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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume contient
les chapitres VIII à XlII"'; le volume l, les chapitres 1 à VII; le volume III, les chapitres
XIV à XXVI; et le volume IV, les chapitres XXVII à XXXIII.

'" La présente version des chapitres VIII à XIII résulte de la compilation de documents parus sous
forme minéographïée, à savoir: A/34/23/Add.l du 25 septembre 1979, A/34/23/Add.l du 25
septembre 1979 et A/34/23/Add.3 du 1er octobre 1979.
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CHAPITRE VnIx

RHODESIE DU SUD

A. Examen par le Comité spécial

1. Le Comité spécial a examiné la question de la Rhodésie du Sud de sa
l139ème à sa l145ème séances, entre le 23 et le 27 avril 1979, au cours de la
session qu'il a tenue à Belgrade.

2. Lorsqu'il a examine cette question, le Càmite spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee généralè, y compris en
particulier les resolutions 33/38 A et B du 13 décembre 1978 sur la question
de la Rhodésie du Sud et la résolution 33/44 de même date sur l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 12 de la résolution 33/44, l'Assemblée génerale priait le Comite
spécial "de continuer à rechercher les moyens propres à assurer l'applicativ.
immédiate et intégrale de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale de,,,:
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance, et, en parti
culier : ... de formuler des propositions précises p':mr l'élimination des mam.
festations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session". Le Comité spécial a,
de même, dûment pris en consideration les décisions pertinentes du Conseil de
securité concernant la Rhodésie du Sud.

3. Lors de l'examen de la question~ le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) qui
récapitulait les faits nouveaux survenus daps le territoire.

1. Participation du mouvement de libération nationale

4. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee
générale et à la pratique. établie, le Comité spécial, en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) a invité le mouvement de libératicn
nationale de la Rhodésie du Sud à participer en qualité d'observateur à l'examen
de la question. En conséquence, le mouvement de libération nationale a été
représenté aux séances pertinentes du Comité spécial (voir par. 7 ci-après).

2. Débat général

5. A sa l136ème séance, le 4 avril, en adoptant le quatre-vingt-deuxième rapport
du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1290), le Comité spécial a décidé d'étudier la
question de la Rhodésie du Sud à ses réunions de' Belgrade, de tenir un débat
général sur les questions de la Rhodésie du Sud et de la Na~mibie et, à l'issue
du débat général, d'adopter une décision sur les deux questions.

6. En consequence, de sa l139ème à sa 1145ème seances, entre le 23 ,;' t le
27 avril, le Comité spécial a examiné la question de la Rhodésie du Sud~ avec
la participation active du représentant de la Puissance administrant'= '; ainsi q'le
des représentants du mouvement de libération nationale et, à l'issue du débat
général, a adopté un document final sur la décolonisation du Zimbab'\oTe et de 1:'.
Namibie (voir par. 10 ci-après). Au cours du débat général J les repr':'sentants des

x Précédemment publié sous la cote A!34/23/Add.l.
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pays ci-après ont fait des déclarations : Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord il la 1139ème séance (A/AC.I09/PV.1139): Ethiopie, Indonésie et
Bulgarie à la 1140~me séance (A/AC.109/PV.1140)~ Chili, République-Unie de
Ta.nzanie, Inde) Tunisie et Fidji n la 1141ème séance (A/AC.I09/PV.1141); AJ.stralie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Iran et Sierra Leone a la
1142ème séance (A/AC.I05/PV.1142); Suède, République arabe syrienne, Chine, Cuba
et Afghanistan à la 1143ème séance (A/AC.I09/PV.1143); et Trinité-et-Toba~o,

Tchécoslovaquie, Congo et Yougoslavie à la 1144ème séance (A/AC.I09/PV.1144).
Le représentant de la République arabe syrienne est intervenu de nouveau
(A/AC.109/PV.1145).

7. M. Tirivafi Kangai et M. John Nkomo, représentants du Front patriotique, ont
fait des déclarations à la 1139ème séance (A/AC.I09/PV.1139).

8. Sont également intervenus sur la que::.tion les représentants du Comité spécial
contre l'apartheid) du Conseil des Nations Uui.~·s pour la Namibie et le Secrétaire
exécutif de l'OUA auprès de l'Organisation des Nations Unies à la 1139ème séance
(A/AC.l09/PV.1139); le représentant du Haut-Commissariat des Nations Unies pour
les réfu~i6s (HCR) 8. la 1140ème seance (A/AC.I09/PV.114o): le représentant de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO) à la 1144ème séance (A/AC.I09/PV.1144); et le représentant du Comité de
coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique à la 1145ème sRance
(A/AC.I09/PV.1145) (voir également vol. l, chap. II du présent rapport).

9. Avec le consentement du Comité spécial) les représentants de l'Algérie, de
l'Angola et de la Grèce ont participé aux débats du Comité. Le reprp.sentant de
l'Algérie est intervenu à la 1143ème séance (A/AC.I09/PV.1143) et le représentant
de l'Angola à la 1144ème séance (A/AC.I09/PV.1144).

3. Projet de décision

10. A sa 1145ème séance, le 27 avril, le Comité spécial a adopté sans objection
le projet de texte du Document final sur la décolonisation du Zimbabwe et de la
Namibie (A/AC.109/578) (voir par. 12 ci-après). Des déclarations à ce sujet ont
été prononcées par le représentant de la Côte d'Ivoire, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la Suède et de l'Australie (A/AC.I09/PV.1145).

11. Le 27 avril, la section II du Document final (A/AC.109/578) touchant la
question de la Rhodésie du Sud a été communiquée au Président du Conseil de
sécurité (S/13283). Le 15 mai, le texte du document final a été communiqué au
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte l l'attention de son gouvernement. Des exemplaires du
document final ont également été communiqués à tous les Etats et aux institutions
spécialisées et autres organismes et organes des Nations Unies ainsi qu'~ l'OUA.

B. Decision du comité spécial

12. On trouvera ci-après les parties ~ertinentes du Documen~ final sur la décolo
nisation du Zimbabwe et de la Namibie (A/AC.109/578), adopté par le Comité spécial
à sa 1145ème seance, le 27 avril, et dont il est fait mention au paragraphe 10
ci-dessus :

- 2 -



1) Le Comité spécial~ dans le contexte du proGrawme de travail approuvé
par l'Assemblée générale dans sa résolution 33/44 du 13 décembre 1978, a
accepté avec satisfaction l'invitation du Gouvernement yougoslave et a tenu
une série de réunions plénières à Belgrade du 23 au 27 avril 1979 pour eXaJJliner
la question de la Rhodésie du Sud et la question de la Namibie en raison du
rr.aintien de l'occupation illégale et de la domination sur ces territoires par
les régimes racistes de Salisbury et de Pretoria - situation que le Conseil de
sécurité considère corrme une menace à la paix et à la sécurité internationales.

2) Lors de sa séance d'ouverture, le Comité spécial a entendu un
important et stimulant message du président de la YouGoslayie ~

M. Josip Broz Tito~ au cours duquel il a déclaré que "la suppression du
colonialisme n'était pas seulement une question de conscience pour l'humanité
mais aussi une condition prealable nécessaire pour atténuer les tensions
dans le monde, pour renforcer les rapports d'égalité entre les pays et pour
sauvegarder la paix mondiale". Le président Tito a poursuivi en rappelant
que "la Yougoslavie avait toujours considere que le respect total des principes
de souverainete, dl independance et d' egalité de tous l\~s peuples et de tous
les pays ne saurait être limité et mis en questio~ pour la sauvegarde d'intérêts;
quels qu'ils soient". Le president Tito a egalement souligne que, "depuis sa
creation à Belgrade en 1961, la liquidation du colonialisme est l'un des
objectifs les plus importants du mouvement non aligne". Le President a déclaré
que le moment etait venu ôl pour l'Organisation des Nations .Unies d'exprimer sa
solidarité et de fournir une assistance réelle aux populations d'Afrique
australe et de prendre des mesures décisives pour isoler les régimes racistes
et appliqu-=r des sanctions efficaces contre eux" 1/.

3) Le Comité spécial a également entendu une allocution de bienvenue
prononcée par le rIinistre fedéral des affaires étrangères de Yougoslavie,
S. Exc. M. Josip Vrhovec, qui a fait le point de la situation.

4) Ayant examine la question de la Rhodési~ du Sud et la question de
la Namibie dans le contexte de l'application de la Declaration sur l'octroi
de l'indépendance a.ux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960,
et ayant entemiu les déclarations faites par les représentants du Comité spécial
contre l'apartheid et du Conseil des Nations Unjes pour la Namibie~ par le
Secretaire exécutif de l'Organisation de l'unité africaine aupr~s de
l'Organisation des Nations Unies~ par le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord~ en sa qualité de Puissance ~dministrante~

et par les représentants de l'Algérie et de l'Angola, de même que par les
représentants du Font patriotique du Zimbabwe et de la South West Africa
People' s Organization, le Comité spécial appelle 11 attention de la cOl:ullunauté
internationale sur la situation extrêmement grave qui règne dans ces
territoires du fait des manoeuvres continues par lesquelles le régime raciste
illégal de Salisbury et le ré~il'1e d'occupation dl Afrique du Sud essaient de
perpétuer leur domination ill~gale sur ces territoires et d'imposer des
régimes fantoches aux populations du Zimbabwe et de l'!amibie.

1/ A/AC.109/PV.1138.
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5) Le régime illégal de Salisbury et le régime raciste sud-africain ont

la lourde responsabilité d'avoir créé une situation qui menace sérieusement
la paix et la sécurité en Afrique australe. En effet, ces régimes persistent
à priver les populations africaines vivant dans les territoires qu'ils occupent
illégalement, de leurs droits de l'horr~e fondamentaux, y compris le droit
inaliénable à l' autodéte::r:unination, à la liberté et à l'indépendance authentiques;
ils recourent impitoyablement à la violence et à la répression pour essayer
d'étouffer les aspirations authentiques de ces populations, ils multiplient
les actes d'agression contre les Etats voisins e+. ils sont inflexibles dans
leur refus de se conformer aux résolutions et aux décisions du Conseil de
securité.

6) La situation se détériorant rapidement, le Comité spécial demande
solennellement que la communauté internationale manifeste sa- solidarité et
accorde une plus grande assistance aux populations du Zimbabwe et de Namibie
et à leurs mouvements de libération nationale authentiques, reconnus par
l'Organisation de l'unité africaine et par l'Organisation des Nations Unies
- le Front patriotique et la South West Africa People's Organization - dans
la juste lutte qu'ils mènent pour parvenir à l'autodétermination, à la liberté
et à l'indépen1ance véritables. Le Comité prie instamment tous les Etats,
institutions specialisées et organismes reliés à l'ONU, ainsi que les orga
nisations non gouvernementales, de donner toute l'assistance possible aux
populations du Zimbabwe et de Namibie et à leurs mouvements de libération
nationale dans la lutte qu'ils mènent pour mettre fin au colonialisme, au
racisme, à la discrimination raciale et à l'apartheid.

7) Le Comité special condwm1e énergiquement le ~égime illé~al de
Salisbury et le régime raciste sud-africain qui, de plus en plus, recourent
impitoyablement à la violence et à l'intimidation contre les populations
africaines sous leur domination et qui font fi cyniquement des efforts déployés
par l'Organisation des Nations Unies pour obtenir la décolonisation authentique
et totale de la Rhodésie du Sud et de la Namibie.

8) Le Comité spécial réaffirme qu'un règlement touchant l'avenir de l'un
ou l'autre de ces territoires ne saurait être accepté' par la communauté inter
nationale que dans la mesure où il a été élaboré avec l'entière participation
de la population du territoire intéressé, représentée par son mouvement de
lib~ration nationale, et où il est conforme aux aspirations authentiques de
la population et aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.

9) En conséquence, le Comité spécial demande à la communauté inter-
nationale tout entière de rejeter et de dénoncer catégoriquement toutes les
manoeuvres du régime illégal de Salisbury et du régime d'occupation d'Afrique du
Sud tendant à imposer ce qu'ils appellent des règl~ments internes dans le but
de donner à leur domination illégale une apparence de légitimité. A ce propos,
le Comité déclare formellement que les prétendues elections organisées en
Rhodésie du Sud du 17 au 21 avril 1979 par le régime illegal n'ont aucune
validite et que les résultats de ces élections sont nuls et non avenus et
demande à tous les Etats de ne reconnaître en aucune façon aucun prétendu
représentant ou orGane mis en place à la suite de ce simulacre d'élections.
Par ailleurs, le Comité dénonce fermement les efforts actuellement déployés

- 4 -
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par le régime d'occupation d'Afrique du Sud pour légaliser ses marionnettes
de Turnhalle en Namibie, efforts qui constituent non seulement une grave
tentative de plus faite pour imposer un régime fantoche en Namibie, mais aussi
un affront inqualifiable pour l'Organisation des Nations Unies.

10) Le Comité spécial appelle l'attention sur le fait que la lutte de
libération en Afrique australe est maintenant entrée dans sa phase la plus
critique et la plus d.écisive. Il engage donc tous les Etats ainsi que toutes
les organisations internationales et non gouvernementales à concerter leurs
efforts afin de rendre possible, dans les plus brefs délais, en Rhodésie du Sud
et en Namibie, un règlement juste, fondé sur le gouvernement par la majorité,
conformément aux principes énoncés par l'Organisation des Hations Unies, et à
accroître dans tous les domaines leur soutien et leur assistance aux mouvements
de libération nationale, le Front patriotique du Zimbabwe et la South West
Africa People's Organization, dans le noble combat qu'ils mènent pour réaliser
ces objectifs .

11) La situation au Zimbabwe et en Hamibie a été exacerbée par le maintien
des nombreux liens qu'ont certains pays occidentaux et autres avec le régime
raciste de l'Afrique du Sud dans les domaines politique, nilitaire et
économique. Le fait que le Conseil de sécurité n'ait jusqu'ici pas réussi
à adopter des mesures efficaces en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies contre le régime sud-africain est l'un des principaux facteurs
qui explique le mépris continu de l'Afrique du Sud à l'égard des décisions
de l'Organisation des Nations Unies sur le Zimbabwe et la Namibie. Aussi, le
Comité spécial lance un appel à tous les membres du Conseil de sécurité,
et en particulier aux pays occidentaux qui sont membres permanents du Conseil,
pour qu'ils facilitent l'application réelle de mesures efficaces en vertu
du Chapitre VII de la Charte.

12) Le Comité spécial dénonce les tent~tives auxquelles se livre
actuellement le régime d'occupation de Pretoria pour faire proclamer unilaté
ralement l'indépendance de la Namibie~ et exige de nouveau que ledit régime
accepte inconditionnellement et exécute scrupu~eusement le plan de
l'Organisation des Nations Unies pour la Namibie, tel qu'il a été approuvé
par le Conseil de sécurité dans sa résolution 435 (1978), en date du
29 septembre 1978.

I. Rhodésie du Sud

13) En Rhodésie du Sud, le ré~ime minoritaire raciste illé~al a encore
intensifié sa politique inhumaine d'oppression, de terreur et d'intimiLation
contre le peuple. Dans un effort désespéré pour maintenir sa domination
sur le territoire et endiguer le flot libérateur, le régime illégal a recouru
à des mesures plus impitoyables encore, telles que ses agressions massives
et renouvelées contre les Etats africains voisins, au cours desquelles des
civils sans armes ont été massacrés et ses tentatives pour tromper l'opinion
publique mondiale en imposant un prétendu règlement interne.
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14) Compte tenu des consiùérativl':: ", i précèdent. le Camité spécial :

a) Réaffirme le droit inaliéIlaol,' du neuple du Zimbabwe à l' autodeter
mination~ à la liberté et :l l'indépend;.;.rlce et la lée;itimité de la lutte qu'il
mène pour obtenir par tous les moyens dont il dispose la jouissance de ce droit.
tel qu'il est énoncé dans la Charte et conformement aux objectifs de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale~

b) R6affir~e le princi~e selon lequel il ne saurait y avoir d'indépen
dance avant l'instauration d'un gouvernement par la majorité au Zimbabwe et
tout règlement relatif à l'avenir du territoire doit être élaboré avec
l'entière participation du Front patriotique conformément aux véritables
aspirations du peuple du Zimbabwe;

c) Condamne énergiquement la poursuite de la guerre de ré~ression que le
réGime illégal de la minorité raciste mène contre le peuple du Zimbabwe et
l'intensification des mesures d'oppression qu'il prend contre ce peunle ainsi
que ses actes d'agression répétés contre l'Angola, le Botswana, le i10zambique
et la Zambie;

- 6 -

g) Dénonce énergiquement toutes autres manoeuvres du régime illégal
de la minorité raciste pour se maintenir au pouvoir;

t;i
..6,~-,,- ......=~;.,""'-".~~.__. . _-

En particulier condamne vigoureusement et re~ette la constitution
établie conformement au prétendu règlement interne~ du fait qu'elle
la domination actuelle de la minorité raciste ~

j) Rappelant la résolution 445 (1979) du Conseil de securité en date
du 8 mars 1979, demande à tous les Etats de ne reconnaître d'aucune façon tout
gouvernement, quel qu'il soit, que la prétendue majorité chercherait à
constituer à la suite du simulacre d'élections;

i) Rejette catégoriquement les prétendues élections tenues conformément
à cette constitution illégale, de telles élections n'assurant pas le
gouvernement de la majorité,

h)
illégale
perpétue

d) Condamne énergiquement l'Afrique du Sud et certains pays occidentaux
et autres pour le soutien direct et indirect qu'ils continuent d'apporter
au régirr.e illégal de la minorité raciste~ au mépris des dispositions de toutes
les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

e) Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, dans l'exercice de sa
responsabilité primordiale de Puissance administrante~,de prendre toutes
mesures efficaces nécessaires pour assurer l'a.ccession du peuple du Zimbabwe
à l'indépendance~ conformément à ses aspirations profondes, de s'abstenir
d'appuyer ou d'encourager toutes mesures susceptibles d'entraver ce processus
et de n'accorder au régime illégal~ en quelque circonstance que ce soit, aucun
des pouvoirs ou des attributs de la souveraineté)

f) Condamne et rejette le prétendu règlement interne intervenu à
Salisbury le 3 mars 1978 comme nul et non avenu et, conformement à la
résolution 423 (1978) du Conseil de sécurité en date du 14 mars 1978~ demande
à tous les Etats de ne reconnaître d'aucune façon un tel règlement;

.,-
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k) Soutient fermement le peuple du Zimbabw"e, sous la direction du
Front patriotique, dans la lutte légitime qu'il mène pour exercer son droit
inaliénable al' autodétermination et à l'indépendance par tous les mOJrens
dont il dispose et demande à tous les Etats de lui accorder le plus large
appui possible à cet égard.

1) Prie instamment tous les Etats d'exercer par tous les moyens des
pressions en vue d'obtenir la cessation immédiate de toutes les mesures
répressives prises par le régime illégal de la minorité raciste contre le
peuple du Zimbabwe; d'obtenir la. libération inconditionnelle et immédiate
de tous les prisonniers et détenus politiques, la levée des interdi tions
frappant des personnes ainsi que l'abrogation de toutes autres restrictions
qui entravent l'actiyité politique, l'établissement de la pleine liberté
démocratique et de l'égalité des droits politiques et la restitution à la
population des droits fondamentaux de la personne humaine; et d'obtenir la
cessation immédiate de tous actes d'agression et de tous préparatifs à cette
fin contre les Etats voisins;

m) Condamne énergiquement les Etats qui permettent ou encouragent sur
leur territoire le recrutement, l'entraînement et le transit de mercenaires
destines à la Rhodésie du Sud ou toutes installations en rapport avec ces
activités et leur demande de prendre toutes les mesures efficaces qui
s'imposent pour empêcher le recrutement, l'entraînement et le transit de
tels rr.ercenaires, ainsi que toute propagande à ce sujet;

n) Prie tous les Etats de fournir immédiatement une assistance matérielle
importante aux Gouvernements de l'Angola, du Botswana, du Mozambique et de
la Zambie pour leur permettre de renforcer leur capacité de défense afin de
sauvegarder efficacement leur souveraineté et leur intégrité territoriale.

15) En outre, le Comité spécial conda~ne vigoureusement la collaboration
croissante, en violation du paragraphe 5 de l'Article 2 et de l'Article 25 de
la Charte et des décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
que certains Etats, en particulier l'Afrique du Sud, maintiennent avec le
régime illégal de la minorité raciste, faisant ainsi sérieusement obstacle
à l'application effective des sanctions et des autres mesures qui ont été
prises jusqu'à présent contre ce régime. Profondément troublé par les
nombreuses violations des sanctions imposées par l'Organisation des
IJations Unies, il estime que les événements graves dans la région appellent
en particulier une action internationale ureente et concertée en vue
d'imposer Q~ isolement total au régime illégal. A cet égard, il est profon
dément préoccupé par le fait que les mesures approuvées par le Conseil de
securité n'ont pas jusqu'ici permis de mettre fin à ce régime et il est
convaincu que les sanctions n'y pourront parvenir que si elles sont globales
et obligatoires, que si leur application est strictement contrôlée et que si
des L~sures sont prises contre les Etats qui les violent.

16) Aussi le Comité special :

a) CondaITne énergiquement les ~ouvernements, en particulier le
Gouvernement de l'Afrique du Sud, qui, en violation des résolutions
pertinentes de l'Oreanisation des Nations Unies et en contravention flaerante

- or -



des obligations expresses qui leur incombent en vertu du paragraphe 5 de
l'Article 2 et de l'Article 25 de la Charte des Nations Unies, continuent
à collaborer avec le régime illégal de la minorité raciste et invite
instamment ces gouvernements à cesser immédiatement cette collaboration;

b) Condamne aussi les gouvernements qui violent les sanctions obligatoires
adoptées par le Conseil de sécurité ainsi que certains gouvernements qui
continuent de ne pas les appliquer, en violation des obligations qu'ils
ont assumées en vertu du paragraphe 5 de l'Article 2 et de l'Article 25 de
la Charte;

c) Se déclare vivement préoccupé et indigné par le courant qui se
dessine actuellement aux Etats-Unis d'Amérique et au Royaurr.e-Uni en faveur
d'une levée, en violation des décisions du Conseil de sécurité, des sanctions
contre le régime Smith et appelle l'attention de ces gouvernements sur la
responsabilité qui leur incombe et l'obligation qu'ils ont de se conformer
scrupuleusement aux décisions du Conseil de securite;

d) Demande à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait :

i) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le strict
respect, par toutes les personnes physiques ou morales relevant
de leur juridiction, des sanctions imposees par le Conseil de
securité et d'interdire toute forme de collaboration de leur
part avec le régime illégal;

ii) De prendre des mesures efficaces pour empêcher ou décourager
l'émigration en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) d'individus ou de
groupes d'individus relevant de leur juridiction;

iii) De mettre fin à tous actes qui pourraient conférer un semblant
de légitimité au régime illégal, notamment en interdisant le
fonctionnement et les activités d'Air Rhodesia, de l'Office
national de tourisme rhodésien et du Bureau d'information
rhodésien, ainsi que toutes autres activités contraires aux
buts et objectifs des sanctions;

iv) D'invalider les passeports et autres documents délivrés aux
fins de voyage vers le territoire;

v) De prendre des mesures efficaces contre les sociétés et
institutions internationales qui fournissent du pétrole et
des produits pétroliers au régime illégal de Rhodésie du Sud;

e) Prie tous les Etats, agissant directement ou dans le cadre des
institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies dont ils
sont membres, ainsi que dans les divers programmes relevant du système,
d'apporter aux Gouvernements de l'Angola, du Botswana, du Hozambique et de
la Zambie, toutes formes d'assistance financière, technique et matérielle
nécessaire pour leur permettre de surmmlter les difficultés économiques
qu'entraîne pour eux l'application des sanctions économiques imposées contre
le régime illégal et de réparer les graves pertes économiques et les
destructions résultant des actes d'agression commis par le régime.

- 8 -
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17) Le Comité spécial demande également instamment à tous les Etats,
directement et par leur action dans les institutions spécialisées et les
autres organismes et organes des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi
que les organisati0ns gouvernementales et non Bouvernementales intéressées
et les divers programmes relevant de l'Organisation des Nations Unies,
d'apporter selon qu'il conviendra, en consultation avec les gouvernements
intéressés et en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine et
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, toute l'assistance
morale, finanGi~r~~matérielle, politique et humanitaire possible :

a) Aux réfugiés zimbabwéens au Mozambique, en Zambie, au Botswana et
dans d'autres pays africains, et

b) Au mouvement de libération nationale du Zimbabwe, le Front patriotique 1>

de façon à lui permettre de répondre aussi efficacement que possible aux
besoins économiques et sociaux de la population des zones libérées du Zimbabwe.

Dans le même contexte, le Comité souligne qu'il est urgent que les
institutions spécia+isées et autres organisations intéressées, en particulier
le Programme des Nations Unies pour le développement, accorde ou continue
d'accorder la priorité à l'octroi d'une assistance financière importante en
vue de permettre au mouvement de libération nationale d'élaborer et d'organiser
efficacement des projets de développement au profit de la population en
question et demande ':. ces organis ations de prendre immédiatement des mesures
appropriées en consultation étroite avec l'OrBanisation de l'unité africaine.

18) En outre, le Comité sp~cial

a) Juge indispensable que la portée des sanctions contre le régime
illégal soit élargie de manière à inclure toutes les mesures envisagées à
l'Article 41 de la Charte et demande à nouveau au Conseil de securité
d'envisager de prendre d'urgence les mesures nécessaires à cet égard;

b) Se félicite de la décision prise par le Gouvernement iranien
d'imposer un embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud;

c) Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence d'imposer des
sanctions à l'encontre de l'Afrique du Sud qui est le principal instrument
et intermédiaire de la violation des sanctions du Conseil de sécurité contre
la Rhodésie du Sud et, à titre de première mesure dans cette direction,
d'imposer un embargo obligatoire sur le pétrole et les produits pétroliers
à destination de l'Afrique du Sud étant donné que le pétrole et les produits
pétroliers sont acheminés d'Afrique du Sud en Rhodésie du Sud.

- 9 -
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1. LA GEOGRAPHIE ET LA POPULATION

A. Géographie

1. Le territoire de la Rhodésie du Sud, dont la superficie est de 242 720 km2,
est situé entre 15· 36' et 22· 30' de latitude sud et 25· 13' et 33· 4' de
longitude est. Il est bordé au nord-ouest par la Zambie, au sud-ouest par le
Botswana, au sud par la République sud-africaine et à l'est et au nord-est par le
Mozambique.

B. Population et émigration

2. Au 31 décembre 1977, la population totale de la Rhodésie du Sud, composée
d'Africains, d'Européens, d'Asiatiques et de Métis (voir tableau 1 ci-après), était
estimée à 6,9 millions al. Selon les estimations, la population africaine aurait
augmenté de 240 000 personnes entre décembre 1976 et décembre 1977, c'est presque
uniquement à (.:e fait qu'il faut attribuer le taux d'accroissement annuel de la
population du territoire qui est de 3,5 p. 100. Dans le même temps, la population
européenne diminue, pour la deuxième fois consécutive dans l'histoire du
territoire. Cette diminution, évaluée à 10 000 personnes (le double du chiffre de
1976), s'explique par le taux élevé de l'émigration européenne (voir tableau 2
ci-après). En décembre 1977, la population en Rhodésie du Sud était estimée à
6,6 millions d'Africains et 263 000 Européens.

Tableau 1

Rhodés ie du Sud . population (chiffres estimatifs) , 1968-i977.
(en milliers de personnes)

Année Afr icains Européens Asiatiques Métis Total

1968 4 790 226 8,9 15,0 5 040

1969 4 960 234 9,1 15,7 5 220

1970 5 130 243 9,2 16,5 5 400

1971 5 310 255 9,4 17,3 5 590

1972 5 490 267 9,6 18,1 5 780

1973 5 700 271 9,7 19,0 6 000

1974 5 900 214 9,9 19,9 6 200

1975 6 no 278 10,0 20,9 6 420

1976 6 320 273 10,2 22,0 6 630

1977 6 560 263 10,3 23,0 6 860

Source ~ Rhodésie du Sud, Economie Survey of Rhodesia, Ministère des finances
(Salisbury, Presses du gouvernement, juillet 1978).

!I Selon d'autres estimations, la population serait de 7 millions d'habitants,
et comporterait 27 fois plus d'Africains que de Blancs, alors qu'elle en comportait
24 fois plus en 1976.

- Il -
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3. Le taux d'émigration de la Rhodésie du Sud, qui a commencé à augmenter
en 1973, serait demeuré très élevé. S'ajoutant à la diminution constante du taux
d'immigration, l'exode net de la population a atteint un maximum en 1977 (voir
tableau 2 ci-après).. Depuis la signature de l'Accord constitutionnel pour la
Rhodésie (appelé Accord de Salisbury), le 3 mars 1978 b/, le taux d'émigration de
la population blanche a continué à augmenter. Au miliëu de l'année 1978, on a
calculé que 2 p. 100 de la population blanche, estimée à 260 000 personnes, avaient
quitté la Rhodésie du Sud. La perte nette aurait été de 471 Blancs au mois de
mars, l III en juillet, l 245 en août, et 1 522 en octobre, l'exode mensuel le plus
élevé depuis 15 ans. Au cours des la premiers mois de 1978, la perte nette s'est
élevée à 9 104 personnes. A la fin de décembre 1978, 18 000 Blancs auraient quitté
le territoire, contre 16 638 l'année précédente.

4. De nombreux cadres ont quitté le territoire. Le territoire aurait enregistré
en 1978 une perte nette de 121 enseignants, 68 ingénieurs, 66 comptables et vérifi
ca teurs des comptes, 53 infirmièr es et plus de 420 ar tisans. En ou tre, beaucct1p de
ceux qui sont partis en 1978 étaient des hommes blancs âgés de 18 à 50 ans, 6, âge
d'être mob il isés.

5. Le nombre élevé de passagers demandant à partir a forcé Air Rhodesia et South
African Airways à augmenter à la mi-décembre le nombre de leurs vols en provenance
du terr itoire.
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6. Certains observateurs pensent que l'émigration blanche aurait été plus
importante dans les limites strictes imposées par le régime illégal à l'exportation
de fonds. En août 1976 il avait été annoncé que toute famille émigrant du
territoire ne pourrait emmener avec elle que l 000 dollars sud-rhodésiens cl au
lieu du montant de 5 000 dollars qui avait été initialement fixé comme plafond.
Les Sud-Rhodésiens se rendant en vacances à l'étranger n'étaient plus autorisés à
emmener avec eux que 224 livres sterling au lieu de 358. Etant donné que la somme
autorisée pour le voyage est moins forte pour une famille que pour un célibataire,
certains couples ont décidé de divorcer afin de pouvoir emmener une somme plus
importante et se sont ensuite remariés après avoir quitté le territoire.

7. Le nombre des touristes se rendant dans le territoire a également diminué.
Selon les chiffres publiés par le Bureau central des statistiques de la Rhodésie du
Sud dl, le nombre total de touristes qui se sont rendus dans le territoire en 1977
était de 121 979, contre 169 854 l'année précédente.

81 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 23 (A/33/23/Rev.I), vol. II, chap. VII, annexe, par. ,57 à 63. Voir
également le paragraphe 35' ci-après.

si Un dollar sud-rhodésien ($R 1.00) vaut à peu près 1,40 dollar des
Eta ts-Un is.

dl L'emploi de termes tels que république, constitution, ministre, etc.,
n'impÏique en aucune manière que l'Organisation des Nations Unies reconnaît le
régime illégal de Rhodésie du Sud.

- 12 -
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Immigrants Emigrants Migration nette

11 864 5 65U +6 214

10 929 5 890 +5 039

12 227 5 896 +6 331

14 743 5 336 +9 407

13 966 5 141 +8 825

9 433 7 751 +l 682

9 649 9 069 +580

12 425 10 497 +1 928

·7 782 14 854 -7 072

5 730 16 638 -la 908

Abandon du ~ouvoir par le régimme illégal et retour à la légalité.
a

Transition pacifique et sans heurt vers l'indépendance au cours de
l'année 1978.

2.

1.

Source ; Rhodésie du Sud, Economie Survey of Rhodesia, op. cit.

Tableau 2

2. EFFORTS EN VUE D'UN REGLEMmT PACIFIQUE

Rhodésie du Sud ; migration des Européens, 1968-1977

- 13 -

1968

1969

1970

1971

1912

1973

1974

1975

1976

1977

A. PrOpositions anglo-américaines

Année

9. Le 1er septembre 1977, des propositic~s de règlement du problème de la
Rhodésie du Sud ont été rendues publiques simultanément à Salisbury, à Londres et à
Washington, D.C. Elles ont également été communiquées au Président du Conseil de
sécurité dans une lettre que lui a adressée à cette même date le représentant
permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies.

10. Telles qu'elles étaient résumées dans la lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, ces propositions étaient fondées sur les éléments ci-après

8. Depuis 1977, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, appuyé
par les Etats-Unis d'Amérique, a poursuivi ses affortsl en vue de régler pacifi
quement le problème du transfert des pouvoirs de la minorité blanche à la majorité
africaine en Rhodésie du Sud ~.

~ DOcuments officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. II, chap. VII, annexe, par. 15 à 59. ~bid.. ,
Trente-troisième session, Supplément No 23 (A/33/23/Rev.I), vol. II, chap. \~I,

annexe, par. 24 à 56.
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5. Présence de l'Organisation des Nations Unies, et notamment d'une force
des Nations Unies, pendant la période de transition.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 23 (A/33/23/Rev.I), vol. II, chap. VII, annexe, par. 31 à 56.
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Elections libres et impartiales sur la base du suffrage universel des
adul tes.

Installation par le Gouvernement britannique d'une administration de
transition qui sera chargée d'assurer le déroulement des élections, en
vue de l'établissement d'un gouvernement indépendant.

3.

4.

Il. Comme les parties intéressées n'arrivnient pas à se mettre entièrement
d'accurd sur ces points 9/, on a pensé qu'une conférence de toutes les parties
pourrait faciliter un rapprochement. En avril 1978, M. Cyrus Vance, secrétaire
d'Etat des Etats-Unis, et M. David OWen, secrétaire d'Etat du Royaume-Uni aux
affaires étrangères et aux affaÜ'es du Commonwealth, se sont rendus en Afrique pour
s'entretenir avec des dirigeants du F=ont patriotique à'Dar es-Salam et des
représentants du régime illégal à Salisbury, afin d'évoquer la possibilité de tenir
une telle conférence. Il a été indiqué que le Front patriotique avait accepté
ce~te proposition, mais que le régime illégal, après avoir demandé une période de
réflextion, l'avait rejetée en déclarant qu'à son avis une telle conférence serait
inu tile.

7. Un fonds de développement afin de relancer l'économie du pays, dont la
création est liée aux yeux du Royaume-Uni et des Etats-unis d'Amérique à
l'application globale du règleme~t proposé fi.

6. Constitution de l'ir.1épendan~ prévoyant un gouvernement démo"ratiquement
élu, l'abolition de la discrimination, la protection des droits de la
personne, l'indépendance de l'ordre judiciaire.

13. Au cours de la même période (voir par. 32 et 33 ci-après), M. Tan Smith
espérait encore diviser le Front patriotique h/ en persuadant M. Joshua Nkomo de se
rallier au régime illégal. Toutefois, ses plans ont échoué et M. Nkomo a décidé
par la suite que la réunion d'une conférence de toutes les parties n'entraînerait
pas le transfert du pouvoir au Front patriotique.

~ Le Front patriotique s'est formé en octobre 1976 sous la direction
commune de M. Joshua ~komo de la Z~mbabwe African People's Union (ZAPU) et de
M. Robert Mugabe de la Zimbabwe Af~ican National Union (ZANU) (voir également
p.'1r. 32 ci-après).

12. Par la suite, on s'est efforcé à deux reprises de persuader le régime illégal
d'accepter l'idée d'une conférence de toutes les parties. Au début de juin 1978,
M. John Graham, sous-secrétaire d'Etat adjoint au Ministère des affaires étrangères
et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni et M. Steven Law, ambassadeur des
Etats-Unis en Zambie, se sont rendus au Botswana, au Mozambique, en République-Unie
de Tanzanie, en Rhodésie du Sud et en Zambie afin de s'entretenir avec des
représentants des Etats de première ligne et avec les parties int-éressées au
problème de la Rhodésie du Sud. D'autres entretiens ont eu lieu au mois d'août
avec les mêmes parties en Afrique. Malgré ces efforts, le régime illégal n'a pas
accepté d'assister à une conférence de toutes les parties.

f/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année,
Supplément de juillet, août et septembre 1977, cbcument 8/12393.
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14. Une fois qu'il a été clair que M. Nkomn n'assisterait pas à une conférence de
toutes les parties, M. smith et ses collègues, au cours de leur visite aux
Etats-unis (voir par. 49 à S3 ci-après)i_c~t accepté d'assister sans conditions
préalables à une conférence de toutes les parties, espérant ainsi s'assurer un
appui plus vaste au Congrès des Etats-Unis ~t dans d'autres groupes.

15. Dans le cadre de ses efforts vis~nt à trouver une solution pacifique, le
Royaume-Uni a d'abord ajouté une deuxième option aux propositions anglo-américaines
de septembre 1977, suivie d'une troisième en octobre 1978. Ces options, appelées
options A, B et C, ont trait au problème du transfert du pouvoir de la minorité
blanche à la najorité africaine.

16. On se souviendra qu'aux termes des propositions de septembre 1977 (voir par. 9
et 10 ci-dessus), il y aurait un commissaire résident qui "aurait pour rôle de
gérer les affaires du pays, d'assurer l'organisation et le déroulement des
élections générales, ••• et de prendre le commandement, en tant que c9mmandant en
chef, de toutes les forces armées rhodésiennes à l'exception de la FOrce des
Nations Unies au Zimbabwe" il. On proposerait dans les options A et C, au cours de
la période de transition, un conseil gouvernemental dont les fonctions principales
consisteraient à mettre au point la Constitution et à préparer les élections qui
devraient avoir lieu dans les six mois suivant l'installation d'une administrat.ion
transitoire. La différence entre les options A et C serait que, dans l'option A,
le commissaire résident ne serait qu'un des membres du conseil, alors que, dans
l'option C, il serait président et aurait voix prépondérante.

17. Dans une déclaration faite devant la Quatrième Commission le
8 novembre 1978 il, le représentant du Royaume-Uni a déclaré que les 'options A et C
proposaient une période de transition de six mois, à partir du .transfert du pouvoir
par le régime illégal et jusqu'aux élections et à l'indépendance.

18. Aux termes de l'option B, le Zimbabwe pourrait devenir indépendant dans les
trois mois qui suivraient le début de la période de transition, sous réserve d'un
référendum de tous les habitants à qui l'on demanderait s'ils veulent ou non
accéder à l'indépendance sur cette base. Le représentant du Royaume-Uni a précisé
que, aux termes de l'option B, si la majorité votait pour l'indépendance sur cette
base, la constitution transitoire resterait provisoirement en vigueur jusqu'à ce
qu'elle soit remplacée, après l'élection d'une assemblée nationale au suffrage
universel, par la constitutior. du Zimbabwe indépendant. Si, en revanche, la
majorité des électeurs n'était pas en faveur de l'indépendance sur cette base, la
Rhodésie du Sud conserverait son statut de dépendance, avec la constitution
transitoire, jusqu'à la tenue d'élections, six mois au plus tard après le
référendum.

19. Ainsi, la différence entre l'option B d'une part et les options A et C d'autre
part est que, aux termes de ces dernieres, des élections auraient lieu avant l'indé
pendance et dans les six mois qui suivraient l'installation de l'administration
transitoire. Aux termes de l'option B, il n'y aurait pas d'élections avant l'indé
pendance, qui serait octroyée dans les trois mis suivant l'installation de
l'administration transitoire; en revanche, la population du territoire serait
consultée par référendum au cours des trois mis précédant l'indépendance.

!I Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année,
Supplément de juillet, août et septembre 1977, document S/12393, pièce jointe,
par. 11 a).

il Documents off.~iels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Quatrième Commission, 19ème séance, par. 41 et 42.
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20. On propose:r:ait aux termes des trois options que le Conseil gouvernemental
établi pour la période transitoire comporte huit membres; quatre représentants du
Front patriotique (deux pour chacun des partis du Front) et quatre du régime
illégal (un siège par parti). Les trois options prévoient également l'incorpo
ration des forces de sécurité du régime illégal aux forces du Front patriotique,
mais laissent à la conférence de toutes les parties le soin d'en déterminer les
modalités.

21. D'après le Gouvernement britannique ~, les trois options ne changent pas les
principes fondamentaux énoncés dans les propositions anglo-américaines de
septembre 1977~ elles sont plus circonstanciées que les propositions initiales et
visent à encourager les parties intéressées à se réunir pour négocier.

22. Le 1er novembre 1978, M. Edgar Tekere, secrétaire général de la ZANU (Mugabe),
prenant la parole devant la Quatrième Commission en tant que membre de la
délégation du Front patriotique, a déclaré que les participants de la Conférence de
Genève de 1976 étaient parvenus à s'entendre sur un point; la tenue d'élections
avant l'indépendance au zimbabwe. Par conséquent, la ZANU s'étonnait que "les
Anglo-Américains aient clairement proposé, selon l'option B, qu'il n'y ait
d'élections au zimbabwe qu'après l'avènement de l'indépendance". Il a ajouté que
la ZANU estimait que la fusion envisagée des forces de libération favorisait le
régime illégal, et que la ZANU ne l'accepterait pas !/.

23. Il a également déclaré que le Front patriotique n'était pas disposé à
participer à une conférence pour laquelle on n'aurait pa$ fixé de conditions
préalables, "car nous voulons poser des préalables, et ces préalables, il y a
longtemps d'ailleurs que nous les avons fait connaître, la condition cruciale étant
la dissolution du régirre de Salisbury et le démantèlement intégral des forces
ennemies" !/.

,

24. Le 1er novembre 1978, M. Callistus Ndlovu, représentant de la ZAPU auprès de
l'Organisation des Nations Unies, prenant la parole devant la Quatrième Commission
en tant que membre de la délégation du Front patriotique, a repris les termes
utilisés par M. Joshua Nkomo en septembre 1978, selon lesquels "la Conférence de
toutes les parties est morte et enterrée", ajoutant "c'est là notre dernier mot"·
D'après lui, la conférence est morte à cause de "la duplicité des Occidentaux et de
l'insensibilité sournoise de Ian Smith, auquel les Occidentaux ont essayé récemment
de donner un air de respectabilité". En outre, en l'absence de détermination de
la part du Royaume-Uni d'orienter de manière décisive les négociations, la
conférence de toutes les parties ne serait qu'une "farce", et il n'y aurait aucqne
raison d'y participer IJY.

25. Le 21 novembre 1978, le reg~me illégal a publié une déclaration à la presse
demandant une fois de plus aux Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume-Uni "de
repenser leur politique rhodésienne, et d'abandonner le veto qu'ils opposent depuis
si longtemps au Front patriotique". D'après cette déclaration, toute personne

~ The Times (r~ndres), 24 octobre 1978.

1/ Pour le texte intégral de la déclaration, voir A/C.4/33/L.3. Voir
égale;ent Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Quatrième Commission, 12ème sêance, par. 3 ~ 10.

m/ Pour le texte intégral de la déclaration, voir A/C.4/33/L.4. Voir
égale;ent Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Quatrième Commission, 12~me séance, par. 13 à 24.
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prête à oeuvrer à la paix serait invitée à participer "à des élections libres et
équitables", aux termes de l'Accord du 3 mars. Le régime illégal déc~.inait toute
responsabilité pour l'échec de la "politique rhodésienne actuelle des Gouvernements
britannique et américain".

26. Le 23 novembre, M. James Callaghan, Premier Ministre du Royaume-Uni, a déclaré
au Parlement qu'il envoyait en Afrique australe M. Cledwyn Hughes, membre important
du parti travailliste et du Parlement, en tant que son représentant personnel, afin
qu'il demande aux parti~s intéressées s'il était possible d'envisager la réunion à
Londres, au début de 1979, d'une conférence de toutes les parties consacrée à la
Rhodésie du Sud. Mme Margaret Thatcher, chef du parti conservateur et
M. ~avid Steel, chef du parti libéral, auraient chaudement approuvé le choix
de M. Hughes.

27. Dans la même déclaration, M. Callaghan a précisé qu'il prenait cette
initiative après s'être entretenu avec M. Jimmy Calter, président des
Etats-Unis, et que M. Iow, ambassadeur des Etats-Unis en Zambie, accompagnerait
M. Hughes dans sa mission. M. Callaghan a ajouté qu'il était prêt à prendre la
présidence de la conférence à quelque moment qu'elle ait lieu.

28. Le Premier Ministre a rappelé qu'en avril 1978 le Front patriotique avait
accepté de participer à une conférence de toutes les parties, mais que les parties
de Salisbury au règlement interne avaient refusé l'offre de participer à ladite
réunion. En octobre 1978, les parties de Salisbury avaient déclaré qu'elles
étaient prêtes à assister à une conférence de toutes les parties sans qu'il soit
posé de conditions préalables, mais, à ce moment-là, le Front patriotique "semblait
douter" que la conférence eût des chances de réussir. Le Royaume-Uni et les
Etats-Unis, sans poser de conditions à la participation des parties à la
conférence, estimaient toutefois que la conférence aurait plus-de chances de
réussir si les participants avaient une base de travail, en consultation avec
toutes les parties, les deux gouvernements s'efforçaient de définir cette base.

29. Le Premier Ministre a ajouté que le Royaume-Uni ouvrirait la conférence en
présentant les propositions anglo-américaines, qui avaient été mises au point puis
précisées plus avant à la suite de nombreuses consultations et entretiens. Si
d'autres propositions étaient présentées et bénéficiaient de l'assentiment de
toutes les parties intéressées, tout en respectant les principes admis par les deux
partis de la Chambre des communes, le Royaume-Uni ne s'en tiendrait pas strictement
aux propositions anglo-américaines.

30. Le 29 novembre 1978, M. Hughes s'est entretenu avec M. Mwalimu Julius
K. Nyerere, président de la République-Unie de Tanzanie, à Dar. es-Salam. Par la
suite, il s'est rendu en Afrique du Sud, en zambie, en Rhodésie du Sud, au
Botswana, au Mozambique et au Nigéria. Dàns chaque pays, il s'est entretenu avec
les parties intéressées, y compris les chefs d'Etat et les dirigeants des
différentes tendances du mouvement nationaliste du Zimbabwe, et avec des
responsables du régime illégal. Le Président Nyerere et M. Mugabe aVkaient déclaré
à M. Hughes que toute conférence devrait avoir pour base les propositions
anglo-américaines de septembre 1977. M. Kenneth Kaunda, président de la Zambie,
aurait estimé qu'il était trop tôt pour une conférence de toutes les parties.
M. Nkomo aurait dit que l'idée de réunir une conférence de toutes les parties
serait "sans suite". Le régime illégal aurait réaffirmé sa position, selon
laquell,~ il était prêt à participer à la conférence, à condition qu'il n'y ait pas
de conditions préalables. Au Nigéria, le général de corps d'armée
Olusegun Obasanjo aurait qualifié de "morte" l'idée d'une conférence de toutes les
parties. M. Hughes est retourné à Londres le 14 décembre et a présenté par la
s~ite son rapport à M. Callaghan, qui l'a accepté. On trouvera ci-après les
conclusions principales du rapport, qui a été rendu public en janvier 1979 :
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a) Les parties ont des positions très éloignées les unes des autres, et il

n'existe à l'heure actuelle aucune possibilité de les rapprocher suffisamment pour
parvenir à un accord.

b) Les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis ne devraient pas
revenir sur leur engagement de rechercher un règlement négocié.
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d) Les Gcuvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis devraient poursuivre
leurs consultations relatives aux autres mesures qui pourraient être prises en vue
d'améliorer les chances de succès des négociations, et devraient être prêts à
profiter de toute occasion de promouvoir un rè91ement pacifique.

c) Dans l'intervalle, les propositions de règlement anglo-américaines de
septembre 1977 devraient toujours constituer la meilleure base "que nous puissions
envisager à l'heure actuelle pour un règlement éventuel".

31. M. OWen et M. Vance se sont de nouveau entretenus les 2 et 3 février 1979 de
la question de la Rhodésie du Sud à Washington. Après leurs entretiens, ils ont
fait savoir dans une déclaration commune que ni la solution ni la fin du conflit ne
leur semblaient proches. Ils ont estimé que le référendum de la population
blanche, qui a eu lieu le 30 janvier dans le territoire, était un geste futile. En
conclusion, îls se sont de nouveau engagés à créer une Rhodésie indépendante à
majorité noire, au moyen de négociations sous supervision de l'Organisation des
Nations Unies, qui auraient lieu à la suite de l'entrée en vigueur d'un
cessez-le-feu et de l'installation d'une administration transitoire neutre.

B. Rencontre entre M. Smith et M. Nkomo

33. Les présidents des Etats de prem1ere ligne (Angola, Botswana, Mozambique,
République-Unie de Tanzanie et Zambie) se sont réunis à Lusaka les 2 et
3 septembre 1978 où ils auraient notamment discuté de la réunion secrète entre
M. Smith et M. Nkomo. D'après le Président Nyerere, les Etats de première ligne
s'accordaient à penser que l'intention de M. smith en rencontrant M. Nkomo était
"de toute évidence d'essayer de diviser le Front patriotique et, si possible, les

32. Selon certaines informations, M. Smith et M. Nkomo se seraient rencontrés
secrètement à Lusaka au milieu du mois d'août en présence du. général Garba
(Nigéria) et de plusieurs hauts fonctionnaires du Gouvernement zambien. M. Smith
aurait insisté sur le fait que ses collègues du Conseil exécutif créé conformément
a l'Accord de Salisbury du 3 mars 1978, l'évêque Abel Muzorewa, Président de
l'United African National Council (UANC), le Rév. Ndabaningi Sithole ni et le chef
Jeremiah Chirau, Président de la zimbabwe United People 's Organization (ZUPO),
'taient parfaitement au courant de cette rencontre. Il a été dit après cette
rencontre que M. Smith aurait proposé à M. Nkcmo la présidence permanente du
Conseil exécutif s'il acceptait de rentrer en Rhodésie du Sud sans M. Mugabe, mais
celui-ci aurait refusé. M. Smith aurait alors proposé de poursuivre les négo
ciations à quatre (M. Smith et le chef Chirau d'une part et M. Nkomo et M. Mugabe
d'autre part). Il aurait annoncé à M. Nkomo qu'il était prêt à exclure l'év~ue

Muzorewa et le Rév. Sithole de ces négociations si celui-ci parvenait à persuader
M. Mugabe d'y participer.

ni En mai 1978, lorsque le régime illégal a annoncé qu'il levait l'inter
diction qui frappait la ZANU et la ZAPU depuis 1964, le Rév. Sithole a décidé que
son organisation, anciennement connue sous le nom d'African National Council ~f

Zimbabwe (Sithole) [ANC (Sithole)] s'appellerait désormais ZANU (Sithole). Depuis
1974, la direction de la ZANU est revendiquée par M. Mugabe et le Rév. Sithole.
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Etats de première ligne". Le Président Nyerere a déclaré que ces derniers
préféraient que les négociations sur la Rhodésie du Sud aient lieu en présence du
Royaume-Uni en qualité de puissance coloniale et sur la base des propositions
anglo-américaines.

C. Démission de lord Carver

34. Le 30 novembre, le Ministère des affaires étrangères du Royaume-Uni a annoncé
la démission de lord Carver que le Royaume-Uni avait nommé commissaire résident
pour la Rhodésie du Sud en application des propositions anglo-américaines du
1er septembre 1977. Le Ministère des affaires étrangères a déclaré qu'il ne serait
pas remplacé immédiatement mais que l'on attendrait que toutes les parties
intéressées à la question de la Rhodésie du .Sud soient parvenues à un accord pour
procéder à une nouvelle nomination. C'est jusqu'à un certain point parce qu'ils
estiment que les pouvoirs qu'il est envisagé de conférer au commissaire résident
sont trop étendus que tant le Front patriotique que le régime illégal hésitent à
accepter les propositions anglo-américaines 21.

3. ETAT DU REGLEMENT INTERNE

35. Il convient de rappeler que l'Accord de Salisbury du 3 mars 1978 qui a été
signé par l'évêque Muzorewa (UANC), le Rév. Siti10le (ZANU Sithole), le chef Chirau
(ZilPO) et M. smith (Rhodesia Front) était une formule de règlement interne du
problème de la Rhodésie du Sud destinée à remplacer les propositions anglo
américaines. En vertu de cet accord, on a créé un gouvernement dit de transition
composé d'un conseil exécutif et d'un conseil des ministres. Au Conseil· exécutif
siègent quatre chefs de file des partis qui ont signé l'accord; quant au Conseil
des ministres, il compte 18 membres : 9 Africains nommés par les trois membres
africains du Conseil exécutif et 9 Blancs nommés par M. smith. Il était notamment
stipulé dans cet accord que le territoire accéderait à "l'indépendance" le 31
décembre après que les élections aient eu lieu ~/.

36. Il s'est avéré très rapidement que le pouvoir dévolu aux dirigeants africains
~r cette nouvelle formule de gouvernement était un fait très limité. Par
ailleurs, alors qu'un antagonisme croissant apparaissait entre ces derniers dans la
lutte pour le pouvoir, M. smith manoeuvrait pour assurer que les Blancs conservent
le pouvoir après l'accession à l'indépendance, et en conséquence, l'élaboration de
la Constitution, la redistribution des terres et l'abrogation des lois discrimi
natoires ont été différées.

37. Le 16 novembre 1978, après que les quatre dirigeants se soient rendus en
Afrique du Sud pour rencontrer le Premier Ministre, P. W. Botha, le prétendu
gouvernement de transition a annoncé que comme l'élaboration du projet de
constitution n'était pas terminée, les élections initialement prévues pour décembre
(voir par. 35 plus haut) seraient remises au 20 avril 1979. Aucune date nouvelle
n'a été fixée pour l'accession à l'indépendance mais un nouveau calendrier a été
établi comme suit: a) l'élaboration de la constitution serait achevée le
22 décembre 1978; b) le projet de constitution ferait l'objet le 30 janvier 1979

21 Pour un exposé des pouvoirs du commissaire résident, voir Documents
Officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, Supplément de juillet,
août et septembre 1977, document S/12393.

El Pour de plus amples détails en ce qui concerne l'Accord de Salisbury,
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
SUpplément No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. II, chap. VII, annexe, par. 57-77.
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d'un référendum auquel ne participerait que l'électorat blanc, soit
93 000 personnes) c) le Parlement actuel serait suspendu le 6 février et dissous le
8 mars) d) la liste des candidatures pour les 72 sièges à pourvoir par des
Africains et pour les 28 sièges à pourvoir par des Blancs conformément à l'Accord
de Salisbury serait close le 23 mars) et e) les élections auraient lieu le 20 avril.

38. A l'issue d'une séance prolongée des responsables du régime illégal qui a duré
10 heures, l'évêqué Muzorewa, qui auparavant avait insisté sur les conséquences
désastreuses qu'aurait un ajournement des élections, s'est déclaré satisfait
qu'elles aient été remises à plus tard.

39. Dès la fin de l'année, le nouveau régime illégal avait perdu tout crédit
auprès des Zimbabwéens,qui avaient espéré que le règlement interne conduirait
effectivement au gouvernement par la majorité. En outre, le cessez-le-feu qu'on
avait promis ne s'était pas concrétisé. En fait, comme on l'indique plus loin
(voir par. 102-107), on a assisté à une intensification de la guérilla qui s'étend
désormais à tout le territoire.

A. Répartition des terres

40. Comme il est indiqué dans un rapport antérieur du Comité spéCial, le Land
Apportionment Act a été remplacé par le Land Tenure Act, qui a régi la répartition
des terres selon- la race g/. Lors de son investiture, le nouveau régime illégal a
annoncé qu'il abrogerait le Land Tenure Act (cela n'avait pas encore été fait à la
fin de 1978).

41. Le 10 aont 1978, le régime illégal a annoncé que 4 millions d'hectares qui
avaient été attribués à des Européens étaient "inoccupés ou sous-exploités" et a
indiqué qu'il avait l'intention d'y installer des agriculteur~ qualifiés, sans
distinction de race, un droit de préemption étant accordé aux anciens mi~itaires de
toutes races. Le Rural Development Board a reçu pour instructions de délivrer pour
ces exploitations des titres de propriété individuels en évitant de créer des
exploitations qui ne soient pas viables du point de vue économique. selon le
régime illégal, ce programme de réinstallation agricole coûtera 116 millions de
dollars rhodésiens.

B. Discrimination raciale

42. Après la signature de l'Accord de Salisbury, le régime illégal a annoncé qu'il
avait l'intention d'abroger toutes les lois raciales et a réaffirmé cette intention
le 10 octobre, mais il est clair désormais qu'aucune mesure ne sera prise avant le
début de la session du Parlement, en févrie~ 1979.

43. Selon certaines informations, bien que le régime illégal ait l'interution
d'abolir toute discrimination raciale sur le plan légal, il élabore actuellement un
système qui préserverait les privilèges dont bénéficie la minorité blanche du pays.
Dans le cadre de ce système, on fixerait des critères économiques et culturels qui
en fait limiteraient l'accès des 6,5 millions de Noirs que compte le territoire aux
services de logement, d'enseignement et de soins médicaux dont bénéficient actuel
lement les 263 000 Blancs. Ces critères économiques favoriseraient les Blancs dont
le revenu annuel myen serait 11 fois supérieur à celui des Noirs.

s/ Pour de plus amples détails en ce qui concerne ces deux lois sur la
répartition des terres, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième
session, Supplément No 23 (A/10023/Rev.l), vol. II, chap. IX, annexe, par. 5 et 6.
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44. M. Rowan Cronje, coministre blanc de l'éducation, de la santé, de la main
d'oeuvre et des affaires sociales, aurait déclaré que les nouveaux plans visaient à
préserver les normes élevées auxquelles les Blancs aussi bien que les Noirs étaient
habitués. Ce système qui, théoriquement, comporterait trois catégories,
consisterait essentiellement à permettre aux Africains qui ont atteint le niveau
que l'on estime être celui des Européens, de bénéficier des services auxquels
auparavant seuls les Blancs avaient accès. L'une de ces catégories regrouperait
par exemple des écoles et des hôpitaux où ne seraient admises qu~ les personnes qui
rempliraient certaines conditions et pourraient s'acquitter des frais de scolarité
ou d'hospitalisatiQn élevés. Les enfants africains dont les parents sont en mesure
de payer des frais de scolarité aussi élevés devraient attester qu'ils ont atteint
un certain niveau scolaire ou qu'ils remplissent certaines conditions. Les deux
autres catégories regrouperaient des écoles et des hôpitaux fournissant des
services pour un prix modique ou gratuitement.

45. Le 30 novembre, il a également été annoncé que dans les domaines de
l'éducation et de la santé le pouvoir réglementaire serait dévolu à des autorités
régionales composées de membres élus par les communautés locales. Etant donné que
les communautés blanches et noires ont toujours été séparées, cette proposition
semble être destinée à perpétuer la discrimination raciale dans l'enseignement et
la santé après les érections du 20 àvril 1979. Il a été annoncé le même jour que
les frais d'hospitalisation dans les hôpitaux actuellement réservés aux Blancs
augmenteraient d'au moins 33,3 p. 100 le 1er janvier 1979. Dans certains cas, les
tarifs augmenteraient de 6 à 15 dollars rhodésiens par iour pour les soins
dispensés en chambre individuelle et de 10,50 à 15 dollars rhodésiens par jour pour
les soins dispensés en hôpital de jour. Après le 1er janvier, ces hôpitaux
seraient "ouverts" à tous ceux qui seraient en mesure de payer. Les nouveaux
tarifs dépassent la capacité de paiement de la plupart des Afriéains.

46. De même, les zones résidentielles blanches seraient ouvertes à toutes les
races, mais des lois seraient promulguées pour préserver "la qualité et le
caractère" de ces quartiers. Les propriétaires auraient toujours la possibilité de
rejeter un locataire ou un acquéreur éventuel pour des motifs raciaux.

47. Les Africains du territoire seraient très déçus par les plans qui ont été
annoncés car ils estiment qu'une discrimination économique aurait le même effet que
la discrimination raciale~ selon certaines informations, le territoire ne
compterait qu'environ 15 000 Africains qui rempliraient les conditions nécessaires
pour bénéficier des privilèges réservés aux personnes disposant de revenus élevés,
alors que la totalité des Blancs pourraient y prétendre.

48. Ces dispositions, qui seraient intégrées à l'Education Act, au Medical
Services Act et au Housing Standards Control Act, seraient assorties de garanties
particulières, tout amendement ne pouvant être adopté que par un vote affirmatif de
78 voix au sein de la Chambre d'assemblée (voir également par. 74 plus loin).

C. Efforts déployés en vue d'obtenir l'appui des Etats-Unis

49. Le 4 octobre 1978, les Etats-Unis ont accordé des visas aux quatre dirigeants
du régime illégal (M. Smith, l'évêque Muzorewa, le Rév. Sithole et le chef Chir.au)
qui avaient été invités à se rendre aux Etats-Unis par un groupe de 27 sénateurs d~

ce pays. M. Smith et le Rév. Sithole sont arrivés aux Etats-Unis le 7 octobre e~

l'évêque Muzorewa et le chef Chirau le 13 octobre.

50. Au cours de leur séjour aux Etats-Unis, les quatre dirigeants ont rencontré
des parlementaires, des journalistes et des groupes de personnes intéressées dans
le but de soumettre leur cas "au peuple américain n • Ils ont avancé l'argument que
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si la guérilla se poursuivait en Rhodésie du Sud, c'était uniquement grâce à
l'appui des Britanniques et des Américains et ils ont demandé aux Etats-Unis de
reconnaître le règlement interne défini par l'Accord de Salisbury du 3 mars 1978.

51. Le 9 octobre, M. smith et le Rév. Sithole ont rencontré M. Vance,
secrétaire d'Etat des Etats-Unis et M. Peter Jay, ambassadeur du Royaume-Uni auprès
des Etats-Unis. D'après un communiqué de press~ du Département d'Etat, les
représentants des Etats-Unis et du Royaume-uni a~t fait savoir à M. Smith et au
Rév. Sithole que "le seul moyen d'éviter l'intensification d'une guerre civile
sanguinaire et meurtrière en Rhodésie serait de réunir toutes les parties
intéressées pour se mettre ,d'accord sur une solution équitable et pacifique".
Insistant sur la nécessité pour les quatre dirigeants d'assister à une conférence
rassemblant toutes les parties intéressées, les représentants des deux puissances
occidentales ont déclaré: "Comme nous l'avons proposé précédemment dans le plan
anglo-américain, l'accession à l'indépendance pourrait intervenir à l'issue d'une
période de transition pendant laquelle une administration impartiale serait assurée
et qui déboucherait sur des élections loyales, un cessez-le-feu, l'envoi
d'observateurs internationaux et l'élaboration d'une constitution pour la Rhodésie
qui garantirait aussi bien les droits des Blancs que ceux des Noirs.
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52. Les quatre dirigeants ont poursuivi leurs entretiens avec des parlementaires
et d'autrés personnalités américaines de premier plan, dont M. Henry Kissinger,
ancien secrétaire d'Etat. Lors d'une réunion avec le Foreign Relations Committee
du Sénat (Comité des relations avec l'étranger) le 12 octobre, ils ont annoncé
qu'ils avaient toujours souscrit à l'idée d'une conférence réunissant toutes les
parties intéressées sans conditions préalables.

53. Le 20 octobre, le Département d'Etat des Etats-Unis a invité les quatre
dirigeants à participer à une deuxième réunion avec des hauts fonctionnaires du
Département d'Etat et du Royaume-Uni. Au cours de cette réùnion, les quatre
dirigeants ont accepté officiellement d'assister à une conférence réunissant toutes
les parties intéressées dont l'ordre du jour officieux serait le suivant ~ a) la
mise en place d'une administration de transition; b) la question des élections;
c) la composition des forces armées du pays; d) le cessez-le-feu et el la
constitution du Zimbabwe.

54. Réagissant contre la présence aux Etats-Unis des quatre membres du gouver
nement investi en vertu du règlement interne, le Conseil de sécurité a adopté le
17 octobre la résolution 439 (1978) aux termes de laquelle il notait avec regret ~t
préoccupation la décision du Gouvernement des Etats-Unis d'autoriser l'entrée aux
Etats-Unis d'Amérique de Ian Smith et de certains membres du régime illégal de
Rhodésie du Sud, décision qu'il estimait contraiLe à sa résolution 253 (1968) du
29 mai 1968. Le Conseil a également exprimé l'espoir que les Etats-Ohis d'Amérique
continueraient à user de leur influence afin que soit établi sans plus de retard un
véritable gouvernement par la majorité en Rhodésie du Sud. Prenant la parole après
le vote, le représentant des Etats-Unis a expliqué que les visas avaient été
délivrés pour permettre "de poursuivre les discussions que les Etats-Unis et
d'autres ont mené en différents lieux avec les membres des parties impliquées dans
la tragédie de la Rhodésie du Sud" !I.

55. Dans une déclaration faite à la presse, le Front patr iotique a condamné
l'initiative américaine. M. Mugabe a déclaré que le Front patriotique estimait que
les Etats-Unis n'avaient plus aucun rôle à jouer dans le règlement de la question
de la Rhodésie du Sud; selon cette organisation, les Etats-Unis avaient "basculé"

El Documents officiels du COnseil de sécurité, trente-troisième année,
2090ème s~ance.
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dans le camp des partisans du régime illégal. En outre, l.ordre-dujour- officieux -'~---~=='1
proposé à Washington, D.C. (voir par. 53 ci-dessus) constituait une condition '
préalable et le Front patriotique ne Pouvait l'accepter car il considérait que la ~
seule question qui devait y figurer .était celle du transfert du pouvoir par le
régime illégal à la majorité de la population.

D. Projet de constitution

56. Le 2 janvier 1979, le régime illégal a publié un document intitulé
~ropositions en vue d'une nouvelle constitution de la Rhodésie!/. selon ces
propositions, le nom du territoire serait Zimbabwe Rhodésie. Le Président serait
élu par un collège électoral composé des membres du sénat et de la Chant>re
d'assemblée. Il serait le chef constitutionnel de l'Etat, et agirait sur
recommandation du Conseil exécutif ou "d'une autre personne ou organisme".

57. Le pouvoir législatif serait confié au Président et au Parlement, qui
comprendrait un sénat et une Chambre d'assemblée. Le sénat serait composé de
30 sénateurs ~ sur ce nombre, 10 sénateurs noirs seraient élus par les 72 membres
noirs de l'Assemblée; 10 autres sénateurs blancs seraient élus par les 28 membres
blancs de l'Assemblée; et les 10 derniers sénateur~- dont cinq seraient
originaires du Mashonaland et cinq de Matabele1an~ - seraient des chefs africains
élus par le Conseil des chefs.

58. La Chambr e d'assemblée serai t composée de 100 membr es et les .sièges seraien t
répartis comme suit :

a) Soixante-douze sièges seraient réservés à des Noirs élus par les
électeurs inscrits sur la liste électorale commune et chaque siègé représenterait
une circonscription électorale. TOutefois, pour les premières élections générales,
les candidats seraient élus non pas selon le système des circonscriptions, mais
selon le système des "listes de partis". Les diverses provinces existantes se
verraient attribuer le nombre de sièges suivants ~ Manicaland, 10, Mashonaland
Central, SI Mashonaland Est, 15, Mashonaland O-Jest, 6, Matabeleland Nord, 10,
Matabeleland Sud, 5; Midlands, Il, et Victoria, 10. Tout parti politique inscrit aux
élections pourrait présenter une liste de candidats pour chaque province. Si un
parti Obtenai~ moins de 10 p. 100 des suffrages effectivement exprimés dans une
province lors d'une élection, il n'aurait droit à aucun siège dans cette ~ovince.

b) Vingt sièges seraient réservés aux Blancs élus se100 un système de vlote
préférentiel par les électeurs inscrits dans les circonscriptions électorales
blanches.

c) Huit sièges seraient réservés aux Blancs élus par les 92 autres membres
de la Chambre d'assemblée, sur une liste de 16 candidats présentés par les
28 membres blancs de l'ancienne législature. Pour les premièr~s élections, ces
16 candidats seraient désignés par les 50 membres blancs de la législature en cours
qui sont tous membres du Rhodesia Front.

59. Après 10 ans, ou après deux législatures, la période la plus longue étant
prise en considération, on nommerait une commission, chargée d'examiner la question
des 28 sièges réservés aux Blancs, qui ferait rapport à la Chambre d'assemblée.

60. Tous les citoyens âgés de 18 ans révolus pourraient s'inscrire sur la liste
électorale commune. TOus les Blancs âgés de 18 ans révolus pourraient également
s'inscrire sur la liste électorale blanche et ils disposeraient ainsi de deux voix.

!I Southern Rhodeg~a, Cmd. R.P. 2-1979, salisbury.
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61. Le Président nommerait comme Premier Ministre la personne qu'il estimerait
être la plus apte à obtenir le soutien de la majorité des membres de la Chambre
d'assemblée. Les ministres et les ministres adjoints seraient nommés par le
Président, sur les conseil du Premier Ministre, et ils pourraient être destitués à
la discrétion du Président. Un ministre ou un ministre adjoint qui ne ferait
partie ni du sénat ni de l'Assemblée ne pourrait exercer ses fonctions que pendant
quatre mois au plus, à moins qu'il ne ~evienne membre de l'une des deux chambres.
Le Président nommerait des ministres au Conseil exécutif sur les conseils du
Premier ministre.

62. Au cours des cinq prem1eres années, ou pendant la prem1ere législature, la
période la plus longue étant prise en considération! le Président, agissant sur
l'avis du Premier Ministre, serait tenu de nommer des ministres de chaque parti
politique représenté à la Chambre d'assemblée par au moins cinq membres; le nombre
de ministres nommés dans chaque parti serait fonction du nombre de sièges détenus à
l'Assemblée. Chaque ministre nommé serait membre du Conseil exécutif. Lorsqu'il
fera des recommandations pour la nomination de ministres appartenant à un parti
politique, le Premier Ministre sera tenu de suivre l'avis du leader de ce parti.

63. Le Président pourrait à tout moment déclarer l'état d'urgence. Si une telle
déclaration n'était pas ratifiée par une résolution adoptée par la Chambre
d'assemblée, elle cessera d'être valide à l'expiration d'une durée de 14 jours
après la déclaration ou, si le Parlement était dissout à cette époque, de 30 jours
après la déclaration. Si cette déclaration était ratifiée, l'état d'urgence
resterait en vigueur pendant un maximum de six mois et pourrait être renouvelé de
temps à autre ou être révoqué par une résolution de l'Assemblée.

64. Le pouvoir judiciaire serait confié à la Haute Cour, qui serait composée d'une
section d'appel et d'une section générale. Le Président et les autres juges de la
Haute Cour seraient nommés par le Président sur l'avis de la Commission des
services judiciaires. Le juge assesseur le plus ancien à la Haute Cout serait
chargé de la direction de la Section générale, sous réserve des directives données
par le Président de la Haute Cour. Une personne ne pourrait être nommée juge à la
Haute Cour si elle n'était pas ou n'avait pas été juge dans un pays qui a l'anglais
pour langue officielle et où la comman law est de tradition néerlando-romaine, ou
si elle n'avait pas exe~cé les fonctions d'avocat pendant au moins 10 ans en
Rhodésie du Sud ou dans tout pays qui a l'anglais pour langue officielle et où la
common law est de tradition néerlando-romaine.

65. La Commission des services judiciaires serait composée du Président de la
Haute Cour, qui exercerait également les fonctions de Président de cette
commission, du Président de la Commission des services publics et d'un autre membre
nommé par le Président sur les conseils du Président de la Haute Cour. Ce
troisième membre de la Commission devrait être ou avoir été juge à la Haute Cour ou
avo~: exercé pendant au moins 10 ans les fonctions d'avocat.

66. Les tribunaux rendraient la justice conformément aux lois en vigueur dans la
Colonie du Cap de Bonne Espérance le 10 juin 1891, telles qu'elles avaient été
modifiées par la suite en Rhodésie du Sud par des amendements ayant force de loi.
Par conséquent, les lois qui n'avaient pas été abrogées après l'indépendance
resteraient en vigueur dans le territoire.

67. La Commission des services publics serait chargée de réglementer et de
contrôler l'organisation des services publics et des services pénitentiair.es. La
Commiss ion serait composée d'un président et de deux à quatre membres nOlomés par le
Président. Le Président et au moins un autre membre ou (si la Commission est
composée de plus de trois membres) au moins deux autres membres devraient ",.voir
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exercé les fonctions de secrétaire d'Etat, de secrétaire d'Etat adjoint ou de
sous-secrétaire d'Etat dans un ministère des services publics, ou avoir occupé,
dans les services publics, un poste d'un grade équivalent ou supérieur à celui de
sous-secrétaire d'Etat, pendant des périodes dont la somme atteindrait au moins
cinq ans. Lorsqu'elle ex~minerait des candidatures à un poste vacant dans les
services publics ou dans les services pénitentiaires, la Comraission serait tenue
d'accorder la préférence à la personne qui, à son avis, s~rait la plus compétente
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68. Les force!i3 de police seraient pl~çées sous les ordres d'un préfet de police
qui serait nommé par le président su~ .ècommandation de la Commission des services
judiciaires. Une personne ne pourrait être nommée préfet de police que si elle
avait eu le rang de sous-préfet de police ou tout autre rang supérieur pendant des
pér iodes dont la somme atteindrait au nr>ins cinq ans.

69. Les forces de défense seraient composées d'une armée de terre, d'une armée de
l'air et de tout autre corps créé par la loi. Chaqu~ corps aurait à sa tête un
commandant qui serait responsable du contrôle, de l'a,dministration et du fonction
nement du corps. Chaque commandant serait nommé par le Président sur la recomman
da tion d'un conseil créé pour la circonstance et composé du commandant sortant, ou,
si cela n'est pas possible, du président de la Commission des forces de défense, de
l'un des commandants des autres forces et d'un troisièr.ae membre nommé par le
Président et qui aurait rempli les fonctions de secrétaire d'Etat dans un des
ministères chargés des services publics. Une clause prévoirait que le Premier
Ministre pourrait, s'il le jugeait nécessaire, nommer une personne recommandée par
les commandants de l'armée de l'air et de l'armée de terre au poste de commandant
des opérations interarmes.

70. La Corrwission des services de police et la Commission des forces armées
seraient toutes deux placées sous l'autorit~ du président de la Commission des
services publics et elles seraient composées de deux à quatre membres nommés par le
Président. Au minimum deux de ces membres nommés par le Président devraient avoir
au moins occupé des fonctions de sous-préfet, dans le cas de la Commission des
services de police et avoir au moins atteint le grade de colonel de l'armée de
terre ou de l'armée de l'air, dans le cas de la Commission des forces de défense,
pendant des périodes dont la somme atteindrait au moins cinq ans. Ces commissions
seraient chargées d'examiner les plaintes déposées par les membres àes forces de
police et des forces de défense, d'examiner et de confirmer éventuellement toute
proposition visant à deetituer un membre des forces de défense ou des forces de
police ayant à son actif plus de deux ans de service, d'établir des règlements
visant au bien-être général et à la bonne administration des diverses forces et
finalement de préserver leur efficacité.

71. Les personnes qui ont actuellement l~ citoyenneté sud-rhodésienne demeu
reraient citoyens du Zimbabwe Rhodésie. En outre, les personnes qui à une date
déterminée (qui devrait être rendue publique) possédaient une double nationalité ou
y avaient droit, pourra~ent garder cette double nationalité ou leur droit y
afférent. Une personne détentrice d'un passeport étranger ne serait pas obligée de
s'en dessaisir et ne se verrait pas refuser un passeport du Zimbabwe Rhodési~ pour
cette raison.

72. Certaines dispositions du projet de constitution, comme celles qui concernent
le chef de l'Etat, les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire, les commissions
des services, les services, les forces de défense et les forces de police, les
finances, la déclaration des droits, les amendements à la constitution et les dispo
sitions pour la période de transition, seraient entourées de garanties parti
culières. Ainsi, pour modifier lesdites dispositions, un projet de loi devrait
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-
8tre approuvé par au moins 78 membres de la Chambre d'assemblée. un tômendement l
une autre disposition de la constitution ne requérait qu'une majorité de deux tiers
de l'ensemble des membres de l'Assemblée. En outre, tout p:.:ojet visant A modifier
la constitution devrait être approuvé par les deux tiera &~ l'ensemble des membre.
du Sénat; toutefois, même si ce projet n'est pas approuvé par le Sénat A la
majorité requise, il peut, après un délai de 180 jours, être soumis au Président
pour ratification.

73. Après 10 ans, ou après la seconde législature, la période la plus longue étant
prise en considération, on créerait une commission afin d'examiner la question des
28 sièges réservés aux Blancs. La présidence de la commission serait confiée au
Président de la Haute Cour ou à un juge de la Haute Cour nommé par lui et par
quatres autres membres, dont deux seraient élus par les 28 membres blancs de la
Chambre d'assemblée et deux par le Président. Au cas où la Commission recomman
derait abolir la pr~tique consistant à réserver certains sièges aux Blancs ou de
réduire le nombre de ces sièges, un projet de loi dans ce sens pourrait ~oquérir

force de loi s'il avait les suffrages de 51 membres de l'AssenD1.~ et sans que le
Sénat ait à se prononcer à ce sujet. Si l'on supprime les ~ièges réservés aux
Blancs.oo si l'on en réduit le nombre, les 72 autres sièges dès membres noirs ne
seraient plus réservés exclusivement aux Noirs et les 20 membres du Sénat qui ne
sont pas des chefs tradiHonnels, seraient aloJ:s élus par l'ensemble des membres de
l'Assemblée et non plus comme il est indiqué au paragraphe 58 ci-dessus.

74. En outre, le projet de constitution assortit de garanties particulières
certaines sections de la Loi électorale, de la Loi sur l'enseignement, de la Loi
sur les services médicaux et de la Loi sur le contr&le des normes en matière de
logement; ces sections ne pourraient être modifiées que si un amendement A cet
effet était approuvé par 78 membres de la Chambre d'assemblée (voir également le
paragraphe 48 ci-dessus). De plus, le projet de constitution stipule également que
sera entourée de garanties particulières toute loi qui viserait à :

a) Réduire la superficie des parcs nationaux et des réserves forestières de
plus d'l p. 100 de leur superficie totale à une certaine date;

b) Modifier la loi relative à la création et Al'abolition de municipalités,
de localités, de conseils ruraux ou locaux, à la détermination de leurs limites, A
leur composition ou aux conditions à remplir pour être électeur ou candidat lors
des élections des membtës de ces conseils;

c) Réduire les pouvoirs, les fonctions et les obligations d'une munici
palité, d'une localité, ainsi que d'un conseil rural ou local.

75. Le projet de constitution prévoit que l'anglais sera la langue officielle du
pays.

76. Un certain nombre d'articles de presse ont fait observer que le projet de
constitution perpétuait le pouvoir des Blancs dans le territoire après l'indé
pendance, dans la mesure où presque toutes les pr incipales dispositions de la
constitution seraient assorties de garanties particulières. En outre, les
conditions à remplir pour faire partie des commissions judiciaires, de police, des
forces de défense, des services publics et des services pénitentiaires sont telles
qu'aucun Africain ne po~rrait y satisfaire à présent.

77. Avant le référendum sur le projet de constitution, M. Smith et certains de ses
oollègues blancs ont fait valoir, lors d'une campagne en faveur de ce pJ:ojet de
constitution, qu~ son adoption "amènerait les pays du monde libre A reconnaître le
Gouvernement rhodésien, mettrait fin aux sanctions et à la guerre et permettrait le
retour à la situation normale". A la veille du référendum, M. Smith, mentionnant,
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lors diune émission radiodiffusée, la résolution du congrès des Etats-Unis, a
déclaré que cette lésolution "obligeait le Président des Etats-Unis a lever les
sanctions, ce qui reviendrait a reconnattre le régime rhodésien, si l'Accord de
règlement interne était appliqué". (La résolution du congrès des Etats-Unis
autorisait le Président a lever les sanctions contre le territoire s'il estimait
que le régime illégal avait fait un effort sincère pour parvenir a un r4\glement
négocié avèc le Front patriotique et si des élections libres et loyales avaient eu
lieu.)!:I. M. smith a également déclaré q~e le parti O'Jnservateur du Royaume-Uni
s'était "engagé a nous soutenir dans ce que nous sommes en train de faire".

78. Le 3~ janvier 1979, le projet de constitution a été soumis a un référendum
réservé aux Blancs. Soixante-dix pour cent des 93 000 électeurs blancs auraient
participé au référendum et 85 p. 100 d'entre eux auraient approuvé le projet de
constitution qui doit itre soumis au Parlemènt actuel pour ratification.

E. Dissensions au sein des partis politiques africains

y De plus amples informations à ce sujet figurent aux paragraphes 156 à 160 ci-A'Dr~s.
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80. Le 1er février 1979, un article paru dans le New York Times, faisant écho aux
déclarations du Département d'Etat des Etats-unis, signalait que le référendum
"n'avait pas porté sur les vrais moyens d'assurer la paix et un règlement politique
durable" dans le territoire. Selon plusieurs rapports, certains membres du Sénat
des Etats-Unis auraient recommandé l'envoi en Rhodésie du Sud d'un groupe d'obser
vateurs impartiaux lors des élections qui seront organisées par le régime illégal
et qui sont actuellement prévues pour le 20 avr il.

79. Le régime illégal estimerait que les Etats-unis et le Royaume-Uni appor
teraient leur soutien au règlement interne aprils les élections du 20 avr il.
Témoignant sa co~fiance, le régime illégal a élaboré un plan quinquennal de dévelop
pement pour une valeur totale de 3 milliards 500 millions de dollars rhodésiens 1

il espère obtenir certains fonds de développement de la coJllIllmauté internationale,
y compris "des organismes des Nations Unies et de la Banque internationale".
Toutefois, M. smith est maintenant revenu dans une certaine mesure sur sa décla
ration précédente dans laquelle il annonpait sa démission après les élections du
20 avril. sa position actuelle est qu'il ne démissionnera que si les Etats-Unis et
le lbyaume-Uni reconnaissent le règlement interne) dans le cas contraire, il
continuera à faire partie du prochain gouvernement et demandera le poste de
ministre de la défense. .

81. Par suite de la désillusion générale à l'égard du régime Ulégal, l'UANC et la
ZANU (Sithole) auraient perdu de nombreux supporters. La décision en octobre 1978
d'enr&ler des Afr icains dans l'armée du régime illégal à partir de janvier 1979 Il

encore accru le mécontentement de la population africaine. [Des détails sur cette
conscription sont publi~s au volume l, chap. VI, annexe l du présent rapport.)

82. En aoQt 1978, un certain nombre de dirigeants de l'UANe ont critiqué la
direction de l'organisation pour son manque de décision et son absence de stratégie
quand il s'agit de traiter le problème de la libération du Zimbabwe. Parmi ces
dirigeants, il y avait trois men'bres du Comité central; M. Byron Rove, qui était
resté un membre important de l'UANe bien qu'en avril 1978 il ait été destitué de
ses fonctions de Ministre adjoint de la justice, du respect de la loi et du
maintien de l'ordre et de la fonction publique) le Rév. Arthur Kanodereka) et le
Rév. Max Chigwida.
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83. Au cours d'une réunion qui a eu lieu A Salisbury le 13 aoGt, l'évêque Muzorewa
aurait expulsé neuf membres du Comité central de l'UANC qui l'avaient critiqué en
public. Leur expulsion a été suivie par la démission d'un certain nombre d'autres
membres.

84. Des cassures se seraient également produites au sein de la ZANU. En
aoGt 1978, M. S. Macharaga, dirigeant du Comité central, a donné sa démission du
parti. En septembre, d'autres personnalités, dont M. Daniel Gurajena,
M. Alouyis Chinamora. M. John Nyandoro et Mme Petronella Nxahe, ont également donné
leur démission.

85. La lutte pour le pouvoir à laquelle se livrent les partis africains a amené la
question ethnique au centre des débats politiques sur le Zimbabwe. La répartition
ethnique de la population du territoire est complexe. Se basant sur le schéma
colonial d'origine, qui divisait le territoire en deux parties: le Mashonaland et
le Matabeleland, on a pris l'habitude de diviser la population en deux grands
groupes linguistiques, les Ndebeles et les Shonas. Récemment, le chef Kayisa
Ndiweni, un Ndebele, président adjoint de la ZUPO, a donné sa démission du Conseil
ministériel du régime illégal parce que ses collègues du Conseil refusaient
d'accepter sa proposition selon laquelle 36 des 72 sièges non réservés à des Blancs
en vertu du règlement interne devraient être attribués aux Ndebeles et les
36 autres aux Shonas.

86. Après sa démission, le chef Ndiweni a demandé à M. Nkomo, qu'il considère
comme un Ndebele, de retourner en Rhodésie du Sud et de prendre la tête des
Ndebeles au titre du règlement interne. Son action a été soutenue par environ
200 chefs Ndebeles qui ont également demandé au Conseil des chefs de se scinder en
deux conseils, l'un pour les Ndebeles et l'autre pour les Shonas.

87. M. Nkomo a rejeté cette demande, déclarant qu'il n'était pas un dirigeant
tribal mais national. Les chefs Shonas du Conseil des chefs ont également rejeté
la demande du chef Ndiweni de scinder le Conseil, disant qu'ils ne voulaient pas
"faire éclater l'unité", dont ils pensaient qu'elle conduirait la population au
gouvernement par la majorité.

88. Le chef Ndiweni a depuis lors formé un nouveau parti, le United National
Federal Party, dont l'objectif principal est de diviser le Zimbabwe en deux régions
égales, l'une pour les Ndebeles et l'autre pour les Shonas, qui seraient ensuite
réunies en en Etat fédéral. Plusieurs autres partis, qui soutiennent aussi le
principe d'une division ethnique du Zimbabwe, se sont récemment constitués. Ces
partis sont les suivants: la United People's Association, fondée par
M. Elijah Nbano; le Zimbabwe People's Party, fondé par M. Kingdom Sithole qui a
depuis rejoint le parti du chef Ndiweni; le Mashonaland Federal Party, dont on ne
connaît pas encore le dirigeant; et le Rhodesian Democratic Party, fondé par
M. Leonard Ndlovu.

F. Apparition de milices privées et troubles de l'ordre public

89. Un certain nombre d'articles ont fait état de la création de milices privées
par l'UANC, la ZANU (Sithole) et la ZUPO, avec la complicité de M. Ian Smith. Lors
de la conférence annuelle de l'African Farmers' Union of Rhodesia, par exemple, un
orateur aurait accusé la milice privée de certains membres du Conseil exécutif
(établi par l'Accord de Salisbury) d'intimider la population dans les zones
rurales. Il a été dit que les milices privées réclamaient de l'argent, procédaient
à des fouilles et menaçaient, voire tuaient, ceux qui ne possédaient pas la carte
d'adhérent d'un parti déterminé.
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90. L'UANC et la ZANU (Sithole) auraient toutes les deux reconnu que des actes de
terrorisme politique sont perpétrés à l'encontre des civils, bien que chacun des
groupes accuse l'autre de terrorisme et d'intimidation. L'évêque Muzorewa aurait
paraît-il déclaré que "certains groupes n'en font qu'à leur tête".

91. D'après The Guardian (Manchester) du 27 octobre 1978, l'évêque Muzorewa et le
Rév. Sithole ont tous les deux essayé de créer des milices politiques pour
justifier leurs prétentions respectives à une armée. Certaines informations
laissent supposer que le noyau de ces milices privées est entraîné hors de la
Rhodésie du Sud, tant dans des pays africains que dans des pays non-africains, un
très grand nombre d 'hommes étant entraînés dans le territoire même. Il en est
résulté une compétition entre l'UANC et la ZANU (Sithole) pour s'approprier les
centres d'instruction dans le territoire. Le régime illégal a donné à ces milices
pr ivé,es un statut officiel "d'auxiliaires" et leur permet d'opérer dans le
terr i taire.

92. selon le même article, "le problème créé par les milices privées, qui se sont
constituées avec la complicité quelque peu embarrassée de la Section spéciale,
s'est accru avec l'apparition d"auxiliaires' politiquement engagés". Il s'agirait
de guérilleros qui auraient déserté leUr unité pour rejoindre l'un ou l'autre des
dirigeants noirs à l'intérieur du territoire. Il était dit dans cet article que de
nombreux auxiliaires sont soupçonnés d'être des Noirs, membres des forces de
sécurité sud-rhodésiennes, mais que la plupart étaieqt simplement des insurgés qui
pour une raison ou pour une autre "avaient choisi de mener une lutte plus acharnée
dans le maquis".

93. The Guardian poursuivait en disant que ces honunes étaient habituellement
regroupés en unités irrégulières ensuite greffées sur les unités ~ilitaires privées
du dir igean t de leur choix. Les mil ices pr ivées de l'évêque Muzor ewa et du
Rév. Sithole luttent entre elles e't sont également envoyées pour combattre la
zimbabwe African National Liberation Ar~ (ZANLA) de la ZANU (Mugabe) et la
Zimbabwe People 's Revolutionary Army (ZIPRA) de la ZAPU. Après avoir examiné la
situation en Rhodésie du Sud, The Guardian concluait que "le conflit rhodésien
s'achemine vers l'anarch ie plut&t que vers une guerre civile proprement di te".

94. Le Washington Post du 5 juillet 1978 indiquait que les milices privées et
l'armée du régime illégal agissent sans contrôle ou presque de la part des
autorités civiles. En conséquence, le banditisme serait en train de s'accroître et
"des jeunes gens incontrôlés qui prétendent être des guérilleros et agir en leur
nom pillent les magasins et les missions". Des cas d'insoumission ont été signalés
au sein de l'armée du régime illégal sous commandement des Blancs, et un certain
nombre de déserteurs armés terrorisent les civils tout en proclamant leur fidélité
à l'une des factions du mouvement de libération du Zimbabwe.

95. selon le même article, le régime illégal a également profité de l'accrois
sement du banditisme pour permettre à ses propres soldats et à sa police de
commettre des actes de brutalité à l'encontre des civils, laissant ensuite des
tracts sur les lieux pour faire attribuer ces actes à l'une ou l'autre des factions
des partis du Zimbabwe. Parfois, les soldats du régime illégal n'essaient même pas
de dissimuler leurs actes. A trois reprises au moins, des soldats excités ont
ouvert le feu sur des foules ou des villageois afr icains sans discernement.

96. On a également signalé qu'en juillet 1978 un groupe de jeunes Blancs armés de
manches de pioches, de battes de cr icket, de barres de fer et de fouets ont attaqué
des étudiants noirs de l'université de Rhodésie, abandonnant deux d'entre eux avec
des blessures à la tête et au visage. On n'a procédé à aucune arrestation.
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99. Depuis sa création en octobre 1976, le Front patriotique s'est efforcé, par
l'intermédiaire de son Comité de coordination, de se doter d'une direction unique
et d'un seul haut commandement militaire uni. La nécessité pour le Zimbabwe de
disposer d'une aimée de libération unie a également préoccupé les Etats voisins de
la Rhodésie du Sud. A l'issue d'une rencontre entre les représentants des Etats de
première ligne en juillet 1977, le Président Nyerere de la République-unie de
Tanzanie aurait déclaré : "Nous sommes d'abcord pour penser que le Zimbabwe a
besoin d'une armée unique, tant pour engager la lutte pour l'indépendance que pour
préserver ~'intégrité et la sécurité nationales d'un zimbabwe indépendant ••• Un
système de défense composé de plusieurs armées n'est à recommander par personne".

98. On a également signalé des assassinats, des listes noires et des enlèvements
impliquant des personnalités éminentes du territoire. C'est ainsi que le
Rév. Kanodereka, qui avait été expulsé de l'UANC (voir ci-dessus par. 82 et 83), a
été assassiné en décembre, et que M. Ariston Chambati, secrétaire général adjoint
de la ZAPU a échappé à une tentative d'enlèvement en janvier 1979.

102. En dépit du manque d'unité au plus haut niveau, les guérilleros du Front
patr iotique ont continué d'intensifier leur lutte armée contre le régime illégal,
qui s'est vu contraint de décréter la loi martiale sur tout le territoire.
Néanmoins, les guérilleros ont étendu leurs attaques à toutes les parties du
territoire, y compris Salisbury et d'autres zones urbaines. En juillet 1978, le
climat à Salisbury était à la morosité et à l'inquiétude. Les restaurants et les
night clubs, qui ne désemplissaient pas trois mois auparavant, étaient vides,
l'administration civile dans les campagnes s'était affaiblie, les conseils
africains locaux dans les zones rurales étaient clos, de nombreuses écoles avaient
été obligées de fermer leurs portes et la perception des impôts avait été.
interrompue. Le transport des civils se faisait en convois escortés par des unités
de sécurité~ et les services de trains de nuit entre les villes avaient été
suspendus.

100. A sa réunion de Dar es-Salam en janvier 1979, le Comité de ooordination de
l'OUA (Organisation de l'unité africaine) pour la libération de l'Afrique a
réaffirmé la nécessité d'une unité totale entre les deux ailes du Front
patriotique. Le manque d'unité a dans certains cas conduit le Front patriotique à
tenir des propos différents. Par exemple, lorsqu'en août 1978 M. Nkomo a rencontré
M. Smith (voir par. 32 et 33 ci-dessus), M. Mugabe n'a été mis au courant de cette
rencontre qu'une fois celle-ci terminée. En septembre 1978,. lorsque M. Nkomo a
déclaré que l'idée d'une conférence réunissant toutes les parties était "morte et
enterrée" (voir également par. 24 ci-dessus), M. Tekere de la ZANU a déclaré que le
Front patriotique assisterait à la conférence en question. Il aurait, paraît-il,
déclaré que M. Nkomo ne pouvait pas "suppr imer la conférence de toutes les parties
un ilatér alement".

101. Selon le Financial Times de Londres du 13 septembre 1978 : "le désaccord au
sujet de la conférence ne recouvre que d'un voile ténu les dissensions beaucoup
plus profondes au sujet de la rencontre secrète entre M. Nkomo et M. smith".
M. Tekere aurait également accusé M. Nkomo de ne pas engager toutes ses forces dans
la bataille. Mais la ZAPU aurait soutenu que, grâce à l'efficacité de ses
guérilleros sur le terrain, le régime illégal était prêt à se rendre lorsque
M. Nkomo et M. Smith se sont rencontrés en aout 1978. Le Financial Times concluait
que "les chances d'une union sont donc très minces pour le Front patriotique.
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:~ 97. Les agricul teurs blancs profi teraient aussi semble-t-il de la situation qui
i ~l règne dans le terr Hoire pour former leurs propres milices pr ivées avec la
'~I complicité des forces armées du régime illégal.
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103. Le 12 décembre 1978, le plus vaste dépat de pétrole du territoire, situé A
5 km du centre de Salisbury, fut incendi-é. Le régime ill~al admit que <!es
guér illeros du Front patr iotique y avaient mis le feu. Il a reconnu aussi la
nécessité de faire venir par avion de nouvelles cargaisons de pétrole en provenance
d' Afr ique du Sud.

104. Quelques rois auparavant, en septemre 1978, un Viscount de la compagnie Air
Rhodesia avait été abattu par les guérilleros du Front patriotique dans la partie
septentrionale de 1a Rhodésie du Sud. Il y aurait eu 56 personnes à bord de
l'appareil, dont 8 auraient survécu à la catastrophe. D'après certaines
informations, il y aurait eu à l'origine 18 survivants dont 10 auraient été
exécutés par la suite. M. Nkomo a démenti qu'aucun survivant ait été tué.

105. D'après certaines sources, les actions des guérilleros sur tout le territoire
poussent les agriculteurs blancs à quitter leurs exploitations, ce qui risque
d'avoir des effets dévastate~rs sur la récolte de 1979 et sur les réserves
alimentaires. En septembre, on signalait que plus de 200 exploitations auraient
été ainsi abandonnées et que la plupart des agriculteurs retardaient les semences
jusqu'au dernier moment tout en essayant de pr4Woir le cours des événements pour
l'année 1979.

106. En février 1979 .. les guérilleros du Front patriotique auraient abattu un
Viscount de la compagnie Air Rhodesia qui contenait 59 passagers à bord. Tous les
passagers auraient été tués. M. Nko~ aurait dit-on admis que ses guérilleros
étaient responsables de cet incident car ils pen~ai9nt que le g~néral Walls,
cOl'llD8ndant suprême des forces armées rhodésiennes, s~ trouvait à bord. En fait, le
général Walls était à bord d'un appareil de la compagnie Air ~nodesia qui décollait
15 minutes plus tard.

107. On a également appris que vers la mi-février des ~~érilleros du Front
patr iotique avaient attaqué une importante centrale électr ique de Salisbury ainsi
que l'aéroport international.

108. selon certaines sources, la position militaire du régime illégal est devenue
intenable. Le régime illégal a admis que la guérilla urbaine ga~nait tout le
terr itoire. Pour faire face à la situation, le régime illégal n'on seulement a
décidé d'enrôler des Africains dans les forces armées, mais a également annoncé, le
12 janvier 1979, que les hommes blancs 19és de 50 A 59 ans ~eraient appelés à faire
leur service militaire 42 jours par an. Leur tache consistrl!lra à surveiller les
installations vitales et les habitations dans les centres urbains de manière à
permettre aux jeunes gens de faire leur service dans d'a~tz9s parties du pays.

109. Le 11 janvier 1979, M. smith, dans un discours qu'il a prOhancé ~ umtali, a
demandé aux Blancs d'admettre que le gouvernement par ~a majoricé était
inéluctable. Il a déclaré que son gouvernement n'a,vait aucune mance de l'emporter
sur les guérilleros.

110. Certains renseignements indiquent également que plusieurs pays euro~ens ont
commencé à préparer des plans minutieux pour évacuer leurs ressortissants du
territoire en cas de nécessité. Les pays concernés par ces pr~aratifs seraient
inquiets non pas tant en raison des succès remportés par la guérilla qu'à cause de
la possibilité d'une guerre civile après la âlute du régime illégal en raisol1 de
l'existence de milices privées et du manque d'unité au sein du Front patriotique.

Ill. selon une information de la British Broadcasting Corporation (BBC), M. smith
est parvenu à un accord avec le Gouvernement sud-africain, prévoyant qu'en cas de
nécessité l'Afrique du Sud accepterait des réfugiés, probablement des réfugiés
blancs, en provenance du territoire.

- 31 -



•
112. Les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-unis ont lancé un appel à tous
les dirigeants concernés pour qu'ils prennent des mesures positives afin d"viter
une escalade de la violence, et en particulier pour éviter d'infliger de nouvelles
pertes en vies humaines à la population civile du pays et des Etats voisins.
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5. ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE ET GROUPE DES
PAYS IDN ALIGNES

113. L'OUA et le Groupe des pays non alignés ont continué à affirmer leur appui au
peuple du Zimbabwe dans la lutte qu'il mène contre le régime illégal en place dans
le terr itoire.

A. Organisation de l'unité africaine

114. A sa trente et unième session ordinaire, tenue à Khartoum du 7 au
18 juillet 1978, le Conseil des ministres de l'OUA a adopté la résolution
CM/Res.680 (XXXI) (voir A/33/235 et Corr.l, annexe I), dans laquelle, entre autres
dispositions, il rejetait et condamnait avec vigueur l'Accord passé à Salisbury
le 3 mars 1978 ainsi que le régime établi aux termes de cet accord; lançait un
appel à tous les Etats membres de l'OUA et à la communauté internationale pour
qu'ils s'abstiennent de reconnaître le régime issu de l'Accord; encourageait
l'appréciable poursuite de la lutte armée menée par le Front patriotique, seul
mouvement de libération du Zimbabwe; decidait dans toute la mesure du possible de
répondre aux demandes d'aide 'd'urgence et aux autres requêtes présentées par le
Front patriotique pour· l'intensification de la lutte armée; lançait un appel à tous
les Etats membres de l'OUA pour qu'ils accroissent leur assistance matérielle et
financière à la lutte armée menée par le Front patriotique, et demandait à tous les
Etats membres de l'OUA d'accorder un appui aux Etats de première ligne constamment
agressés par les régimes colonialistes racistes d'Afrique australe.

B. Pays non alignés
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115. La Conférence des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, qui
s'est tenue à Belgrade 9u 25 au 30 juillet 1978, a adopt~ une déclaration dans
laquelle elle réaffirmait la décision adoptée par le Conseil des ministres de l'OUA
à sa trente et unième session ordinaire, tenue à Khartoum (voir ci-dessus
par. 114), décision qui rejetait et condamnait le prétendu "règlement interne" en
Rhodésie du Sud. La Conférence a estimé que l'Accord de Salisbury était "une
tromperie et une tentative frauduleuse et perfide pour renforcer le pouvoir
militaire, économique et politique de la minorité raciste et conférer un certain
statut politique aux éléments non représentatifs et opportunistes qui étaient
par Hes à. cet accord" (A/33/206, annexe I, par. 109 à 114).

116. Dans un communiqué publié à New York le 2 novembr1e, le Groupe des pays non
alignés a déclaré que le mouvement des non alignés avait toujours appuyé la cause
de la libération par: tou t dans le mnde et notamment en Afr ique et il a de nouveau
condamné les efforts déployés par les régimes racistes de Pretoria et de Salisbury
pour maintenir la domination colonialiste en Afrique australe. Il a en outre exig'
que tous les Etats qui entretiennent des relations économiques, commerciales,
mil itaires et autres qui renforcent les régimes racistes d'Afr ique australe se
conforment aux résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité dans
lesquelles il est demandé qu'il soit mis fin à ces relations et qu'ils appuient à
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cet égard la décision des Etats africains qui ont lancé un appel pour que les
sanctions envisagées au Chapitre VII de la Char.te des Nations Unies soient
appliquées au régime raciste d'Afrique du Sud u/.

111. Le Groupe des pays non alignés a réitéré son appui à une solution pacifique en
Afrique australe et réaffirmé l'engagement qu'ont pris les pays non alignés
d'appuyer fermement la lutte légitime des peuples de Namibie et du Zintlabwe pour
l'autodétermination et l'indépendance.

6. AGRESSIONS CONTRE LES ETATS VOISINS

118. Les forces armées du régime illégal en place en Rhodésie du Sud ont continué à
diriger leurs actes d'agression contre les territoirès du Botswana, du Mozambique
et de la Zambie. Ces att.aques ont pris davantage d'ampleur et d'intensité.

119. C'est ainsi que depuis la création, en avril 1918, du gouvernement de
transition iliégal, les forces du régime ont, dit-on, pénétré plusieurs fois en
territoire mozambicain, lançant des attaques jusqu'à 200 km à l'intérieur du pays.
Les provinces de Manica, de Tete, de Sofala et de Gaza cnt été bombardées. Les
appareils Canberra du régime illégal auraient bombardé Dondo, dans la partie est du
Mozambique, Tete au nord, et Gaza à l,'ouest. Selon le Gouvernement mozambicain, il
y a eu chaque fois plusieurs morts ou blessés. Les forces mozambicaines ont
vigoureusement contre-attaqué et ont même abattu deux bombardiers ennemis au cours
de l'un de ces combats vI. Le régime illégal a de nOuveau attaqué le terr itoire
mozambicain au milieu de février 1919.

120. Le 19 octobre 1918, les forces du régime illégal oot envahi la Zambie,
avançant pour attaquer des camps et des écoles de réfugiés du Zimbabwe jusqu'à une
soixantaine de km de Lusaka. Dans une lettre datée du 9 novembre 1918, le
représentant permanent de la Zambie auprès de l'Organisation des Nations Unies a
informé le Président du Conseil de sécurité que les forces aériennes du régime
illégal avaient attaqué avec des bombardiers à réaction et des hélicoptères de
combat, tandis que quatre autres appareils à réaction "tournaient au-dessus de la
région de Lusaka et contrôlaient complètement l'espace aérien zambien pendant toute
la durée de l'attaque". Le représentant permanent a affirmé que 331 personnes
avaient été tuées lors de l'attaque du camp de Chikumbi, où se trouvaient alors
1 900 réfugiés non combattants. Au cours de l'attaque lancée le même jour contre
le camp de jeunes filles de Lunsemfwa, plus de la moitié des 1 600 réfugiées qui se
trouvaient dans ce camp ont, selon les dénombrements effectués, disparues ou ont
été blessées ou tuées. Toujours selon le représentant permanent, "en dehors des
membres des forces' de sécurité, au moins une demi-douzair.e de civils zanbiens •••
ont été assassinés par les rebelles sud-rhodésiens" w/. Le rl!gime illégal a lancé
une autre attaque contre le territoire zambien au milieu du mois de février 1919.

B/A/33/355-S/l29l4, annexe. Voir le texte imprimé dans Documents officiels
du Conseil de sécurité, trente-troisième année, SUpplément d'octobre, novembre et
décembre 1918 .

YI Voir également Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-troisième
année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1918, S/12964, annexe; ct ibid.,
Trente-guatrième année, Supplément de janvier, février et mars 1979~ document
S/130 18, annexe.

w/ Ibid., trente-troisième année, Supplément d'octobre, novembre et
décembre~8, document S/1292l.
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121. Le régime illégal a aussi lancé des prospectus par avion au-dessus du
territoire du Botswana, afin d'essayer de persuader les réfugiés de rentrer au
Zimbabwe. Mais cela n'aurait apparemment servi à rien. Le Botswana considère que
de tels actes constituent une violation de son intégrité territoriale.

122. M. Smith, Mgr. Muzorewa et le Rev. Sithole auraient declare qu'ils
approuvaient les incursions lancées au Mozambique et en Zambie, dont ils auraient
même annoncé la pour~uite et l'intensification certaines.

7. SITUATION EOOIDMI<J]'E

A. Généralités

123. Malgré le blackout sur l'information imposé par le régime illégal au cours de
l'année qui vient de s'écouler, des indices de plus en plus nombreux laissent à
penser que l'économie du territoire s'est sérieusement détériorée.

124. Dans le numéro de juillet 1978 de la publication Economic Survey of Rhodesia,
le régime illégal reconnaissait qu'en 1977 sa balance des paiements avait été
déficitaire et sa croissance économique négative. Les données dont on dispose
(voir ci-après, tableau 3) rontrent que la production de l'industrie de fabrication
avait baiss~~ que le secteur de la construction était resté peu florissant et que
la production agr icole était infér ieure ël celle de l'année précédente. L' industr ie
minière avait subi le contrecoup de la baisse des cours mondiaux, bien que la
production ait augmenté en valeur totale.

125. Le niveau de l'emploi avait baissé en conséquence: en 1977, le nombre
d'emplois tenus par des Africains est tombé de 919 000 en 1976 à 901 000 et le
nombre d'emplois tenus par des Européens de 120 000 à 117 000. En ce qui concerne
les Européens, cette brusque diminution est imputable en partie à l'impor-tante
émigration que le territoire a connue en 1976 (voir ci-dessus, tableau 2).

B. Balance des paiements et produit intérieur brut

126. En 1977, la balance des paiements du territoire - comptes capital et comptes
transactions courantes - a accusé un déficit global de 42 millio~s de dollars
rhodésiens. D'après le régime illégal, cela était dû aux sorties de capitaux d'un
montant net de 22 millions de. dollars sud-rhodésiens et au fait que les
transactions sur les invisibles se sont soldées par un passif de 151 millions de
dollars SUd-rhodésiens, en partie compensé, toutefois, par un excédent de
131 millions au niveau des échanges commerciaux (voir ci-après, tableau 4). Selon
le régime illégal, les prix à l'exportation, souvent trop bas, et le durcissement
des sanctions frappant certains produits de base ont limité l'entrée de capitaux
étrangers. De plus, comme il a fallu suppr imer certaine services de transports du
fait de la guerre, les moyens matériels ont manqué pour assurer les exportations.
C'est ainsi que, selon l'Economic Survey, certains produits d'exportation
considérés comme moins importants ont dn rester sur place, tandis que dans d'autres
cas, on ne pouvait pas exploiter tout le bénéfice des exportations qui rapportent
le plus. On a donc été amené à constituer des stocks d'attente.

127. En 1977, les exportations avaient baissé, par rapport à ce qu'elles
etaient en 1976, de-2,5 p. 100 en valeur totale et de 6,3 p. 100 en volume.
Bien que les importations aient augmente de 1,1 p. 100 en valeur, elles
avaient décru en volume de 8,1 p. 100. Le régime illégal a indiqué que parmi ces
importations figuraient des articles destinés à assurer la sécurité, qui
absorbaient les devises qui auraient normalement été utilisées Pour acquérir des
produits d'importation nécessaires par ailleurs. En résumé, les termes de
l'échange ont été, pour le territoire, défavorables dans la proportion de
5,5 p. 100.
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128. On a essayé de redresser la balance des paiements pendant le second semestre
de 1977 en réduisant le montant des devises allouées aux importateurs. De plus,
pendant le quatrième trimestre de 1977, le dollar rhodésien a été dévalué de
3 p. 100 par rapport au rand sud-africain et de 6 p. 100 par rapport à d'autres
monnaies.

129. Selon le régime illégal, le produit intérieur brut, calculé d'après les prix
du marché, a augmenté de 2,5 p. 100 en 1977 mais, si on le mesure en termes réels,
il a diminué de 6,9 p. 100; pour la troisième année consécutive, la croissance a
donc été négative, Mesurée en termes réels, la diminution de 1977 était de loin la
plus forte que l'on ait constatée au cours de ces trois années (1,6 p. 100 en 1975
et 1,5 p. 100 en 1976). En ce qui concerne-la baisse de 1976, l'Economie Survey de
1977 donnait le chiffre de 3,3 p. 100, pourcentage qui a été réajusté depuis. Les
pertes les plus importantes enregistrées en 1977 l'ont été dans le secteur de la
construction (9,1 p. 100), et dans les services, l'hôtellerie et la restauration
(6,1 p. 100). Des diminutions moins marquées ont été enregistrées dans le secteur
de la fabrication et dans les industries minière et agricole.

C. Perspectives de l'économie

130. Selon le reglme illégal, l'affaiblissement de l'économie du terr itoire est due
à la persistance de la récession, internati0nale et intérieure, à l'application
plus rigoureuse des sanctions et aux conditions qui règne~t sur le plan de la
sécurité. Bien que l'Economie Survey ait affirmé que l'amélioration de l'économie
sud-rhodésienne suivrait celle de l'économie internationale, la revue concluait
qu'à en juger par la façon dont 1978 s'annonçait, il y avait peu de chances pour
que les choses aillent mieux qu'en 1977.

131. L'Economie Survey prévoyait qu'en 1978 la production minière serait inférieure
en volume à ce qu'elle était en 1977, bien que plus importante en valeur totale.
Cette prédiction s'appuyait sur la hausse des prix de l'or et du cuivre en parti
culier. En août 1978, la production minière a atteint le montant record de
22 millions de dollars sud-rhodésiens. De janvier à août 1978, elle a été de
162,3 millions de dollars sud-rhodésiens au total, contre 157 millions de dollars
pendant les mêmes mois de 1977. Ces données laissaient prévoir qu'elle se
situerait en 1978 autour de 250 millions de dollars sud-rhodésiens. Grâce à une
production diversifiée - notamment amiante, chrome, charbon, cuivre, or et
nickel -, l'industrie minière devrait pouvoir jouer un rôle considérable dans le
soutien de l'économie et perrnettre d' importan tes rentrées de devises.

132. L'Economie Survey admettait toutefois que, aussi longtemps que durerait la
guerre, les ventes de minerais pourraient pâtir des perturbations qui se produisent
dans les transports. Le régirne illégal ne pouvait donc pas espérer voir la
récession de son économie s'atténuer en 1978; or en pareil cas, les devises se font
encore plus rares, ce qui, par voie de conséquence, empêche les industries de fabri
cation de fonctionner normalement.

133. Selon l'Economie Survey, le régime illégal a décidé depontinuer à aider la
sidérurgie, en espérant qu'avec l'amélioration de l'économie sud-africaine, le
secteur de la fabrication pourra peut-être bénéficier d'une certaine aide. On
prévoit néanmoins une augmentation du chômage.

134. Pour faciliter un peu les choses, le régime illégal a décidé de faire un
"emprunt" auprès de ses contribuables, en percevant en 1978 et pendant une partie
de 1979, une surtaxe de 12,5 p. 100 sur le montant brut de l'impôt de ceux qui
versent plus de 100 dollars. Cette surtaxe rapporte 4,5 p. 100 d'intérêts exonérés
d'impôts et est remboursable en trois ans avec les intérêts. On compte recueillir,
grâce à cette formule, 29 millions de dollars rhodésiens, qui seront consacrés à la
défens~~.
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137. Le r~i_ illégal a en autre annonœ qu'il avait repu pour l'exercice fiscal
1978/79 d. prlts en devise. d'un montant total de 100 millions de livres. Aucun
~tail n'a été donné.

138. Dans l'BconOiaic Survey, le régime illégal reconna1t que si la sécur Hé du
territoire reste précaire et si lu sanctions cœt1nuent d'être appliquées à la
~i9ueur, la croissanç=e de l'économie en 1979 en pltira.

• Le budget de 1978/79 du territoire est de 937 milliards 3 millions de dollars
rh0d4.ien. et l'on pr6Yoit un ~ficit record de 262 milliards 8 millions de dollars.

_136. lin 1978, le r4gime illégal a négocié avec sucœs un prêt en eurodollars de
15 aillions de dollars des Btats-Onis s'étendant sur trois ans. L'échelle de
variatiœ appliqué. a ce prat préYoit des t!lUX inférieurs de 1 p. 100 à ceux qui
80ftt pratiqués de banque l banque, ce qui est inhabituel dans la pratique normale
41 ..rcb4 financier. en. 'attendrait en pareil cu a ce que les taux appliqués
.oient au contraire .up4rieur. de 1 p. 100 l ceux pratiqués de banque à banque. Le
r'9i.. il14gal a refusé de r4véler le nom des banques participant à cette opération.
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dollars
le dollars.

Irs de Tableau 3

, de Rhodasie du Sud , produit int'rieur brut par secteur d'activit'. 1968-1977
!ux qui (En nd11ions de dollars eud-rhod'siens)
normale
iqués

1968 1969 1970 1971 1972 1973 197.. 1975 1976 1977nque. Le
opération. Agriculture et

sylviculture 12",5 169,7 153," 200,3 233,6 2U,o 315,9 322,7 3"9,2 333,4
fiscal Industries extractives "8,'" 65,2 70,7 71,7 7",7 101,0 133,9 126,3 149,1 145,9

Aucun Industries de
fabrication 152,1 175,5 209,6 250,6 296,0 341,9 422,8 449,5 "58,8 440,9

E1ectricité et eau 27,0 30,3 31,7 33,8 37,8 41,1 41,6 50,0 56,3 57,6
Construction .... ,1 52,2 5",6 57,8 73,8 81,5 81,7 94,3 83,1 75,5

é du Finances et assurances 29,5 33," 37,2 "0,8 5",2 61,7 75,5 88,2 9",3 10",6

à la Affaires immobilières 22,5 27,7 31,8 3",9 38,6 42,7 45,6 44,3 "6,8 47 ,3
Services, hôtels et

restaurants 108,9 122,7 135,6 151,7 171,3 197,2 235,3 252," 253,7 238,2
Transports et

cOlD1nications 76,2 89,1 85,9 97,3 107," 107,7 115,7 131,5 137,1 139,2
Administration publique 51,2 57,3 61,9 69,9 78,0 91,2 106,7 126,6 159,8 198,1
Instruction 29,3 32,0 34,2 39,5 43,1l "8,0 54,8 64,8 72,6 76,,1
Santé 16,3 18," 21," 2",7 2'1,1 28,2 33,0 38,0 .... ,4 48,7
Services domestiques 26,6 27,7 30,2 32,9 35,2 37,0 39,9 "5,0 "9," 52,1
Services divers 45,1 50,9 57,5 62,5 70,1 78,4 93,2 101,8 109,6 117,6
Moins : Commùssions
~caires imputées -16,0 -17,9 -20,8 -22,9 -29,5 -32,5 -"2,2 -52,3 -56,2 -66,0

PRODUIT INTERIEUR BRUT
(AU COUT DES FACTEURS) 785,7 93",1 995,0 1 145,5 1 311,5 1 ""0,3 1 753," 1 883,0 2 007,9 2 009,3

PRODUIT INTERIEUR BRUT
(AUX PRIX DU MARCHE) 847," 1 002,2 1 079," 1 243," 1 413,1 1 553,1 1 863,0 2 010,8 2 166,1 2 219,9

PRODUIT INTERIEUR BRUT
(AUX PRIX DE 1965) 825,8 9"5,3 98.... 0 1 098,3 1 201,0 1 244,3 1 3:;9,6 1 339,6 1 318,5 1 227,0

~ , Rhodésie du Sud, Bconœic Survey of Rhodesia, Op. cit .
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Tableau ..
Rhod4.ie du Sud , balance de. paiellentll : ccaptes transactions courantes et capital, 1968-1977

(Bn aillions de dollars sud-rhodésiens)

1968 1969 1970 1971 1972 1973 , .... ""'!' .. 1975 1976 1977.. Jrtq

Produit net de. 'changes co...rciaux 22,0 32,0 27,9 3,1 62,5 89,6 55,2 33,0 156,8 130,8

Produit n!llt de. invisiblec -27,1 -27,4 -40,4 -58,5 -59,7 -103,9 -139,9 -153,5 -149,3 -150,5

Service. -11,2 -5,3 -16,8 -24,8 -21,8 -58 "i -81,3 -89,5 -77,4 -91,7

aevenu des investi s.e_nts -14,9 -17,8 -21,0 -30," -35,1 -38,5 -39,8 -37,5 -48,6 -43,5

'fran.fert. -1,.0' -4,3 -2,6 -3,3 -2,8 -6,9 -18,8 -26,5 -23,2 -15,3

"lance de~ tran.action. courante. -49,1 4,6 -12,5 -55,4 2,7 -14,4 -84,7 -120,5 7,4 -19,7

"lance des compte. a~2it.l 39,5 9,9 2&,3 30,5 -2,3 51,6 62,6 101,7 25,7 -22,2

total de. ca.ptes transactions
courantes et capital -9,6 14,5 13,8 -24,9 0,4 37,2 -22,1 -18,8 33,1 -41,9

Plnanceaent à court ter..,
aodlfication des r'serves
banciiires, erreurs et OIIissiona -9,6 14,5 13,& -24,9 0,4 37,2 -22,1 -18,8 33,1 -41,9

~ 1 Rhodclsie du Sud, Bconc.ic Survey of Ilhodesia, cE. cit.
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8. SANCTIONS CONTRE tA RHODESIE DU SUD

139. La question des violations des sanctions a continué à retenir lUattention de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, ainsi que du Comité spécial. Au
paragraphe 5 a) de la résolution 33/38 B du 13 décembre 1978, l'Assemblée générale
a demandé à tous les gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait "de prendre des
mesures rigoureuses afin d'assurer le strict respect, par toutes les personnes
physiques ou morales relevant de leur juridiction, des sanctions imposées par le
Conseil de sécurité et d'interdire toute forme de collaboration de leur part avec
le régime illégal". Au paragraphe Il de la même résolution, l'Assemblée générale a
prié le Comité spécial de suivre l'application de cette résolution.·

140. Comme on le sait, les cas de violations et de violations éventuelles des
sanctions contre la Rhodésie du Sud ont été nombreux. Le présent document traite
essentiellement du Rapport sur la fourniture de pétrole et de produits pétroliers à
la Rhodésie plus connu sous le nom de Rapport Bingham sur les sanctions relatives
aux livraisons de pétrole !l, du soutien financier et militaire que reçoit le
régime illégal, de la réouverture de la frontière entre la Zambie et la Rhodésie du
Sud, des mesures prises par les Etats-Unis et le Royaume~uni en ce qui concerne les
sanctions contre la Rhodésie du Sud et des mesures relatives aux sanctions prises
par les organes de l'Organisation des Nations Unies.

A. Rapport Bingham

141. A l'époque de la déclaration unilatérale d'indépendance par la Rhodésie du Sud
en novembre 1965, la consommation totale pour l'ensemble des produits pétroliers
dans le territoire était évaluée à environ 416 000 tonnes par an. En ce temps là,
les produits pétroliers destinés tant à la Rhodésie du Sud qu'à la Zambie étaient
transportés à travers le Mozambique via Beira, d'où ils étaient acheminés jusqu'aux
Central African Petroleum Refineries (CAPREF) à Umtali en Rhodésie du Sud.

142. Peu après la déclaration d'indépendance, le Royaume-uni a rendu l'Ordonnance
relative aux sanctions de 1965 (Sanctions Drder) qui demandait à toutes les
sociétés du Royaume-Uni d'appliq~er des sanctions contre la Rhodésie du Sud. Le
Gouvernerr-ent de la Rhodésie du Sud tout comme les compagnies pétrolières
s'attendaien~à cette mesure. Ainsi, l'on pense que même avant la déclaration
d'indépendance, le Gouvernement de la Rhodésie du Sud (avec peut-être la
coopération de certaines compagnies pétrolières), a commencé à intercepter les
livraisons de produits pétroliers destinés à la Zambie, tandis que certaines
compagnies pétrolières n'ont à dessein pas expédié en Zambie les livraisons que
devait recevoir ce pays.

143. C'est ce détournement de livraisons qui a amené la Zambie à aéclarer que la
Rhodésle du Sud et certaines compagnies pétrolières avaient comploté ensemble pour
la priver de pét.role. Les accusations de la Zambie sont corroborées par une étude,

xl T. H. Bingham et S. M. Gray (LOndres, Ministère des affaires étrangères et
du Commonwealth, septembre 1978).
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publiée en 1976 Il qui cite un certain nombre de sociétés pétrolières notamment
Shell Petroleum Company, Ltd., et British Petroleum Company Ltd., (BP), toutes deux
constituées en sociétés au Royaume-uni comme étant à l'origine de cette
conspiration du pétrole. En 1977, le Gouvernement du Royaume-Uni chargea
M. Thomas Bingham, avocat britannique célèbre et M. S. M. Gray, expert-comptable
britannique très connu, d'entreprendre une enquête à ce sujet.

144. En septembre 1978, le rapport suc la fourniture de pétrole et de produits
pétroliers au régime illégal fut présenté au secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères et au Commonwealth du Royaume-Uni. Le Comité du Conseil de sécurité
créé en application de la résolution 253 (1968) concernant la Rhodésie du Sud
publia par la suite les conclusions et observations figurant dans ledit
rapport!l. Le rapport Bingham démontre, entre autres, qu'un certain nombre de
sociétés pétrolières, notamment Shell, BP et Total South Africa (Pty) , Ltd., ont
continué à fournir à la Rhodésie du Sud des produits pétroliers via l'A~rique du
Sud, même après la décision prise par le Conseil de sécurité d'imposer des
sanctions obligatoires globales contre le territoire en 1968 (résolution 253 (1968)
du 29 mai 1968). En fait, la quantité de pétrole que reçut le territoire passa de
168 000 tonnes en 1968 à 305 000 tonnes en 1974. Le rapport note aU8si que la
conspira~~on contre la Zambie a peut-être même existé avant la déclaration
unilatérale d'indépendance.

145. Le rapport indique que l'A~bassade du Royaume-Uni en Afrique du Sud avait été
informée que le pétrole à destination de la Rhodésie du Sud était acheminé pa~

divers intermédiaires et provenait de sociétés ravitaillant l'Afrique du Sud. Vers
mai 1966 à partir du moment où l'importance des livraisons à la Rhodésie est
devenue de notoriété· publique, le Gouvernement britannique s'est montré vivement
soucieux d'y mettre fin. En 1967, plusieurs plans ont été explorés et des contacts
diplomatiques pris à cet effet. Le Gouvernement du Royaume-ani est parvenu à la
conclusion que sans la coopération de l'Afrique du Sud et du Portugal et en
l'absence de restrictions imposées aux livraisons de pétrole brut à la raffinerie
mozambicaine de la Sociedade Naciona1 de Refinaçao de pétroleos, SARL (SONAREP) par
la Total-Compagnie française des pétroles, il ne serait pas possible d'arrêter
complètement le ravitaillement de la Rhodésie qu'en décrétant un embargo sur les
livraisons à destination de l'Afrique du Sud et du Mozambique. Le Gouvernement
britannique s'est alors attaché à en arriver au point où il pourrait dire en toute
qérité que les sociétés britanniques ne participaient pas à l'approvisionnement de
la Rhodésie du Sud et qu'aucun pétrole britannique ne parvenait dans ce pays. Vers
la fin de 1977, le Gouvernement du Royaume-Uni a commencé à soupçonn~r que des
client auxquels She11-Mozambique livrait des marchandises franco wagon à
Lourenço-Marques (appelé maintenant Maputo) réexpédiaient les marchandises en
question vers la Rhodésie du Sud.

xl The ail Conspiracy [New York, Centre d'action sociale de la United Church
of Christ (CSA»). Voir aussi Documents officiels de l'Assemb1ée.générale,
trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/32/23/Rev.1), vol. II, chap. VIi,
annexe, par. 92 à 98.

!I Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-troisième année.
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1978, document S/12894 f pi~ce jointe, annexe.
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146. Selon le rapport Bingham, dans le courant de février 1968, Shell-Afrique du
Sud a conclu avec Total-Afrique du Sud un arrangement selon lequel les commandes de
produits devant être livrées franco wagon à Lourenço Marques pour le compte de
clients soupçonnés de vendre à la Rhodésie du Sud seraient honorées par
Total-Afrique du Sud à partir de son installation de Matola au Mozambique. En
échange, les sociétés sud-africaines Consolidated Petroleum Company, Ltd., aa/
fourniraient une quantité équivalente de produits à Total-Afrique du Sud en un
emplacement ou en des emplacements commodes en Afrique du Sud. Les détails de cet
arrangement de troc ont été communiqués au Gouvernement du Royaume-Uni au cours de
l'année suivante. Le Gouvernement britannique a estimé que c'était là le meilleur
arrangement qui puisse être conclu en l'occurrence, tout en reconnaissant que cela
ne suffirait pas à empêcher l'approvisionnement en pétrole de la Rhodésie du Sud ni
ne réduirait les quantités de pétrole qu'elle recevait.

147. L'arrangement de troc a été appliqué et a fonctionné pendant un certain temps,
les commandes passées auprès de Shell-Afrique du Sud par Parry Leon et Hayhoe et,
après 1969, Freight Services donnant lieu concrètement à des livralsons de produits
fournis et manipulés par Total-Afrique du Sud à Lourenço Marques, contre livraison
équivalente ailleurs. ,Cet arrangement a été remplacé par un autre aux termes
duquel les produits fournis par les sociétés sud-africaines de commercialisation de
Consolidated Petroleum Company transitaient par l'installation Total à Lourenço
Marques, à titre onéreux, et étaient ensuite livrés par Total à Freight Services.
Cet arrangement avec la société Total connu dans la presse sous le nom
d'arrangement de "troc" a cessé vers la fin de 1971. Les commandes passées par
Freight Services auprès de Shell-~frique du Sud ont donné lieu à la livraison de
produits fournis par les sociétés de commercialisation Consolidated en Afrique du
Sud et livrées par Shell-Mozambique à Lourenço Marques.

148. Dans les observations qu'il· a fOrIml1ées au sujet du rapport Bingham, le
Guardian (Manchester), comme de nombreux journaux au Royaume-uni, est parvenu à la
conclusion que "les sociétés britanniques BP et' Shell ont violé les sanctions
contre la Rhodésie et ravitaillé le régime illégal de Smith en pétrole avec la
pleine connaissance et l'assentiment total des Gouvernements britanniques
successifs".

149. En novembre 1978, le rapport Bingham a fait l'objet d'un débat à la Chambre
des communes britannique. M. Owen a déclaré devant la Chambre qu'aucun fait
n'avait été dissimulé et que l'on continuerait à agir de même. Il informa la
Chambre que c'était au Procureur de la Reine de décider s'il y avait eu violation
de la législation relative aux sanctions (voir aussi par. 159 ci-dessous). Au
début de février 1979, la Chambre décida de créer un comité mixte des deux
Chambres, qui devait être connu sous l~ nom de Commission spéciale des sanctions
sur les livraisons de pétrole chargée d'"examiner, à la suite du rapport sur
l'enquête Bingham, le rôle joué par les intéressés dans l'évolution et
l'application de la politique des sanctions sur les livraisons de pétrole à la
Rhodésie.

aa/ La Consolidated Petroleum Company était chargée de la gestion des
affaires de Shell et de BP dans le triangle formé par Chypre, l'Afrique du Sud et
ce que l'on appelait alors Ceylan.

!xe.
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150. L'on se souviendra que selon l'étude du CSA (voir par. 143 ci-dessus),
certaines sociétés péteolières des Etats-Unis, notamment Mobil Corporation, Caltex
Petroleum Corporation ~t Texaco, Inc., avaient aussi été citées comme étant à
l'origine de la conspiration visant à fournir du pétrole et des produits pétroliers
à la Rhodésie du Sud en violation des sanctions de l'Organisation des Nations
Unies. En décembre 1978, il a été signalé qu'étant donné les conclusions du
rapport Bingham, les Etats-Unis avaient rouvert les enquêtes sur le rôl::> joué par
ces sociétés dans la conspiration ayant pour objet de fournir du pétrole à la
Rhodésie du Sud et qu'"un rapport public complet" serait publié "lorsque les
enquêtes seraient terminées".

B. ~en financier et militaire récent au régime illégal

151. D'après divers rapports, en 1978, le régime illégal a reçu un prêt secret de
150 millions de livres de sources non africaines, apparemment pour soutenir le
Trésor public jusqu'en avril 1979 et permettre au régime illégal de financer la
guerre qui lui coûterait, semblerait-il, environ 650 000 livres par jour. Au cours
de la même année, comme il a déjà été signalé (voir par. 136 ci-dessus), le
régime illégal a aussi reçu un prêt en eurodollars de 15 millions de dollars des
Etats-Unis. Des taux inférieurs de 1 p. 100 à ceux pratiqués de banque à banque,
ce qui est inhabituel dans la pratique normale du marché financier, sont prévus
pour ce prêt. Le régime illégal a refusé de révéler les noms des banques
participant à cette opération.

152. Il a aussi été signalé que l'armée du régime illégal avait reçu des quantités
importantes de matériel nouveau, notamment des hélicoptères. D'après certaines
informations, J.~ hélicoptères Bell et 205 hélicoptères de fabrication américaine
ont été passés en contrebande en Rhodésie du Sud. Le Département d'Etat et le
Département du commerce des Etats-Unis ont enquêté là-dessus et ont conclu que ces
hélicoptères "avaient apparemment été expédiés depuis Israël". Le Département
d'Etat a annoncé que le Département du commerce avait donné à Israël la permission
de vendre ces hélicoptères à une société non américaine dont le nom n'a pas été
révélé et opérant à Singapour. Le Département d'Etat a cependant conclu qu'il "n'y
avait pas de preuve ou d'indication qu'Israël avait permis le transfert de ces
appareils en violation des dispositions réglementaires des Etats-Unis". Il
paraîtrait qU2 ces hélicoptères avaient déjà été équipés à des fins militaires par
les forces armées du régime illégal.

153. D'après certaines informations aussi bien le Département d'Etat que le
Département du commerce sont en train d'enquêt~r sur les affirmations selon
lesquelles 20 avions de reconnaissance Cessna FT-337B fabriqués en France sous
licence des Etats-Unis auraient aussi été vus en Rhodésie du Sud. En
décembre 1978, l'Institut international d'études stratégiques a signalé que le
nombre d'hélicoptères Alouette dl~ fabrication française aux mains du régime illégal
était passé de 16 en 1976 à 66 en 1978. Il a aussi été signalé que l'Afrique du
Sud était le principal acheteur de ces hélicoptères.

154. En décembre 1978, un tribuna.l fédéral des Etats-Unis a condamné United
Airlines à une amende de 50 000 dollars des Etats-Unis pour avoir formé des pilotes
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sud-rhodésiens en violation des sanctions imposées contre ce pays. Cette compagnie
aérienne formait des pilotes à Denver pour Affretair bb/, une succursale de Air
Rhodésia.

155. Selon la revue Southern Africa, le régime illégal compte de plus en plus sur
des forces mercenaires pour soutenir son armée numériquement faible dans sa lutte
contre les guérillas du Front patriotique. En novembre 1978, cette revue a signalé
que les forces mercenaires blanches étaient passées de "1 000 hommes il y a deux
ans à peut-être 5 000 hommes". Ces mercenaires viennent pour la plupart de pays
occidentaux, et ce malgré les lois de ces pays déclarant illégal le recrutement de
mercenaires pour la Rhodésie du Sud.

C. Mesures prises par les Etats-Unis et le Royaume-Uni en ce qui
concerne les sanctions contre la Rhodésie du Sud

156. Depuis la signature de l'Accord de Salisbury le 3 mars 1978 (voir
par. 35 ci-dessus,p, 19), un certain nombre de groupes et de personnalités aux
Etats-unis et au Royaume-Uni se sont efforcés d'obtenir la révocation des sanctions
contre la Rhodésie du Sud.

157. En jullet 1978, un groupe de sénateurs américains a parrainé la visite aux
Etats-Unis de l'évêque Muzorewa afin qu'il puisse faire campagne pour le levée des
sanctions. Au cours du même mois, lorsque le Congrès des Etats-Unis a examiné la
question des sanctions, des tentatives ont été faites, en particulier. au Sénat,
pour que les Etats-Unis lèvent les sanctions jusqu'à ce que l'on puisse déterminer
si le régime illégal a tenu sa promesse d'introduire le gouvernement par la·
majorité à la fin de 1978. En fait, au sein du Sénat on a essayé par des projets
de résolution et des amendements de faire accepter et reconnaître l'Accord de
Salisbury. A la fin du débat, le Sénat, avec l'assentiment de la Chambre des
représentants, a adopté par 59 voiy. contre 36, une résolution par laquelle il
décidait de continuer à appliquer des sanctions économiques contre le territoire.
La résolution laissait au Président le soin de décider s'il fallait révoquer les
sanctions selon qu'il considérerait que le régime s'était' efforc~ de négocier "de
bonne foi" avec le Front patriotique, en vue d'un règlement pacifique du problème
et que les élections tenues dans le territoire avaient été libres et équitables.

158. En octobre, les quatre dirigeants du régime illégal se sont rendus aux
Etats-Unis pour faire connaître leur point de vue et convaincre le Gouvernement des
Etats-Unis de fever les sanctions (voir par. 49 à 55 ci-dessus).

159. Au Royaume-Uni, le Premier Ministre, M. James Callaghan, répondant aux
de~andes faites à la Chambre des communes pour que le Royaume-Uni lève les
sanctions contre le territoire, a dit à la Chambre en juillet 1978 que "les
sanctions contre la Rhodésie étaient imposées en vertu d'une décision de
l'Organisation des Nations Unies et seraient levées de la même façon". Après le
débat sur le rapport Bingham à la Chambre au début de novembre 1978 (voir par. 149
ci-dessus), la Chambre a décidé lors d'un vote de prolonger d'une année

bbl Pour des renseignements sur Affretair, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l),
vol. III, chap. VIII, annexe, par. 207 à 209.
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l'application des sanctions contre le territoire. L'on se souviendra qu'aux termes
de la législation britannique, l'application des sanctions contre la Rhodésie du
Sud doit être réexaminée chaque année et qu'elle ne peut être prolongée d'un an que
par une loi votée par le Parlement.

160. Maintenant qu'aux termes du règlement interne les élections doivent avoir lieu
le 20 avril, de nouveaux efforts sont déployés, au~si bien aux Etats-unis qu'au
Royaume-uni, pour que soient abrogées les sanctions:

J

161. Le Gouvernement des Etats-Unis a précisé que dans le cadre de la politique
suivie, il n'enverrait pas d'équipe officielle d'observateurs aux élections.
Néanmoins, en réponse aux invitations répétées faites par le régime illégal en
mars, un projet de résolution a été présenté au comité des relations extérieures du
S~nat, en vue de l'envoi d'un groupe de citoyens américains qui observeraient les
élections et feraient rapport au Congrès sur le point de savoir si elles s'étaient
déroulées de façon équitable. La résolution a été ultérieurement approuvée par le
Comité et adoptée par le Sénat par 66 voix contre 27. Aux termes de cette
résolution, le Congrès des Etats-Unis autoriserait le Speaker de la Chambre des
représentants et le Président intérimaire du Sénat à désigner deux dirigeants qui,
à leur tour, désigneraient 25 à 50 autres membres choisis parmi des particuliers ou
des organisations privées en tant qu'observateurs aux élections. Le sénat
fournirait 175 000 dollars pour les dépenses. Cependant, le 3 avril, le
New York Times signalait que le Sous-Comité des affaires étrangères de '1 Chambre
des représentants avait, le 2 avril, voté unanimement contre cette résolution.

162. Au début du mois de mars, le Premier Ministre, M. Callaghan, aurait déclaré à
la Chambre des communes que le Gouvernement du Royaume-Uni avait décidé de ne pas
envoyer d'équipe d'observateurs aux élections du régime illégal. Cependant, il
semblerait que le parti conservateur ait décidé d'en envoyer une.

163. Dans sa résolution 445 (1979) du 8 mars 1979, le Conseil de sécurité a déclaré
que toutes élections tenues sous les auspices du régime raciste illégal et leurs
résultats seront nuls et non avenus. Il a également déclaré que l'Organisation des
Nations Unies non plus qu'aucun Etat Membre ne reconnaîtra des représentants ou
organ~s quelconques mis en place par ce processus. rl a demandé instamment à tous
les Etats de s'abstenir d'envoyer des observateurs à ces élections et de prendre
des mesures appropriées pour dissuader les organisations et institutions relevant
de leurs juridictions respectives de le faire.

164. Lors du vote sur cette résolution, le Royaume-Uni, les Etats-Unis et la France
se sont abstenus, déclarant que bien que leurs gouvernements n'enverraient pas
d'observateurs aux élections en Rhodésie du Sud, ils ne sauraient accepter une
résolution qui limitait le fonctionnement de leurs organes législatifs ou les
droits de leurs citoyens désireux d'aller observer les élections.
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D. L'ouverture de la frontière entre la Zambie et la Rhodésie du Sud

165. Dans une note verbale datée du 6 octobre 1978 ccl, le représentant permanent
de la Zambie auprès de l'Organisation des Nations Unies a informé le Seccrétaire
général que le Gouvernement zambien avait "décidé, avec effet immédiat, d'utiliser
la route du Sud pour le transport de ses marchandises". Ceci implique la
réouverture de la route traversant la Rhodésie qui était fermée depuis
janvier 1973, "conformément à la décision de l'Organisation des Nations Unies
d'imposer des sanctions obligatoires contre la Rhodésie".

166. Selon la zambie, ses besoins annuels en engrais sont d'environ 200 000 tonnes,
dont seules 20 000 tonnes sont produites localement. Elle indiquait que les ports
situés tant en République-Unie de Tanzanie qu'au Mozambique que la zamnie avait
utilisés pour ses marchandises en transit ne pouvaient plus acheminer rapidement le
volume des marchandises zambiennes transitant par eux. En conséquence, la Zambie
avait été contrainte de "trouver des ports de remplacement en Afrique du Sud".
D'après certaines informations, le premier train est arrivé en Zambie par la
Rhodésie du Sud le 11 octobre avec un chargement de graines de maïs.

167. La Zambie a déclaré que bien qu'elle ait partiellement rouvert sa frontière
avec la Rhodésie du Sud, elle continuerait à soutenir le peuple du Zimbabwe dans sa
lutte de libération.

168. On se souviendra qu'au paragraphe 15 du dispositif de la résolution
253 (1968), le Conseil de sécurité a prié les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations
internationales faisant partie du système des Nations Unies de fournir à la Zambie
une assistance en priorité afin de l'aider à 'résoudre les problèmes économiques
spéciaux qu'elle risquait de rencontrer du fait de l'application des décisions du
Conseil de sécurité ayant trait aux sanctions imposées contre la Rhodésie du Sud.
Cette demande a été réitérée dans de nombreuses résolutions du Conseil de sécurité
et de l'Assemblée générale.

G. Mesures prises par les organes de l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne les sanctions contre la Rhodésie du Sud

169. Comme il a déjà été indiqué (voir par. 54 ci-dessus), le Conseil de
sécurité, dans sa résolution 437 (1978), a noté avec regret et préoccupation la
décision du Gouvernement des Etats-Unis d'autoriser l'entrée aux Etats-unis des
dirigeants du régime illégal en violation des sanctions contre la Rhodésie du Sud.
Dans sa résolution 445 (1979), le Conseil de sécurité a notamment prié le Comité du
Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) concernant la
question de la Rhodésie du Sud de se réunir \mmédiatement pour envisager des
mesures tendant à renforcer et à élargir les sanctions contre la Rhodésie du Sud et
de soumettre ses propositions le 23 mars 1979 au plus tard.

170. Le 23 mars, le Comité du Conseil de sécurité a publié un rapport
intérimaire ddl dans léquel il priait le Conseil de sécurité de reporter la date

ccl Do~uments officiels du Conseil d~ sécurité, trente-troisième année,
Supplément,d'octobre, novembre et décembre 1978, document S/12884.

dd/ Ibid., trente-quatri~me année, supplément de janvier, février et mars 1979,
document 8/13191, annexe.
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limite au 12 avril. Dans le rapport, comme première mesure, le Comité a approuvé à
l'unanimité une proposition, présentée à titre de recommandation, contre la
révocation unilatérale des sanctions et a également recommandé au Conseil de
rappeler aux Etats leur obligation de se conformer strictement à ses décisions en
vertu des dispositions de l'Article 25 de la Charte.

171. Le Comité du Conseil de sécurité a aussi informé le Conseil qu'il poursuivrait
ses débats notamment sur les points suivants en tant que domaines où les sanctions
contre la Rhodésie du Sud pourraient être élargies et renforcées : a) application
des sanctions contre la Rhodésie du Sud dans toute la mesure prévue à l'Article 41
de la Charte, b) compagnies aériennes continuant à assurer des liaisons aériennes
avec la Rhodésie du Sud, c) voyages à destination ou en provenance de la Rhodésie
du Sud, d) bureaux à'information ou autres représentations du régime illégal à
l'étranger, e) transfert de fonds de particùliers ou de sociétés à destination et
en provenanca de la Rhodésie du Sud, f) mercenaires à la solde des forces armées du
régime illégal, g) extension des sanctions à l'Afrique du Sud, h) activités
sportives concernant la Rhoâ~sie du Sud, i) livraison de matériel mulitaire à :a
Rhodésie du Sud, j) livraison de pétrole et de produits pétroliers à la Rhodésie du
Sud, k) non-reconnaissance des élections illégales et de leurs résultats et
1) sociétés étrangères opérant en Rhodésie du Sud.

172. Le 13 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la résolution 33/38 B sur
la question de la Rhodésie du Sud et la résolution 33/40 sur les activités des
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle au processus de
décolonisation.

173. Dans ces deux résolutions, l'Assemblée générale a exprimé sa conviction que la
portée des sanctions adoptées contre le régime illégal de Rhodésie du Sud devrait
@tre élargie de manière à inclure toutes les mesures envisagées à l'Article 41 de
la Charte et a demandé au Conseil de sécurité d'envisager d'adopter des mesures
appropr iées à cet égard.. .

174. Elle a aussi condamné vigoureusement le régime de la minorité raciste
d'Afrique du Sud qui, au mépris des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et en violation flagrante des obligations particulières qui lui
incombent en vertu'de l'Article 25 de la Charte, continue à collaborer avec le
régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, et a demandé au Conseil
de sécurité d'appliquer des sanctions économiques contre l'Afrique du Sud, y
compris l'embargo sur le pétrole et le retrait des investissements dans ce pays.

175. Dans sa résolution 1918/73 du 4 août 1978, le Conseil économique et social a
demandé instamment à toutes les sociétés transnationales de se conformer
strictement aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies en
s'abstenant de tous nouveaux investissements en Afrique australe et en cessant de
collaborer avec les régimes racistes minoritaires. Il a aussi demandé à tous les
gouvernements qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures législatives à
l'égard de leurs ressortissants et des sociétés transnationales relevant de leur
juridiction qui possèdent ou exploitent des entreprises en Afrique australe, de
façon à mettre fin à ces activités.

176. D'apres certaines Tnformations, en août 1978, un document a été présenté à la
Sous-Commission de 'la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités (ONU) déclarant que 593 entreprises occidentales avaient violé les
sanctions imposées par l'Organisation des Nations Unies contre la Rhodésie du Sud.
La société mère de 444 d'entre elles se trouvait au Royaume-Uni et pour 92 aux
Etàts-Unis. Le document donne aussi une liste d'entreprises qui seraient
enregistrées en Autriche, au Canada, en France, aux Pays-Bas et en Suisse.
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CHAPITRE IXx

NAMIBIE

A. Examen par le Comité spécial

1. Le Comité spécial a examiné la question de Namibie de sa 1139ème à sa
1145ème séances, entre les 23 et 27 avril 1979, lors de la session qu'il a tenue
à Belgrade.

2. Lorsqu'il a examiné ce point de l'ordre du jour, le Comité spécial a tenu
compte des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y
compris en particulier de la résolution 33/182 A du 21 décembre 1978 sur la
situation en Namibie rCsultant de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique
du Sud et de la résolution 33/44 du 13 décembre 1978 sur l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 12 de la résolution 33/44, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial
"de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate
et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier: ••• de
formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes
du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session". Le Comité spécial a également suivi de près les travaux
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était sa~S1 d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) contenant
des renseignements sur les derniers événements qui s'étaient produits dans le
territoire.
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1. Participation du mouvement de libération nationale

4. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et à la pratique établie, le Comité spécial, en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine (OUA), a invité le mouvement de libération
nationale de Namibie, la South West Africa People '5 Organizati~n (SWAPO), à
participer en qualité d'observateur à l'examen de la question. Comme suite à
cette invitation, un représentant de la SWAPO a assisté aux séances pertinentes
du Comité spécial (voir par. 7 ci-après) •

2. Débat général

5. A sa 1136ème séance, le 4 avril, lorsqu'il a adopté le quatre-vingt-deuxième
rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1290), le Comité spécial a décidé
d'examiner la question de Namibie lors des réunions qu'il tiendrait à Belgrade,
de procéder à un débat général couvrant les questions de la Rhodésie au Sud et de la
Namibie et, à l'issue du débat, d'adopter une décision sur les deux questions •

x Précédemment publié sous la cote A/34/23!Add.2.
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6. En conséquence, de sa l139ème à sa 1145ème séances, tenues entre l"'s 23 ~t

27 avril, le Comité spécial a examiné la question de Namibie avec la participation
active du représentant de la SWAPO et, à l'issue du débat général, a adopté un
Document final sur la décolonisation du Zimbabwe et de la Namibie (voir par. 11
ci-après). Lors du débat général, des déclarations ont été faites par les repré
sentants de l'Ethiopie, de l'Indonésie et de la bulgarie â ~a l140ème séance
(A/AC.109/PV.114o); le Chili, la République-Unie de Tanzanie, l'Inde, la Tunisie et
Fidji à la l14lème séance (A/AC.109/PV.114l); l'Australie, l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, la Côte d'Ivoire, l'Iran et la Sierra Leone à la
l142ème séance (A/AC.109/PV.1142); la Suède, la République arabe syrienne, la Chine,
Cuba et l'Afghanistan à la 1143ème s%ance (A/AC.109/PV.1143); et la Trinité-et
Tobago, la Tchécoslovaquie, l'Iraq, le Congo et la Yougoslavie à la ll44ème séance
(A/AC.109/PV.ll44). Une autre déclaration a été faite par le représentant de la
République arabe syrienne à la l145ème séance (A!AC.109/PV.1145).

7. M. Aaron Shihepo, le représentant de la SWAPO, a fait une déclaration à la
l145ème séance (A/AC.109/PV.1145).
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8. Des déclarations ont également été faites sur la question par les représentants
du Comité spécial contre l' apartheid et du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie ainsi que par le Directeur exécutif de l'OUA auprès de l'Organisation des
Nations Unies à la l139ème séance (A/AC.109/PV.1139); le représentant du Havt
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) à la l140ème séance
(A/AC.109/PV.114o); le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture (UlfESCO) à la l144ème séance (A/AC.109/PV.1144); et
le représentant du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA
à la l145ème séance (A/AC.109/PV.1145) (voir également vol. I~ chap. II du présent rapport).

9. Avec l'assentiment du Comité spécial, les représentants de l'Algérie, de
l'Angola et de la Grèce ont participé aux débats du Comit~. Des déclarations ont
été faites par le représentant de l'Algérie à la 1143ème séance (A/AC.109/PV.1143)
et par le représentant de l'Angola à la 1144ème séance (A/AC.I09/PV.1144).

3. Pro,jet de décision

10. A sa l145ème séance, le 27 avril, le Comité spécial a adopté le projet de
texte du Document final sur la décolonisation du Zimbabwe et de la Namibie
(A/AC.I09/578) sans objection (voir par. 12 ci-après). Des déclarations ont été
faites à ce sujet par les représentants de la Côte d'Ivoire, de l'llnion des Répu
bliques socialistes soviétiques, de la Suède ~t de l'Australie (A!ACal09/PV.1145).

11. Le 11 mai, la secticln II du Document final ayant trait à la question de
Namibie a été communiquée au Secrétaire général pour qu'il la porte à l'attention
du Président de l'Assemblée générale et du Président du Conseil de sécurité
(A/33/563-S/l332l). Le 15 mai, le texte du document a éte communique au chargé
d'affaires par interimde la Mission permanente de l'Afrique du Sud auprès de
l'Organisation ges Nations Unies pour qu'il le porte à la connaissance de son
gouvernement. Des exemplaires du Document final ont également éte adresses au
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et à la SWAPO, ainsi qu'à
tous les Etats, aux institutions specialisées et aux autres organisations et organes
du système des Nations Unies et à l'OUA.
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12. Les sections pertinentes du Document final sur la décolonisation du Zimbabwe
et de la Namibie (A/AC.l09/578) adoptées par le Comité spécial à sa 1145ème séance,
le 27 avril, dont il est fait état plus haut au paragraphe la, sont reproduites. ...c],-apres
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B. Décision du Comité spécial

2) Lors de sa séance d'ouverture, le Comité spécial a entendu un important et
stimulant message du Président de la Yougoslavie, M. Josip Broz Tito, au cours
duquel il a déclaré que "la suppression du colonialisme n'etait pas seulement
une question de conscience pour l'humanité mais aussi une condition préalable
nécessaire pour atténuer les tensions dans le monde, pour renforcer les rapports
d ' égalité entre les pays et pour sauvegarder la paix mondiale". Le président
Tito a poursuivi en rappelant que "la Yougoslavie avait toujours considéré que
le respect total des principes de souveraineté, d'indépendance et d'égalité
de tous les peuples et de tous les pays pe pouvait être limite et mis en
question pour la sauvegarde d'.intérêts, quels qu'ils soient Il. Le président Tito
a également souligné que, "depuis sa création à Belgrade en 1961, la liquidation
du colonialisme est l'un des objectifs les pius importants du mouvement non
aligné". Le Président a déclaré que le moment était venu "pour l'Organisation
des Nations Unies d'exprimer sa solidarité, de fournir une assistance réelle
aux populations d f Afrique australe et de prendre des mesures décisives pour
isoler les régimes racistes et appliquer des sanctions effj~~~es contre eux" 1/.

1) Le Comité spécial, dans le contexte du programme de travail approuvé par
l'Assemblée générale dans sa résolution 33/44 du 13 décembre 1978, a accepté
avec satisfaction 1 'invitation du Gouvernement yougoslave et a tenu une serie
de réunions plénières à Belgrade du 23 au 27 avril 1979 pour examiner la
question de la Rhodésie du Sud et la question de la Namibie en raison du
maintien de l'occupation illégale et de la domination sur ces territoires par
les régimes racistes de Salisbury et de Pretoria - situation que le Conseil de
sécurité considère comme une menace à la paix et à la sécurité internationales.

..

3) Le Comité spécial a également entendu une allocution de bienvenue prononcée
par le Ministre fédéral des affaires étrangères de Yougoslavie, M. Josip Vrhovec,
qui a fait le point de la situation.

4) Ayant examiné la question de la Rhodésie du Sud et la question de la
Namibie dans le contexte de l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, et ayant
entendu les d~clarations faites par les représentants du Comité spécial contre
l'apartheid et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, par le Secrétaire
exécutif de l'Organisation de l'unité africaine auprès de l'Organisation des
Nations Unies, par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, en sa qualité de Puissance administrante, et par les repré
sentants de l'Algérie et de l'Angola, de même que par les représentants du Front
patriotique du Zimbabwe et de la South West Africa People 's Organization, le
Comité spécial appelle l'attention de la communauté internationale sur la
situation extrêmement grave qui règne dans ces territoires du fait des

11 A/AC.l09/PV.1138.
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manoeuvres continues par lesquelles le régime raciste illégal de Salisbury
et le régime d'occupation d'Afrique du Sud es~aient de perpétuer leur domination
illégale sur ces territoires et d'imposer des régimes fantoches aux populations
du Zimbabwe et de Namibie.

5) Le régime illégal de Salisbury et le régime raciste sud-africain ont la
lourde responsabilité d'avoir créé une situation qui menace sérieusement la
paix et la sécurité en Afrique australe. En effet, ces régimes persistent à
priver les populations africaines vivant dans les territoires qu'ils occupent
illégalement, de leurs droits de l'homme fondamentaux, y compris le droit
inaliénable à l'autodétermination, à la. liberté et à l'indépendance authentiques;
ils recourent impitoyablement à la violence et à la répression pour essayer
d'étouffer les aspirations authentiques de ces populations, ils multiplient les
actes d'agression contre les Etats voisins et ils sont inflexibles dans leur
refus de se conformer aux résolutions et aux décisions du Conseil de sécurite.

6) La situation se détériorant rapidement, le Comité spécial demande solen
nellement que la communauté internationale manifeste sa solidarité et accorde une
plus grande assistance aux populations du Zimbabwe et de Namibie et à leurs
mouvements de libération nationale authentiques, reconnus par l'Organisation de
l'unité africaine et par l'Organisation des Nations Unies - le Front patriotique
et la South West Africa People's Organization - dans la juste lutte qu'ils mènent
pour parvenir à l'autodétermination, à la"liberté et à l'indépendance véritables.
Le Comité prie instamment tous les Etats, institutions spécialisées et organismes
reliés à l'ONU, ainsi que les organisations non gouvernementales, de donner
toute l'assistance possible aux populations du ~imbabwe et de Namibie et à leurs
mouvements de libération nationale dans la lutte qu'ils mènent pour mettre fin
au colonialisme, au racisme, à la discrimination racial€ et à l'apartheid.

7) Le Comité spécial condamne énergiquement le régime illégal de Salisbury
et le régime raciste sud-africain qui, de plus en plus, recourent impitoya
blement à la violence et à l'intimidation contre les populations africaines sous
leur domination et qui font fi cyniquement des efforts déployés par l'Organisation
des Nations Unies pour obtenir la décolonisation authentique et totale de la
Rhodésie du Sud et de la Namibie.

8) Le Comité spécial réaffirme qu'un règlement touchant l'avenir de l'un ou
l'autre de ces territoires ne saurait être accepté par la communauté inter
nationale que dans la mesure où il a été élaboré avec l'entière participation
de la population du territoire intéressé, représentée par son mouvement de
libération nationale, et où il est conforme aux aspirations authentiques de la
population et aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.

9) En conséquence) le Comité special demande à la communauté internationale
tout entière Le rejeter et de dénoncer catégoriquement to~tes les manoeuvres
du régime illégal de Salisbury et du régime d'occupation d'Afrique du Sud tendant
à imposer ce qu'ils appellent des règlements internes dans le but de donner à
leur domination illégale une apparence de légitimité. A ce propos, le Comité
déclare formellement que les prétendues élections organisees en Rhodésie du Sud
du 17 au 21 avril 1979 par le régime illégal n'ont aucune validité et que les
résultats de ces élections sont nuls et non avenus et demande à tous les Etats
de ne reconnaître en aucune façon aucun prétendu représentant ou organe mis en
place à la suite de ce simulacre d'élections. Par ailleurs, le Comité dénonce
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fermement les efforts actuellement déployés par le régime d'occupation
d'Afrique du Sud pour légaliser ses marionnettes de Turnha11e en Namibie,
efforts qui constituent non seulement une grave tentative de plus faite pour
imposer un régime fantoche en Namibie, mais aussi un affront inqualifiable pour
l'Organisation des Nations Unies.

10) Le Comité spécial appelle l'attention sur le fait que la lutte de libé
ration en Afrique australe est maintenant entrée dans sa phase la plus critique
et la plus décisive. Il engage donc tous les Etats et toutes les organisations
internationales et non gouvernementales à concerter leurs efforts afin de
rendre possible, dans les plus brefs 'dé1ais, en Rhodésie du Sud et en Namibie,
un règlement juste, fondé sur le gouvernement par la majorité, conformGment
aux principes énoncés par l'Organisation des Nations Unies, et à accroître dans
tous les domaines leur soutien et leur assistance aux mouvements de libération
nationale, le Front patriotique du Zimbab'~'Te et la South Hest Africa People 's
Organization, dans le noble combat qu'ils mènent pour réaliser ces objectifs.

11) La situation au Zimbabwe et en Namibie a été exacerbée par le maintien des
nombreux liens qu'ont certains pays occidentaux et autres avec le régime raciste
de l'Afrique du Sud dans les domaines politique, militaire et économique. Le
fait que le Conseil de sécurité n'ait jusqu'ici pas réussi à adopter des mesures
efficaces en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies .contre le
régime sud-africain est l'un des principaux facteurs qui explique le mépris
continu de l'Afrique du Sud à l'égard des décisions de l'Organisation des Nations
Unies sur le Zimbabwe et la Namibie. Aussi, le Comité spécial lance un appel
à tous les membres du Conseil de sécurité, et en particulier aux pays occidentaux
qui sont membres permanents du Conseil, pour qu'ils facilitent l'application
réelle de mesures efficaces en vertu du Chapitre VII de la Charte.

12) Le Comité spécial dénùnce les tentatives auxquelles se livre actuellement
le régime d' occuration de Pretoria pour faire proclamer unilatéralement l' indé
pendance de la Namibie, et exige de nouveau que ledit régime accepte incondi
tionnellement et exécute scrupuleusement le plan de l'Organisation des Nations
Unies pour la Namibie, tel qu'il a été approuvé par le Conseil de sécurité dans
sa résolution 435 (1978), en date du 29 septembre 1978.

II. Namibie

19) En dépit des efforts renouvelés et de l'activité déployée par les organes
compétents des Nations Unies pour mettre fin à l'occupation illégale, arrêter
l'effusion de sang et mettre un terme à la tyrannie qu'impose au peuple namibien
le régime raciste d'Afrique du Sud, la situation en Namibie continue de se
dét~riorer rapidement, ce qui est imputable essentiellement à l'intransigeance,
aux a~ssements funestes et aux manoeuvres dilatoires du régime minoritaire
raciste de Pretoria. Il est par conséquent plus nécessaire que jamais que
l'Organisation des Nations Unies réaffirme sa responsabilité en la matière et
prenne les mesures urgentes qui s'imposent pour amen=r le régime minoritaire à
se conformer sans réserve et en toute bonne foi aux décisions de l'Organisation,
afin de donner au peuple namibien, sous la direction de la South West Africa
Peop1e's Organization, la possibilité d'exercer, sans plus attendre, ses droits
inaliénables à l'autodétermination et à l'indépendance.
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20) En conséquence, le Comité spécial :

a) Réaffirme que la Namibie relève directement de la responsabilité de
l'Organisation des Nations Unies jusqu'à la réalisation d'une autodétermination
véritable et de l'indépendance nationale dans le territoire, et à cette fin;

•

_1

b) Réaffirme que Walvis Bay fait partie intégrante de la Namibie confor
mément aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies, en'particulier la
résolution S-9/2 de l'Assemblée générale, en date du 3 mai 1978, et la
résolution 432 (1978) du Conseil de sécurité en date du 27 juillet 1978, et que
toute décision prise par l'Afrique du Sud en vue d'annexer Walvis Bay est
illégale, nulle et non avenue;

c) Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance nationale dans le cadre d'une Namibie unie
comprenant Walvis Bay, conformément à la Charte des Nations Unies et tel qu'il
a été reconnu dans les résolutions ultérieures 1514 (XV), en date du
14 décembre 1960 et 2145 (XXI), en date du 27 octobre 1966 de l'Assemblée
générale et dans les résolutions ultérieures de l'Assemblée sur la question
de Namibie, ainsi que la légitimité de sa lutte, par tous les moyens dont il
dispose, contre l'occupation illégale de son territoire par l'Afrique du Sud;

d) Condamne énergiquement l'occupation illégale continue de la Namibie
pa~ l'Afrique du Sud, sa répression brutale du peuple namibien et sa violation
persistante des droits de l'homme de celui-ci, ainsi que ses efforts pour
détr'uire 1 ' unité nationale et l ' intégrité territoriale de la Namibie.

21) En outre, le Comité spécial

a) Condamne les prétendues élections organisées par l'Afrique du Sud
en Namibie du 4 au 8 décembre 1978 au mépris des résolutions 385 (1976), en
date du 30 janvier 1976 et 439 (1978), en date du 13 novembre 1978, du Conseil
de sécurité;

b) Déclare que ces élections n'ont aucune validité et ne sont d'aucun
effet pour la Namibie dans ses efforts pour parvenir à l'indépendance véritable;

c) Demande à tous les Etats de ne reconnaître d'aucune façon tout
représentant ou organe mis en place à la suite de ~2S élections et de ne pas
coopérer avec tout régime fantoche que l'administration illégale sud-africaine
pourrait imposer au peuple namibien au mépris des dispositions des résolutions
susmentionnées du Conseil de sécurité.

g2) Le Comité spécial condamne vigoureusement l'administration illégale sud
africaine pour sa répression massive du peuple namibien et de son mouvement de
libération nationale, la South West Africa People 's Organization, en vue de
l'instauration, entre autres, d'un climat d'intimidation et de terreur pour
imposer au peuple namibien un arrangement politique tendant à saper l'intégrité
territoriale et l'unité de la Namibie et à perpétuer une politique impitoyable
de ségrégation raciale.
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23) Le Comité spécial réaffirme que la seule solution politique pour la
Namibie doit être fondée sur la cessation de l'occupation illégale par l'Afrique
du Sud et le retrait de ses forces armées et sur l'exercice, en toute liberté
et sans entraves, par tous les Namibiens, du droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, au sein d'une Namibie unie, conformément à la résolution 1514 (XV)
et à cette fin, il réaffirme la nécessité d'organiser des élections libres,
supervisées et cont~ôlées par l'Organisation des Nations Unies, ddnS l'ensemble
de la Namibie considérée comme une seule entitée politique, dans le respect
des dispositions de la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité. Qui plus
est, il importe que toutes négociations en vue de l'accession de la Namibie à
l'indépendance soient menées par le Gouvernement sud-africain avec la South West
Africa People's Organization, en tant que seul représentant authentique du
peuple namibien, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. L'unique
objet de ces négociations doit être l'établissement des modalités du transfert
des pouvoirs au peuple namibien. A cet égard, le Comité :

a) Exige que liAfrique du Sud libère tous les prisonniers politiques
namibiens, y compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus pour "infraction"
aux prétendues lois sur la sécurité intérieure, que ces Namibiens aient été
inculpés ou jugés ou soient détenus sans inculpation, que ce soit en Namibie
ou en Afrique du Sud;

b) Exige que l'Afrique du Sud fasse en sorte que tous les Namibit:ms
actuellement en exil pour des raisons politiques puissent rentrer dans leur
pays sans risquer d'être arrêtés, détenus~ intimidés, emprisonnés ou assassinés;

c) Réaffirme que le mouvement de libération nationale de la Namibie, la
South West Africa People's Organization, est ie seul représentant authentique
du peuple namibien et fait appel à tous les Etats membres pour qu'ils lui
apportent tout l'appui et toute l'assistance nécessaires dans sa lutte pour
l'indépendance et l'unité nationale dans une Namibie libre.

24) Le Comité spécial condamne énergiquement l'Afrique du Sud qui renforce sa
puissance militair-e en Namibie, recrute et entraîne des Namibiens pour constituer
des armées tribales, ainsi que son utilisation illégale du territoire namibien
pour perpétrer des actes d'agression contre les pays africains indépendants et
le fait qu'elle continue d'expulser par la force, à des fins militaires, des
Namibiens de la région située près de la frontière nord du territoire. A cet
égard encore, le Comité spécial condamne la collaboration militaire continue
entre l'Afrique du Sud et certains Etats occidentaux et autres. Il se déclare
vivement préoccupé par la poursuite de cette collaboration dans le domaine
nucléaire. Le Comité spécial considère que toute collaboration d'Etats
occidentaux et autres avec l'Afrique du Sud dans le domaine militaire, de même
que dans la mise au point d'armes nucléaires par l'Afrique du Sud, constitue
une grave violation de la résolution pertinente du Conseil de sécurité imposant
un embargo militaire contre l'Afrique du Sud et une menace contre la paix et la
sécurité internationales, et demande en conséquence qu'il soit mis un terme à
toute collaboration avec le régime sud-africain dans ces domaines.
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25) Le Comité spécial condamne énergiquement l'Afrique du Sud et les sociétés
occidentales et autres qui persistent à exploiter et à piller les ressources
humaines et naturelles du territoire~ sans tenir compte des intérêts légitimes
du pe~ple namibien, et exige que cette exploitation cesse immédiatement. Il
exige également que les Etats dont les sociétés transnationales continuent à
opérer en Namibie sous l'administration illégale de l'Afrique du Sud se
conforment à toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies en retirant immédiatement tous les investissements de Namibie et, d'une
manière générale, en mettant fin à leur coopération avec l'administration
illégale de l'Afrique du Sud.

26) Eu égard au fait que l'Afrique du Sud a de plus en plus recours à la force
pour perpétuer sa domination illégale sur le territoire, à son refus flagrant
de se conformer aux dispositions de la résolution 385 (1976) du Conseil de
sécurité et à ses actes répétés d'agression contre les pays africains voisins,
le Comité spécial recommande que le Conseil de sécurité se réunisse d'urgence
pour envisager de prendre des mesures efficaces ~ y compris les sanctions
prévues au Chapitre VII de la Charte~ et en particulier l'adoption de sanctions
économiques globales; comportant notamment un embargo sur les échanges
commerciaux, un embargo sur le pétrole et un embargo total sur les armes, afin
d'assurer l'application rapide par le régime sud-africain des décisions du
Conseil de sécurité.

27) Le Comité spécial estime particulièrement importante la reprise de la
trente-troisième session de l'Assemblée générale afin d'examiner à fond la
question de la Namibie et les conséquences qu'entraîne le mépris continu
manifesté par'l'Afrique du Sud à l'égard des résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité. .

28) Le Comité spécial se déclare résolu à travailler en étroite coopération
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie au succès de l'Année inter
nationalre de solidarité avec le peuple namibien (1979) proclamée par l'Assemblée
générale dans sa résolution 33/182 C du 21 décembre 1978.

29) Conscient du mandat du Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant
que seule autorité légale de la Namibie jusqu'à l'indépendance, le Comité
spécial réaffirme son soutien aux activités du Conseil et appuie les politiques
et les programmes définis par le Conseil en cooperation avec la South West
Africa People's Organization en vue de promouvoir la caUse de l'autodétermination
et de l'indépendance du peuple namibien. De même, il demande instamment à tous
les Etats de continuer à soutenir de façon généreuse tous les programmes
d'assistance mis au point par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
d'autres organes du système des Nations Unies et l'Organisation de l'unité
africaine pour venir en aide aux Namibiens en exil et pour préparer les
Namibiens à servir dans une Namibie libre et vraiment indépendante.
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1. TERRITOIRE ET POPULATION

A. Géographie

1. La Nffiaibie, précédemment connue sous le nom de Su~-Ouest africain, s'étend
en façade de l'Atlantique Sud, entre 170 et 290 de latitude sud. Elle est
bordée au nord par l'Angola et la Zambie, à l'est par le Botswana, au sud-est
et au sud par la République sud-africaine. Une étroite lanBue de terre située
dans le coin nord-est, le Caprivi de l'est, forme un corridor de 425 kilomètres
de long et de 35 lcilomètres de large qui st allonge à l'est jusqu'au point de
rencontre de la Zambie et de la Rhodésie du Sud.

2. La superficie d2 la Namibie est d'environ 824 2961un2 , y compris
1valvis Bay (1 124 km ), où se trouve le seul port en eau profonde du
territoire.

B. Population

3. En 1974 le Gouvernement sud-africain estimait officiellement la population
de la Namibie à 852 000 habitants, dont 753 000 non-Blancs et 99 000 Blancs ~.
Il ressortait de ces estimations que depuis 1960 la population avait aUBmenté
de 326 000 habitants, dont 25 536 Blancs seulement, soit 7,8 p. 100 de la
population.

4. Selon diverses sources, les chiffres donnés par l'Afrique du Sud en ce qui
concerne les non-Blancs sont très inférieurs à la réalité. Le Bureau du
Commissaire des ITations Unies pour la Namibie estimait que la population
totale du territoire était d'environ 1,2 million en 1976 et de 1,5 million
en 1978.

C. Répartition des terres

5. En 1968, le Gouvernement sud··africain a commencé de fragmenter le territaire
dans le sens indiqué par la Commission Odendaal b/, qui recommandait la création de
zones séparées pour les Blancs et pour les non-Blancs, dans l'esprit des bantoustans

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 23 (A/33/23!Rev.l), vol. II, chap. VIII, annexe, par. 3.

b/ Pour un résumé des recommandations de la Commission d'enquête sur les
affaires du Sud-Ouest africain (Commission Odendaal), voir Documents officiels
~e l'Assemblée générale, dix-neuvième session, annexes, annexe No 8 (première
partie) (A/5800/Rev.l), chap. IV, par. 18 et suivants.
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6. Comme il ressort du tableau l ci-après, la superficie des hamelands varie
de 155 400 hectares (Tswanaland) à 5,9 millions d'hectares (Hereroland). Néanmoins,
à l'exception du Basterland, qui devait se situer dans la zone reservee aux Blancs,
les homelands seraient en grande pa~tie inhabitables en raison de leur aridité.
Ainsi donc les différences de superfi~ie ne signifiaient pas grand chose. Même
dans le cas du Basterland, considere comme le meilleur homeland, la densité de
population serait un peu plus élevée que dans la région réservée aux' Blancs.
Selon le plan Odendaal, les 19 000 Basters de Rehoboth ne disposeraient que de
1,4 million d 'llectares, tandis que: 39 millions d 'hectares environ seraient
attribués aux 20 000 fermiers blancs.
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sud-a:f.ricains y. Conformément au plan Odendaal, 43 p. 100 de la superficie totale
de la Namibie, notamment les mei~leures terres de culture et la plupart des
gisements de minerais connus étaient reserves à la communaute blanche, tandis
que dix homelands discontinus, représentant au total 40 p. 100 des terres les moins
riches et les moins mises en valeur, etaient divises en fonction des tribus pour
les non-Blancs. Le plan prevoyait egalement que les 17 p. 100 restants du
territoire, où sont situees les régions diamantifères de la côte sud-ouest,
repasseraient sous le contrôle direct de l'Afrique du Sud. Il semble que ~ette

recommandation n'ait jamais éte suivie.

7. Ainsi qu'il a éte indiqué auparavant dl, entre 19Ca et 1976, aux termes des
dispositions du Development of Self-Government for Native Nations Act de 1968,
l'Afrique du Sud a créé trois des dix homelands envisag€s pour la Namibie en leur
donnant le statut de prétendues "nations autonomes sous les noms de Ovambo,
Kavango et Caprivi. Elle a pris par la suite des mesures en vue de créer le
Namaland, le Basterland et le Damaraland en établissant un mécanisme limité
d'autonomie.

cl Le fait d'utiliser des titres officiels sud-africains ou des expressions
telle; que "groupe ethnique" (sur la base des classifications suc't-africaines),
"homeland", "bantoustan", "gouvernement de hameland", etc., sans les mettre entre
guillements, n'implique en aucune façon que l'ONU reconnaît le statu guo.

~I Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplement No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. II, chap. VIII, annexe, par. 8 à 15.
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Tableau 1

Répartition des terres par groupe ethnique

Sources : Les données sur la population ont été tirées de la South 1~est

ArTica Survey, 1974 (Pretoria, Ministère des affaires étrangères, 1975); les données
sur la superficie des homelands proviennent du rapport de la Commission Odendaal
(voir plus haut, par. 5 à 7).

-

Groupe ethnique

Ovambos

Damaras

Herel'os

Kavangos

Namas

Capriviens de l'Est

Boschimans

Basters de Rehoboth

Kaokovelders

Tswanas

Population Superficie du
(1974) homeland

(estima'l;;i ons) (hectares)

396 000 5 600 000

75 000 4 800 000

56 000 5 900 000

56 000 4 200 000

37 000 2 200 000

29 000 1 200 000

26 000 2 400 000

19 000 1 400 000

7 000 4 900 000

5 000 155 400

Total 32 755 400
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2. EFFORTS VISANT A METTRE EN OEUVRE LA PROPOSITION DE
REGLEMENT PACIFIQUE

8. Au cours de 1978, des efforts continus ont été déployés pour mettre en oeuvre
la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité en date du 30 janvier 1976 selon
laquelle, entre autres, il etait impératif que des élections libres sous la
supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies soient Qrganisées
pour toute la Namibie considéree comme une seule entité politique. Ces efforts
visaient dans une grande mesure à persuader l'Afrique du Sud de cooperer à
l'organisation d'élections dans tout le territoire sous la supervision et le
contrôle de l'ONU conformément aux conditions proposées par les cinq membres
occidentaux du Conseil de securité (Allemagne, République fedérale d', Canada,
Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord).

9. On se souviendra que les propositions occidentales de règlement pacifique !I
prévoyaient l'instauration d'un cessez-le-feu dans tout le territoire; le retrait
échelonné de tous les militaires sud-africains à l'exception de 1 500 d'entre eux,
qui seraient cantonnés dans les bases de Grootfontein, Oshivello ou les deux et
seraient retirés après confirmation officielle des résultats des élections; le
retour de tous les réfUgiés namibiens et de tous les Namibiens détenus ou résidant
pour tout autre raison hors du territoire namibien, y compris le personnel de la
South West Africa People's Organization (SWAPO) afin qu'ils participent librement
au processus électoral; la libération de tous les prisonniers politiques namibiens
détenus par l'Afrique du Sud; et l'installation nans le territoire d'un Groupe
d'assistance des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT) dirigé par
un représentant spécial du Secrétaire général, dont le rôle serait de surveiller
les deux parties et de permettre l'élection libre et equitable d'une assemblée
constituante le 31 décembre 1978. Au cours de la période de transition jusqu'à
l'installation d'un gouvernement indépendant, le representant special travaillerait
avec un administrateur général nomme par l'Afrique du Sud pour assurer une
tre~sition ordonnée vers l'indépendance. Toutefois, cette disposition ne
constituerait en aucun cas une reconnaissance de la légalite de la presence
sud-africaine en Namibie et de l'administration du territoire. La responsabilite
principale du maintien de l'ordre public en Namibie durant la periode transitoire
incomberait aux forces de po~ice sud-africaines contrôlees par le re~résentant

spécial qui devrait également s'assurer à chaque étape de l'equité et de
l'opportunité de toutes les mesures touchant au processus politique à tous les
niveaux d'administration, avant que ces mesures ne prennent effet.

10. La proposition a été acceptee le 25 avril 1978 par le Gouvernement
sud-africain et le 12 juillet par la STTAPO fi.

el Documents officiels du Conseil de securite, trente-troisième annee,
Suppl~ment d'avril, mai et juin 1978, document S/12636.

fi Documents officiels de l'Assemblee enérale trente-troisième session,
Suppl~ment No 23 A 33 23/Rev.l , vol. II, chap. VIII, annexe, par. 88 à 90 et 96.
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hl Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-troisième année,
Suppi€ment de juillet, août et septembre 1978, document S/12827.

A. Recommandations du Secrétaire général pour la mise en oeuvre de la
proposition de règlement

- 60 -

16. Sur la base de cette enquête, le Secrétaire général a, le 29 août, présenté
au Conseil de sécurité un rapport hl contenant ses recommandations pour l'appli
cation de la proposition de règlem;nt.'

14. Le Représentant spécial, accompagné par une équipe de hauts fonctionnaires
et de conseillers militaires de l'Organisation des Nations Unies, s'est rendu en
Namibie du 6 au 22 août pour y effectuer une enquête sur toutes les questions
touchant l'application de la résolution 431 (1978) du Conseil de sécurité.

17. Dans son rapport, le Secrétaire général notait que l'application de la propo
sition requerrait l'établissement du GANUPT, comprenant un élément militaire et
un élement civil places sous la direction générale du Représentant spécial.

15. Pendant son séjour dans le territoire, le Représentant spécial a eu des
entretiens avec l'Administrateur général, avec les chefs de l'armée et de la
police sud-africaines, avec les autorités locales, avec les représentants des
partis politiques, des églises, du monde des affaires et avec des particuliers;
il a beaucoup voyagé à l'intérieur du territoire afin de se familiariser avec les
conditions locales. Parmi les principaux sujets abordés au cours de ces réunions,
on peut citer: l'abrogation de toutes les lois discriminatoires; les dispositions
à prendre pour la libération des prisonniers et détenus politiques; l'instauration
d'un cessez-le-feu; le processus électoral; la composition et le mandat de
l'Assemblée constituante; enfin, un calendrier pour la réalisation des opérations
mentionnées ci-dessus. Il a également été question des aspects militaires de la
présence des Nations Unies.

11. L'évolution de la situation jusqu'en juillet 1978 est décrite dans le rapport
précédent du Comité special B/' Les événements qui se sont déroulés à partir de
juillet sont résumés ci-après.

13. Immédiatement après la décision du Conseil de sécurité, le Secrétaire général
nommait M. Martti Ahtisaari, commissaire des Nations Unies pour la Namibie, son
représentant spécial en Namibie.

12. Le 27 juillet 1978, le Conseil de sécurité adoptait la résolution 431 (1978)
par laquelle il prenait acte de la proposition de règlement des puissances
occidentales et priait le Secrétaire général de nommer un représentant spécial pour
la Namibie et de présenter le plus tôt possible un rapport contenant ses recomman
dations pour l'application des propositions conformément à la résolution 385 (1976)
du Conseil de sécurité.

-

'(

;;



1)

al

1S

ln

18. L'élément militaire contrôlerait, entre autr~s, la cessation des actes
d'hostilité par toutes les parties et serait commandé sur place par un commandant
désigné par le Secrétaire général avec l'assentiment du Conseil de securite. Il
se compos~rait d'un certain nombre de contingents fournis par les Etats Membres sur
la demande du Secretaire general et choisis par le Secrétaire géneralen consul
tation avec le Conseil de securite et avec les parties intéressées, compte tenu
du principe reconnu d'une répartition géographique équitable. Pour ~ue l'élément
militaire puisse s'acquitter de ses responsabilites, le Secretaire general a
proposé qu'il soit compose de sept b~aillons d'infanterie, soit au total
5 000 hommes environ, plus 200 contrôleurs, ainsi qu'une unité de commandement, une
unité de communications, une unité du génie, une lmité de soutien logistique et une
unité d'appui aerien représentant un effectif total d'environ 2 300 officiers et
soldats.

19. En ce qui concerne l'elément civil, le Secretair~ genéral a recommande qu'il
soit compose: a) d'une section de police civile de 360 personnes, dont les
fonctions consisteraient notamment à faire en sorte que nul, quel qu'il soit,
n'use d'intimidation ni ne s'ingère dans le processus electoral et à accompagner,
le cas écheant, les forces de police existantes dans l'exercice de leurs fonctions;
et b) d'une section non policière qui aurait pour fonctions d'aider le Représentant
spécial à surveiller et à contrôler tous les aspects du processus electoral et
d'empêcher les manoeuvres d'intimidation. On estime à titre préliminaire avoir
besoin d'environ 300 fonctionnaires pour la section non policière ainsi que du
personnel d'appui nécessaire jusqu'à la cessation des actes d'hostilité. Par la
suite, environ l 000 administrateurs et 200 agents du service mobile et des
services généraux seront nécessaires pendant la campagne électorale et la période
du scrutin.

20. Le Secrétaire général a noté qu~ pour que le GANUPT puisse s'acquitter de
ses tâches avec efficacite, il lui faudrait bénéficier du soutien total du Conseil
de sécurité; il devrait €tre assure de l'entière cooperation de toutes les parties
intéressées, en ce qui concerne en particulier la cessation complète de tous les
actes d'hostilité; et il devrait pouvoir fonctionner comme une operation des
Nations Unies de type mixte dont l'élément militaire constituerait une formation
inteerée efficace dans le cadre plus large du GANUPT.

21. En ce qui concerne le calendrier, le Secretaire général a recommandé que la
période de transition commence à la date d'approbation du présent rapport par le
Conseil de sécurite. En conservant le même calendrier qui fixait le 31 decembre 1978
commE' date de l'indépendance (voir ci-dessus, par. 9), une date appropriée pour les
élections se situerait approximativement sept mois après l'approbation de son rapport
par le Conseil de securite. D'autre part, le Secrétaire géneral a fait remarquer
qu'il nommerait le général de division Hannes Philipp comme Commandant de l'element
militaire. Immédiatement après la decision du Conseil de sécurité, le Représentant
spécial, le Commandant et le personnel nécessaire commenceraient les opérations
en Namibie.
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il Ibid., document S/12836, annexe.

B. Réactions au rapport du Secrétaire général

25. De l'avis de M. Botha, d'autres aspects du rapport du Secrétaire général
soulevaient des objections de la part des cadres dirigeants du territoire,
notamment le calendrier proposé. L'Afrique du Sud a fait savoir clairement au
cours des négociations avec les cinq membres occidentaux du Conseil de sécurité
que le 31 décembre 1978 devait être maintenu comme date pour l'indépendance. En
conséquence, s'il fallait maintenant téléscoper le calendrier pour que le
territoire accède à l'indépendance le 31 décembre 1978, c'était entièrement la
faute de la SWAPO qui avait eu recours à une tactique dilatoire.

Lettre datée du 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général il par le Ministre
des affaires étrangères d'Afrique du Sud

22. Une semaine après la publication du rapport du Secrétaire gé~éral, l'Afrique
du Sud a fait savoir qu'elle n'était pas satisfaite des dispositions du rapport
relatives aux dimensions de l'élément militaire du GANUPT, du contingent policier de
l'ONU, de la date des élections et de la question des consultations avec
l'Administrateur général.

23. Dans une lettre datée du 6 septembre adressée au Secretaire général,
~1. R. F. Botha, ministre sud-africain des affaires étrangères, écrivait que
l'Afrique du Sud avait seulement accenté de ramener ses effectifs à 1 500 hommes
en raison de l'argument avancé par les cinq membres occidentaux au cours des
négociations qui ont précéde la formulation de la proposition de règlement~ selon
lequel, dans une situation de paix complète, la présence d'effectifs nombreux
ne serait pas justifiée. On n'avait jamais laissé entendre à l'Afrique du Sud
qu'une "force militaire de maintien de la paix" de l'ONU de la natura envisagée
dans le rapport du Secrétaire général ait été prise en considération et si cela
avait été le cas, "les négociations n'auraient jamais pu progresser". De plus,
bien qu'ayant reçu l'assurance des cinq membres occidentaux de ce qu'ils avaient
prévu de façon explicite que le Secrétaire général consulterait toutes les parties
intéressées par l'application du plan de règlement, y comp'ris l'Administrateur
genéral, en ce qui concerne l'élément militaire du GANUPT, l'Afrique du Sud se
voyait maintenant imposer "sans la moindre consultation" un effectif militaire de
l'ONU de 7 500 personnes et de 360 policiers. L'Afrique du Sud continuait de
penser que si la paix était établie, on n'aurait pas besoin d'une force importante
des Nations Unies, tandis que si la paix n'était pas établie, c'est aux forces de
sécurité sud-africaines qu'il continuerait d'incomber d'assurer la sûreté et la
sécurité.

24. En outre, avant de réduire ses effectifs, l'Afrique du Sud demandait comme
condition préalable une réponse non équivoque à la question de savoir si la
SWAPO avait accepté la proposition de règlement et si elle s'était engagée à faire
cesser toute forme de violence •
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26. L'Afrique du Sud s'est également opposée à la disposition concernant un
contingent de police des Nations Unies en protestant que celui-ci n'était pas
prévu dans les propositions occidentales. Au contraire, selon M. Botha, la
proposition stipulait clairement que la responsabilité du maintien de l'ordre
public au cours de la période de transition incombait essentiellement aux forces de
police existantes. Cette disposition était donc tout à fait inacceptable pour
l'Afrique du Sud.

27. En conclusion, M. Botha a indiqué que, le 25 avril 1978, son gouvernement avait
accepté la proposition occidentale sous sa forme finale et définitive et qu'il
était prêt à se conformer à cette décision me.is non pas à une interprétation
incohérente de ceJlc-ci.

Lettre datée du 8 septembre 1978 adressée au Secrétaire général par la SWAPO il

28. Dans sa lettre datee du 8 septembre, la SWAPO enterinait le rapport du
Secretaire genéral sous réserve que certains points delicats bien precis soient
élucidés. Ces points concernent l'inscription sur les listes électorales, la
dimension du contingent de police des Nations Unies et les pouvoirs du Representant
spécial.
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29. Dans sa lettre, M. Sam Nujoma, président de la SWAPO, notant que le rapport
du Secretaire general avait passe cette question sous silence, éérivait que
l'établissement des listes électorales tel qu'il est pratiqué par l'Afrique du
Sud (voir ci-dessous par. 99 à 104) s'etait accompagné d'actes d'intimidation et de
harcèlement et etait par consequent inacceptable pour la SWAPO. Aussi, la SWAPO
insiste-t-elle pour que la question soit réexaminée et prefère-t-elle que de
nouvelles listes electorales soient dressées dès le début de la periode de
transition.

30. M. Nujoma a également souligne que, compte tenu de la nécessité de créer un
climat de confiance dans le territoire, 360 officiers de police ne seraient pas
suffisants pour surveiller et accdmpagner les forces de police existantes. A
propos du rôle du Représentant special, il etait entendu que chaque fois que
celui-ci ne serait pas satisfait par une mesure ou une décision prise par
l'Administrateur géneral, ladite mesure ou decisior. ne serait pas appliquée.

31. Enfin, M. Nujoma a declare que la SV1APO était prête à signer un accord de
cessez-le-feu à condition que l'Afrique du Sud fît de même et a proposé que
l'accord soit validé par le Secrétaire général. Dans ces conditions, la SWAPO
s'engageait à cooperer pleinement avec le Conseil de sécurité en vue d'une action
rapide.

32. L'Afrique du Sud a rejeté immédiatement la proposition de la SWAPO de s1gner
un accord de cessez-le-feu. Dans une déclaration datée du 8 septembre, le
Ministre des affaires etrangères a déclare que la SWAPO devait tout simplement
accepter la proposition occidentale que l'Afrique du Sud avait acceptée le
25 avril et dire clairement qu'elle ''mettrait fin à ses actes de violence".

jJ Ibid., document S/1284l, annexe.
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Deux lettres datées du 20 septembre 1978 adressées au Secrétaire général par
l'Afrique du Sud

33. Le 20 septembre, l'Afrique du Sud informait le Secrétaire général de sa
décision de procéder aux élections dans le territoire avant le 31 décembre ~/.

34. Cette décision était communiquée au Secrétaire général dans une déclaration
de presse publiée par M. P. J. Vorster, alors Premier Ministre. Dans cette
déclaration, M. Vorster disait que l'Afrique du Sud avait toujours administré le
territoire en partant du principe que "ce sont les habitants du territoire
eux-mêmes qui doivent librement décider de leur avenir politique". Il a rappelé
que le différend avec l'ONU avait surtout porté sur les questions d'un Etat
unitaire; du suffrage universel des adultes; de l'abolition de la discrimination
raciale; de la tenue d'élections libres et équitables; du caractère d'urgence de
l'indépendance; du droit de tous les Sud-Ouest Africains à retourner dans leur
p~s pour participer à la vie politique; et de la libération de tous les prisonniers
politiques où qu'ils soient détenus. L'Afrique du Sud avait pris des engeeements
sur tous ces points et avait déjà beaucoup fait en vue de la realisation de ces
objectifs; en outre elle avait accepté la proposition occidentale.

35. Le Gouvernement sud-africain était donc profondément préoccupé et déçu de
constater qu'en dépit de ce qu'il avait fait et en dépit des voeux clairement
exprimés par les habitants du Sud-Ouest africain d'accéder rapidement à
~'indépendance, il était maintenant enfermé dans une argumentation qui avait
très peu de rapport avec les grandes questions de principe." Ai~si qu'on pouvait
le lire dans la lettre du Ministre des affaires étrangères au Secrétaire général en
date du 6 septembre (voir ci-dessus par. 22 à 27), cette argumentation provenait du
fait que le rapport du Secrétaire général s'écartait considérablement de la propo
sition de règlement. Il était regrettable que les efforts du Ministre des affaires
étrangères et des membres occidentaux du Conseil de sécurité pour surmonter leurs
divergences de vues n'aient pas abouti. En conséquence, l'Afrique du Sud avait
décidé de donner au peuple du territoire la possibilité d'élire ses propres
représentants sur la base du suffrage universel des adultes, dans le cadre
d'élections organisées à l'échelle du territoire "en vue de déterminer sans
équivoque, qui a le droit de parler au nom du peuple du Sud-Ouest africain". Les
élections auraient lieu en décembre et l'organe élu aurait trois options: a) de
rédiger une constitution; b) de poursuivre l'application de la proposition
occidentale; c) d'accepter le rapport du Secrétaire général. Il aurait également
toute latitude d'exprimer son opinion sur de nombreuses autres questions.

36. Le 20 septembre également, l'Afriq;1e du Sud envoyait une lettre au Secrétaire
général comprenant un extrait d'une communication du Gouvernement sud-africain
aux cinq membres occidentaux du Conseil de sécurité 1/. Dans cet extrait il était
indiqué que l'instauration d'un cessez-le-feu était üne condition essentielle à
la mise en application des propositions occidentales et il y était suggéré qu'''un

~/ Ibid., document 8/12853, annexe.

11 Ibid., document 8/12854.
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engagement de la SWAPO selon lequel celle-ci cesserait à un moment donné tous actes
d'hostilité et opérations de guerre, etc., serait le bienvenu s'il était appliqué
dans la pratique". Selon cette communication, dans les 48 heures suivant la
remise d'une déclaration écrite de la SWAPO selon laquelle celle-ci s'engageait à
cesser tout acte de violence, tous les commandants sud-africains et autre personnel
en armes mettraient fin à tous actes d'hostilité et opérations de guerre contre la
SWAPO et respecteraient la cessation de tous actes de ce genre sous réserve que le
cessez-le-feu ne soit pas rompu par la SWAPO. -37. Pour de nombreux observateurs, les raisons apparentes pour lesquelles
l'Afrique du Sud changeait sa position dissimulaient d'autres raisons plus
profondes dont la plus importante était d'empêcher l'instauration d'un gouvernement
dominé par la SWAPO. Selon des articles parus dans la presse occidentale, des
indices laissaient supposer que l'Afrique du Sud n'avait jamais eu l'intention de
donner à la SWAPO une chance d'établir un gouvernement et q~'~lle n'avait pris
part aux négociations sur un règlemerit pacifique que dans l'espoir de voir
celles-ci échouer en raison du refus de la SWAPO d'accepter les propositions.
La SWAPO ayant contre toute attente accepté le rapport du Secrétaire -général,
l'Afrique du Sud n'avait d'autre solution, si elle voulait maintenir la SWAPO
écartée du pouvoir, que de trouver des excuses pour rejeter le plan du Secrétaire
général.

38. Dans un communiqué de presse publié le 21 septembre, la SWAPO déclarait que
t>

la décision de l'Afrique du Sud de t~~ir des élections sans contrôle indiquait
clairement que l'Afrique du Sud n'ava.it jamais été honnête ni sincère et que la
communauté internationale ne devrait epas être surprise de cette attitude. La
SWAPO demeurait prête à accepter des élections libres, honnêtes et démocratiques
sous la supervision et le contrôle de l'ONU. Toutefois, pour obliger l'Afrique
du Sud à se retirer de Namibie, les puissances occidentales devraient appuyer les
mesures énergiques prévues dans le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

39. Selon des articles de presse, la décision de l'Afrique du Sud de tenir des
élections internes était également déplorée par les représentants des cinq
puissances occidentales pour lesquels c~la compromettait les espoirs de parvenir
à un règlement pacifique et d'instaurer la paix en Afrique australe. Toutefois,
malgré la décision de l'Afrique du Sud, les puissances occidentales ont fait
savoir qu'elles recommanderaient au Conseil de sécurité d'entériner le rapport
du Secrétaire général.
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C. La résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et ses
retentissements

M~~u~~s pri~~ar le Conseil de sécurité

l

t

. ..-l

1

40. A sa 2087ème séance, le 29 septembre 1978, le Conseil de sécurité s'est réuni
afin d'examiner les recommandations du Secrétaire général visant à appliquer la
proposition de règlement. Le Conseil de sécurité était également saisi d'une
lettre datée du 27 septembre 1978 adressée au Secrétaire général par le r1inistre
des affaires étrangères d'Afrique du Sud ml, indiquant que les questions soulevees
par l'Afrique du Sud n'avaient pas encore~térésoluesjet que dans ces conditions,
le Gouvernement sud-africain avait du mal à comprendre comment on pouvait demander
au Conseil de sécurité d'adopter le rapport du Secrétaire général et prier le
Secrétaire général de le mettre en oeuvre.

41. A l'ouverture de la séance, le Secrétaire général a fait une déclaration nI
dans laquelle il clarifiait certains éléments de son rapport afin d'apaiser les
inquiétudes des parties intéressées.

42. S'agissant de l'élément militaire du GANUPT, le Secrétaire général a déclaré
que le chiffre de 7 500 hommes (y compris 2 300 hommes pour les services de
logistique) n'était qu'une estimation du chiffre qui pourrait être le maximum
autorisé. Les troupes seraient mises en place par étapes et les effectifs de
l'élément militaire dépendraient en fait à tout moment de l'évolution de la
situation générale. Des facteurs tels que le maintien du cessez-le-feu et la
situation sur le plan de la sécurité seraient évidemment extrêmement importants à
cet égard. Le Secrétaire général a également tenu à souligner qu'aucun engagement
en ce qui concerne les contingents militaires n'avait été pris et ne serait
~ris~ sinon en consultation avec le Conseil de sécurité et avec les parties
intéressées,compte tenu du principe d'une répartition géographique équitable.

43. Le Secrétaire général a fait remarquer que bien que la responsabilité
principale du maintien de l'ordre public dans le territoire incombe. aux forces de
police existantes, il était nécessaire que le Représentant spécial ait à sa
disposition du personnel désigné pour veiller à ce que ces fonctions de surveillance
soient accomplies de façon satisfaisante. Le Secrétaire général garderait
constamment à l'étude la question de savoir si le nombre des fonctionnaires de
l'ONU chargés de superviser la police convenait aux tâches que l'oh attendait d'eux.

44. Le Secrétaire général a constaté que l'objectif de l'Organisation des Nations
Unies était d'assurer la supervision et le contrôle de l'ensemble du processus
électoral et il a signalé que son Représentant spécial devrait également s'assurer
é~e règnent dans le territoire les conditions propres à l'organisation d'élections
libres et équitables et à l'impartialité du processus électoral. Toutefois,
avant même que ce processus électoral puisse commencer, il fallait que
certaines conditions soient réunies. A ce propos, le Secrétaire général a noté
que la SWAPO et l'Afrique du Sud avaient fait savoir que chacune était
disposée à observer un cessez-le-feu à condition que l'autre fasse de même. Comme
le Secrétaire général l'avait souligné dans son rapport (voir par. 17 ci-dessus) et

ml Ibid., document S/12868, annexe.

ni Ibid., document S/12869.
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comme le prévoyaient éGalement les paragraphes 4 et 12 de la proposition
(voir par. 9 ci-dessus))la coopération de tous les intéressés était indispensable
au succès du GANUPT. Le Secrétaire général s'est félicité des assurances qu'il
avait reçues à cet égard des Etats limitrophes de la Namibie et se proposait de
donner pour instruction R son ReprGsentant spécial d'étudier avec eux les
moyens concrets de faciliter sa tache.

!st reuni
Ler la
l'une
,nistre
oulevees
,nditions,
demander
le

ion nI
rIes

déclaré
e
mum
de

a
la

tants à
gagement
t

le.

t'ces de
9

rveillance

3 de
dt d'eux.

Nations
lSUS

1assurer
.ections
l,

noté

, Comme
!ssus) et

45. Pour ce qui concerne le moment où les élections devraient avoir lieu et la date
d'accession à l'indépendance, le Secrétaire général avait indique dans son rapport
que la majorité des partis politiques était d'avis qu'il était indispensable
d'assurer le bon déroulement des étapes de la période transitoire et de prévoir
une durée suffisante pour la campagne plectorale. Par conséquent, il ne s'agissait
pas simplement d'organiser des élections d'ici une certaine date, mais d'organiser
des élections qui soient libres et équitable~.

46. Le Secrétaire général a déclaré que son Représentant special examinerait
à nouveau toutes les modalités et toutes les mesures influençant le processus
politique, y compris l'établissement des listes électorales. Aucune modalité
d'inscription n'aurait l'approbation du Représentant special, tant que celui-ci
ne serait pleinement convaincu de son équité.

47. A sa 2087ème séance également, le Conseil de securité a adopté la réso
lution 435 (1978) dans laquelle il a approuv~ le rapport du Secr~taire
général ainsi que sa déclaration explicative et a décidé de créer le GANUPT.
Le Conseil de sécurité a également demandé à l'Afrique du Sud de coopérer avec le
Secrétaire général; déclaré que toutes les mesures unilatérales prises par le
régime illégal en relation avec le processus électoral, y compris l'établissement
unilatéral de listes électorales, ou le transfert du pouvoir, étaient nulles et
non avenues; et prié le Secrétaire général de faire rapport au Conseil de sécurité
au plus tard le 23 octobre 1978.

48. Dans sa déclaration qui a suivi le vote, M. David Owen, secrétaire d'Etat
britannique aux affaires étrangères et du Commonwealth, a déclaré que le Conseil
de sécurité ne faisait aucune menace, mais que le Gouvernement sud-africain ne
devait pas sous-estimer la gravité de la situation qui pourrait surgir si aucune
solution n'était en vue quand le Conseil de sécurité se reunirait de nouveau ~/.

49. Nonobstant la resolution du Conseil de securite, le nouveau Premier Ministre
sud-africain, M. P. W. Botha, a declare,le 3 octobre, que l'Afrique du Sud avait
toujours l'intention d'organiser des elections en décembre et a réaffirmé que
la mise en oeuvre du plan du Secretaire général ne serait pas compromise par
l'élection de représentants, etant donné que la nouvelle assemblee ainsi élue
serait libre de prendre les decisions qu'elle jugerait appropriées.

Déclaration commune du 19 octobre 1978

50. Du 16 au 18 octobre, les Ministres des affaires étrangères des cinq membres
occidentaux du Conseil de securite se sont rendus à Pretoria et ont eu des
entretiens avec le Premier Ministre Botha en vue de convaincre l'Afrique du Sud
d'annuler les elections prévues pour décembre et de reprendre les négociations

~/ Ibid., trente-troisième ennée, 2087ème séance.
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concernant le plan du Secrétaire général. Selon certains renseignements, les
Ministres des affaires étrangères auraient averti l'Afrique du Sud qu'elle
s'exposerait à un isolement croissant si elle décidait malgré tout d'organiser
ces élections. Le Président des Etats-Unis, M. Jimmy Carter, aurait également

Le envoyé, le 16 décembre, une lettre au Premier Ministre Botha dans laquelle il
demandait à l'Afrique du Sud d'annuler les élections unilatérales prevues. Cette
lettre aurait éBalement apporte des assurances à l'Afrique du Sud sur "divers
sujets de préoccupation" et aurait invité le Premier Ministre à se rendre à
WashinF.ton, sous réserve de l'issue des né~ociations.
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•. :J • ..1

51. Le 19 octobre, après trois jours de consultations, le Gouvernément
sud-africain El et les cinq pays occideptaux membres du Conseil de sécurité si
ont publié une déclaration commune de laquelle il ressortait que les discussions
qui avaient eu lieu avaient ôté à l'Afrique du Sud toute inquiétude quant au
caractère et au rôle des forces de police des Nations Unies au cours de la
période transitoire. Il a également été décidé que le Représentant spécial
entrerait en consultation avec l'Administrateur général peur ce qui concerne la
composition et les effectifs de l'élément militaire du GANUPT avant que le
Secrétaire général ne ~renne de décision à ce sujet. Suite à leurs discussions,- . .. .. . ..". ....le Gouvernement sud-afrlcaln et les clnq Mlnlstres des affalres etrangeres ont
donc considéré qu'il serait bon que le Représentant spécial reprenne ses
discussions avec l'Administrateur général en vue de mettre au point les modalités
des élections envisa~0es SOüS la supervision de l'Organisation des Nations Unies
et d'en fixer la date. Les Ministres des affaires étrangères avaient donc
l'intention de recom~ander a~' Secrétaire ~énéral de prier son Représentant spécial
de se rendre à Uindhoek aussitôt que possible.

52. Le Gouvernement sud-africain a déclare que les élection de décembre devaient
être considérées comme un ~rocessus interne d'élection de dirigeants et ~ue

llAfrique du Sud ferait par la suite tous les efforts possibles pour ~ersuader

ces dirir,;eants de se faire reconna2tre sur le nlan interr.ational. Les c.inq
Ministres des affaires êtran~ères ont déclare quiils ne voyaient pas COmflent
ces élections pourraient être conformes à la ~roposition quiils avaient avancée
et que le Conseil de s2curité avait approuvGe. Toute mesure unialtérale de
ce type serait considérée comme nulle et non avenue.

53. En outre, aussi bien le Gouvernement sud-africain r/ que les cinq Ministres des
affaires étrangères s/ ont publié des déclarations séparées expliquant plus en
détail leurs positions sur certains points. L'Afrique du Sud a déclaré qu'il
importait de fixer une date ferme à laquelle il faudrait se tenir, que les
hostilités aient cessé ou non et que les troupes sud-africaines aient ou non été
réduites. Les cinq Ministres des affaires étran~ères ont déc~aré qu'aucune des
parties ne saurait retarder unilatéralement les élections organisées sous la
supervision de l'O}TU. S'il semblait que la date convenue risquait d'être remise
en cause en raison d'actes de violence ou d'intimidation ou pour tout autre motif,
il appartiendrait au Secrétaire général de saisir le Conseil de sécurité de la

~/ Ibid., SUNJlément d'octobre, novembre et décembre 1918, document S/12900,
annexe II.

g/ Ibid., document 8/12902.

~/ Ibid., document S/12900, annexe III.

~../ Ibid., document 8/12902, annexe 1.
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question; les gouvernements des cinq pays occidentaux appuieraient alors au
Conseil de sécurité toute mesure jugée nécessaire. Ils se sont également engaeés
à maintenir des observateurs en poste à \hndhoek pendant la periû;ie de transition
et à nOépargner aucun effort pour assurer la mise en oeuvre des propositions afin
que les élections aient lieu à la date convenue.

54. Parlant au nom du peuple namibien, la SWAPO a rejeté le communique publié
par les Ministres des affaires étrangères des cinq pays occidentaux membres du
Conseil de sécurité et par le Gouvernement sud-africain. Dans un télégramme date
du 23 octobre et adressé au Secrétaire général t/ M. Nujoma a declaré que le
communiqué n'assurait pas l'application du rapport du Secrétaire général adopté
par le Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies dans sa résolution
435 (1978), et qu'il ne contenait rien qui puisse justifier un voyage du
Representant spécial en Namibie. La SlIAPO a donc demandé que le Conseil de
sécurité décrète des sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud pour la forcer
à accepter l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

55. Le communiqué commun a été accueilli avec scepticisme par de nombreux obser
vateurs. Un article paru dans le journal The Guardian (Hanchester) en date du
20 octobre faisait remarquer que la seule réalisation tangible des Ministres des
affaires étrangères avait été de dissuader l'Afrique du Sud d'accordel':' unilaté
ralement l'indépendance à la Namibie, le 31 décembre. Cela mis à part, le
communiqué commun n'a pas fait la lumière sur des éléments essentiels de la vraie
politique sud-africaine à l'égard de la Nam~bie, ni sur les fonctions que
l'Afrique du Sud comptait confier. à l'assemblée élue. En outre, l'Afrique du Sud
ne s'engageait pas dans ce communiqué à vraiment organiser des élections sous la
supervision de l'Organisation des Nations Unies~ alors qu'elle a insisté pour que
l'on fixe une date ferme pour ces élections, ce qui donnerait à penser qu'après
avoir accepté que l'Organisation des Nations Unies supervise le prQcessus électoral,
l'Afrique du Sud pourrait déclencher des hostilités afin de justifier le station
nement de ses troupes dans le territoire même au cours du vote.

Autres mesures prises par le Conseil de sécurité

56. Le 31 octobre 1978, le Conseil de sécurité s'est réuni pour examiner la
question de la Namibie, et plus précisément le non-respect par l'Afrique du Sud
de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Après un certain nombre de
séances, le Conseil de sécurité a adopté, le 13 novembre 1978, la résolution
439 (1978) dans laquelle il a demandé à l'Afrique du Sud d'annuler les élections;
exige que l'Afrique du Sud coopère avec le Conseil de securité et le Secrétaire
général à l'application de ses résolutions 385 (1976), 413 (1978) et 435 (1978);
et averti l'Afrique ~a Sud que, si elle ne le faisait pas, le Conseil de sécurité
serait obligé de se réunir immédiatement pour engager des actions appropriées en
vertu de la Charte des Nations Unies, y compris son Chapitre VII. Le Conseil de
sécurité a prié le Secrétaire général de faire rapport sur les progrès accomplis
dans l'application de cette résolution le 25 novembre au plus tard.

t/ Ibid., document S/12913, annexe.--
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D. L'Afrique du Sud et l'application de la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité

Réunions entre le Secrétaire ,:;énéral et les représentants de l'Afrigue du Sud

57. Immediatement après l'adoption de la résolution 439 (1978) du Conseil de
sécurité~ le Secrétaire général a averti l'Afrique du Sud de là nécessité de
s'entretenir avec son Ministre des affaires étrangères avant le 25 novemûre.
Attendu que le Ministre des affaires étrangères d'Afrique du Sud ne pouvait pas se
rendre à New York avant le 26 novembre, le Secrétaire général s'est entretenu
avec le Secrétaire aux affaires étrangères de l'Afrique du Sud, M. Brand G. Fourie,
les 23 et 24 novembre et avec le Ministre des affaires étrangères, M. Botha,
à partir du 27 novembre.

58. Dans un rapport ultérieur au Conseil de sécurité u/, le Secrétaire général
a appelé l'attention du Secrétaire aux affaires etrang~es sur les paragraphes de
la résolution 439 (1978) dans lesquels le Conseil de sécurité demandait à son
gouvernement d'annuler immédiatement les élections qu'il se proposait de tenir en
Namibie en décembre 1978; le Secretaire géneral a cherche à connaître les vues du
Gouvernement sud-africain à ce sujet et lui a demandé de coopérer à l'application
des decisions du Conseil de securite sur la question de Namibie. Le Secretaire
general a egalement demande au Secretaire aux affaires etrangères des eclaircis
sements sur la position de son gouvernement au sujet des points supplementaires
suivants : a) son desir de cooperer avec le Conseil de securite et le Secretaire
general à l'application des resolutions 385 (1976), 431 (1978) et 435 (1978);
b) le début des activites du GANUPT en Namibie au 1er janvier 1979; c) la deter
mination de dates provisoires pour les diverses etapes prevues dans le calendrier
joint en annexe du projet de règlement (voir par. 9 ci"dessus); d) la détermination
d'une date provisoire pour les élections, qui auraient lieu sept mois environ après
la mise en place du GANUPT; e) la confirmation du fait que les inquiétudes de
l'Afrique du Sud au sujet du détachement de police civile de l'Organisation des
Nations Unies avaient maintenant été apaisées par la déclaration explicative du
Secrétaire général (voir par. 41 et suivants ci-dessus); f) l'élaboration du texte
définitif d'un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
sud-africain relatif au statut du GANUPT; et g) arran~ements pratiques en vue
d'un cessez-le-feu.

59. Le Secrétaire aux affaires étrangères a informe le Secretaire général que son
gouvernement avait refusé d'annuler les élections prévues pour décembre, mais qu'il
était prêt à coopérer en vue de l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil
de sécurité, à la condition qu'on arrive à un accord sur certains points, notamment
sur : a) la détermination d'une date fixe pour les élections, à laquelle l'Afrique
du Sud voudrait que l'on se tienne, que les hostilités aient cessé ou non et que
les troupes sud-africaines aient ou non eté réduites en consequence; et b) de
nouvelles consultations sur la composition et l'importance de l'élément militaire
du GANUPT. Le Secretaire aux affaires étrangères a également réaffirmé la position
de son gouvernement au sujet d'un cessez-le-feu (voir par. 36 ci-dessus) et a ajouté
que la reduction des troupes sud-africaines en Namibie ne commencerait que
lorsqu'un arrêt géneral des hostilites aurait effectivement eté obtenu.

~/ Ibid., à..Jcument S/129~8.
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60. Dans le rapport qu'il a publié après ses entretiens avec le Ministre des
affaires étrangères vi, le Secrétaire géné~al a signalé que le représentant de
l'Afrique du Sud lui-avait fait savoir que son gourvê?nement approuvait les points
suivants: a) l'Afriq~e du Sud a réitéré son désir de coopérer à l'application de la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité; b) l'Afrique du Sud serait disposée,
au cours du mois de décembre, à mener à bien des consultations avec les parties
intéresséeè au sujet des principes de la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité, et à corrmuniquer au Secrétaire général les résultats de ces consultations;
c) l'Afrique du Sud a réaffirmé qu'elle maintiendrait son autorité en Namibie
en attendant l'application des propositions; et d) les consultations sur les points
en suspens se poursuivraient en vue de parvenir à une solution. Le GouvernemE'nt
sud-africain a également déclaré qu'il serait prêt à recommander aux parties
intéressées de fixer pour sept mois après la mise en place du GANUPT la date
des élections organisées sous le contrôle de l'Organisation des Nations Unies.
Comme il est précisé ci-dessus (voir par. 57-58), le Secrétaire général avait
recommandé que les activités du GANUPT en Namibie débutent le 1er janvier 1979.

61. Par la suite, l'Afrique du Sud a organisé des élections en Namibie du
4 au 8 décembre 1978 sans aucun contrôle extérieur et a instauré une assemblée
constituante (voir par. 138 à 143 ci-après). Toutefois, le 21 décembre, le
Premier Ministre, M. Botha, aurait déclaré que la décision finale d'organiser ou
non des élections sous le contrôle de l'Organisation des Nations Unies devait être
prise par le Gouvernement sud-africain, qui était "pressé" d'arriver à une solution.
Le Premier Ministre aurait déclaré : "Cette décision doit être prise par nous, en
consultation avec eux".

'1

1 ."J.:!
~;

j
1

v/ Ibid., document 8/12950.
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A~plication de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité

62. Le 22 décembre, le Ministre des affaires étrangères d'Afrique du Sud a informé
le Secrétaire général que son gouvernement, après avoir terminé ses consultations
avec "les dirigeants du Sud-Ouest africain" qui s'étaient déclarés en faveur d'un
règlement acceptable sur le plan international (voir par. 144 à 150 ci-après), avait
décidé de coopérer à l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité w/. Etant donné cette décision, l'Afrique du Sud espérait que le Secrétaire
général enverrait son représentant spécial en Afrique du Sud et "dans le Sud-Ouest
africain" dès que possible, afin de mener à bien les consultations prévues
concernant les questions qui restaient en suspens, telles que les effectifs, la
composition et l'emplacement du GANUPT, puisqu'il était impératif que ces consul
tations soient terminées d'ici à la fin du mois de janvier 1979.

63. Le ~ûnistre des affaires étrangères a également énuméré les cinq points qui,
selon lui, découlaient de la décision de son gouvernement de coopérer: a) il n'y
aurait aucune réduction des effectifs sud-africains dans le territoire jusqu'à la
cessation générale des violences et des hostilités; b) une date serait fixée pour
des élections, en consultation entre le Representant spécial du Secrétaire ~énéral

et l'Administrateur général, étant entendu que les élections auraient lieu au plus
tard le 30 septembre 1979; c) les questions en suspens sur lesquelles il devrait y
avoir des consultations supplémentaires, telles que les effectifs et la composition
de l'élément militaire du GANUPT, seraient réglées de manière satisfaisante avec
l'Administrateur général. Il s'agissait en particulier des questions visées au
paragraphe 12 de la proposition de règlement en vue de contrôler les bases de la
SWAPO dans les Etats voisins; d) le maintien de l'ordre public demeurerait la
responsabilité principale des forces de police existantes;· et e) l'Administrateur
général exercerait les pouvoirs législatifs et administratifs jusqu'à l'indépendance.

64. Dans une deuxième lettre, le Ministre des affaires étrangères a exposé les vues
des "dirigeants du Sud-Ouest africain Il xl. Il a déclaré que ces dirigeants
avaient concentre leur attention sur un-certain nombre d'autres sérieuses questions
relatives à la reconnaissance de la SWAPO par l'Organisation des Nations Unies en
tant que seul représentant authentique des habitants du Sud-Ouest africain. Ces
questions comprenaient l'assistance financière et autre que la SWAPO recevait de
l'Organisation des Nations Unies; les encouragements que la SWAPO recevait de
l'Organisation des Nations Unies '~cur persister dans ses activités de violence
contre le peuple du Sud-Ouest africain/Namibie"; et le fait que certains pays
permettaient à la SWAPO de maintenir sur leur territoire des bases "Ii partir
desquelles elle pouvait perpétrer des actes de violence". Les dirigeants ont
demandé en outre que: a) l'Organ.isation des Nations Unies soit parfaitement
impartiale à l'égard de tous les partis politiques dans le territoire; b) toutes
les parties participant aux élections s'engagent à s'abstenir de tous actes de
violence; c) tous les prisonniers et détenus politiques soient libérés, sur une
base de réciprocité; et d) l'Organisation des Nations Unies s'engage à mettre fin
à toute association existant avec la SWAPO "au cas où celle-ci ne renoncerait pas
à la violence". D'autre part, le Conseil de sécurité était prié de faire connaître
sa décision finale concernant l'application de sa résolution 435 (1978) le
28 janvier 1979 au plus tard.

!I Ibid., document S/12983, annexe I.

~ Ibid., annexe II.
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65. Le 30 decembre, dans une autre lettre adressée au Secretaire general, le
r1inistre des affaires étrangères a accuse la SWAPO d'être impliquee dans l'explosion
d'une bombe survenue le même jour à Swakopmund et a averti que si la SWAPO persistait
dans "ses actes brutaux d'intimidation", cela équivaudrait cl. un rejet de la
proposition de règlement "de la manière la plus évidente" 'El.

66. Le 1er janvier 1979, le Secretaire general a informe l'Afrique du Sud que,
sous certaines conditions~ il avait l'intention de prier son representant special
de se rendre en Afrique du Sud et en Namibie au cours de la semaine du 8 janvier pour
achever les consultations concernant le deploiement du GANUPT z/. Ces conditions
concernaient le cessez-le-feu, la date des élections et l'emplacement du GANUPT,
ainsi que les relations entre son representant spécial et l'Administrateur général.

67. Le Secretaire general a dit, entre autres choses, que les parties l'avaient
informe separement qu'elles etaient prêtes à assurer et observer scrupuleusement
un cessez-le-feu et que, en consequence, il proposerait au moment opportun une
procedure pour le commencement du cessez-le-feu. Il estimait d'autre part que les
elections devraient avoir lieu le 30 septembre 1979 au plus tard et que, par
consequent, la mise en place du GANUPT en Namibie devait commencer avant la fin
février. Les consultations entre les parties interessées, les gouvernements qui
fourniraient eventuellement une contribution et le Conseil de sécurité concernant
la composition de l'element militaire du GANUPT se tiendraient au Siège.
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68. Le Secretaire général a dit que les relations entre le Repres~ntant spécial
et l'Administrateur general avaient eté definies dans la proposition de règlement,
qui devait être consideree dans son intégralité. Le paragra~he 12 de la propo
sition de règlement etait certainement très important et il avait reçu des
représentants des Etats limitrophes de la Namibie l'assurance qu'ils cooper~raient

pleinement avec l'Organisation des Nations Unies.

69. Le 4 janvier, le Ministre des affaires étrangères d'Afrique du Sud a informé le
Secrétaire géneral que la visite de son representant special en Afrique du Sud et
au Sud-Ouest africain etait attendue dans les meilleurs délais aa/.

70. La visite du Representant spécial en Afrique du Sud et en Namibie a eu lieu
du 13 au 22 janvier. Il s'est egalement rendu dans les Etats de première ligne
entre le 28 janvier et le 10 février, puis au Nigeria les Il et 12 février; enfin,
les 9 et 10 février~ il s'est entretenu à Luanda avec M. Nujoma (SWAPO).

71. Le Il février, la SWAPO a publie une déclaration dans laquelle elle observait
que l'Afrique du Sud avait énoncé les trois nouvelles conditions prealables suivantes
concernant l'application de la proposition de règlement: a) les forces de la SWAPO
seraient consignees sur des bases situées à l'extérieur de la Namib:ie, dans les
pays limitrophes, et y feraient l'objet d'une surveillance; b) les Namibiens
revenant d'exil sera,ient consignés pour une periode indéfinie dans de prétendus
centres d'accueil; et c) la réduction des effectifs sud-africains stationnes en

y/ Ibid., document S/12989, annexe I.

~/ Ibid .• trente-quatriè~e année. S~r.plerrent de j~nvier. fév~icr et rrars 1979,
document S/13002.

aa/ Ibid., document S/13005, annexe.
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Namibie serait. subordonnée au juc;ement porté :':Jar l'Afrique du Sud sur le "caractère
pacifique" des rapatriés et sur la définition donnée par l'Afrique du Sud du
"respect scrupuleux du cessez-le-feu" par la SWAPO. La SHAPO a rejeté ces conditions
en affirmant qu'elles denaturaient f,ravement le plan de l'Organisation des
l'Tations Unies.

72. Par la suite, le 14 février, le tfinistre des affaires étrangères d'Afrique du
Sud a üdressé une lettre au Secretaire senéral bb/ attirant son attention sur une
attaque dirigée le jour précédent contre une baS; militaire sud-africaine à ~~ongo
(voir par. 177 ci-après). N. Botha accusait la SHAPO d'avoir de toute évidence pour
objectif, en essayant "de rouvrir les négociations sur la base d'un !,lan de
règlement non nel1ociable" J d 'emp~cher l'application du plan. Il a ajoute que
l'attaque avait été motivée par les mêmes considerations et a reproche à
l'Orsanisation des Nations Unies d'avoir reconnu la SHAPO comme représentant
exclusif du peu!,le namibien. Il a instamment prié le Secrétaire général d'arrêter
une date de cessez-le-feu et a estim2 que le retard avait été causé par "la
répugnance de la SWAPO à respecter les dispositions et l'esprit du plan de
rè~lement '! • Le ~finistre des affaires étrane;ères a prié le Secrétaire général
d'expliquer comment, compte tenu de cette attaque armée, il envisageait que la
proposition de règlement puisse désormais être appliquée.

73. Dans sa réponse au T'1inistre des affaires étranp;ères d'Afrique du Sud, datée
du 17 février ccl, le Secrétaire ~enéral a dit qu'il reconnaissait pleinement combien
il importait d'assurer un climat de paix et de tranquillité en Namibie ~our
ap~liquer la résolution 435 (1978) du Conseil de securité et rappelait qu'il avait
déclare dans sa lettre du 1er janvier 1979 (voir par. 66 à 68 ci-dessus) que
"la cessation complète de tous les actes d'hostilité" en était une condition
préalable. Cependant, son représentant spécial l'avait informé que, si les parties
avaient bien fait savoir qu'elles acceptaient la proposition de règlement,
l'internrétation qu'elles en donnaient différait sur un certain nombre de points
importants. Les efforts se poursuivaient pour éclaircir les questions en suspens
puisque le GANUPT ne pouvait être mis en place et entrer en action avant qu'elles
n'aient éte éclaircies.

74. Dans une lettre datée du 20 fevrier, le Hinistre des affaires étrangères
d'Afrique du Sud priait instamment le Secretaire eeneral de mettre en mouvement le
mécanisme de règl~ilient de la proposition, afin que les élections puissent avoir lieu
le 30 septembre 1979 au plus tard dd/. Il a déclaré que, de l'avis du Gouvernement
sud-africain, aucune des questions en suspens n'etait de nature à empêcher l'appli
cation de la proposition de règlement, puisque la question des effectifs du GA1~T

et du rôle de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concernait la police et
le principe de consultation avait déj~ eté resolue. D'autre part, l'Afrique du Sud
ne pensait pas que des obstacles puissent s'opposer à la solution des questions
de l'accord de statut et de la composition du GANUPT.

bb/ Ibid. , document S/13083~ annexe.

ccl Ibid. , document S/13098.

dd/ Ibid. , document S/13105, annexe.
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RaPE0rt du Secretaire général

75. Le 26 février, le Secretaire général a publié son rapport sur l'application
des resolutions 435 (1978) et 439 (1978) eel du Conseil de sécurité~ dans lequel
il indiquait comment, selon lui, les questions en suspens devaient être r~solues.

a) Le retour des Namibiens

76. En vue de faciliter le retour paisible des Namibiens, le Haut Commissariat des
l'Tations Unies pbur les réfugies (HCR) avait pris des dispositions pour dési~er

des points d'entrée et mettre en place des installations. Des centres d'accueil
offriraient des services de transit aux Namibiens réintégrant le territoire qui
voudraient en bénéficier~ le Haut Commissariat superviserait étroitement le
fonctionnement de ces centres, de manière que toutes les personnes concernées soient
libres de s'installer où elles le voudraient. D'autre part, les membres de la
SWAPO ne devraient être en possession d'aucune arme ni d'aucun autre matériel
militaire lors de leur retour. Au cas où des"elements de la mTAFO tenteraient de
rentrer en Namibie avec des armes ou du matériel militaire, ces articles seraient
places sous le contrôle de l'Organisation des Nations Unies.

b) Consigne des forces armees dans leurs cantonnements

77. La cessation de tous les actes d'hostilité irait de pair avec la consigne
dans leurs cantonnements des forces de défense sud-africaines qui seraient par la
suite retirees progressivement, comme le prevoyait la proposition (voir ci-dessus,
par. 9). Toutes les forces armees de la SHAPO se trouvant en Namibie au moment du
cessez-le-feu seraient de même consi~nées dans leurs cantonnements, dans diverses
localites namibiennes qui seraient ùesignees par le Représentant special après les
consultations voulues. A l'entree en vigueur du cessez-le-feu, toutes les forces
armées de la SWAPO se trouvant dans des pays voisins seraient egalement consignées
dans leurs cantonnements dans ces pays. La proposition de règlement n'avait pas
expressement prevu que le Gft~UPT exerce un contrôle sur les bases de la SWAPO
dans les pays voisins, mais le Secretaire general a attache une i~ortance

particulière au fait que les Etats voisins lui ont à plusieurs reprises donné
l'assurance qu'ils feraient tout leur possible pour assurer le res~ect des
dispositions de la proposition de règlement ainsi qu'il est prevu dans le
paragraphe 12 de la proposition. Afin de faciliter cette cooperation, le Secrétaire
général a sollicite l'accord des Gouvernements de l'An~ola, du Botswana et de la
Zambie en vue de la mise en place dans ces trois pays de bureaux du GANUPT.

c) Dispositions relatives au cessez-le-feu

78. Le Secretaire géneral a compté envoyer à l'Afrique du Sud et à la ~lAPO des
lettres de teneur identique dans lesquelles il proposerait une date et une heure
pour le co~encement du cessez-le-feu et inviterQit également les deux parties à
l'informer par ecrit qu'elles acceptaient de se conformer aux modalités du
cessez-le-feu 10 jours avant la date proposée pour son entree en vigueur.

eel Ibid., document 13120.
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d) Composition de l'élement militaire

79. Le Secretaire t;eneral avait communiClué aux parties une liste de pays qui
pourraient fournir des contin~ents, liste dont la composition, en l'etat actuel des
choses, lui paraissait susceptible de repondre au mieux aux besoins du GANUPT.
Avant le début de l'operation des Nations Unies en Namibie, il sOQ~ettrait au
Conseil de securite une proposition concernant la composition de l'elément militaire
en tenant dûment compte des vues des :parties, tout en s' attachan,t il concilier
certaines considerations essentielles~ notamment le principe d'une re~resentation

eéographique équitable, la volonte des ?3Ys pressentis de fournir des trou~es et~

sur le plan logistique, la capacité d'accomplir les tâches requises.
!S

e) Accord sur le statut du GANUPT

- 76 -

80. Un accord avait $te atteint avec les autorites sud-africaines sur la plupart
des dispositions du projet d'accord relatif au statut du GANUPT, qui avait été
presenté pour la première fois à l'Afrique du Sud en août 1978. Comme le Secrétaire
eénéral l'a dit dans son rapport du 29 août 1978 (voir par. 16 à 21 ci-dessus), il
était indispensable que le GANUPT et son personnel jouissent de tous les privilèges
et immunités pertinents prévus par la Convention sur les ~rivilèges et immunités
des Nations Unies ffj, ainsi que de ceux que requiert tout spécialement la bonne
exécution de l'opération envisag~e.

ff/ Résolution 22 A (I) de l'Assemblée generale.

BBI Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-quatrième année,
Supplément de janvier. février et mars 1979, document S/13120, annexe.

83. Le texte de la lettre relative au cessez-le-feu que le Secretaire général se
proposait d'envoyer au Gouvernement sud-africain et à la SWAPO fieurait en annexe
au ra!?port~. Par cette lettre, le Secretaire géneral priait les yarties de
bien vouloir l'informer, le 5 mars 1979 au plus tard, qu'elles avaient accepté
les modalités du cessez-le-feu et pris toutes les mesures nécessaires pour faire
cesser tous les actes de guerre et toutes les operations militaires. Il fallait
entendre par là les mouvements tactiques, les franchissements de frontière et tous
autres actes de violence ou d'intimidation.

82. Le Secretaire genéral notait éBalem~nt que, pour autant que les parties
intéressées voudraient bien coopérer à leur mise en oeuvre, il comptait fixer au
15 mars 1979 le début de la mise en place du GANUPT et l'entrée en vigueur du
cessez-le-feu. La lettre sur le cessez-le-feu serait envoyée dans les délais voulus.

81. En conclusion, le Secrétaire général a noté qu'il appartiendrait ~ l'Organisation
des Nations Unies d'évaluer la manière dont les diverses dispositions militaires
de la pro~osition de règlement auraient été appliquées, mais-que ce serait à son
repr2sentant spécial qu'il incomberait de déterminer si ~es dispositions relatives
à l'instauration des conditions requises pour la tenue des élections et au dérou
lement de celles-ci avaient éte convenablement exécutees. Rien ne saurait justifier,
de la part de l'une quelconque des parties, des decisions ou des mesures unilaterales.
Si l'application de la proposition se trouvait compromise du fait de la non
observation de ses dispositions par l'une quelconque des parties, le Secretaire
general en informerait immediatement le Conseil de securité.
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84. Le 26 février, le Premier I1inistre d'Afrique du Sud a dit à la Chambre
d'assemblée que, selon certaines communications et le texte du rapport du Secretaire
général remis avant sa publication, l'application (lu règlement apparaissait
serieusement compromis en raison de graves divergences concernant notamment les
dispositions rel~tives à la surveillance des bases de la SWAPO. Dans ces conditions,
le Gouvernement sud~africain avait décidé de consulter dès que possible l'Assemblée
constituante du Sud-Ouest africain.

85. Le 2 mars 1979, le Président par interim du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie condamnait, "dans les termes les plus vifs", la déclaration du Premier
Ilinistre d'Afrique du Sud comme constituant une reconnaissance formelle de l'organe
créé par suite des élections de décembre, qui avaient eu lieu en violation de la
résolution 439 (1978) du Conseil de sécurité hh/.

86. Le 1er mars 1979, le Premier r1inistre et le Ministre des affaires étrangères
d'Afrique du Sud ont pris la parole devant une session extraordinaire à huis clos
de l'Assemblée constituante. Selon certains -rap~orts, le ~remier ministre Botha
a déclare après la seance qu'il avait donné à l'Assemblée constituante une
évaluation objective du rapport du Secrétaire général et qu'il attendait la
réponse de celle-ci.

87. Par la suite, le 3 mars, les ambassadeurs des Etats-Unis, de la République
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni se sont rendus à Windhoek. Les ambassadeurs
ont refusé une invitation à pénétrer dans l'enceinte de l'Assemblée constituante
qui n'est pas reconnue par lëurs gouvernemènts, mais ont accepté de s'entretenir
avec des dirigeants des partis politiques, y compris la Democratic Turnhalle ft~liance
(DTA) et le Namibia National Front (NNF).

88. Le 5 mars, le Ministre des affaires étrangères d'Afrique du Sud a transmis
au Secrétaire général les vues de son gouvernement sur le rapport du Secrétaire
Général, ainsi que celles de l'Assemblée constituante ii/.

89. Dans sa lettre, le Ministre des affaires étrangères a dit que, conformément
à la politique du Gouvernement sud-africain qui a toujours tendu à laisser la
population du territoire décider de son propre avenir, il avait examiné le rapport
du Secrétaire général avec les partis politiques du territoire. Il a ajouté que
les dirigeants du territoire, qui le représentent à l'Assemblee constituante, de
même que le NNF et la SWAPO-D (démocratique) jjj, avaient tous exprimé des
objections à la disposition par laquelle était envisagé l'établissement de bases
de la SWAPO à l'intérieur du territoire. Une copie de la motion adoptée par
l'Assemblée constituante était jointe à la lettre kk/.

hh/ Ibid., document S/13136, annexe.

ii/ Ibid., document 8/13143, annexe, pièce jointe I.

~j/ Voir Documents officiels de l'Assemblée ~enérale. trente-troisième session,
Su~lément No 23 (A/33/23/Rev.l) , vol. II, chap. VIII, annexe, par. 132 à 134.

kk/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-quatrième année,
SUTmITment de ,janvier. février et mars 1979.

- 77 -

f'
~!
r'

!~-,-':'-.'._'~'

"i ~.. !

l'
Il
1 i

1,



s
itions,
nblée

r la

rgane
La

~es

.os
la

90. Rappelant sa lettre au Secrétaire général du 20 février (voir ci-dessus,
par. 74), où il affirmait que, de l'avis du Gouvernement sud-africain, aucune des
questions en suspens n'était de nature à empêcher l'application du règlement, le
~ünistre des affaires étrangères a déclaré que l'Afrique du Sud était prête a
accepter un cessez-le-feu à compter du 15 mars, sous réserve que la proposition de
règlement acceptée par son ~ouvernement sous sa forme finale et définitive soit
inchangée, à savoir : a) le personnel armé de la SWAPO serait consigné dans les
bases existantes et surveillé par le GANUPT; b) la SWAPO n'aurait aùcun droit
de créer des bases ou de se voir désigner des bases dans le Sud-Ouest africain;
c) la cessation complète de tous les actes d'hostilité était une condition
préalable à l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de securité;
d) des élections supervisées par l'Organisation des Nations Unies auraient lieu
au plus tard le 30 septembre 1979; e) les détenus politiques dans des PalfS voisins
seraient autorisés à retourn~r dans le Sud-Ouest africain et ~ participer au
processus d'élections.

91. Le lendemain, 6 mars, le premier ministre Botha a annoncé devant le Parlement
que l'Afrique du Sud avait lancé des "attaques limitées" contre les bases de la
SHAPO situées en Angola, par suite de la. situation nouvelle qui s'était créée
depuis la publication du rapport du Secrétaire général. Selon certains rapports,
ces attaques avaient été lancées à l'aube et s'étaient poursuivies toute la. ,
Journee.
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92. Dans sa déclaration, qui a été transmise au Secrétaire général par une lettre
datée du 6 mars 1979 11/, le premier ministre Botha a critiqué également les
dispositions du rapport du Secrétaire général prévoyant que les troupes de la SWAPO
seraient consignées sur des bases situées en Namibie et celîes relatives à la
surveillance des bases de la SWAPO dans les Etats limitrophes; selon M. Botha, ces
dispositions s'écartaient radicalement du plan de règlement et visaient à satisfaire
les" revendications de la SWAPO sans les rendre publiques. M. Botha accusait en
particulier les puissances occidentales de manquer aux assurances qu'elles avaient
données à l'Afrique du Sud, touchant leur interprétation de ces dispositions, et
de s'entendre secrètement pour faire tourner les dispositions du cessez-le-feu
à l'avantage de la SWAPO.

93. Se référant à la lettre adressée la veille au Secrétaire général par le
Ministre des affaires étrangères (voir ci-dessus, par. 88 à 90), le Premier ~1inistre

a dit que cette réponse ne fermait aucune porte et que l'Afrique du Sud s'en tenait
à la proposition de règlement qu'elle avait acceptée le 25 avril 1978. Toutefois,
l'Afrique du Sud était aussi liée par les engagements qu'elle avait pris à l'egard
de la population du Sud-Ouest africain à laquelle elle avait assure qu'elle
n'admettrait pas qu'une solution politique lui soit imposée. Comme le Ministre
des affaires étrangères l'avait indiq'lé dans sa lettre, l'Assemblée constituante,
de même que la SWAPO-D et le NNF, s'opposaient à l'établissement de bases de la
SWAPO à l'intérieur du territoire.

94. Soulignant que l'Afrique du Sud restait acquise au principe que le peuple du
Sud-Ouest africain devait déterminer son propre avenir, le premier ministre Botha
a dit que si l'Afrique du Sud devait être punie pour tenir ses engagements envers
les habitants d'un Etat voisin, elle était prête à accepter les consequences de son
attitude.

11/ Ibid., document S/13l48, annexe.
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95. Dans une lettre adressée le 8 mars au premier ministre Botha mm/, le Secrétaire
général a rejeté catégoriquement l'allé~ation de celui-ci selon laquelle le
Secrétariat de l'ONU se serait rendu coupable de machinations, de partialité ou de
duplicité. Notant que les possibilités d'une poursuite de la coopération entre les
parties serait gravement compromise si l'une de celles-ci perdait confiance dans
l'impartialité ou l'intégrité de l'Organisation des Nations Unies, le Secrétaire
général a réitéré l'appel qu'il avait adressé dans son ra~port ~ toute~ les parties
intéressées pour qu'elles s'abstiennent de toute initiative qui risquerait de
compromettre le règlement. Il a également informé le premier ministre Botha qu'il
poursuivrait ses efforts en vue d'apporter une solution pacifique ~ la question de
:Namibie.

Position de la SWAPO et des Etats de premièreliRne

96. Les 3 et 4 mars, M. Nujoma, président de la SWAPO, a assisté à une reunion au
sOImnet des Etats de première ligne tenue à Luanda, au cours de laquelle le rapport
du Secrétaire général a f.igurép-a.rmi les questions examinées. Selon l.e communiqué
final de la réunion, transmis au Secrétaire général le 5 mars 1979 nn/, les Etats
de première ligne et la SWAPO ent adopté la position suivante : a) les forces
armées de la SWAPO à l'intérieur de la Namibie seraient consignees·dans leurs
cantonnements et surveillées par l'ONU; et b) conformément au plan de l'ONU, les
forces de la SWAPO ne seraient pas surveillées hors des frontières de la ~ramibie.

Toutefois, les participants et la ffi{APO ont réaffirmé leur engagement de fairé
res~ecter scrupuleusement l'accord de cesse~-le-feu.

Nouveaux entretiens prevus

97. Le 12 mars les ministres des affaires étrangères des cinq membres occidentaux
du Conseil de sécurité ont invité toutes les parties intéressées, à savoir la
S~~APO, l'Afrique du Sud, les Etats de première lip,ne et le Nigeria, ~ ouvrir
par l'intermédiaire de médiateurs des entretiens qui se tiendraient à ~'Or~anisation

des Nations Unies les 19 et 20 mars. Des représentants de la DTA, du NNF, de
la SWAPO-D et de l'Action Front for the Retention of Turnhalle Principles (AKTUR)
ont également été présents à New York au moment de ces entretiens. -

mml Ibid., document S/13156.

nn/ Ibid., document S/13141, annexe.
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3. OCCUPATION ILLEGALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU SUD

98. Pendant l'année 1978, l'Afrique du Sud, tout en participant aux négociations
en vue d'un règlement qui rencontrerait l'approbation de la communauté inter
nationale, a continue à défier l'Organisation des Nations Unies en prenant des
dispositions en vue d'un règlement interne. Agissant par l'intermédiaire de son
Administrateur généra..1, l'Afrique du Sud, agissant unilateralement, a constitué
des listes électorales, promulgué une loi prévoyant la formp.tion d' ùne assemblée
constituante et, enfin, tenu en décembre des élections internes non supervisées,
auxquelles la SWAPO et le NNF n'ont pas participé et qui ont été remportées,
comme prévu, par lIADT, une organisation politique fondée sur des bases ethniques
et ouvertement soutenue par le Gouvernement sud-africain. Pendant cette période,
l'Afrique du Sud a également intensifié sa politique de répression envers tous
ceux qui s'opposaient à ses plans de règlement interne, notamment en arrêtant
des dirigeants et des militants de la SWAPO.

A. Mesures prises par l'Afrique du Sud en vue d'un règlement interne

Inscription des électeurs sur les listes électorales

99. L'inscription des électeurs en vue de l'élection d'une assemblée constituante
a commencé en juin 1978. Aux termes de la proclamation AG 37 du 16 juin 1978
relative à l'inscription sur les listes électorales, toute personne âgée de plus
de 18 ans née en Namibie ou y demeurant depuis quatre ans ou davantage avait le
droit de voter. Vu que l'Afrique du Sud ne reconnaît pas Walvis Bay comme partie
intégrante de la Namibie, les personnes nées dans cette région et qui continuaient
d'y résider n'ont pas pu s'inscrire. On a évalué leur nombre à quelque
26 000 personnes, dont la majorité, aux termes de la législation sud-africaine,
étaient considérés comme non-Blancs. Tous les Namibiens vivant en dehors du
Territoire (environ 40 000, pour la plupart des Africains) ont également été
exclus. Par c~ntre, tous les fonctionnaires sud-africains blancs ayant vécu dans
le Territoire pendant au moins quatre ans ont eu le droit de voter. On tient de
bonne source qu'il y avait environ 10 480 fonctionnaires blancs en Namibie en
1976/77. En tout, l'Afrique du Sud a évalué à environ 440 000 le nombre de
pel sonnes habilitées à voter. La SWAPO, qui a soutenu que de graves irrégularités
avaient été commises pendant la période d'in3cription sur les listes électorales
(voir par. 141 ci-dessous), a estimé que le nombre de Namibiens que l'Afrique du
Sud avait autorisés à voter était inférieur à ce qu'il aurait dû être. .

100, Afin de procéder à l'inscription sur les listes électorales, des centres
ont été créés en divers endroits du Territoires et 150 équipes d'inscription se

, . Et" 1" t't' l 'sont rendues dans les reg10ns rurales. n ou re, des appe s on e e ances
aux agriculteurs blancs pour qu'ils incitent leurs travailleurs à aller s'inscrire.
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101. Le 20 octobre, au moment de la clôture de la période d'inscription,
l'Administrateur général a déclaré que 93,05 p. 100 (412 635) des habitants
ayant le droit de vote s'étaient inscrits sur les listes, ce qui, selon +ui,
montrait que la population souhaitait des élections.

102. Dans le Territoire, le processus d'inscription dans son ensemble a été
taxé de très injuste par une gamme variée de groupes et d'individus, notamment
par la SWAPO, la SWAPO-D (dirigée par M. Andreas Shipanga), le NFF (une coalition
de six partis) et par de nombreux ecclésiastiques. Bien qu'aux termes
de la proclamation concernant l'ir.,scription sur les listes électorales tout acte
visant à intimider ou à "décourager" les électeurs éventuels était passible d'une
amende ne dépassant pas 3 000 rands et/ou trois ans de prison, les groupes
susffientionnés ont prétendu que quelque 100 000 Africains avaient été forcés de
s'inscrire à force de pressions et de harcèleme11ts de la part des autorités,
qu'ils av~ient été menacés de perdre leur emploi et leur droit à bénéficier de
soins médicaux s'ils n~ s'inscrivaient pas; que des agriculteurs et d'autres
employeurs ayant un grand nombre d'Africains sous leurs ordres avaient conduit
leurs employés africains aux bureaux d'inscription et "supervisé" leur inscription
et que les armées tribales dans les zones septentrionales avaient exercé des
pressions sur les Africains qui n'avaient pas de cartes d'électeur. On a aussi
prétendu que des réfugiés angolais avaient été inscrits sur les listes électorales
dans les régions septentrionales, ce qui explique pourquoi 43 018 personnes
s'étaient inscrites dans le Kavango, alors que l'on évaluait' à 30 000 le nombre
de personnes en droit de voter. Selon un rapport en provenance de Windhoek,
publié dans le New York Times du 3 décembre 1978, la SWAPO a prétendu que
60 000 réfugiés angolais et 130'000 fonctionnaires, soldats et exilés sud-africains
avaient été inscrits à tort sur les listes électorales pour donner l'impression
qu'un grand nombre de personnes avaient l'intention de voter.

103. Dans une lettre datée du 8 décembre 1978, adressée à la Présidente du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, M. Justin Ellis, secrétaire général
du Christian Centre en Namibie, a fait un exposé sur les pres~ions exercées par
les autorités sud-africaines 00/. M. Ellis a dit que dans l'Ovambo et le
Kavango, les gens lui avaient-aéclaré s'être inscrits sur les listes électorales
poussés par la crainte. Il était devenu nécessaire de porter en tout temps sur
soi une carte d'affiliation à l'ADT pour éviter d'être l'objet de harcèlements
de la part de la SADF et des forces de police. En outre, de nombreuses personnes
s'étaient inscrites parce qu'elles croyaient que les élections auraient lieu sous
le contrôle de l'Organisation des Nations Unies. Dans les zones urbaines et dans
les régions agricoles contrôlées par les Blancs, il semblerait que les
employeurs, tant dans le secteur privé que public, ont .ioué un rôle crucial pour
ce qui a été d'amener les gens à s'inscrire sur les listes électorales.

104. M. Ellis a été expulse du Territoire à la fin de novembre, sur o'-dre de
l'Administrateur général.

00/ A/33/458-s/12959. Pour le texte imprimé, voir Documents officiels
du Con~il de sécurité, 1978, Supplément d'octobre, novembre et décembre.
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Proclamation concernant les élections

105. Le 20 septembre, l'Administrateur général a promulgué une loi,
(la proclamation AG 63, relative à ln. formation d'une fl.ssm.<blee constituante
et aux élections de 1978), prévoyant la formation d'une assemblee constituante
et la mise en place d'une procédure pour l'inscription des partia politiques
et le scrutin proprement dit.

a) Mise en place d'une assemblée constituante

106. La proclamation AG 63 prévoyait la mise en place d'une assemblée constituante
de 50 membres qui devaient être désignés par les partis politiques participant aux
élections, compte tenu du nombre de voix obtenues. Tout électeur enregistré
âgé de 21 ans ou plus pouvait être désigné à condition de n'être pas "privé de
raison" .

107. La proclamation habilitait, entre autres, l'assemblée envisagée à
élaborer et adopter une constitution pour le Territoire afin qu'il puisse devenir
un Etat indépendant souverain à la date d'entrée en vigueur de la constitution.
L'assemblée était aussi habilitée à présenter à l'Administrateur général des
demandes, recommandations ou propositions concernant toute ligne de conduite
q~'elle souhaitait voir adopter ou toute mesure qu'elle désirait voir prendre
pour permettre au Territoire d'accéder à l'indépendançe, en tant qu'Etat souverain.
L'Administrateur général n'était cependant pas tenu d'accepter ces demandes,
recommandations, propositions ou conseils présentés par l!Assemblée.

108. Il fut par la suite décidÉ de tenir les élections du 4 au 8 décembre 1978.

b) Inscription des partis

109. La proclamation prévoyait que toutes organisations politiques désirant
participer aux élections devaient donner par écrit, avant une certaine date,
le nom, l'abréviation, l'emblème ainsi que l'acte constitutif de son organisation,
au fonctionnaire principal charge de l'organisation des élections, lequel serait
habilité à examiner les demandes et à décider si elles étaient recevables, ou
non conformes aux dispositions de la proclamation.

110. La date limite pour l'inscription des partis fut ultérieurement fixée au
25 octobre. A cette date, cinq groupes avaient accepté de participer aux
élections: l'ADT, l'AKTUR, le Herstigte Nasionale Partei (HNP), le parti
démocrate chrétien, (CDP) et le Rehoboth Liberation Front (voir par. 119 à
129 ci-dessous). La SWAPO refusa de participer à ces élections si les conditions
qu'elle posait n'étaient pas remplies et notamment si les troupes sud-africaines
ne se retiraient pas de la Namibie. Le NNF et la SWAPO annoncèrent qu'elles ne
participeraient qu'à des élections supervisées par l'Organisation des Nations Unies.

c) Procédure de vote

Ill. La proclamation prévoyait que le vote se ferait au scrutin secret sur
présentation de la carte d'électeur. Des bureaux de vote devaient être installés
sur tout le Territoire et surveillés par des représentants des partis inscrits.

- 82 -

Sur
abr
éle

112
cha

113
dan
de
Dan
sud
les

114.
à 1
cha
le
à l
com
jug

Part

115.
con
part
pop

116.
il é
gran
serv
du 4
troi
laqu
de l

117.
qu'a
impo
de l
élec

118.
l'Or
dû ê
choi
mene

111L



•

Sur le bulletin de vote même devaient figurer les n0ms des partis ainsi que leur
abréviation et emblème pour qu'ils puissent être identifiés facilement par les
électeurs incapables de lire l'anglais ou l'afrikaans.

112. Chaque parti inscrit avait le droit de désigner des agents electoraux pour
chaque district ainsi qu'un agent délégué au scrutin par bureau de vote.

te
le

113. Selon la presse, il y aurait un total de l 093 bureaux de vote
dans le Territoire, unités mobiles comprises; sur ce nombre, 104 bureaux
de vote fixes et quelque 22 unités mobiles devaient se trouver dans l'Ovambo.
Dans les régions septentrionales, il devait y avoir 165 fonctionnaires
sud-africains chargés "d'apporter une aide", dont plus de 50 juges devant exercer
les fonctions de scrutateurs.

,;
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Participation aux élections

115. Deux seulement des cinq pa.rtis inscrits (l'ADT et l'AKTUR) étaient
considéres comme des adversaires politiques valables, les trois autres
partis étant des fractions dissidentes ne jouissant pas d'un grand soutien
populaire.

118. Un autre article encore notait que les exigences de l'ADT à l'égard de
l'Organisation des Nations Unies étaient à tel point excessives qu'elles avaient
dû être rejetées, et que l'ADT pourrait donc prétendre qu'elle n'avait d'autre
choix que de refuser les élections supervisées, créer son propre gouvernement et
mener le pays à l'indépendance.

114. Selon les rapports de presse, le dépouillement du scrutin avait été confié
à 150 personnes au total, dont des Africains, des Métis et des Blancs. En outre,
chaque parti, alliance ou front pouvait désigner cinq représentants pour superviser
le dépouillement à n'importe quel moment. Toute protestation éventuelle quant
à la validité des bulletins pouvait être adressée à une commission de contrôle
composee d'un président de tribunal, d'un avocat de réputation reconnue et d'un
juge de haut rang.

116. En raison de l'absence de la SWAPO, ainsi que de la SWAPO-D et du NNF,
il était géneralement admis que ces élections internes ne signifieraient pas
grand chose et ne refléteraient pas la volonté de la population, et qu'elles ne
serviraient qu'à porter l'ADT au pouvoir. Un article du Financial Times (Londres)
du 4 décembre 1978 prédisant la victoire de l'ADT, notait qu'en l'absence des
trois principaux groupes (SWAPO, NNF et SWAPO-D) et quelle que soit l'honnêteté avec
laquelle les élections seraient organisées, elles ne feraient que refléter une partie
de l'opinion~ elles équivaudraient à une farce; n'était l'importance de l'enjeu.

117. Dans un article paru dans The Economist, le 28 octobre 1978, on soulignait
qu'aussi "truquées" que soient les élections, elles donneraient à l'ADT une
importance que l'Afrique du Sud s'efforcerait de monter en épingle. Les chances
de l'ADT contre la SWAPO en sortiraient grandies, même si, par la suite, des
élections supervisées p~r l'Organisation des Nations Unies avaient lieu.s.

1.
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a) L'ADT

119. L'ADT, une alliance entre les représentants tribaux ayant assisté à la
Conference de la Turnhalle BEI et le parti républicain composé entièrement de
Blancs, créé par M. Dirk Mudge, en 1977, était le seul groupe ~olitique participant
à l'élection qui s'adressait tant aux Blancs qu'aux non-Blancs et paraissait
bénéficier du souti~n de l'Afrique du Sud. Le chef de l'Alliance est le
pasteur Kornelius Ndjoba, ministre principal de l'Ovambo: son président et
principal porte-parole est M. Mudge.

120. Dans son programme électoral, l'ADT préconisait la m1se en place d'un
gouvernement central fort qui assumerait les principales fonctions gouvernementales.
La représentation au sein du gouvernement central se ferait en fonction des
ethnies "afin de sauvegarder les droits des minorités". Pour le deuxième échelon
(administrations locales), elle s'appuierait sur le système actuel des groupes
ethniques. Dans les zones urbaines, aucune distinction ne serait faite entre les
municipalités noires et blanches, mais l'on mettrait en place des municipalités
mixtes qui comprendraient des représentants de tous les groupes ethniques
concernés et chacun serait libre de choisir son lieu de résidence.

121. En ce qui concerne les élections sous le contrôle de l'Organisation des
Nations Unies, la position de l'ADT était la suivante en décembre 1978 : sans
vouloir rejeter l'éventualité de négociations avec les puissances occidentales,
elle n'acceptait pas le plan du Secrétaire général et surtout qu'une Îorce
militaire des Nations Unies de 7 500 hommes stationne en Namibie. L'ADT aurait
fait clairement savoir qu'elle exigerait de l'Organisation des Nations Unies
de ne plus soutenir la SWAPO et d'adopter une attitude impartiale avant de
donner son consentement à des élections effectuées sous le contrôle de
l'Organisation. Elle exigerait aussi que l'Angola et la Zambie liquident les
bases de la SWAPO sur leurs territoires et que l'élément militaire du GANUPT
soit "neutre". L'ADT aurait également demandé qu'il y ait aussi des observateurs
de l'Organisation des Nations Unies sur le côté angolais de la frontière.

122. Selon les renseignements dont on disposait, le programme électoral de
l'ADT bénéficiait du soutien d'une minorité de Blancs vivant dans les ville~, de
celui des chefs de tribus et de la classe moyenne non blanche, en particulier dans
les régions du centre et du sud du pays. L'ADT n'a cependant pas réussi à obtenir
un soutien aussi large dans les régions septentrionales qui sont depuis longtemps
résolument favorables à la SWAPO.

]21 A la Conférence de la Turnhalle, les représentants des Capriviens de
l'Est, des Kavangos, des Ovambos et des Basters de Rehoboth, pour lesquels des
prétendus gouvernements de homeland avaient déjà été créés, comptaient parmi eux
des membres de ces gouvernements. Les représentants des Boschimans, des Damaras,
des Hereros, des Namas, des Tswanas et des Kaokovelders qui n'avaient pas de
structures gouvernementales autonomes, comptaient parmi eux des chefs de tribu
traditionnels sauf lorsque ceux-ci avaient refusé de participer à la Conférence.
Ainsi, les représentants des Damaras appartenaient à une faction dissidente qui
n'a été reconnue par l'Afrique du Sud que lorsque le Comité exécutif tribal des
Damaras et le Conseil consultatif des Damaras eurent refusé d'y prendre part.
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b) L'AKTUR

123. L'AKTUR, à la tête duquel se trouve H. Abraham du Plessis, englobe le
National Party et deux fractions dissidentes (Métisse et Baster).

124. Dans son programme, l'AKTUR préconisait l'adoption du projet initial de
constitution de la Turnhalle ~/ qui en fait prévoit une confédération des mini
Etats ethniques sous un eouvernement central faible au sein duquel les Blancs
auraient le droit de veto. Il a été dit que cette coalition bénéficiait du
soutien de la majorité des Afrikaanders et semblait être le seul adversaire
valable de l'ADT.

c) Le HNP

125. L'HNP dirigé par M. Sarel Becker est un parti blanc qui bénéficie du
soutien de l'extrême droite blanche. Il n'a pas de sièges à l'Assemblee
législative blanche actuelle du Territoire.

126. L'HNP est contre: a) le projet de constitution de la Turnhalle parce qu'il
le juge trop libéral: b) les élections suivant le principe "à chac:un une voix"
et c) le rôle de l'Organisation des Nations Unies. Dans une intervention faite
en octobre 1978, ~1. Becker declarait que l'HNP serait un facteur de stabilisatiùn
lors des elections de décembre parce que tous les autres partis étaient obnubiles
par leur souci d'obtenir le soutien de la ~opulation noire. L'HNP est en faveur
de la politique traditionnelle Qe ségregation raciale des Afrikaanders.

d) Le CDP

127. Le CDP, un parti métis dirigé par M. Ben Pillay, se pose en défenseur des
droits de l'individu.

128. Dans une intervention faite avant les élections, M. Pillaya déclaré que ni
lui ni les autres cadres du parti ne nourrissaient de grandes ambitions politiques,
et que s'ils gagnaient des sièges à l'Assemblée constituante, ils seraient prêts
à en céder quelques-uns à d'autres partis. à certaines conditions. Il a aussi
dit que le CDP n'était pas satisfait de la façon dont étaient organisées les
élections, auxquelles il nia accepté de participer que parce qu'il n'y avait pas
d'autre moyen de former une opposition.

e) Le Rehoboth Liberation Front

129. Le Rehoboth Liberation Front est une fraction dissidente Baster qui s'est
séparée de l'anti-South African Rehoboth Volkspartei pour participer à la
Conférence de la Turnhalle. En 1975, ses chefs étaient MM. Hans Diergaardt
et D. A. B. Isaak. On ne dispose pas de renseignements récents sur son programme
ou ses dirigeants.
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La campa~ne électorale de l'ADT et les médias

130. L'ADT s'est efforcée d'obtenir un soutien populaire en menant à grands
frais (avec l'aide financière de l'Afrique du Sud) une campagne ~lectorale
très étudiée et en s'assurant le contrôle de la presse namibienne.

131. Compte tenu du nombre d'électeurs, la campagne de l'ADT aurait été l'une
des plus coûteuses du monde. Selon un article paru dans The Time~ (Londres), le
13 octobre 1978, à cette date-là, l'ADT avait déjà dépensé une somme de plus
de 2,5 millions de livres, dont la majeure partie avait été fournie par la
République fédérale d'Allemagne et l'Afrique du Sud. D'autres sources ont fait
observer que pour une organisation livrant une bataille gagnée d'avance, l' ADT
s'était battue avec un acharnement remarquable. On a dit que l' ADT avait un
réseau de 36 bureaux, 425 agents sur le terrain, 21 gardes armés, 132 véhicules,
10 unités mobiles de télévision et en ensemble "pop". Elle a en outre organisé
environ 500 rallyes accompagnés de distributions gratuites de victuailles et
de milliers d'affiches et de brochures ainsi que de tee-shirts, de châles pour
les femmes et de visières en carton contre le soleil, tous ornés de l'emblème
du parti qui est une main faisant le signe de la paix.

"

132. Selon les rapports de presse, la campagne électorale de l'ADT était très
peu politisée. Le Financial Times (Londres) a indiqué que le débat entre l'ADT
et l'AKTUR avait dégenere en un échange d'injures entre leurs dirigeants bl~cs,

dans lequel l'avenir de la population avait compté pour peu de choses, et que
l'opération tout entière avait ete compliquee par l'importance donnee aux ethnies
et au tribalisme. Afin de souligner les differences tribales, les representants
de l'ADT s'etaient deplaces accompagnés d'un certain nombre d'interprètes
chargés de traduire les discours de la campagne électorale en six langues
tribales différentes.

133. On a aussi accusé l'Administrateur géneral de s'être montré partial envers
l' ADT. Une de ces accusations a été faite par l' AKTUR qui, le 16 novembre,
s'est plaint auprès du Premier Ministre, M. Botha, que l'Administrateur général
s'était entouré de conseillers de l'ADT et avait dissimulé les actes d'intimi
dation commis par l'ADT à l'égard des Africains dans les régions septentrionales.
Une autre accusation émanait du Rédacteur en chef du Rand Daily Mail (Johannesburg)
qui a déclaré dans un de ses articles que l'ADT, l'Administrateur général et
le Gouvernement sud-africain semblaient avoir formé une alliance et qu'il ne
pouvait désormais plus considérer l'Administrateur général comme quelqu'un
d'impartial.

134. Dans les régions septentrion~.es qui sont traditionnellement des bastions
de la SHAPO, la campagne de l' ADT etait également très bien organisée. Dans le
Caprivi de l'Est, où deux des plus importants dirigeants tribaux faisaient
partie du Comité executif de l'ADT, un organisateur de l'ADT a ete nomme dans
chacune des 31 circonscriptions, et des réunions ont éte organisees dans tous
les kraals. La SADF a aidé à fournir les services essentiels comme elle le
fait depuis 1973.
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136. L'ADT s'est aussi servie des organes d'information pour mener sa campagne.
L'ADT s'est assurée la mainmise sur la presse lorsque, en avril 1978,
The Windhoek Advertiser (journal de langue anglaise) et le Allgemeine Zeitung
(journal de langue allemande) qui, tous deux, avaient critiqué la politique et
les principes de l'ADT et avaient donné un compte rendu impartial des activites
de la SHAPO, furent achetés par un millionnaire de la République fédérale
d'Allemagne dont on dit qu'il est un partisan convaincu de l'ADT. Cette
transaction aurait coûté 1,3 million de livres, fournies principalement par le
parti de l'Union chrétienne socialiste (CSU) de la République fédérale d'Allemagne.
Dans la mesure où M. Dirk Modge contrôlait déjà un journal de langue afrikaans,
cette transaction assure le monopole de la presse à l'ADT. Après avoir changé
de mains, le Windhoek Advertiser se mit à publier de nombreux articles favorables
à l'ADT.

137. En août 1978, l'administration des services radiophoniques qui était
assurée par la South African Broadcasting Company, a été prise en main par
l'Administrateur général, qui a créé un conseil consultatif intérimaire de la
radiodiffusion de caractère multiracial afin de pouvoir contrôler les émissions
pendant la période préélectorale. Selon les informations dont on dispose, les
responsables du système de radiodiffusion ont accepté en principe que tous les
partis aient le droit de se faire entendre et ont décidé des bases sur lesquelles
répartir le temps d'écoute entre les partis. Cependant, dans une ~e ses inter
ventions, l'Administrateur général a ouvertement admis que les fonctions du
Conseil seraient de neutraliser la propagande pernicieuse et parfois extrêmement
dangereuse diffusée dans le Territoire par des stations émettant à ondes
courtes depuis des endroits tels que Lusaka et Luanda.

Résultat des élections

138. Les élections internes en vue de la formation d'une assemblée constituante
ont eu lieu du 4 au 8 décembre 1978. Selon l'Administrateur général, 81 p. 100
des électeurs inscrits, soit 326 264 personnes, avaient déposé des bulletins
valables dans les urnes à la fin de cette période de cinq jours. Après le
dépouillement du scrutin, il a été annoncé que l'ADT avait recueilli 268 130 voix,
soit 82 p. 100 des voix, ce qui lui donnerait 41 des 50 sièges à l'assemblée
constituante, et l'AKTUR 38 716 voix, ce qui lui donnait droit à six sièges.
Le CDP a remporté 9 073 voix. le HNP 5 781 voix et le Rehoboth Liberation Front
5 464 voix, ce qui leur donnait droit à un siège chacun. Il y a eu 4 791 bulletins
nuls.

139. D'après les informations dont on dispose, les bulletins ont été
dépouillés par 150 agents délé~ués au scrutin qui ont commencé par comparer le
nombre de voix avec le nombre de cartes d'électeurs distribuées dans les divers
bureaux de vote pour s'assurer que leur nombre correspondait. Par ailleurs, les
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cartes d'électeurs ont été examinées par une équipe de 40 experts en empreintes
digitales et deux experts en graphologie pour s'assurer que les cartes qui avaient
été remises aux scrutateurs étaient bien celles qui avaient été distribuées aux
électeurs. Des représentants des partis politiques en présence assistaient
également au dépouillement.

140. A l'issue des élections, le Premier Ministre sud-africain~ M. Botha~ a dit
que celles-ci avaient été les élections les plus équitables qui se fussent jamais
déroulées en Afrique et que la population du Territoire avait exprimé librement
sa volonté. L'Administrateur général a souligné que le pourcentage élevé de
participation au vote permettait d'assurer clairement et sans équivoque que
celui-ci exprimait la volonté de la majorité et devait faire comprendre à ceux
qui n'avaient pas participé aux élections (la SWAPO, le NNF et la SWAPO-D) qu'ils
étaient en minorité. L'Administrateur général a ajoute que les élections s'étaient
déroulées dans l'ordre.

141. La SWAPO, qui avait demande que l'on boycotte les élections internes,
et l'M(TUR, ont accusé l'Afrique du Sud d'avoir eu recours à des moyens
d'intimidation envers la population africaine pour susciter une participation
aussi importante. Dans une déclaration qu'il a faite à Luanda, M. Nujoma,
président de la SWAPO, a dit que les bureaux de vote mobiles avai~nt été gardés
par des soldats armés et des policiers, que l'Afrique du Sud avait payé des
agents pour obliger les gens à voter et que les agriculteurs blancs avaient menacé
leurs employés de leur enlever leur travail s'ils ne votaient pas. L' AKTUR la

déclare que les moyens d'intimidation employés envers la population à Katutura
étaient à peine croyables et a affirmé que ces élections n'avaient nullement été
libres. Il semblerait que l'AKTUR avait espéré obtenir la majorité des voix
de l'électorat blanc.

142. De nombreux articles de la presse occidentale ont confirmé que les élections
avaient été étroitement contrôlées par l'Afrique du Sud. On indiquait notamment
que des policiers armés de pistolets-mitrailleurs gardaient les bureaux de vote,
que des soldats patrouillaient les endroits stratégiques de Windhoek, que les
agents délégués au scrutin avaient voté pour les Africains illettrés sous la
surveillance des représentants des partis; et que des camions des administrations
tribales avaient amené les partisans de l'ADT jusqu'aux bureaux de vote dans
l'Ovambo. Selon le Washington Post du 5 décembre 1978, plus de quelque
18 000 soldats, des Mirages sud-africains se tenaient prêts à intervenir en cas
de besoin dans l'Ovambo.

143. L'Administrateur général a déclaré qu'une enquête serait faite touchant
les accusations d'irrégularité, mais qu'il ne serait pas donné suite aux
accusations portées sans preuves.

Mise en place de l'Assemblée constituante et événements ultérieurs

144. Après le dépouillement des derniers bulletins, l'Administrateur général a
demandé aux partis politiques qui avaient participé aux élections de nommer leurs
représentants à l'Assemblée dans les 72 heures.
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145. Les membres désienés par l'ADT comptaient quatre représentants de chacun
des groupes suivants: Ovambos, Hereros, Kavangos, Capriviens de l'Est, Blancs,
Namas, Métis et Damaras et trois représentants pour chacun des groupes suivants
Basters, Boschimans et Tswanas. L'AKTUR a désigné quatre Blancs, Un Métis et un
Baster tandis que l'HNP, le Rehoboth Liberation Front et le CDP, qui avaient
obtenu un siège chacun ont annoncé qu'ils seraient représentés par leurs dirigeants
ou les suppléants de ceux-ci.

146. L'Assemblée constituante a tenu sa première séance le 20 décembre 1978
dans le gymnase de la Turnhalle. Au cours de cette séance, M. Johannes Skrywer,
un Damaras, a été élu Président et l'Assemblée a examiné une motion demandant
à l'Assemblée d'indiquer quelles ~taient les limites de ce qu'elle était disposée
à faire pour être reconnue par la communauté internationale.

147. Prenant la parole au cours du débat sur la motion qu'il soutenait,
M. Mudge a déclaré que le principal souci de l'ADT était d'avoir a~ssi librement
accès aux élections organisées sous l.'égide de l'Organisation des Nations Unies
que la SWAPO; il a ajouté qu'avant que des nouveJles négociations aient lieu avec
l'Organisation des Nations Unies, l'ADT exigerait "l'assurance que toute élection
contrôlée par l'Oreanisation des Nations Unies serait véritablement libre ll

•

148. Le 21 décembre, l'Assemblée constituante a eu des consultations privées
avec le Premier Ministre et le Ministre des affaires étrangères sud~africains

qui étaient accompagnés par le général Magnus Malan, chef de la SADF. On ne
dispose pas d'informations sur ces entretiens. Par la suite, toutefois, le
Premier Ministre, M. Botha, a déclaré, lors d'une conférence de presse, que
l'Afrique du Sud était prête à tenir d'autres élections et qu'il avait conseillé
aux représentants élus d'en accepter le principe. D'autres rapports indiquaient
que le Premier Ministre avait essayé de persuader les dirigeants d'accepter des
plans pour une élection contrôlée par l'Organisation des Nations Unies en
évoquant les dangers d'un règlement interne, notamment l'application de sanctions
économiques par la communauté internationale et la poursuite de la guerre de
guérilla. La présence du général Malan indiquait que l'on avait aussi parlé de
l'engagement pris par l'Afrique du Sud de défendre le Territoire en cas d'échec
d'un règlement.

149. Le 22 décembre, l'Assemblée constituante a adopté une résolution acceptant
le principe d'elections supervisées par l'Organisation des Nations Unies sous
reserve de certaines conditions préalables.

150. Les vues de l'Assemblée constituante ont ~té communiquées au Secrétaire
général dans une lettre en date du 22 décembre émanant du Ministre sud-africain
des affaires étrangères (voir par. 64 ci-dessus).

151. Le 5 mars 1979, ladite assemblée c~nstituante a adopté une motion, où,
entre autres, il est demandé au Gouvernement sud-africain de ne faire aucune
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concession sur les propositions énoncées dans le rapport du Secrétaire général
du 26 février concernant la consigne des forces de la SWAPO à certaines bases.
L'Assemblée constituante a également décidé que si le plan de règlement n'était
pas mis en oeuvre avant le 15 mars, elle se réunirait le 2 avril afin d'examiner
les mesures nécessaires pour conduir~ le Sud-Ouest africain à ~'indépendance.

152. Comme il a été mentionné ci-dessus, le texte de la motion était joint à la
lettre adressée le 5 mars par le Ministre des affaires étrangères au Secrétaire
général (voir. par. 88 et suivants ci-dessus).
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B. Persécution des nationalistes namibiens. -
153. L'Afrique du Sud poursuit sans relâche ses persécutions contre les nationalistes
namibiens dans le but d'ôter à la SWAPO le soutien du peuple nemibien. Au cours
de l'année 1978, la police sud-africaine a arrêté un tr~s grand nombre de dirigeants
et de membres de la SWAPO probablement pour étouffer l'opposition de la SWAPO à
l'organisation d'élections internes et pour miner le soutien populaire dont elle
jouit dans l'éventualité de l'organisation d'élections supervisées par l'Organisation
des Nations Unies. Les persécutions exercées par la police à l'encontre de la
SWAPO se sont intensifiées depuis que l'Administrateur général a promulgué de
nouveaux r~glements relatifs à la sécurité, en vertu desquels de nombreuses
arrestations ont eu lieu.

Mesures de sécurité

154. Les principales mesures réglementaires relatives à la sécurité promul~uées

par l'Administrateur général au cours de l'année 1978 sont les dispositions en
vue de la détention de certaines personnes pour empêcher la violence et l'intimi
dation politique, publiées le 18 avril. Ces dispositions, qui se rapprochent par
leurs effets du Terrorism Act (loi sur le terrorisme) de 1967. donnent à l'Admi
nistrateur général lë pouvoir d'ordonner la détention de toute personne ou de tout
groupe de personnes pour une durée indéterminée s'il est convaincu que l'évolution
pacifique et sans heurt de la constitution du Sud-Ouest africain se trouve menacée
par la violence ou l'intimidation. Comme dans le cas du tristement cél~bre

Terrorism Act, les personnes arrêtées n'ont aucun recours devant le tribunal, mais
les nouveaux r~glements prévoient que les détenus peuvent recevoir la. visite d'un
medecin tous les trois jours au moins et d'un magistrat toutes les deux semaines.
En outre, les magistrats peuvent. transmettre des plaintes à l'Administrateur
général et les detenus peuvent également soumettre leurs requêtes par écrit à un
comité d'étude. Cependant, les recommandations du Comité d'étude sont secr~tes,

elles n'engagent pas l'Administrateur général et ne sont pas confiées à la
vigilance des tribunaux. Justifiant la sévérité des nouvelles mesures de sécurité,
l'Administrateur général a déclare que bien qu'il aurait été possible d'invoquer
le Terrorism Act, il estimait que le Territoire devait avoir ses propres lois.

155. Le 13 juin, l'Administrateur général a promulgue de nouvelles mesures inter
disant tout trafic de véhicules pendant la nuit en Ovamboland. Selon un communiqué,
cette interdiction, qui constitue un pas vers le rétablissement de l'état d'urgence
qui était en vigueur en Ovamboland de 1972 à 1977, a été jugée nécessaire pour
empêcher les guérilleros de la SWAPO de transporter des munitions vers le sud.

Arrestations de nationalistes

156. Les arrestations de dirigeants et de membres de la SWAPO se sont multipliées
au printemps 1978 alors qu'on estimait qu'il était encore possible que des élections
supervisées par l'Organisation des Nations Unies puissent avoir lieu avant la fin

- 91 -



Occunation militaire de la NamibieC.

- 92 -

de l'année 1978. Au cours du seul mois d'avril, 32 me~bres de la S~APO, y cœlpris
5 diri~eants, ont été détenus, certains en vertu du Terrorism Act et d'autres en
vertu des nouveaux règlements relatifs à la sécurité expos6s ci-dessus, portant
à une centaine le nombre total des membres de la ffi{~PO alors maintenus en détention.
Bien que l'Administrateur gén~ral ait affirmé q~e les arrestations ne visaient ~as

un parti en particulier, !l0ur autant qu'on le sache seuls des membres de la -mTAPO
ont été détenus par la :!:,olice. La SHAPO a affirI'l.c que ces arrestations étaient
en fait motivées par la volonté de l'Afrique du Sud de ne pas laisser la ffifAPO
mener une campagne électorale.

157. Quelques semaines après la première va~ue d'arrestations, deux autres membres
de la direction de la SWAPO et deux membres de la National Unity Democratie
Organization (NUDO) ont été arrêtés.

160. Les dirigeants de la SWAPO ont été remis en liberté vers la fin de décembre 1978.

158. Le 27 octobre, les autorités sud-africaines ont annoncé 0ue les 14 membres
de la SWAPO détenus en vertu des nouvelles mesures de sécuritG avaient été relâchés,
y compris M. Axel Jackson Johannes, Secrétaire administratif de la SWAPO.

161. Au cours de l'année 1978, l'Afrique du Sud a ét:;alement condamné trois
nationalistes nour avoir tenté de faire sauter une route et un nont de chemin de
fer. Il s'agi~sait de MM. Johannes Pondeni et Petrus Llon~a, q~i ont été condronnés
a 18 ans de prison, et de M. Hilliam Beivo, qui a ete condamn~ à six ans ae prison.

162. Au cours de l'année 1978, l'Afrique du Sud a pris de nouvelles mesures ~our

assurer le maintien effectif de son contrôle sur le Territoire en renforçant sa
~résence militaire tant en hommes qu'en matériel. CO!'1~e il a été noté plus haut,
l'Afrique du Sud a réaffirmé que même si elle acce~tait l'organisation d'élections
supervisées par l'Organisation des Nations Unies, la réduction de l'effectif
militaire sud-africain "ne commencerait qu'~ la cessation complète et ~6nérale des
hostilités".

159. La police a recommencé a arrêter des dirigeants de la ffivA~O eu décembre 1978.
Ces arrestations ont eu lieu juste au moment des élections internes, que la 81'1.A.PO
était en train de boycotter. Parmi les détenus se trouvaient M. Daniel Tjongarero,
Vice-Président de la S,:v.APO; M. ~Iol>:ganedi Tlhabenello, Secretaire à la publicit6~

~f. Johannes, Secrétaire administratir; Mlle Lucia Hamutenya, Secrétaire aux
affaires juridiques; 11. Johannes Konjoro, Président de la Youth League~ et
M. Solomon Gamatham, Secrétaire adjoint aux transports. D'après les autorités
sud-africaines, ces arrestations, effectuées en vertu du Terrorism Act, étaient
;Liées à deux explosions qui avaient eu lieu deux jours auparavant à Hindlloeck.
La SWAPO a décliné toute responsabilité dans ces explosions.
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163. Les troupes sud-africaines en Namibie sont déployées en un réseau de bases
militaires équipees d'armes sophistiquees : chars, voitures blindées, chasseurs
bombardiers et petits appareils specialement adaptes à la guerre anti
insurrectionnelle. Les 'deux bases les plus importantes dans la region septen
trionale sont situees à Grootfontein et à Oshivello, la base de Drumpel à
Groontfontein etant la plus importante et comprenant plus de 15 èataillons et des
unités d'appui aérien. Il existe également une importante base à l>T~lvis Bay dont
l'Afrique du Sud revendique la souveraineté (voir par. 167 ci-dessous).

164. En septembre. 1978, la SWAPO a affirmé que l'Afrique du Sud avait environ
60 000 hommes au total dans le Territoire. Juste avant les élections internes,
l'Afrique du Sud a commence à accroître notablement ses effectifs militaires dans
le nord, stationnant deux unités de la taille d'un régiment le long de la frontière
entre l'Ovamboland et l'Angola. D'après un article: du Washington Post du
9 novembre 1978, cette nouvelle manoeuvre semblait viser à renforcer la position
politique et militaire de l'Afrique du Sud en Ovambol~nd à la veille des élections
et à confirmer l~impression que l'Afrique du Sud et la DTA continueraient de
dominer la Namibie dans le futur. Ainsi qu'il a été noté plus haut (voir par. 142
ci-dessus), les forces de sécurité sud-africaines ont étè sur pied de guerre
pendant les cinq jours où se sont déroulées des élections internes.

165. Au cours de l'année 1978, l'Afrique du Sud a en outre pris-de nouvelles mesures
pour enrôler les Namibiens dans sa c!i.Illpagne militaire contre la SWAPO. Des infor
mations reçues au cours de l'annee indiquaient que les forces de defense sud
africaines avaient l'intention de créer un bataillon paramilitaire pour le Territoire
à partir de 1979; que le 4lème bataillon, comprenant des Africaills originaires du
centre et du sud du pays, avait été envoyé en service dans la zone dite opérationnelle
pour la première fois; et que le :p!"emier officier namibien à être entré dans les
forces de défense sud-africaines, un capitaine, avait eté nommé le 1er octobre.
Le général de division Jannie Geldenhuys, Commandant des forces armees sud-africaines
en Namibie, aurait déclar~ que l'Afrique du Sud était en train de remplacer les
officiers blancs par du personnel "local" aussi vite que possible. Cet enrôlement
des Namibiens dans l'appareil militaire sud-africain est considére par certains
observateurs comme une manoeuvre de l'Afrique du Sud pour préparer la guerre civile.

166. Au cours de l'année 1978, l'Afrique du Sud a egalement lance des attaques contre
des Etats voisins. Des renseignements concernant l'offensive contre l'Angola, qui
a eu lieu en mai 1978» figurent dans le précédent rapport du Comite special!!l.

rr/ Ibid., trente-troisième session, Supplément No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. II,
chap."III, annexe, par. 39 à 44 .
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Une seconde attaque a eu lieu au mois d' aoüt contre la ville de Sesheke en Zambie;
elle aurait été lancee en represailles contre 'lm raid victori~ux de la SWAPO
contre les troupes sud-africaines à Katimo Mulilo (voir par. 171 ci-dess ous).

D. Questio l de Walvis Bay

167. L'Afrique dl.l Sud continue à revendiquer la souverainete sur Walvis Bay en
violation de la resolution 32/9 D de l'Assemblée génerale en date du 4 novembre 1977,
qui declarait que l'annexion de Walvis Bay par l'Afrique du Sud était nulle et
non avenue et Que Walvis Bay faisait partie intégrante de la Namibie ss/.

168. Pendant l'année 1978, l'économie de 'valvis Bay, Y compris le secteur de la
pêche, a continué de se detél'iorer. Le secteur de la pêche avait jusque-là contribué
pour environ 20 p. 100 au produit national brut du Territoire (voir ci-après
par. 194 et 195). Selon un article publié ~n septembre 1978 par l'Agence
France Presse, Walvis Bay se transformait à toute allure en villel fant()me, comme
d'autres dans le desert du Namib, et plus de 10 p. 100 de la population sur
26 000 habitants environ avait quitté les lieux au cours des quatre derniers mois.
L'article attribuait cet exode à l'incertitude quant au statut de Halvis Bay, à la
crise dans le secteur de la pêche et à l'augmentation des imp6ts depuis que
Walvis Bay avait ét.& assujettie au même système d'imposition que la province du
Cap. En decembre 1978, l'Afrique du Sud a pris des mesures pour enrayer l'exode,
décretant que les résidents de Walvis Bay paieraient l'impqt sur le revenu selon
le même barème que dans le Sud-Ouest africain.

169. Pendant]' année 1978, l'Afrique du Sud a egalenent pris des mesures pour
renforcer s a position militaire à Walvis Bay, où se trouve la base militaire de
Rooikop, qui constitue 'lm important avant-poste de stationnement pour les 'Imites
navales sud-africaines deployees le long des c6tes namibiennes. En octobre 1978,
on a appris que la marine sud-africaine projetait d'accroître notablement ses
installations à vIalvis Bay qui, selon un article de la presse namibienne 9 "est la
clef du t;olltr61e de l'Atlantique sud et de la route maritime qui contourne le Cap".
Toujours en octobre, J. C. Halters, vice-amiral de la Marine, aurait déclaré que
la Marine sud-africaine fe:r:'ait en sorte qUI:! l~ port soit "défendu activement".

ss/ Ibid., par. 68 à 70.
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4. LUTTE DE LIBERATION NATIONALE

170. Au cours de l'année 1978, une nouvelle orientation est apparue dans la lutte
de libération nationale menée par la SWAPO. Comme en a fait état la presse occi
dentale, les affrontements seraient moins nombreux mais plus graves, faisant
intervenir un plus grand nombre de soldats de la ffivAPO et infligeant de plus lourdes
pertes aux Sud-Africains. .

171. Le changement de tactique de la SWAPO est a9paru clairement.le 23 août, lorsque
les forces de la SWAPO ont effectué pendant deux heures un tir de barrage à l'aide
de roquettes, de mortiers et d'artillerie contre la base militaire sud-africaine
de Katima Mulilo dans l'East Caprivi. Cette attaque a été quali fiée d' offensive la
plus sérieuse menée par la SWAPO contre l'Afrique du Sud depuis le commencement de
la lutte de libération en 1966 : 10 soldats sud-africains y ont trouve la mort
et 8 autres ont été grièvement blessés. Deux jours auparavant, un communiqué avait
indiqué que la SADF avait déjà perdu 26 hommes au cours de l'année.

172. Le raid de la SWAPO sur Katima ~ulilo a été su~v~ par une opération de
bombardement dirigée par les forces sud-africaines contre la ville zambienne de
Sesheke, près de la frontière namibienne. D'après le Ministre des affaires
étrangères de la Zambie, les troupes sud-africaines sont entrées -en Zambie à l'aide
de 12 transports de troupes blindés et ont tiré sans discernement sur tout ce qui
se présentait, détruisant une ligne à haute tension, des établissements scolaires
et des installations aéroportuaires. Ces operations, qui se sont poursuivies du
22 au 24 août, ont entraîné la mort de 12 civils zambiens, infligé de graves
blessures à 6 autres et causé d'importants dégâts matériels.

173. Le 28 août, H. Nuj oma a déclaré à Lusaka que des appareils sud-africains
continuaient de bombarder certaines régions dal.s le sud de la Zambie.

174. Par suite de la décision p:r.ise pa:r l'Afrique du Sud d'organiser des élections
internes, la ffivAPO a renouvelé son offensive militaire. D'après le général de
division Geldenhuys, le nombre des incidents enregistrés en octobre était l'un des
plus élevés depuis août 1966, les troupes sud-africaines ayant affronté les forces
de la SWAPO à 13 reprises.

175. A la fin du mois d'octobre, la SWAPO a fait savoir qu'au cours des trois
derniers mois, ses troupes avaient mis hors de combat 200 soldats sud-africains,
38 véhicules et 4 hélicoptères. L'Afrique du Sud a affirmé que 42 soldats
sud-africains seulement avaient été tués.

176. Au cours de l'année 1978, la S~vAPO a également attaque diverses installations
dont un château d'eau en Ovamboland, un pont franchissant une route près de
Keetmanshoop, un pont de chemin de fer près de Karibib et une conduite d'eau. La
SWAPO a également abattu des poteaux électriques et télégraphiques entre Windhoek
et 1 'Ovamboland. Un article faisait remarquer que les explosions qui ont détruit
les ponts s'étant produites dans urie zone blanche ont porté un coup psychologique
a.ux Sud-Africains, qui s'efforçaient de tenir la. population blanche il l'ecart de
la guerre.
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177. Le 13 février 1979, une force de 250 chasseurs de la SWAPO armes de mortiers
lourds et de fusils mitrailleurs ont attaque une base militaire sud-africaine i!
Nkongo en Ovamboland, :près de la frontière angolaise. Sept Jl".embres des forces
de défense sud-l1fri caines ont été blessés au cours de l'attaque.' On n'a mentionné
aucune perte du eSté de la Sl'TAPO. Les sources sud-africaines ont admis qu'elles
avaient été incapables de poursuivre les unités de la l3W.Jl.PO car l'attaque avait
été menée sous une pluie battante.

178. Le 26 février, les forces de defense sud-africaines ont fait savoir que la
SWAPO avait bombarde une base militaire ~ Ilundu en Ovamboland, ~ environ
10 kilomètres de la frontière angolaise.

179. Le 6 mars, les sources militaires sud-africaines ont dech\Té que 7 membres
des forces de défense sud-africaines avaient été enlevés par les forces de la SWAPO.
Le communiqué ne précisait ni la date ni le lieu de l'enlèvement.
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5. EXPLOITATION EIJ.' CONTROLE DES RESSOURCES ECONOMIQUES

A. Généralités

180. Au cours de l'année 1978, les secteurs de l'économie namibienne contrôl~s

par les Blancs sont restés stagnants en raison de l'incertitude de l'avenir
politique - qui a entraîné un arrêt de~ investissements - et de facteurs
économiques, tels que la faiblesse des cours mondiaux des métaux C0mmuns
et la crise dans le secteur de la pêche. la dépression s'est manifestée
par l'absence de nouvea.ux investissements dans le secteur des industl'ies
extractives et autres~ la baisse de la valeur des biens fonciers et un arrêt
presque total dans la construction de nouveaux bâtiments. Selon un rapport
publié dans le Financial 11ail (Afrique du Sud), 50 nouvelles maisons :3eulement
ont été construites dans le territoire pendant l'année, le chiffre de vente
des voitures a étc très faible, les cours agricoles n'ont atteint que le
quart des cours sud-africéins et la con~truction d'une usine de rechapage
de pnaus par la société sud-africaine de Barlow-Rand~ ü un coût estimatif de
500 000 rands tt/~ a été pratiquement le seul investissement dans le secteur privé.
Autres symptômes de la diSpression enc;endrée par l'incertitude de l'avenir
}"lolitique, certaines sociétés ont connu une forte rotation du personnel blanc,
et quel'lues fonctionnaires blancs sont rentrés en Afrique du Sud.

181. Malgre la stagnation de l'économie, la plupart des obser-vateurs estiment
qu'étant donné les ressom-cps minérales et au1ires du territoire~ ses perspectives
d'avenir sont prometteuses ~ à condition qu'intervienne un arrangement acceptable
au niveau international. Selon un rapport publié dans The Times {Londres}
du 1er septembre 1978, par exemple, la :~amibie ab6rde la perspective de
l'indépendance avec un potentiel de développement encourageant, d'autant plus
que) outre ses richesses minières, il lui est possible d~êlargir

considérablen..'~nt son secteur agricole et son industrie de la pêche, et donc
d'accroître sensiblemf:'nt son produit intérieur 'brut.

Il était noté dans un autre raDPort que, par suite de l'accroissement
r6eulier des recettes tirées de la vente de diamants et d 'uranium~ la balance
cOlmnerciale du territoire était plus favorable en 1977 qu'en 1975 ~/.

Un arrangeme~t pacifique pourrait donc déclencher une vague de nouveaux
investissements étrangers qui auraient pour effet d'accroître encore l'excédent
de la balance commerciale dans un délai relatiVel!ient court, qui pourrait
amorcer un nouvel essor économique.

ttl Un rand (1,00 n) équivaut ~ environ 1,15 dollar des Etats-Unis.

uu/ Les opinions diffèrent quant à l'ampleur exacte de l'excédent
commercial. Selon les calculs d'un ~conomiste~ ri. Wolfgang Thomas, celui-ci
serait passé de 25 millions de rands en 1975 à 120 millions de rands en
Une seconde économiste, Mlle Sue Collett, 1.' evaluait à 265 willions de rands
en 1977.
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182. Le ralentissement de lractivit~ dans les secteurs contrôlés par les Llancs
a eu sur la majorité africaine les répercussions négatives que l'on pouvait
prévoir. Une étude publiée ~ar la University of Port Elizabeth concluait que
Vlind'c.ocl<:: était la région urba.ine la plus chère d';\frique du Sud et d'Afrique
du f:'l:i-Ouest pour les Africains et les r'ietis. Il était noté dans le rapport
qu'entre avril 1977 et avril 197ü~ le coût de la vie avait augftlenté de 7~9 p. 100
pour les Africainn et de 4~1 p. 100 :!?our les ('jêtis. Le niveau de subsistance
à Hindhoek pour une famille africaine de six personnes était en moyenne de
161 ~96 ra:1ds par mois pendant cette période, alorf que le salaire ~7'oyen annuel
en esp~ces d'un travailleur africain non quaL.fié était de 78 rands et celui
d'un travailleur semi-qualifié de 120 rands.

D. Industries extractives

183. Le secteur des industries extractives assure la plus grande part du produit
intérieur brut ~ représente IR. principale source <le recettes publiques et, en
tant que Gouree majeure dlC~)OrtRtion~ fournit au territoire d'importantes
recettes en devises étranGares ~insi que Q~S recettes tirées des droits de
douane et d'excise (tableau 2-1~ ci-Jes8ous).

184. La hausse des cours des diamants de joaillerie en 1977~ et la mise en
production de la mine d'u:ranium de Rossinc; (voir par. 191 et 192 ci-dessous)
dev::.~aient accro:t'tre la part des nâ.nerais d.:~ns 10. valeur totale des exportations
au cours Qes prochaines années. Sur le mont&1t total des recettes perçues en
IT~~bie Dar le Gouvernement sud-africain en 1977/70 (179 millions de r&1ds),
environ 75 millions, soit approximativement 42 p. 100, pr..ovenc.ient des compagnies
minières. Compte tenu de la contribution des compagnies minières à l'impôt
fraDpant les actionnaires non résidents 5 à liiupôt sur les profits non distribués,
et aux droits de douG.ne ct d'excise, la part des industries extractives dans
l'~ montant total des recettes était estim6e à 50·-60 p. 100.

Diamants

185. L!exploitation des ressources en di&aants de N~ibie est effectuee exclusi
vement par la societé Consolidated Diamond ~Jine.G of South HE"st Afriea, Ltd. (CDM).
filiale â part entière de la société sud-africaine De Beers Consolidated 11ines~ Ltd.
Les mines de la CDH sont les !?lus importantes du territoire.

186. En 1977, tirant r>rofit de la monté~ en flèche d.e la demande de die~Tllants

sur le marché mondial et. d iu...'1e hausse de 32 p. 100 du cours des diamants de
joaillerie fixé par la Central Se:.ling 01'ganization (eso) (Organisation centrale
de vente), la CDH a fait passer de l s 7 a 2 :millions de carats sa production
de diamants (de joaillerie essentiellement). Il était estime Que les recettes
de la sociGté au cours de li année d6passaient :!?robablenent 31~13 millions de rands
(contre 140 millions en 1976) et que ses b~nGfices a~rès impôts slélevaient
à 137 millions de rands~ soit 22 p. 100 des bénéfices nets de la De Beers
(623 millions de ranàs, soit plus du double des bendfiees réalisés en 1976. qui
s'élevaient ~ 30J millions de rands).

187. En 1977, la société De Beers a entrepris ml effort concerté pour rendre
ses operations sur le territoire plus acceptables pour un gouvernement indéDendant.
En 1977, dans son dis,~ours annuel, H. Harry F'. Op:!?enheimer~ prénident de la
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société De Beers) a annonce qu'un barè~e des salaires inté3re avait été institué
à la CDJ\1) que les faLlilles d'un certain nombre de travailleurs ovwnbos avaient
été pour la première fois logées sur les lieux de la concession minière et que
les serviceG de sélection et de formation des travailleurs africains avaient
~tG élarGis ct améliorés. Il a également indiqué que la société De Beers avait
transfGre le siège de la CDJ'.I à Hindhoek. et avait prélevé sur les comptes _
de la CDU la somme de 25 millions de rands dans le but ~ l'si cela Ls r a.véraitl
économiquement possible~ de diversifier nos activités en Afrique du Sud-Ouest/Namibie
en dehors de l'industri:: du diamant ri. H. Oppenheimer a ajouté que) pendant de
nombreuses années, la société De Beers avait eu pour politique de réserver
tme part des bénéfices tirés de la vente de diamants pour effectuer 'des inves
tissements dans d'autres domaines mais que, jus'lu'cn 19779 elle n'avait pas juge
nécessaire de consacz-;r expressément une partie des bénéfices de la cm-r au
dêvelo~pement de l'Afrique du Sud-Ouest/Namibie. Il a également indiqué
que la CDr1 avait accéléré sa cadence de prospection dans le Sperregebiet,
au nord de son secteur d'exploitation actuel, dans l'espoir de découvrir de
nouvelles r~serves et de prolon3er ainsi la periode de production de l'entreprise.

Métaux conununs

103. Le secteur des métaux communs a été gravement affecté par la chute des
cours mondiaux du cuivre ~ du :910mb et du zinc. En 1978, la mine de cuivre
de Otjihase, 'lui s,:,?partient i.~ la sociét~ sud-africaine Johannesburs Gonsolidated
Investment Company, Ltd. (JCI) et la mine de Berg Auk.as, qui appartient à la
South Fest J\.frica Company ~ Ltd. (SUACO), (filiale de la société· sud-africaine
rCiln Products, Ltd.) ont été fermées temporairement pour être .maintenues en
état en attendn.nt une hausse des cours mondiaux. Il semblerait que la production
d' nutres compa,3nies ait également baissé.

ID9. Malgré la chute des cours mondiaux, des rapports indiquent que des sociétés
sud-africaines et multinationales renforcent leurs activités de prospection
dans le territoire, dans l'attente d'une reprise de l'ensemble du secteur,
et que certaines sociétés co~tinuent à s'élargir.
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190. ~ 1978, on apprenait que la Tsuueb Corporation avait repris ses activités
clans SEI. petite mine cle cuivre de Kombat, qui avait été fermée en 1976 et
maintel\Ue depuis lors en état, et que la mine de cuivre de raein Aub continuerait
d'être exploitée à pleine capacité.

Ura."lium

191. Alors que le secteur des industries extractives s ' appuyait à li oriGine sur
l'exploitation de diamants et de Méta~~ communs, ceux-ci ont été éclipses en
importance ces dernières années par l'uranium, dont la Na~ibie est l'une des
ylus G~andes sources mondiales. Selon un spécialiste, alors que les recettes
tirées de la vente de diamants~ de cuivre, de zinc) et de plomb constituaient
en 1971 96 p. 100 des: recettes totales dans ce secteur~ la situation changerait
radicalement aux alentours de 1980, au profi t de l 'uranium. A part le
gisement principal d'uranimtl de RossinG (voir par. 192 et 193 ci-dessous), estimé
à 100 000 ton~e8 métriques, on pense qu'il y a quatre autres erands gisements
d iuranium d'importance secondaire dans le désert du rramib ~ à l vest de Swakopmurld et
de Falvis Bayet au sud de Rëssing s qui justifieraient la création de nouvelles
eJrploitations. Si de nouvelles réserves importantes etaient d~couvertes dans
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ces reBions, la Namibie deviendrait la troisième grande source d'uranium
du monde occidental, apr~s les Etats-Unis et le Canada.

192. A présent, la seule source d 1uranium que l von e~qüoite clans le territoire
est celle de la mine de Rossing, qui a été mise en valeur par la société
britannique Rio Tinto Zinc Corporation, Ltd. (RTZ), conjointement avec la
sociét~ sud-africaine Industria1 Development Corporation (IDG). Il a été
sie;nalé qu'a. la fin dema!1978.laRTZav(\.itinvesti un montant ,total de
300 millions de rands è Rossing, dans l'espoir de récupérer son investissement
initial dans les deux ou trois années suivant le moment où la mine atteindrait
sa capacité de production maximale. Ce:;:>endant ce moment a.vait été retardé par
suite de problèmes techniques.

193. En 1977 ~ la mi.ne de Rossing produisait 2 759 tonnes mGtriques d'oxyde
d'uranium, soit environ 60 p. 100 de l'objectif fixe (l~ 535 tonnes métriques >:
10. production il pleine capacité devre.Î'b être atteinte d'ici la fin de 1978
ou le début de 1979. Une fois cet ohjectif réalisé, les recettes tirées des
exportations devaient passer de 150 millions de rands en 1977 {L un niveau
allant de 250 à 300 millions de rands par an.

C. Pêche

194. En 1977, l'industrie de la pêche sise à Vlalvis Bay et qui ~ vers l~ milieu
des années 1970, assurait, après les industries extractives, la plus e;rande
part du produit intérieur brut~ était au bord de l'effondrement total en
raison des prélèvements excessifs effectués de~uis plusieurs années par des
sociétés sud-africaines. Ceux-ci avaient lUS fi:! G. la pêèhe commerciale des pilchards
(sardines), principale espèce de poisson pélaBique en eatŒ territoriales~ dont
la mise en conserve avait été le pivot de l'industrie. Selon un article
publié dans The Financial Mail (Afrique du Sud) du 19 mai 1978~ si l'on était
arrivé à une telle situation c'est qU€ l'Afrique du Sud n'avait pas réussi à
concilier d'~ façon efficace les "exigences contradictoires de l'opportunisme
èconomique et politique d'une part~ et la nécessita d'une gestion riBoureuse
des pêches de l' aut re" •

195. Du fait de la crise des pilchards~ il semble que les recettes tirées du
secteur de la pêche aient nettement bais3ê par rapport atŒ niveaux atteints
au début de la décennie (de 100 à 120 millions de rands). Bien que l'on ne
dispose d'aucun chiffre ~lobal~ une source ~ indiqué que les recettes tirées
de la seule vente des pilchards en conserve était tombée de 70 millions de
rands en 1976 à 35 millions de rands en 1977 et avaient :2t6 pratiquement
nulles en 1978.

D. AgriculttU'e

196. Le secteur agricole contrôlé par les Blancs se compose essentiellement de
l'Glevage des bovins et du caracul. En 1974, SElon des sources officielles
sud-africaines~ la valeur brute du bétail sur pied de Namibie s'élevait au total
à 100 millions de rands ~ dont 53 ~2 millions pour les bovins et 27 ~6 millions
pour les ovins et les caprins. l~éanmoins ~ depuis 1974 ~ l'industrie de la viande
est restee stagnante en raison d'une insuffisance de la demande due au niveau

•
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Glevé des cours de la viande de boeuf ~ tandis que les revenus provenant de
l'èlevage du caracul ont continué d'augmenter. En 1976, le. valeur des
exportations de caracul (2,9 millions de peaux) était estimée il 51,4 millions
de rands. Toutefois, il semblerait que la capacité d'élevage du caracul,
en Namibie, ait presque atteint le maximum autorisG pour la qualité du sol et
le climat de la résion et que, seule ouà peu près, une hausse des cours
sur le marche mondial pourrait entraîner une augmentation des revenus. Le caracul
namibien représente environ 50 p. 100 de la production mondiale.

197. A l'opposé du cnracul, la plupart de la viande de boeuf est vendue tradition
nellement sur les ~al'chés sud-africe.ins ù des prix contrôlés, c;6nGra,lement en
dessous du cours mondial. De;?uis 1978, en vue d'amGliorer la situation financière
des éleveu't"s de bovins, des efforts ont 0té faits pour agrandir les abattoirs
et les installations de traitement de la viande de boeuf en Namibie, et créer
un l:1arché d'eXportation pour la viande de boeuf congel€e.

Iffl,
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Tableau 2

tlamibie Montant estimatif des recettes inscrites sur le compte du
Sud-Ouest africai~

(En milliers de rands)

Rubrique 1975/76 1976/77 1977/7ü

Source : Roger Hurray 3 Secrétariat du Co;:unonwealth, ïhe 11ineral !ndustry
of Hamibia : Perspectives ror independancc (Londl~cs).
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Im~ôts sur les revenus

Hines de di amants

Autres mines

GociétGs (autres que minières)

Droits sur 1\ exportation de diamants

Inwôts sur les bénéfices tirés de l'exploitation
à.es diamants

Impôts Sl.U" les bénéfices non distribues

Droits sur les t.ransferts

Droits/redevances sur les timbres

Licences de prospection et d' exploitation

Hecouvrement des prêts

Intérêts

Contributions liées ù l'administration bantoue

Location des propriétés d'Etat

f~~ndes/confiscations

Becettes générales

Recettes intérieures totales

Douane et excise : part de la. ;1amibie à la
cOJ1ununautê douanière

Sout1:l Fest Africa Territorial Revenue Fund

South Hest Finance Co:rporatioll, Ltd.

Total
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26 465 22 530 45 000

10 000 2 098 l 000

15 lh9 18 707 20 829

7 681 Il 510 15 930

f3 917 9 000 12 210

230 120 Jo
1 200 1 000 l 000

l 000 750 650

434 363 360

2 730 l 376 l 831

3 366 2 168 1 923

16 71~0 16 844 22 366

154 173 182

330 IGO 180

3 683 4 496 7 067

98 079 91 G15 130 993

27 900 35 700 3', 660

2 451 2 865 3 171

5 280 6 000 7 470

133 710 136 380 179 294
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Namibie ~ontar~ estimatif de la contributiœl des secteurs économiques
au produit intérieur brut? 1960-1977

(En millions de rand.s)

1977/70

45 000

1 000

20 829

15 930

12 210

JO
1 000

650

360

1 831

1 923

22 366

182

180

7 067

130 993

3', 660

3 171

7 470

179 294

g.dustn.

-- ----
1960 1970 1977

Pour- Pour- Pour-
Secteur Valeur cent3.t~e Valeur centage Valeur centae;e

Secteur primaire 69~O 48,7 175~8 46~3 575,0 50~0

AGriculture~ sylviculture~

pêche 21 3 1 14,9 60.7 16,0 210,0 18 3 5

I.ndustries extractiveR 47-9 33,8 115,1 30,3 365,,0 32,2

Recteur s(;~ondaire 18,)+ 13~0 54,5 14,4 160,0 14~1

Industl'ie 12,7 9,0 35,8 9,4 85,0 7.5
Construction 11-,3 3,0 14,8 3,9 60,0 5,3

Electricité, ~az, eau 1,4 1,0 3,9 1 3 0 15.0 1,3

Secteur tertiaire 54,2 38,3 149,1 39,3- 400,0 35,2

TranSl)Ort 12,0 8.5 26,7 7,0 60,0 r: ")
.,I,J

Echane;es commerciaux 15,3 Il,1 )~5 ,5 12,0 135,0 Il,9

Finances et assurances Il,5 8,1 30,9 8.1 /35,0 7 ,5

Administration générale 0,8 6,2 30,1 7,9 70,0 6 "~c:. l
~:ota1 , produit intérieur brut 141,6 100,0 379,4 100 3 0 1 135,0 100,0 1

Sourc~s : Comme cité pa:;:- ROGer l:iurray, op. cit • : les données pour
l'année 1960 sont tirées de la publication sud-afri caine, South Hest Africa SlU'vey,
~967 (Pretoria, Départenent des affaires étranGères, 1968); les données pour 1970
de : The Economy of South Hest Africa par H. H. Thomas (Le CapJ 1975) (texte
ronéotypé): et les données pour 1977 de la publication de l'lnstitute for Namibia,
TO"lards Hanpmrer Development for Hamibia (Lusaka, 1977).
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130,()

65,0

65,0

65,0

1977

250,0

70~0

70,0

45,0

25,0

655~O

35,0

l5~0

460,0

1973

62 0,

913,0

50,0

48,0

130~0

25,0

40,0

15,0

190,0

100,0

1970

62,0

25,0

18,0

17,0

49~0

25,0

24,0

56~o

16,0

28,0

12,0

130~0

70,0

234,0

Tableau l~

1966

32,6

15,9

16/;

67,0

48,9

14,0

22,4

12,5

127,8

209,3

(En millions de rands)

Valeur estimative des exportations, 1966-1977rramibie

Produits rndneraux
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Produit de base

Produits agricoles

Peaux de caracul

Productions animales

Produits de la pêche

Poisson en conserve

Poudre de poisson

Divers

f~ources : Comme cité par noger j\lurray, op. cit. ~ Les données correspondant ù
PannGe 1966 sont tirées de la South l'lest Africa Survey, 1967, op. cit. ~ les
données pour 1970 et J.973 de H. H. Thomas, op. cit.; et 1GS données pour 1977
de 'l'mrarcls Hanpmrer Deve10pment for Namibia, 01>. dt.

Diamants

Uranium

Cuivre blister

Plomb affine

Zinc et autres
(cadmiU!'l.~ lithium,
manganèse, argent, étain ~

vanadium)

Hontant total des exportations

Valeur des I2!xportations en
pourcentage du produit
intérieur brut
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CHAPITRE ~

SAHARA OCCIDENTAL

A. Examen de la q?estion par le Comite special

1. Le Comite special a examine la question du Sahara occidental à sa 1161ème
seance, le 16 août 1979.

2. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblee eénérale, en particulier de la résolution 33/31 A et B
du 13 décembre 1978 sur la question du Saraha occidental et de la resolution 33/44
de la même date sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Au paraeraphe 12 de la résolution 33/44,
l'Assemblée priait le Comite spécial "de continuer à rechercher des moyens propres
à assurer l'application immédiate et intéerale de la résolution 1514 (XV) dans

, tous le> territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en parti
culier, ... de formuler des propositions précises pour l'élimination des mani
festations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
eénérale lors de sa trente-quatrième session. Il

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) contenant
des renseie~ements sur l'évolution de la situation concernant le territoire.

4. A sa 1161ème séance, le 16 août, le Comité spécial a fait droit à une demande
d'awiition de la part d'une délégation du Front populaire pour la libération de
Saeuia el Hamra y Rio de Oro (Front POLISARIO). A~a même séance,
M. Majid Abdallah (Front POLISARIO) a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.1161).
Avec l'accord du Comité, le représentant de la rlauritanie est intervenu sur la
question (A/AC.I09/PV.1161). Les représentants de la République-Unie de
Tanzanie, de Cuba, de la République arabe syrienne et de l'Iran ont également fait
des déclarations (A/AC.I09/PV.1161).

B. Decision du Comite special

x Precédemment publié dans le document paru sous la cote A/34/23/Add.3.

1/ Voir A/34/427-S/13503, annexe 1. Pour le texte de l'accord, voir les
Docum;nts officiels du Conseil de sécurite, trente-quatrième session, Supplément
pour juillet, août et septembre 1979.

5. A sa 1161ème séance, le 16 août 1979, après avoir entendu une déclaration du
President et pris acte de l'accord conclu 8. Alger le 5 août 1979 entre le Gouver
nement mauritanien et le Front POLISARIO 1/ ~ ainsi que de la decision adoptee par
la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unite
africaine (OUA) à sa seizième session ordinaire qui s'est tenue à ~ionrQvia du 17
au 20 juillet /voir A/34/483, pièce jointe, decision AJIG/Dec.lll~ (XVI1/, le Comite
spécial a decide, sans opposition, de poursuivre l'examen de la question à sa
prochaine sessioc, sous réserve de toutes directives que l'Assemblee génerale
pourrait lui donner à cet egard à sa trente-quatrième session. Afin de faciliter
l'examen de la question par la Quatrième Commission, le Comité spécial a décide en
outre d'autoriser son Ra~porteur à cnrrnuniquer la u0cumentation ~ertinent~ direc
tement à l'Assemblée rénerale.

- -_.~-'--_.~--
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SARAHA OCCIDEnTAL

1. GEHERALITES

1. Situe SlIT la côte atlantique de l'Afrique du Nord-Ouest exactement en face des
îles Canaries et limite au nord et au nors-est :')Flr le Haroc et l'Algérie et au sud
et l. llest par la Hauritanie, le Sahara occidental a une superficie totale
d'environ 266 000 1~~ et son littoral s'etend sur l 062 km. Il totalise 2 045 lem
de frontières terrestres. La frontière qui le separe de la f'lauritanie a 1 570 k~

et celle qui le s~pare du T1aroc et de llAl~Grie 475 lqn. Le territoire~ constitué
par les deux régions de Sa~uia el Hamra et du nfo de Oro, fait partie intégrante
du grand désert saharien.

2. Le climat du Sahara occidental est très sec et caract~risé par de très
importantes variations de tem~érat'œe entre le jour et la nuit. Il y a donc très
peu de cultures) sauf dans les basses terres du sud qui sont arrosées de temps ~

autre par la pluie.

3. Les caractéristiques physiques de cette région désertique ont détermine le
mode de vie traditionnel des autochtones oui sont essentiellement des nomades et
des pasteurs se dé~laçant continuellement dans de vastes regions qui s'étendent
au-delà des frontières internationales. Ce~endant, comme l'ensemble de la region
du Sahara, le territoire souffre depuis 1968 d'une forte secheresse, et une part
considerable de la po~ulation est devenue sedentaire dans l~s centres urbains
et commerciaux et aux alentours.

4. Les principales tribus du territoire sont les Er~uibat3 les Ait Lahsen et
les Ulad Delim, qui 3e trouvent egalement en I.1auritanie) au i 'aroc et en Al.<Série.

2. RAPPEL HISTORIQUE

5. Il convient de rappeler que le 14 novembre 1975 les Gouvernements eS!.1agnol,
marocain et mauritanien ont signé m1e Déclaration de principes, connue egalement
sous le nom de Declaration de n.Tadrid al, concernant le territoire du Sahara
occidental. Conformement à cette ~éclaration, l'Espa~ne a transferé ses pouvoirs
à une afu~inistration temporaire" composée du Gouverneur general espagnol en fonction
à l'époque et de deux gouverneurs adjoints désiEnes respectivement par le r~roc

et par la i 'auritanie. Conformement aux termes de cet accord, l'Espagne a mis
fin 2;. sa presence clans le territoire le 26 f~vrier 1976.

6. Le 14· avril 1976, le ~laroc et la :lauritanie ont signé un accord aux termes
duquel la frontière entre la I1auritanie et le Haroc 2tait marquée par la liGne
droite passant par le point d'intersection entre le 24e parallèle nord et le
l3e méridien ouest. Ainsi délimitée, la partie nord du Sahara occidental a été!
intégrée a~ territoire marocain et la partie sud au territoire mauritanien. Le
Gouvernement al[S0rien qui s'était opposé :1 la :geclaration de rladricl a accuse
le Gouvernement espa~nol de renier ses obligations relatives à la décolonisation
du territoire et de livrer le territoire au 1'1aroc et ;;.la T:auritanie.

al Documents officiels du Conseil de sécurité, trentième année, Supnlempn +
d'octobre novembrë-et- décembre 1975, docmnent S/llGSO. annexe III.--_. ~ .-
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7. Le Front populaire pour la libération de Sa~uia el Hamra et du Rîo de Oro
(FROnT POLISARIO) a déclare que le peuple sahraoui considérait Hl'accord conclu
entre l'Espagne~ le ~1aroc et la r~uritanie comme nul et non avenu et comme un
acte d'agression et de briBandage" et a réaffirmé le droit inalienable du peuple
sahraoui à l'autodétermination et à l'independance.

8. La Republique arabe sahraouie démocratique proclamée le 27 février 1976
a ete reconnue par 20 pays: Algérie, ~ngola, Benin, Burundi, Cap Vert, Congo,
Ethiopie~ Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, }~dagascar, !1ozambique, Panama,
Republique populaire démocratique de Coree, Republique-Unie de Tanzanie, fuvanda,
Sao Tom2-et-Princjue, Seychelles, ~o~o, Viet ~am et yémen démocratique.

3. EXl\J1EN DE LA. QUESTION PAB L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

9. Au cours de sa quinzième session ordinaire tenue à Khartoum du 18 au
22 juillet 1978, la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation
de l'unité africaine a a.dopte la résolution (v0ir A/33/235, ttnnt::XE: II, AHG/
RE:s.92(XV) prévoyant la création d'une commission ad hoc composee d'au moins cinq
chefs d'Etat membres de l'OUA et presidée par le chef de l'Etat soudanais, President
en exercice de l'OUA. Cette commission avait pour tâche, aux termes de la reso
lution, d'examiner "toutes les données" concernant le différend du Sahara occidental,
y compris l'exercice par le peuple du territoire de son droit à l'autodétermination,
en vue de la convocation d'un sommet extraordinaire consacre à l'examen de ce
problème.

10. Selon certains rapports datant du mois d'octobre, le Haroc et la r"Tauritanie
auraient accepte la mediation de la Commission ad hoc dans un effort pour resoudre
le problème du Sahara occidental.

11. Par une lettre datee du 7 novembre 1978, adressée au 'Secrétaire general
(A/33/364)~ le représentant permanent du Soudan auprès de l'Organisation des
Nations Unies a transmis le texte d'un messaBe du President de la Co~mission

ad hoc où celui-ci annonçait que la Commissiop commencerait ses travrolx à IChartoum
le 3Onovembre 1978. La Commission devait se composer de : rT. Gaafar ~loharnmed Nimeiri,
~résident du Soudan (President)~ M. Julius Nyerere, président de la Republique-Unie
de Tanzanie b/; ~Jt. "~oussa Traoré, president du Hali; !1. Oluse~un Obasanjo, president
du Nigeria; M. Felix Houphouët-Boigny, président de la Côte d'Ivoire; et
f'i. Ahmed Sifkou Touré, president de la Guinee.

12. Dans le même message, le President de la Commission a exprime l'espoir que tous
les Etats '(embres de l'Organisation des Nations Unies R' abstiendraient de toute
action susceptible d'entraver les travaux de la Commission ou de retarder une
solution juste et pacifig~e du problème (A/33/364).

13. Le 10 novembre, le Front POLISJlBIO s'est vigoureusement élevé contre cette
demande, affirmant que les responsabilités de l'Organisation des Nations Unies en
matière de décolonisation étaient distinctes de celles de l'OUA. Le Front
POLISl\l1IO a également soutenu que la composition de la Commission ad hoc ne serait
yas é~lilibrée tant que l'Angola ou le lbzambique n'en feraient nas partie,

È! La Jé~ublique-Unie de Tanzanie s'est ulterieurement retiree de la Commiss:Jn
ad hoc, après avoir reconnu la République arabe sahraouie démocratique en
novembre 1978.
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14. Dans une lettre datée du 27 novembre, adressée au President du Soudan
UV33/397, annexe), II. Houari Boumediène. alors Président de l 'Alp:érie, a notamment
déclaré que l'exan~n de la question du Sahara occidental par l'Organisation des
IT.:ltions Unies était strictement conforme à la résolution du SŒ!llllet de Khartown
(voir ci-dessus, par. 9) qui stipule expressément dans son paragraphe 7 que l'ONU
demeure saisie du problème de la décolonisation du Sahara occidental. Le président
Eoumediène déplorait que le Secrétariat général de l'OUA ait exprimé le souhait
de voir l'ONU éviter l'examen de la question du Sahara occidental; une telle
initiative était non seule~ent contraire aux dispositions des résolutions de
l'OlJU et de l'OUA. mais aussi à l'esprit nouveau que l'Algérie ne cessait de
favoriser afin de faire proGresser, à travers le dialo~ue, les efforts de tous
vers une solution politique de la crise actuelle.

15. Le 2 décembre, dans un cOIDllluniqué publié par la Commission ad hoc q l'issue de
sa reunion de deux jours tenue à Karthoum, il a 2té annonce ~u'une sous-con~issio~

CŒ1Pos2e des Pr2sidents du j'Ji~éria et du ~rali avait §tS constitu2<: et avait reçu
nfu1dat Je visiter la r)~ion, acconpa~nSe du Secr2taire gén3ral adTIinistratif de
l'OUA et de prendre contact avec toutes les ~)arties intéressées, y compris ['le peuple
sahraoui", afin d'adopter les mesures nécessaires pour le rétablissement de la
p~ix et de la sécurité. Le communiqué faisait a~pel ~ toutes les parties pour
appliquer i~nédiatement un cessez-le-feu qui permettrait à la sous-co~ission de
renplir sa mission .

16. Le 30 avril 1979, la sous-commission a visite l'Algérie~ la ~auritRnie et le
~raroc et a rencontre à Alrer des re l )resentants du Front POLIS'-\.RIO. La Commission
ad-hoc a tenu une réunion plénière le 23 juin 1979 et a publié le 26 juin un
co~muniqué dans lequel elle déclarait avoir adopté certaines reco~mandations de la
sous-co~nission touchant l'exercice du droit d'autodétermination par le ~euple

du Sahara occidental et les modalitts de l'exercice de ce droit. Ces recomman
dations seraient presentees ~ la Conférence des chefs d'Etat et de ~ouvernement

lors de sa seizième session ordinaire 9 qui se tiendrait à ~funrovia du 17 au
20 juillet. La Co~~ission ad hoc a de nouveau prié toutes les parties intéressées
d'observer immédiatement un cessez-le-feu qui de~eurerait en viGueur jusqu'~

l'examen ~ar l'OUA des recommandations de la Commission.

4. EXAï1EN DE LA 0,UCSTION PAR L'ASSE~1BLEE GENERALE

17. Par sa résolution 33/31, adoptée le 13 décembre 1978 par 90 voix contre 10.
avec 39 abs~entions, l'Assemblée générale a, entre autres, réaffirme son attachement
au principe de l'autodétermination des peuples, conformément à la D2claration sur
l'octroi ëe l'indépendance aux pays et alLX ~euples coloniaux: réaffirm~ le 1roit
inaliénatle du peuple du Sahara occcidental q l'autodétermination et l l'indé
pendancE, ainsi que la res~onsabilité de lYOr~anisation des Nations Unies Quant
1. la dé.:olonisation du Sahara occidental; prié le Comité st:1ecial de continuer
2. suiv:'e activement l'évolution de cette Question; :9rie le Secretaire g~néral

aèlin~stratif de l'Organisation de l'unité afric~ine de tenir le Secr6taire ~énêral

de l'Or~anisation Jes Nations Unies informé des ~r08rès acco~plis au suj~t de
l'a~)lication des décisions pertinentes de l'OUA; et invite le Secrétaire ~6néral

2î. ~l'ésenter un rap')ort su:..- la l1uestion à l'Assemblee rsenerale, lors de sa trente
~latrième session. Dans la illême résolution, l'Assemblee siest félicit~e de la
Q~'<..:.i.::;.i.(.r1 unilaterale de cessez-le-feu prise le 12 juillet 1978 par le Front' POLIS).KIO
en vue de prvmnuvoir une dynamique de paix au Sahara occidental.

- 109 -

Il::l
"l

1

,i
1

'1
"

1
-).)

j

....-_ .. ,-,;"._.,;.,.,.._~



nent

IJTJ
ient

~ de
.Œl

l

leuple

:1

La

~s

.ent

_.'..-c... "

10. Par sa résolution 33/31 B~ adoptee le même jour par 66 voix contre 30~ avec
40 abstentions, l'Assemblee Œenerale considerant, entre autres, la decision ~ar

la Con~érence des che~s d'Etat et de gouvernement de l'OrGanisation de l'unité
a~ricaine de constituer une commission ad hoc de chefs d'Etat (voir ci-dessus,
par. 9), a déclare ~aire confiance à cette commission ad hoc pour examiner toutes
les donnees de la question en vue de réunir un sommet extraordinaire de l'Organisation
de l'unite africaine: invité l'OUA il ~ail'e diligence pour trouver une solution
juste et équitable à la question~ lancé un appel à tous les Etats de la région
a~in qu'ils s'abstiennent d'entreprendre toute action susceptible d'entraver les
e~forts de l'OUA en vue de parvenir d une solution juste et pacifique du problème:
prie le Secretaire general administratif de l'OUA d'in~ormer le Secretaire géneral
de l'Orcanisation des Nations Unies des résultats auxquels parviendrait la
Commission ad hoc~ et invite le Secretaire gGneral de l'Organisation des Nntions Unies
à faire rap~ort R ce sujet 3 l'Assemblee ~ênérale.

19. La position de l'A13erie~ de l'Espagne, du r1aroc et du Front POLISARIO a été
exposee par leurs re:9resentants respectifs à la Quatrième Commission cl. Les
representants du r1aroc, de la l1auritanie et de l'Algerie ont éGalement fait des
déclarations au cours du debat ~en~ral en séance ~lénière de l'Assemblée gGnérale 3).

cl Documents o~ficiels de l'Assemblee ~enérale. trente-troisième session,
Quatrième Commission, 24ème seance, ~ar. 32 1 49 (Algérie); ibid. ~ 29ème seance,
par. 66 il 70 (Espagne) ~ ibid., p8,r. 82 à 91 (Maroc); ibid., 22ème seance,
par. 78 à 93 (Front POLISARIO).

dl Ibid., seances ulenières, 20ème seance (I1aroc et r'.1auritanie)~ ibid.,
2lème-se~ (Algeri-= et l1aroc); et ibid. ~ 33ème et 34ème seances (AlGerie et laroc).

,ù
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5. LVOLUTIOH Dl::: LA SITUATIŒ.J POLITIQUE

20. Le 10 juillet 1978, un changemp.nt de gouvernement a eu lieu en Ilauritanie et
le president i'1oktar Ould Daddah a été remplacé par un Comité militaire de
redressement national~ dirigé par le colonel T1ustapha Ould Salek. Deux jours plus
tard~ il a été annonce que le Front POI,rSARIO avait décidé unilatéralement de
déclarer un cessez-le-feu pour montrer sa bonne volonté à l'égard du nouveau
80uvernement mauritanien, qui s'était enga0ê à oeuvrer pour la paix au Sahara.
D'a~rès le Front POLISARIO~ l'objectif de ce cessez-le-feu était de laisser au
Gouvernement mauritanien le temps de revoir sa politique à son égard.

21. Le cessez-le-feu a été suivi par plusieurs series de consultations et de
réunions au cours desquelles diverses solutions au problème ont été proposées sans
toutefois w)outir au moindre rfsultat.

22. Selon c~rtaines informations, il y aurait ~~alement eu des entrevues entre des
représentants de la ~lauritanie et du Front POLIS.CU'lIO. Le 10 octobre, F. Cheikna
OuÏd Hohamed Laghdaf, qui était alors Hinistrf' des affaires étrangères de la
rjauritanie~ a confirmé des informations antérieures selon lesquell~s des pourparlers
ù un niveau peu élevé avec le Front POLIShRIO auraient eu lieu à Paris du
9 au 16 septembre 1978. D'autres contacts encore auraient eu lieu les 17 et
18 octobre ~ Bam~~o (Mali). D'après certaines sources, ces contacts auraient eu
pour objectif de permettre des é~hanges de vues et d'essayer de créer des
conditions favorables à une solution d'e~semble.

23. Le 4 décembre, des dirigeants du Front POLISARIO auraient accusé la l'Iauritani~ .1
d'avoir "unilateralement et sine die" interrompu les négociations et de n'avoir '1
pris aucune luesure pratique pour instaurer la paix. D'après certains rapports ~ ces
accusations auraient été rejet2es pEtr la ~'Iauritanie. Un porte-parole de la
l''1auritanie a déclare q,ue la :lauri"tanie continuerait sa politique de dialogu,=, mais
il a souligné que son 80uvernemc nt n'avait établi jusqu'à présent que des conta~ts

préliminaires avec le Front POLISABIO.

24. Dans des déclarations prononcées au début de janvier 1979 ~ M. flustapha Ould
Salek, qui était alors le chef de l'Etat mauritanien~ a indiqué que si une solution
d'ensemble était impossible, la 11auritanie serait prête à se retirer du conflit et,
avec l'accord du Front POLIS_~lIO, à organiser un référendum dans la partie du
Sahara occidental placée sous son contrôle. Le 15 janvier, on a dit que le Pront
POLISfu"UO aurait rejeté cette proposition.
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25. Des efforts ont é~alement été déployés en vue d'améliorer d'une façon ~énérale

les relations dans la région. En fevrier~ des communiques de presse citant une
source française officielle ont indiqué qu'une entrevue entre le roi du 11aroc,
Hassan II, et le Président d'2 l'j'.l~érie, :1. C~1adli Benjedid, était ifprobable".

26. En février également, le président Benjedid a fait appel ù la lTauritanie pour
qu'elle relance ses pourparlers dp paix avec lE'- Front POLISARIO, pourparlers qui lui
semblaient être au ~noint mort. Il e. rapl)~lé que l'Algérie était prête dans la
~esure de ses moyens à contribuer à l'instauration d'une paix durable.

27. Au début du mois d'avril, en 1'Iauritanie, le 30uvernement d'7 H. Ould Salek a
été remplacé par un comit2 militaire de salut national et le colonel Ahmed Ould
,!~ceif, precedemment rIinistre de la pêche> est devenu Prelllier TIinistre. D' a~)rès
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un communiqué militaire officiel publié ù. la sui Le de ce L:111:U1c;em,:ut, les principaux
objectifs du Bouvernement étaient de trouver une solution ~acifique au conflit du
Sahara et de :?romouvoir le redressement de l'économie Brâce il une "libéralisation
contrôlée" .

28. le 26 avril, selon des bruits provenant de Tripoli, un accord serait intervenu
entre la ilauritanie et la Libye peûd8nt la visite ~ Tripoli du Ministre des
affaires étranGères de la iIauritanie, . I. .!\.bdallah. Par cet accord, la Mauritanie
aurait notamment accepté de céder au Front POLIS~RIO la partie du Sahara
occidp~tal placee sous son contrôle. Toutefois, dans un communiqué publié par la
~:auritaDie, c~lle-ci a indique qu'elle maintenait sa ~osition, à savoir qu'il
devait y avoir un ytdialo~ue avec le POLIS!'.RIO et toutes les partips concernees }J8T

le conflit du Sahara occidental li. Par la sui te, au cours d'une interview qu'il a
accordée ~ liAGence France Presse le 30 avril, le colonel Bouceif a déclaré ~ulil

n'av~it jamais été question ~our la t!auritanie de céder au Front POLISftTIIO le
5'"cteur mauritanien du Sahe.ra occidental. Il a cependant confirme qu'il y e.VéU"t

eu de nouveau des contacts avec le Front POLISARIO et son Gouvernement ~ Tri:.>oli
et ~ Paris. Entre-temps, le Front POLISARIO a annonce qul~ l'avenir, il np
n2c;ocierait avec la Hauritanie que dans le "cadre de l'accord de Tripoli ".

29. La 'Iauritanie n'ayant D3S envoyé le 26 mai de délégation à Tripoli, dans le but
déclaré d 'y siGner un ilaccord de paix lf

, ur: porte-y,Jarole du Front POLISARIO aurait
accusé la ,Iauritanie de ne Das honorer ses en~a~ements. Il aurait ensuite déclare
que le Front POLISARIO ne S'oyposait pas cl la reprise des négociations. Il était
en train d'etudier avec intêr~t une proposition tendant a ce que les Gouvernements
de l'Algérie, d~ la !iauritanie et du l'(aroc et des représentants du Front
POLISATIIO se réunissent en Espagne (Puissance aQministrante) en vue d'élaborer
un plan d'indépendance qui ~réserverait l'intégrité territoriale du Sahara
occidental.

30. Dans une lettre datée du 23 mai 1979, adressée au Secrétaire général (A/34/276),
le Char!Se d'affaires :;Jar intêri:rrl. de la Hission permanente de la Hauritanie ~.u!?rès

de l'Or~anisation des Dations Unies a eK~osé la position de son p'ouvernement
concernant la question du Sahara occidental, en indiquant notamment que la
'Iauritanie était disposée à ap~liquer les dispositions des résolutions 3450 A ~t

TI (~~X) de l'Assemblée génêrale~ qu 1 elle était éf,alement disposée à etudier les
voies et les moyens de parvenir à l!autodétermination au Sahara~ qu'elle restait en
faveur du dialogue avec le Front POLIS./\J1IO en vue de parvenir il l'application
sur le plan ]?ratique de ce princi:ge d' autodetermination; et que la Tlauritanip était
disposée a normaliser ses rappor~s avec l'Algéri~.

31. Le lieutenant-colonel },·Iohammed I<J1ouna Ould Haicl.ala~ nouveau Prerrrier Hinistre
,12 la ~Iauritanie, a confirmé cette :9osition dans un discours prononcé le 5 ,juiL
Le lieutenant-colonel HG.icl.ala avait succédé 0. n. Douceif <lui avait êt6 tue dans
un accident d'avion le 27 mai.

32. Depuis juillet 1978, le Gouvernei:.lJ.ent De,rocain a a. nlusieurs reprises déclare
qu 1il ne cederait aucune C:.e ;lses provinces sahariennes-recouvrées"-, et lJ.u' il
n'acce~terait pas la création d'un mini-Etat contrôle par le Front POLISARIO dans
le secteur mauritanien du 08hara occidental. Dans un discours Drononcé en
août 1978, le roi Hassan II a déclare que "la solution de paix ;etenue ne devra
ni menacer l !intégrit6 territorial~ du ;<aroc ni entraîner la création d l un :etat
étr2n[.er ,=ntre le :Iaroc et la Ilauri tanie" .
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33. Le 4 janvier 1979 ~ le roi a nommé ~·l. Jalihenna Uld Rachid, membre du Parlement
représentant El Aaiûn et ancien Président de l'Union Nacional Saharani (PUlqS),
Secretaire d'Etat aux affaires sahariennes, poste relevant directement du Premier
Ministre. Le roi a e8alement nommé trois nouveaux gouverneurs dans les provinces
du Sahara.

34. Le 28 janvier, les forces du Front POLISimIO ont attaqué Tan-Tan. Par la suite~

le 8 mars ~ dans un discours à la Char.1bre des deputés ~ le roi a annoncé qu'étant
donné que la situation au sud du ~laroc "empirait tous les jours", il avait décidé
de créer un Conseil national de sécurité, compose de représentants de tous les
~artis politiques or8anis5s, et de le charger de définir et d'appliquer une Dolitique
visant il sauvegarder le territoire national du Naroc et la sécurité de l'Etat.
Bn renonse au discours du roi, la Chambre des députes a recommandé à l'unani~itG
que lï armAe mFl."Y'nr.ai ne pxerce "le droit de sui te" et prenne des mesures de
représailles chaque fois que le sol marocain était l' objE"t d' "ar:ressions mili~'Ïres

extériE"ures ll
• A la suite du discours du roi ~ ?f. Boucetta, ministre des affe5c f :s

étrangères, a déclare qu'a. l'avenir~ le Haroc considererait "la question du
Sa11ara comme une question :t;luren':è'nt intérieure".

35. En cons §quence de l'attaque contre Tan-Tan, le colonel iloha.'":1ed _'\brog a été
chargé de la défense du Sahara occidental. Dermis, le Haroc a ado:t;lté d.e nouvelles
mesures dans sa lutte contre les forces du Front POLISARIO, y compris l'utilisatiun
d'unités mobiles. Il a également abandonné la politique du silenée è pro:t;los de
la guerre et a commencé à publier des communiqués à propos des affrontements ar~es.

36. L'2 16 mai~ le roi Hassan aurait r:3affirme que le J:'Iaroc ne modifierait jamais sa
positian ~ propos du Sa]1ara occidental. Il a ajouté toutefois que son pa..vs
n'empêcherait pas la ~·iaurita.'t1ie de conclure un accord de paix, à condition que la
frontière entre le Haroc et la 1.1auritanie reste ouverte. Le roi a également déclaré
qu'il était prêt ;;, rencontrer le President algérien, mais que les .l\~gériens

n'avaient pas r~pondu à cette initiative.

37. En ce qui concerne la Dosition de l'Espap;ne vis-à-'lis du Sahara occidental, le
Premier T'linistre ,~L Adolfo Suarez Gonzalez ,aurait déclaré au cours de sa visite en
Algérie en mai 1979 qu lune juste solution de la question ëtu Sahara occidental
reposait nécessairement sur l'autodétermination du peuple sahraoui. Dans un
communique commun pubJ.ié ~ la fin de la visite, l'Algérie et l'Espa6ne ont souhaité
îlune décolonisation rapide du Sahara occidental îl . Au]aravant, le parti au pouvoir
en Espagne, la Uniôn Democratico (UCD) , avait décidé d_e reconnaître le Front
POLISJLRIO comme le seul représentant légitime du peuple sahraoui. Cette décision
a été annoncée le 15 octobre 1978 dans un communique commun, après qu'une
délégation de l'UCD eut paTticiyé au ~uatrième Congrès du POLISARIO.

A. Evénements récents

Accord entre la ~'iauritanie et le Front POLIS1\RIIJ

38. Le 5 août 1979, des agences de presse ont annonce que le Gouvernement mauri
tanien avait siGne à Alger un accord de paix avec les représentants du Front
POLISARIO, aux termes duquel la i.Tauritanie renonçait à toutes revendications sur
le secteur du Sahara occidental contrôlé p[l,r p.lle. Dans cet accord, qui aurait été
cGnclu après trois jours de négociations et moins d'une semeinp après lE"
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li1. La :!1r~paration d'une atmosphère propice à la paix dans la région,
grâce à un cessez-le-f~u général et immédiat;

2, L'exercice du droit à l'autodétermination par le peuple d'l :-;;,-~h"'rl:l.

occidental dans un rGf2rend~m 0en6ral et libre, qui lui pern~tte de choisi~

l'une des deux o~tions ci-après :

42. A sa seizième session ordinaire, tenue à Monrovia du 17 au 20 juillet 1979,
l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA a adopté une décision
relative au Sahara occidental /AHG/Dec.114 (XVI)! (voir A/34/483, pièce jointe)
dans laquelle elle a demande ce qui suit : -

renoncement ~ ses revendications sur le Sahara occidental, la Mauritanie aurait
dit sortir définitiveillent de ce qu'elle a appelé "la Œuerre injuste du Sahara
occidental". La Haurit anie aurait également parlé du Front POLISARIO connne "du
représentant du peuple sahraoui". En outre, l'accord prévoierait "des rencontres
périodiques entre le Front POLISARIO et le Gouvernement mauritanien, en ~e de
veiller à l'exécution de ses modalités". D'après la presse, l'accord a été signé
par J!.f; Ahmed Salem Ould Sidi, deu....dème vice-président du Comité militaire de salut
national c1e la I.lauritanie, et ]\'1. Bachir r.Iustapha Sayed, secrétaire général adjoint
du Front POLISARIO.

40. Le Comité permanent a rtecrit l'accord comme conforme "dans tous ses aspects
aux as~irations et aux intersts du peuple T'lauritanien" et a ajouté 'lu 'il devrait
déboucher sur "le renforce~':"'nt de la paix, indispensable aux peuples et aux Etats
du Haghreb" .

b) Le ]11ain-cien du statu quo ~

a) LI indéI'-~1(J.ance totale: ou

39. Le 7 août, dans un communiqué publié à Nouakchott, le Comité Dermanent du
COnD té militaire de salut. nati anal de la TIauritanie a approuvé l'accord d'Alger
et s'est déclare "heureu..'C que les efforts dé}?loyés par la Nauritanie pendant plus
d'un an en vue de ti'ouver une solution juste et définitive au conflit 0.U Sahara
occidental aient été couronnes de succès".

41. Le lIaroc pour sa part aurait déclar~ que l'accord était nul et non avenu et
aurait juré de continuer à 2xercer son contrôlE' sur sa zone (voir '1ar. 32 et 36
ci \.'l.essus) . Avant la signature de li accord d'Alger le 5 août, le roi Hassan aurait
déclaré Q.ue la Hauritanie lin' avait pas le droit de se retirer du Sahara",
laiss ant entendre que le LIaroc prendrait c1es mesures si la f.1auri tanie se retirait.

Décision de l'OUA

3. La convocation d'une réunion de toutes l'2s :Jarties .concernees , y
co:.l;?ris 12 :r2yr2sentant du Sahara ol~cid-=ntal, en vue èLe leur demanë!.er de
COO?8rer 3, IVapplication de la présente décision;

4. La cr33.tion d'un CŒlit~; suêcial de six Ets.ts 1''1embr=s de l' Orozanisation
d v .,' •• /' d l - G . ~ -'1 Li'b'" d' f l . d 'r'··"· de l U~1lte e.frlc alne) compose e a Ul.:.}"'·= ~ LLU erl 3. ~ U ..3._l ~ U ~.l;'Y,erla ~ e
la RêpubJ.io,u:::-Unie -le ':!:'anzanie ~ et du SOUdai.1, en vue de'Tc?:ttre au point les
modalités et de superviser l'orga~isation d'un r~fGr2~dum, avec la coo?êration
.de 110r~anisation des ~ations Ul1ies~ sur la ba~e du princi?e v~ c~acun Q~e

• • • /' -. • • ;0 l T • b" , ;0 • -, t .J- l t'!VOlX l . :c.e C0l:1l'C2 spéclal sera ;;œeslde ~ar e ".1l erl.":'_, ~JreSlQen acvue ....8
liOrga.~isation de liunitê africaine.'l
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6. LA SI'l'UATIOl\T MILTTATHE

43. D'après la presse, les a:ffruntements armés se suat VOU1'::; ui vis au cours de la
période à l'examen.

t
t 44. En janvier 1979, le Front POLISARIO a affirmé qu'il avait intensifié ses

attaques contre les positions marocaines, dans le cadre de l' offensive "Houari
Boumediène" • Dans ses divers communiqués, il a mentionné des attaques contre les
positions marocaines à Amgala, Asatef, Bir-Enzaran, Bu Craa, Cabo Bojador,
b1 Aailîn, El Farsia, El Garada, Guelta Zemmur, Hagunia, lIausa, J'Deiria,
Lebtaina Talha, Lemseyed, Oum Dreiga, Semara, Terf Lemalga, Tifariti et Tiguiy
au Sahara occidental, et Assa, Abattih, Lebouirate, Ould Draa~ Sken, Tan-Tan,
Tarfaya et Zac au sud d.u Maroc. Les sources marocaines ont nié la capture de
Tan-Tan, déclarant que le Front POLISARIO n' avait causé que "de légers dommages"
à l'émetteur télévision/radio qui y est situé.

46. Par la suite, le 6 mai, les forces du Front POLISARIO ont dit avoir capturé
et libéré, le 29 avril, le village d' Amgala situé dans le secteur du· Sahara
occidental occupé par le Haroc. Cette affirmation a été catégoriquement démenti.=
par des sources marocaines. -

45. Le 12 mars, le Hinistre d'Etat de l'information du Haroc a annoncé que les
forces de son pays avaient pris l 'offensive et attaqué les positions du Front
POLISARIO à Tiguiy et Ramth Al Lbane au Sahara occidental, détruisant les postes
et infligeant au Front de lourdes pertes.

",.
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el Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-quatrième
Suppl§nent pour avril, mai et juin 1979) dOClllliênt S/13394.

49. Dans une lettre datée du 13 jl~n 1979, adressée au Président du Conseil de
sécurité e/, le représentant ~er!!lanent du Haroc au:pr2s de 110r o:anisation
des Nations Unies a déclaré que, dans la nuit du 31 mai au 1er juin 1979, une
colonne des forces armées royales marocaines avait été agressée entre Tan-'l'an et
'l'arfaya, en territoire marocElin. Une autre attaque avait eu lieu le- 4 juin contre
la ville d'Assa, située elle aussi en territoire marocain. Ces attaques avaient
été menées et dirigées par des forces prenant leur point de départ en territoire
algérien. Le l>laroc, a-t-il déclaré, continuerait à exercer son droit naturel

4T. Au début dl'. mois de juin, à la suite d'une attaque des forces du Front POLISARIO
contre les villages de Tarfaya et d' Assa au Maroc, le roi Hassan aurait autorisé
les forces armées marocaines à poursuivre les assaillants jusqu'à leurs bases,
même si cela les obligeait à franchir les frontières de pays voisins. '

48. Le 9 juin, dans un message adressé au Président de l'OUA (A/34/308, annexe),
le Président de l'Algérie a appelé l'attention sur les graves dangers qui pesaient
sur la région du lvIaghreb du fait de l'exercice du droit de suite par le f·laroc.
Le Président a réaffirmé qu'aucune intimidation ne saurait entamer les convictions
de son pays et a déclaré que l' Algérie était fermement décidée à s'opposer à toute
atteinte de sa souveraineté et de son intégrité territoriale. Les autorités
marocaines, a-t-il ajouté, seraient responsables des conséquences inéluctables
qui découleraient de la violation des frontières de l'Algérie. Le Hinistre des
affaires étrangères de l'Algérie a réaffirmé cette position dans un message daté
du 13 juin 1979, adressé au Secrétaire général (A/34/312, ffi1nexe).

t
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de legitim.a défense. Le :rt:.l:Jr~sp.ntant dn Maroc demanJait, au nom de son gouvernement,
la convocation d'une réunion de ~él,;Ul:ité pour I3xaminer la question, demande a..u 'il
a rép~tée dans une lettre datee du 15 j'llil1 1979 Allre::H:ièe pw. J.<:I. c1rit.p au Président
du Conseil de sécurité fi, à la suite d'une attaque dirigée contre la ville
marocaine de Tan~Tan. -

50. Dans une lettre datée du 16 juin 1979, adressé0 au Président du Conseil de
sécurité J!J, le représentant l;lermanent adjoint de l'Algérie a fait part de
l 'indi~nation de son pa.ys devant la tentative marocaine visant à rendre l'Algérie
responsable de la politique d'annexion du Maroc et a accusé ce pays de préparer
une agression contre l'Algérie, sous couvert d'un prétendu droit de légitime
défense. Il a déclaré que toute mesure que le Conseil de sécurité déciderait de
prendre devrait s'inscrire dans le cadre défini par l'Organisation des Nations Unies
en vue de hâter la solution du problème du Sahara occidental.

51. Le Conseil de sécurité a examiné la question du Sahara occidental de sa
2151ème à sa 2153ème séance, du 20 au 22 juin. Des déclarations ont été f~ites 
par le Maroc, le front POLISARIO, le Bénin, le Yémen démocratique, la Mauritanie,
~~daBascar et l'Algérie hl.

52. Par la suite, dans une lettre datée du 25 juin, adressée au Président du
Conseil de sécurité il, le représentant permanent du !1aroc a prié le Conseil
de sécurité de surseoir à statuer sur la plainte dont son ~ouvernement l'avait
saisi par ses lettres datées du 13 et du 15 juin (voir par: 49 ci-d~ssus).

53. A sa 2154ème séance, le 25 juin 1979, le Conseil de sécurite a ajourné
l'examen de la question.

7. SITUATION ECONOBIQ.UE

A. Industrie des phosphates JI

54. Au début de 1979, on a appris qu'à la mine de Bu Craa, exploitée par la.
FOSBUCRAA, la production avait repris, sous la garde d'une forte escorte. Initia
lement, les activités, qui avaient cessé depuis 1976, auraient dû reprendre en
novembre 1978.

55. M. Larbi EI-Omari, directeur de la FOSBUCRAA, a. déclaré que leconvcyeur
à bande , détruit sur 6 km par le Front POLISARIO , devait être remplacé. En outre,
les installations électriques complexes de deux des 10 postes de contrôle situes
sur le parcours du convoyeur ont été gravement endommagées et 17 pylônes
électriques ont été détruits.

56. En 1975, dernière année où l'exploitation a été normale, la production de
phosphate brut a été estimée à 3,7 millions de tonnes rrétriques. Au cours des
premières semaines de 1976, 894 080 tonnes ont été :,roduites avant qu.e les d:Sr~âts

causés au système électrique ne mettent fin aux activités.
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f/ Ibid., document S/13397.

g/ Ibid.,. document S/13399.

h/ Ibid., 2l51ème seance (Maroc); 2152ème séance (Front POLISARIO, Bénin,
Yémen-démocratique, Mauritanie et r.1adagascar), et 2153ème seance (Algérie).

i/ Ibid., Supplement pour avril, mai ~t juin 1979, document S/13410.

JI Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblee générale,
trentième session, Supplément No 23 (A/I00237Rev.I), vol. III, chap. A~Il,

par. 177 ~ 184. - 116
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57. L'usine de traitement située dans le port d'Zl Aailin a continué à fonctionner
après 1976, encore qu'à un rythme réduit. En 1976, 182 880 tonnes de phosphate
séché ont été produites et en 1979, 203 200 tonnes (alors que la production était
de 2,8 millions de tonnes en 1975). Aussi les exportations qui s'étaient élevées
à 2,6 millions de tonnes de phosphate séché en 1975, sont tombées à 281 432 tonnes
en 1976 et 25 400 tonnes en 1977. On ne dispose d'aucune information concernant
l'origine des phosphates traités dans l'usine depuis 1976.

58. Depuis la réouverture de la mine, des bulldozers tentent d'enlever les stocks
de phosphate accumulés qui représentent maintenant plus de 500 000 tonnes. Des
convois quotidiens de 30 camions, escortés d'escadrons de voitures blindées et
d'hélicoptères lourdement armés, transportent chaque jour l 016 tonnes de phosphate,
opération que le convoyeur à bande réalisait auparavant en 25 minutes. H. EI-Ornari
a estin:é qu'une fois la ligne électrique et le convoyeur à bande remis en état,
la mine pourra exporter du phosphate traité à un rythme annuel de 3 à 4 millions
de tonnes, ce qui représente environ la p. 100 de la production n:ondiale totale de
ce produit.

B. Pêche

59. Les chiffres communiqués à la presse par le Bureau marocain de la pêche
lJl.ontrent que le volume potentiel des prises annuelles de sardines le· long de la
côte entre Ifni et El Aailin est de 406 400 tonnes. D'après le Bureau, 100 000 tonnes
supplémentaires pourraient être pêchées chaque année le long dé la câte au sud de
.iü Aai'Ûn jusqu'à Cabo Bojador.

C. Autres ressources

60. ~ ce qui concerne la prospection pétrolière, la Phillips Petroleum Company
et la British Petroleurn Company, Ltd. ont obtenu plusieurs permis de prospection
en mer sur une superficie de 35 000 krn2 au large de la côte du Sahara occidental
entre El Aai'Ûn et Cabo Bojador.
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CHAPITRE XI *

-TIMOR ORIENTAL

A. Examen de la question par le Comité spécial

1. Le, Comité sp'écial a examine la question du Timor oriental à sa 1161ème seance,
"'.-e 16 a.oût 1979. "

2. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, y compris en particulier la resolution 33/39
du 13 novembre 1978 relative à la question du Timor oriental et la resolution 33/44
de rrême date relative à l'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
I~eniance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de la resolution 33/44,
l'Assemblee a prie le Comite special "de continuer à rechercher des moyens propres
à assurer l'application immediate et integrale de la resolution 1514 (XV) de
l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede à
l'indépendance et, en particulier .•• de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblee genérale lors de sa trente-quatrième session".

:. Pour l'examen de la question, le Comite spécial était saisi d'un document de
~ravail etabli par le Secretariat (voir l'annexe au présent chapitre) contenant
des renseignements sur l'evolution de la situation concernant le territoire.

L~. A sa 1161ème séance, le Comité spécial a fait droit à une demande d'audition
dè la part de M. Roque Rodrigues, du Frente Revolucionârio ae Timor Leste
Independente (FRETILIN). Le représentant de l'Indonesie a fait une declaration
p, ce sujet (A/AC .109/PV .1161) • A la même seance, M. Rodrigues a fait une
déclaration (A/AC.I09/PV.1161). Des declarations ont également été faites par les
représentants du Portueal et de l'Indonésie (A/AC.I09/PV.1161).

B. Décision du Comité snécial

5. A sa 1161ème séance, le 16 août 1979, sur la proposition du Président
(A/AC.I09/PV.1161), le Comité special a décidé, sans opposition, de poursuivre
l'examen de la question à sa prochaine session, sous réserve des directives que
l'Assemblee génerale, à sa trente-quatrième session, pourrait donner à cet égard,
et d'autoriser son Rapporteur à transmettre directement la documentation relative
â cette question à l'Assemblée genérale, afin de faciliter l'examen de la question
par la Quatrième Commission.

* Precede2illent publié sous la cote A/34/23/Add.3o
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Tn~oR ORIENTAL

1. GENERALITES

1. L'île de Timor est située à l'extrémité de l'archipel formant la République
dilndonêsie. Elle s'étend entre 8° 17' et 10° 22' de latitude sud et entre
123° 25' et 127° 19' de longitude est. La partie occidentale de l'île (appelée
Timor Bar~t) fait partie de l'Indonésie. La partie administrée par le Portugal a
une superficie totale de 14 925 km2~ qui comprend la partie orientale de l'île,
l'enclave d'oé-Cusse (Ambeno); l'île d'AtaUro au large de la côte nord et la
petite île déserte de Jaco, à l'extrémité orientale de Timor.

2. Selon le recensenent de 1970, Timor avait en 1970 une population de
610 541 habitants, contre 517 079 en 1960. Les derniers renseignements que l'on
~ossède sur la répartition de la Do~ulation par groupes ethniques remontent ~ 1950
où il y avait 560 personnes d'ori~ine européenne, 2 022 mestiGos et 3 128 Chinois.
A la fin du premier semestre de 1974, la population du territoire était esti~ée

à 658 000 habitants.

2. STl\.TUT CONSTITUTIONNEL ET' 'IT iL;I:lTl'(\.'l'ITT

3. Avant le chan~ement de gouvernement intervenu au Portugal, le 25 avril 1974,
Timor etait considérée, aux termes de la Constitution ~ortugaise, comme une
;tnrovince d'outre-mer" du Portugal al. La structure de base du gouvernement
t~rritorial a été définie dans la loi or~anique de l'outre-mer de 1972 QI.

4. l\.yrès le changement de régime qui s'est produit au Portugal, le Gouvernement
portugais a réaffirmé ses obligations aux termes du Chapitre XI de la Charte des
Nations Unies et, le 24 juillet 1974, le Conseil d'Etat du Portugal a approuvé une
loi constitutionnelle qui abroge l'ancienne définition territoriale de la RépubliQue
du Portugal et reconnaît le droit à l'autodétermination, y compris l'indépendance,
des territoires administrés par le Portugal.

5. Le Gouvernement portueais a promulgué en juillet 1975 la loi 7/75 qui prevoyait
la formation au Timor oriental d'un gouvernement de transition qui serait char~e

de préparer l'élection d'une assew~lée populaire en octobre 1976. La loi 7/75
prévoyait que, sauf si l'Assemblée populaire et le Gouvernement portugais en
convenaient autrement, la souveraineté portugaise prendrait lin en octobre 1978.

6. Ainsi ~u'il a été indi~uê précédemment cl, une guerre civile a éclaté dans le
territoire durant la seconde moitié de 1975.- Le 28 novembre 1975, le Frente
nevolucionaria de Timor Leste Independente (FRETILIN) qui, signalait-on, était
maître de la situation dans la plupart du territoire, a proclamé l'indépendance
du Timor oriental et l'établissement de la "République démocratique du Timor
oriental ll

• Le 30 novembre 1975, une coalition de partis pro-indonésiens ont aussi

~I Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-septième session,
?upnlêment No 23 (A/8723/Rev.l) , vol. III, chap. Je, annexe II, sect, fi. , Dar. 32 à 59.,

'9./ Ibid., vingt-huitième session, Supplément no 23 (A/g023/Rev.l), vol. III,
chap. IX, annexe I, sect. F~ ~ar. 12 à 19.

c/ Ibid., trente-deuxième seSSlon, Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l) , vol. II,
chap.-X,---;;nexe, par. 8 à 12.
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proclffiué l'indépendance du territoire et son intégration à l'Indonésie. Cette
coalition comprenait l'Associaçao Popular Democratica de Timor (APODETI), la
Uniao Democratica Timorense (DDT), la IŒibur Oan Timor Aswain (KOTA) et le
Partido Trabalhista.

7. Le 7 décembre 1975, la Puissance administrante a informé le Conseil de
s~curité que les forces navales, aériennes et terrestres de l'Indonésie avaient
lancé une offensive contre le Timor oriental dl. Le 17 décembre, les partis
pro-indonésiens ont annoncé la mise en place d'un "Gouvernement provisoire du
Timor oriental ll

~ Dili, la capitale du territoire. Le 30 décembre, l'île d'Atauro,
dans laquelle l'administration portugaise du territoire s'était repliée en août,
a été occupée par des troupes diri~ées, selon certaines sources, p~r des Indonésiens.

8. Durant la première moitié de 1976, les partis pro-indonésiens sont progressi
vement devenus maîtres des zones urbaines du territoire. En mai, des élections
or~anisées par le iiGouverneme~t provisoire fi ont eu lieu dans les régions sous 8011

contrôle en vue d'élire Ilune assemblée populaire régionale;!. Le 31 mai, lors de
son unique réunion R Dili, l'Assemblée a décidé d'adresser officiellement une
pétition à l'Indonésie pour lui demander de procéder à l'intégration du territoire.

9. On se souviendra que le Comité spécial a été invité par le IlGouvernement
prov~so~re du Timor oriental" à assister à la réunion de l'HAssemblee populaire
regionale r1 (voir A/AC.l09/526) et par le représentant permanent de l'Indonésie
auprès de l'Organisation des Nations Unies, au nom de son gouvernement, à se rendre
au Timor oriental en même temps que la mission qui devait y être envoyée par le
Gouvernement indonésien (voir A/AC.l09/527). Après consultations avec les membres
du Comité sp2cial, le President a indique que le Comité n'était-pas en mesure de
répondre à l'invitation et d'envoyer une mission à Timor, et ceci pour les raisons
suivantes : a) en ce qui concerne la question du Timor, comme en ce qui concerne
tout autre territoire non autonome, le Comite etait guidé par les résolutions
~ertinentes de l'Assemblée générale; b) le Conseil de sécurité demeurait saisi de la
situation au Timor oriental; c) le représentant spécial du Secrétaire général
continuait d'exercer les fonctions qui lui avaient eté confiées en vertu des
résolutions 384 (1975) du 22 décembre 1975 et 389 (1976) du 22 avril 1976 du Conseil
de sécurite; et d) le Comité n'avait en aucune manière participe au processus
conduisant 8. la réunion annoncée de 1,II/\'ssemblee populaire regionale il

•

10. Dans un téléGra~me transmis au Secrétaire G~néral le 6 août 1976 par la
rHssion de l' Indonésie ~/, -1. Reis Araujo, signant en tant qu' lIanc ien chef du
Gouvernement provisoire du Timor oriental il, a informé le Secretaire p;éneral qu' 1'3
partir du 17 juillet 1976 toutes les questions relatives au territoire du Timor
oriental étaient du ressort du Gouvernement de la République d'Indonesie",

d/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trentième année, SUTmlément
dioct~bre, novembre et decembre 1975, document S/11899. Pour des rensei~nements

supplém.entai~,'Os concernant les m'::sure.s prises par le Conseil de sécurité 2: ]!ro;~os
de la question du Timor en 1977, voir Doëuments officiels du Conseil de sécurité,
trente-deuxième année, Supplément d'avril, mai et juin 1977, document S/12327 et
S/12336 ibid., Supplément de juillet août et septembre 1977, document S/12408: voir
aussi d~cument S/12469 et S/NC/223.

e/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente et unième année,
SupplIment de juillet, aoùt et septembre 1976, document 8/12170, annexe.
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Il. Bien que le Portugal n'ait jamais CGdé son autorité en tant Que P1d~8:l11Ce

administrante du territoire et que l'Orsanisation des Nations Uni~s n'ait pas
reconnu l ' autorité de l' liAs semblée populaire ré~ionale,r ~ ni n ' ait approuvé sa
décision~ le 17 juillet 1976~ le Président de l'Indonésie a promul~ué la loi 7/76,
prévoyant l'incorporation du Timor oriental 2 la République d'Indonésie et faisant
du Timor oriental la vingt-septième province de ce pays. Le Gouvernement
indonésien a nommé H. Reis Araûjo :!;ouverneur et rI. Lopes da Cruz vice-.n;ouverneur.

12. Prenant la parole lors du débat g6nGral à la trente et unième session de
l'Asse~blee générale, le re~résentant de l'Indonésie a dit que les interêts supérieurs
des habitants du Timor oriental avaient été pris en considGration par la population
du territoire dans sa déclaration en vue de son intégration à la République
d'Indonésie? libellée dans les termes qu'elle avait choisis et conformément à
ses institutions traditionnelles. En conséquence, le peuple du Timor oriental avait
exerce son droit ~ l'autodétermination conformément aux disnositions de la Charte
des Nations Unies et des résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV)-de l'Assemblée générale~
datées res]ectivement du 14 et du 15 décembre 1960. Il 0tait devenu indépendant
en siintégrant à la Républi~ue d'Indonésie le 17 juillet 1976 f/.

13. Après l'adoption de la résolution 31/53 par l'AssemblGe générale, le
1er décembre 1976, le représentant de l'Indonésie a déclaré qu'il regrettait que
l'Assemblée p,énérale ait adopté une résolution relative au Timor oriental sur la
foi IIde revenCl_ications ridicules et d'absurdes accusations Il qui étaient le fait de
certains pays dont les motifs n'avaient rien ~ voir avec les intérêts du peu~le du
Timor oriental. Depuis la trente et unième session de liAssemblée Générale,
l'Indonésie continue de soutenir que le peuple du Timor oriental a déjà exercé son
droit à l'autodétermination. Elle fait valoir que tout ce qui se passe au Timor
oriental a~rès le 17 juillet 1976 relève des affaires intér.ieures de l'Indonésie.
Aussi ne saurait-elle accepter que la question du Timor oriental soit examinée
dans une instance internationale, fût-elle l'ONU ~/'

14. En avril 1977? le Portugal a informe l'Or~anisation des Nations Unies qu'il
avait cessé d'exercer effectivement sa souverainete sur le territoire en août 1975
lorsque le Gouverneur du Timor oriental et ses collaborateurs avaient été obli~es

de quitter le territoire à cause de certains incidents violents qui s'y étaient
produits. La Drésence des forces armées indonésiennes au Timor oriental depuis
décembre 1975 ~vait éGalement empêché le Gouvernement portugais d'administrer
effectivement le territoire. Par la suite? le Gouvernement portugais a chaque année
fait savoir au Secretaire :'3ênéral qu'il se trouvait dans l'impossibilitG de cormnu
niquer .. en vertu de lialinéa e de llArticle 73 de la Charte, le moindre renseignement
reÏatir aux conditions économIques, sociales et de l'instruction au Timor oriental ~/.

.-.1

,
, 1

1

1 fi Documents officiels de liAssemblée générale? trente et unième seSSlon ~

j séances plénières? 18ème et 19è~e seances .
. ,

g/ Ibid.? G5ème séance.

h/ A/32/73, A/33/75 et A/34/311. Etant donné le manque de renseiGnements
officiels provenant de la Puissance aQministrante, les rensei~nements supplementaires
contenus dans les ~araeraphes suivants de ce document ont été tires de ra~port

publiés.
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3. EVOLUTIOlJ Dl; LA SITUATION SUR LE PL.AJ.IT INTERNATIONAL

15. En mai 1978, d. Nü1Ïa l!;bia Olewale, ministre des affaires etrangères et du
commerce de la Papouasie-Nouvelle-Guinee, a .l:JasDé uu.:; jûuHléc au Timor oriental
au cours de la visite de huit jours qu'il a effectuée en Indonésie. rl. Olewale
aurait réaffirmé la position de son gouvernement selon laquelle la question du
Timor oriental était une affaire intérieure relevant du Gouvernement indonésien.

16. En mai 1978 également, 1'-1. Brian Talboys, ministre des affaires étrangères de
la Houvelle-Zélande, a déclaré au cours d'une interview à la presse que l'inté
gration du Timor oriental à l'Indonésie était irréversible et que son gouvernement
l'acceptait comme un fait accompli. La déclaration de M. Talboys faisait suite à
un rapport établi par M. R. E. B. Peren, ambassadeur de Nouvelle-Zelande en
Indonésie, après sa visite du territoire. M. Peren et le colonel T. D. Mac Farlane,
attaché néo-zélandais de la défense à Djakarta, s'étaient rendus dans le territoire
à la suite d'une demande que leur gouvernement avait adressée à l'Indonésie. Bien
que le programme de leur visi te ait été organisé par l'Indonésie, H. Peren aurait
été en mesure d'en modifier l'itinéraire. Same, au centre du territoire, aurait
eté le seul endroit important qu'il n'ait pas visité. Selon le rapport de
M. Peren, seul un faible pourcentage de la population est encore sous le contrôle
du FRBTILIN; les autorités indonésiennes semblent contrôler toutes ies villes et
lE. plupart des villages.

17. 1'n septembre, les ambassadeurs en Indonésie de l'Australie, du Bangladesh,
du Canada, de la Corée du Sud, de l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Inde,
du Japon, de la Nouvelle-Zélande et de la Papouasie-lTouvelle-Guinée ont effectué
une vis:"te de trois jours au Timor oriental. Parlent au nom du groupe des
diplomates, M. Tom Critchley, ambassadeur d'Australie, aurait dit qu'il n'avait
relevé aucune trace de combat ou de tension dans le territoire et qu'il avait bon
espoir que la sécurité serait bientôt restaurée au Timor oriental.

18. A la t:::-ente-troisième session de l'Assemblée générale, au cours du débat sur
la question du Timor oriental à la Quatrième Commission, le représentant du Portugal
a réaffirmé que la Charte des Nations Unies et les résolutions pertinentes de
l'Orgm1isation constituaient le cadre juridique et politique à l'interieur duquel
le peuple è.u Timor oriental devait pouvoir choisir son destin conformément au droit
à l'autodétermination. Le Portugal était disposé à travailler de façon positi ve
avec toutes les parties intéressées pour faire en sorte que le peuple du Timor
oriental. parvienne à réaliser ses aspirations fondamentales il.

19. Au cours du rr.ên:e débat, l'Indonésie a soutenu que le processus de décoloni
sation au Timor oriental avait été achevé le 17 juillet 1976 lorsque la décision du
peuple du Timor oriental de devenir indépendant par voie d'intégration à l'Indonésie
avait été officiellement acceptée par ce pays j/.

i/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Quatrième Commission, 21ème séance, par. 29 et 30.

JI Ibid., 32ème séance, par. 6 à 19 •
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k/ Ibid., séances plénières, 81~me séance, p. 69 et 70.

1/ Ibid., Supplément Ho 23 (A/33/23/Rev.l), vol. II~ chap. X, ann\='xc', par. 19.

20. Le 13 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté la résolution 33/39 par
laquelle elle a, entre autres, réaffirmé le droit inaliénable du peuple du Timor
oriental à l'autodétermination et à l'indépendance et la légitimité de sa lutte
pour réaliser ce droit. L'Assemblée a également réaffirmé ses résolutions 3485 (:xxX)
du 12 décembre 1975, 31/53 du 1er décembre 1976 et 32/34 du 28 novembre 1977, ainsi
que les résolutions 384 (1975) et 389 (1976) du Conseil de sécurité, datées
respectivement du 22 décembre 1975 et du 22 avril 1976. L'Assemblée a prié le
Comité spécial de continuer à s'occuper activement de la situation dans le territoire
et décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-quatri~me session la question
intitulée "Question du Timor oriental".

24. A la suite du séminaire, l'Assemblée nationale portugaise a approuvé, le
22 mai 1979, une motion condamnant l'invasion du Timor oriental par l' Indonesie et
exprimant l'espoir que le peuple du territoire serait en mesure d'exercer librement
son droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

22. A la suite de l'adoption de la résolution 33/39 par l'Assemblée générale,
le 15 décembre 1978, H. Andrew Peacock, ministre australien des affaires étrangères
a annoncé la décision de son gouvernement de reconnaître officiellement l'annexion
du Timor oriental par l'Indonésie. Le Gouvernement australien avait déj à reconnu
de facto cette annexion en janvier 1978 1/" M. Peacock a souligné que la décision
de son gouvern~ment ne modifiait en rien-les réserves qu'il avait exprimées à
maintes reprises sur la manière dont l'intégration s'était faite. Il a egalement
annoncé que des pourparlers s'engageraient en 1979 afin de fixer les limites des
fonds marins entre le Timor oriental et l'Australie septentrionale.

21. L'Indonésie a déclaré qu'elle rejetait catégoriquement le projet de résolution
et réaffirmé que le Timor oriental fais ai t dorénavant partie intégrante de son
terri toire et que l'examen de la situation au Timor oriental constituait une
ingérence inacceptable dans les affaires intérieures de l'Indonésie, contraire aux
disposi tions pertinentes de la Charte !'J.

23. Le 20 mai 1979, un séminaire international sur le Timor oriental a été organiE~

à Lisbonne. Ce séminaire, auquel ont participé plus de 5~O personnes originaires
du Portugal et d'autres pays, était parrainé par le Centre d'information et de
documentation Amilcar Cabral et l'Association pour l'amitié entre le Portugal et le
Timor oriental, toutes deux organisations portugaises non gouvernementales. Le
Frente de Libertaç;'~o de l10çambique (FRELHlO), le Uovimento Popular de Libertaçao
de Angola-Partido do Trabalho (Iv:IPLA) et le Hovi ment 0 de Li1krtaç?'.o de
Sao Tomé et Princlpe (MLSTP) notamment, auraient contribué à l'organisation du

. séminaire. Le même jour, les participants ont adopté une décision demandant au
Gouvernement portugais d'organiser une campagne diplomatique, menée essentiellement
à l'Organisation des Nations Unies, en vue d'appliquer les dispositions des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, en particulier
celles concernant le retrait immédiat des forces LDlitaires indon~siennes et l'envoi
au Timor oriental d'un représentant spéci al du Secrétaire général. Le séminaire a
également adopté une "motion de condamnation de l'invasion indonésienne" et lancé
un "appel à toutes les forces progressistes du monde" pour qu'elles appuient la
lutte du peuple du Timor oriental pour l'exercice de ses droits inaliénables.
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4. EVOLUTION DE LA SITUATION POLITIQUE

25. Comme il a été indique antérieurement ~/, selon des informations de source
indonésienne, le Timor oriental, en tant que province indonésienne, a été déclaré
"rée;ion d'importance primordiale". Le "gouvernement régional" nouvellement
formé comprend un "SccrétariRt ree;ional [1 et un.:: ôiChambre rér:;ionale des reyresentants Il.

La plupart des postes de ces organes sont occupés par des autochtones. Les Timorais
participent également aux travaux de la Chambre nationale des repr'ésentants
et de l'Assemblée consultative populaire d'Indonésie.

26, Dans le but d' "établir une administration efficace et de faire r'>-:-',,'
l'ordre et la sécurité", le Ministre indonésien de la défense e~ de la sécurité,
qui est aussi Chef d'état-major des forces armées, et le Ministre des affaires
intérieures, ont ensemble désigné du personnel de coordination régionale, appelé
Si~ORHIL, qui comprend des militaires et des civils.

27. En août 1978, trois Timorais ont prêté serment en tant que membres de la
Chambre nationa2e des représentants. Ces trois personnes ont été également désignées
pour représenter le Timor oriental à l'Assemblee consultative populaire. En
septembre 1978, ~1. Arnaldo dos Reis Araûjo, gouverneur de la province depuis son
intégration en 1976 (voir plus haut par. 13) a été désigné comme quatrième
représentant du Timor oriental à la Chambre nationale des représentants .
H. Araujo a été remplacé en tant que gouverneur de la provinée par H. Guilherme
Maria Gonçalvez, un dirigeant de l'Associaçao Populal Democratica de Timor
(APODETI) .

28. Selon les renseignements dis?onibles,le FRETILIN Teste le seul mouvement
politique à l'intérieur du territoire du Timor oriental qui s'oppose à l'inté
gration unilatérale du territoire à l'Indonésie. En décembre 1978, on a signalé
que 11. Nicolau Lobato, president du FRETILIN, avait trouvé la mort au cours d'un
combat contre des troupes indonésiennes. Selo!! des informations publiées en
avril 1979, H. Antonio Duarte Carvarino, vice-président du FRETILIN, aurait
peut-être également été tué en février 1979. Si cette information est exacte,
les dirigeants actuels du FRETILIN à l'intérieur du territoir~ seraient alors
probablement l:lti. Ramis et Vicente Reis.

29. En juin 1978, la presse portugaise a fait état de la formation au Portugal
de l'Organizaçao Revolucionaria para a Libertaçao de Timor (ORLT). L'ORLT
préconiserait l'indépendance du territoire, mais l'on ne possède aucun renseignement
sur Gon programme et ses activités.

ml Ibid., par. 20-21.
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5. ACTIVITES MILITAIRES

30. Vers le milieu de 1978, après avoir lancé plusieurs grandes offensives
contre les DU0rille:cos du FfiETILDT, l'Indonésie a affirmé que la paix et 18 sécurité
,2tnient l' 5t:il11i ;:;s tm Timor oriental. Selon d'autres sources toutefois, les forces
in~lon-;sü'I1lh''-' continuaient 2t livrer combat contre les guérilleros dans tout 10
terri toi 1'0 El .

31. Au cours du deuxième semestre de 1978, lp FRETILIN n'a communiqué aucun
renseignement sur la situation militaire. Au début du mois de décembre 1978, il
a été rapporté que Il. Alaricv Jorge Fernandes, ministre de l'information du FRETILIN,
avait été capturé par les forces indonésiennes au Timor oriental. 11. Fernandes
etait le porte-parole du FRETILIN dans le n~nde. Ses communiqués sur la
situation interne du Timor oriental étaient captés en Australie et relayés par
les part~sans du FRETILIN pour être entendus à l'Organisation des Nations Unies
et dans le reste du monde. Selon un article paru dans The F:conomist de mai 1979,
Il. Fernandes a été abattu en prison en avril 1979. Toutefois, dans une déclaration
émise le 7 juin 1979, dont la presse australienne a rendu compte, l'a~bassade

d'Indonésie a Canberra a affirme que M. Fernandes avait donné une conférence
de presse au Timor oriental où il aurait dit, selon l'ronbassade qu'il était
tout 3. fait remis de sa maladie et qu'il avait été traite "incroyablement bien".

32. Vers la fin de 1978, après la mort de H. Lobato, survenue au cours d'un combat,
(voir par. 28 ci-dessus), des sources militaires indonésiennes auraient affirmé
qu~ le FPETELIrJ comptait moins de 100 partisans actifs, pour la plupart mal armes
et consta~ment en fuite dans les montagnes.

33. ~n ~vril 1979, ~~e Inùonesia ~ir.~s du Il avril 1979 a relaté que l'amiral
8udomo, commandant en second des forces armées indonésiennes, aurait dit que la
mort de If. Lobato avait permis "d'accélérer grandement le .rétablissement de la
sêcurité dans la région et de mettre pratiquement fin aux 2.ctivi tés rebelles".

34. 8210n un rapport sur la situation au Timor oriental, établi en avril 1979
pour le Groupe des affaires étrangères du Parlement austalien 0/, le FRETELIN
était cantonné dans les régions montagneuses du sud-ouest du territoire et dans
un ou deux secteurs du centre et de l'est. Certains des meilleurs chefs militaires
du fP~TELIr.J auraient été soit tues soit faits prisonniers. Après la mort de
l'T, Lobato, plusieurs groupes de combattants du FRETELIN se seraient rendus.

35. D'après d'autres sources, l'effectif des troupes indonésiennes au Timor
oriental etait estime ù.e 1~5 000 à 60 000 hommes au rr..ois de l'lP.i 1979 et l' Indon~sie
se livrerait ~ un bombardement aérien continu. En mai 1979 toujours, un porte-parole
du PRETELHJ a déclaré lors d'une conférence de presse à Luanda que la guérilla
continuerait et a réaffirmé que le FRETELIN contrôlait environ 85 p. 100 du
territoire.

El ibid., par. 33-37.

0/ Parlement australien. Notes on the Current Situation in East Timor
(lTotes sur la situation actuelle au Timor oriental), The Parliamentary Library,
6 avril 1979.
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36. Dans Wl l!lC'RsalJ;'-~ adresse au SC'l"d nai rc international sur le Timor ul'ient al
(voir plus hout par. 23), un journaliste australien a signalé que les revers
n'avaient pas empêché les forces du FRE~LIN de continuer à lutter dans tout le
territoire. Dans le centre-nord et dans cert~ines parties du centre-sud,
elles combattaient en unités plus petites qu'auparavant. Quelques zones libérées,
sous le contrôle du FPETILIN, étaient totalement inaccessibles aux troupes
indonésiennes. Sur certaines routes, en particulier aux alentours de Dili,
les forces indonésiennes ne pouvaient circuler qu'en convois. Au Seminaire,
:·1. Ken Fry, membre du Parlement australien, a donne un aperçu different des
choses: il aurait dit en effet que malr,re l'acharnement des guerilleros et
les pertes qu'ils infligeaient dans le camp indonésien, la resistance du FRETILIN
semble.i t diminuer.

1



~ .
6. SI'l'UATION ECONOMIQUE E'l' SOCIJ\T,E

37. On n'a aucun rensei~nement nouv~~u ôur la mise en oeuvre d'un plro1 de
développement triennal lancé en septembre 1976 dans l~ ,iJo.rt.ie du Timor oriental
contrôlée par l'Indonésie El. La mise en oeuvre de ce plan a été envisa~ée

en trois phases: une phase de reconstruction (de septembre 1976 à mars 1977);
une phase de consolidation (d'avril 1977 Ù mars 1978) et une phase de
stabilisation (1978/79).

38. En avril 1979, la presse indonésienne a rendu compte de la création d'une
é~uipe centrale de supervision pour le développement du Timor oriental, relevant
du rIinistère de la réforme 8. Djakarta, et chargée d'assurer le developpement
du territoire en suivant les phases ~ui etaient envisa~6es dans le plan annoncé
précédenrraent. Dans la première phase de reconstruction et de consolidation, il
est prévu de réparer l'infrastructure endolnmagee, notamment les routes et les
püntu, ainsi ~ue l'infrastructure agricole. Les villageois ~ui retourneraient
dans leurs foyers après avoir sejourné dans des régions contrôlées par le
FRETILlri devaient faire l'objet d'une attention particulière. La deuxième phase
visai t 3. aider le territoire a. rattraper "ses retards par rapport aux autres
provinces indonésiennes". D'après la même source, un total de 12,2 milliards
de roupies indonésiennes (l'é~uivalent d'environ 21,4 millions de dollars
ùes Etats-Unis) avait été alloué à des projets de développement au Timor
oriental au cours de 1979.

B. Situation sociale

39. Après la visite d'un ~roupe de diplomates à Dili en septe~bre 1978 (voir
plus haut par. 17), un ambassadeur dont l'identité n'a pas été dévoilée aurait
dit ~ue le Timor oriental connaissait un grave problème humanitaire et, à
]lus lone terme, ~u'il aurait beaucoup de difficultes ~ réaliser le développement
économi~ue étant donné l'absence totale d'infrastructure même la plus rudimentaire.
Selon un journaliste ~ui accompagnait le groupe à Remexico, un village situé
au suù de Dili, où 125 000 personnes déplacées par la guerre etaient réinstallées,
les diplomates en sont revenus tellement atterres par les conditions de vie des
r~fugiés ~u'ils ont immédiatement pris contact avec les autorités locales en
vue d'étudier les possibilites de recevoir une assistance humanitaire étrangère.

40. Selon un article paru récemment dans la presse indonésienne, environ
200 000 personnes disséminées dans tout le territoire devraient être réinstallees.
Or, depuis décembre 1975, date ~ la~uelle il a eté contraint par l'invasion
indonésienne de ~uitter le territoire, les autorites indonésiennes n'ont pas
autorisé le COlnite international de la Croix-Rouge (CICR) à retourner dans le
territoire et ont refusé toute assistance offerte par d'autres organisations
internationales.

QI Documents officiels de l'Assemblee génerale, trente-troisième session,
Supplement No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. II, chap. X, ~:mn,'xc, par. 38 à 40.
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41. En novembre 1978, la Mission permanente de l'Indonésie auprès de
l'Organisation des Nations Unies a annoncé dans un communiqué de presse que
30 fonctionnaires du DcparLement des affaires intérieures de l'Indonésie seraient
envoyés au Timor oriental, pour remédier à une pénurie temporaire de personnel
dans l'administration provinciale. D'après un autre communiqué de Fresse
émanant de la Mission permanente de l'Indonésie, daté du 8 juin 1979, au début
de l'année 180 enseignants indonésiens s'étaient rendus dans le territoire
pour faire la classe aux élèves des 400 écoles élémentaires. Selon le Gouverneur
du territoire, il faudrait 300 autres enseignants pour exécuter le programme
indonésien d'éducation au Timor oriental.
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CHAPITRE XII~

GIBRALTAR

A. Examen par le Comité spécial

1. Le Comité spécial a examiné la question de Gibraltar à sa l16lème séance,
le 16 août 1979.

2. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
et décisions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la décision
33/408 du 13 décembre 1978 sur la question de Gibraltar et de la résolution 33/44
de même date sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de la résolution 33/44,
l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à rechercher des moyens propres
à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous
les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier •••
de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trente-quatrième session".

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe I au présent chapitre) contenant
des renseignements sur l'évolution de la situation concernant le territoire. Le
Comité était également saisi d'une lettre datée du 10 août 1979, adressée au
Secrétaire général par le représe~tant permanent de l'Espagne àuprès de
l'Organisation des Nations Unies (voir l'annexe II au présent chapitre).

B. Décision du Comité spécial

4. A sa l161ème séance, le 16 août 1979, sur la proposition du Président
(A/AC.l09/PV.1161), le Comité spécial a décidé, sans opposition, de poursuivre
l'examen de la question à sa prochaine session, sous réserve de toutes directives
que l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session pourrait donner à cet égard
et, pour faciliter l'examen de la question par la Quatrième Commission, d'autoriser
son Rapporteur à transmettre directement à l'Assemblée tous les renseignements
disponibles en la matière.

~ Precedemment publié sous la cote A!34!23!Add.3.
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GIBRALTAR !o/

1. GENERALITES

1. Gibraltar est une péninsule étroite située A 36° 7' de latitude nord et s· 21'
de longitude ouest, qui s'étend vers le sud Apartir de la côte sud-ouest de
l'Espagne A laquelle est rattachée par un isthme. Le port espagnol d'Algesiras lui
fait face à 8 km Al'ouest de l'autre côté de la baie, l'Afrique s'étend à 32 km au
sud, de l'autre côté du détroit, et la mer Méditerranée s'ouvre A l'est. Gibraltar
a une superficie totale de 5,8 km carrés.

2. Le dernier recensement de la population de Gibraltar a été effectué en 1974.
Les chiffres officiels du recensement et les estimations officielles publiées à la
fin de 1977 sont les suivants :

1974 illI

(recensement) (estimations)

Gibraltariens 19 156 19 424

Autres sujets britanniques 6 336 6 215

Etrangers 3 870 3 639

Total 29 362 29 278

3. Conformément à la Gibraltarian Status Ordinance de 1962, un registre des
Gibraltariens a été établi. Est Gibraltarien quiconque est inscrit au registre.
Pour être inscrit, il faut ou bien être né à Gibraltar avant le 30 juin 1925 ou
bien être enfant légitime de père né lui-même à Gibraltar avant le 30 juin 1925, il
est également possible d'inscrire au registre le nom de personnes qui remplissent
d'autres conditions, surtout de personnes pouvant faire état de liens étroits avec
Gibraltar.

!I Les renseignements contenus dans le présent document proviennent de
rapports déjà publiés et des renseignements communiqués au Secrétaire général par
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le
Il octobre 1978, pour l'année se terminant le 31 décembre 1977, conformément aux
dispositions de l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies.
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2. EVOLUTION POLITIQUE

A. Constitution

4. La Constitution de 1969 reste en vigueur ~/. On se rappellera que le
préambule du décret-loi (Gibraltar Constitution Order) de 1969 introduisant la
Constitution de Gibraltar déclare que "Gibraltar fait partie des dominions de
Sa Majesté et le Gouvernement de Sa Majesté a donné l'assurance à la populàtion de
Gibraltar que ce territoire continuera d'en faire partie à moins que le Parlement
n'adopte une loi en disposant différemment et jusqu'à cette dat~ que le
Gouvernement de Sa Majesté ne conclura jamais d'accord aux termes duquel la
population de Gibraltar passerait sous la souveraineté d'un autre Etat contre ses
voeux exprimés librement et démocratiquement".

5. La Constitution de 1969 prévoit une seule chambre, l'Assemblée, composée de
15 membres élus ainsi que d'un président (Speaker), du Procureur général et du
Secrétaire des finances et du développement, en qualité de membres à'office. Les
membres de l'Assemblée sont élus tous les quatre ans.

6. Le pouvoir exécutif appartient au Gouverneur qui est chargé de la défense, des
affaires étrangères, de la sécurité intérieure et de toutes les questions qui ne
sont pas expressément définies comme étant des affaires intérieures.
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7. Le Conseil des ministres est composé d'un Premier Ministre nommé par le
Gouverneur qui choisit, parmi les membres élus de l'Assemblée, la personne qui, à
son avis, est la plus susceptible de recevoir le maximum de confiance des membres
élus de l'Assemblée, et d'autres ministres (quatre au moins et huit au plus),
également choisis par le Gouverneur agissant en consultation avec le Premier
Ministre parmi les membres élus de l'Assemblée. Le Conseil est collectivement
responsable devant l'Assemblée pour toute question dont un ministre est chargé.

8. Le Conseil de Gibraltar est composé du Gouverneur adjoint, du chef adjoint de
la forteresse, du Procureur général et du secrétaire aux finances et au
développement, ainsi que du Premier Ministre et de "quatre autres ministres qui
peuvent à cette fin être délégués par le Gouverneur agissant en consultation avec
le Premier Ministre". Le Conseil de Gibraltar est le principal organe que le
Gouverneur consulte ordinairement pour la formulation de la politique à suivre et
dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par la Constitution.

9. Le système judiciaire est composé du Président de la Cour suprême, du Juge du
Tribunal àe première instance et du Magistrat titulaire pour le Tribunal. En
l'absence du Magistrat titulaire, sa fonction est en général assumée par l'un des
Gibraltariens qui ont été nommés juges de paix. La Constitution prévoit une cour
d'appel pour Gibraltar qui sert d'intermédiaire entre la Cour suprême de Gibraltar
et le Comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté. Le Président de la Cour
suprême, le Président de la Cour d'appel et les magistrats de la Cour d'appel sont
nommés par le Gouverneur sur instructions de la Couronne, transmises par le
Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth du

~/ Pour informations plus détaillées, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l), vol. III,
chap. XI, annexe, par. 7 à 23.
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Royaume-Uni, et ils sont inamovibles, sauf en cas d'incapacité d'exercer leurs
fonctions ou en cas de faute grave, et en pareils cas uniquement sur avis du Comité
judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté.

10. La Commission de la fonction publique composée de cinq membres dont un
président, conseille le Gouverneur pour les nominations et révocations de
fonctionnaires et en. ce qui concerne les sanctions à appliquer.

11. Les nominations aux postes les plus élevés relèvent du Secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni. Les principaux
hauts fonctionnaires sont le Gouverneur adjoint, le Procureur général, le
Secrétaire aux finances et au développement, le Secrétaire à l'Administration, le
Directeur. des services médicaux et de santé, le Directeur des travaux publics, le
Directeur de l'éducation, le Vérificateur principal des comptes, le Directeur
chargé de l'emploi et de la sécurité sociale, le Préfet de police, le Capitaine du
port et l'ingénieur en chef des services d'électricité de la ville.

B. Pourparlers concernant l'avenir du territoire

Faits survenus entre 1963 et 1976

12. Le Royaume-Uni a continué à soutenir que le Traité d'Utrecht (1713) lui
accordait un droit perpétuel de souveraineté sur Gibraltar. Depuis 1963, l'Espagne
intensifie sa campagne pour le retour de Gibraltar qui, soutient-elle, fait partie
intégrante de son territoire.

13. En 1964, à la suite de l'adoption par le Comité spécial d'un consensus selon
lequel les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale du 14 décembre 1960, étaient intégralement applicables au territoire de
Gibraltar cl, l'Espagne a fait savoir qu'elle était disposée à entamer des
négociations avec le Royaume-Uni sur la question de Gibraltar. Plusieurs réunions
ont eu lieu entre les représentants des deux pays en 1966 mais n'ont abouti à
rien. En 1967, les entretiens ont été rompus par le Royaume-Uni, l'Espagne ayant
mis des restrictions au survol de son territoire par les aéronefs britanniques.

14. Le 13 juin 1967, le Royaume-Uni a annoncé qu'il avait décidé d'organiser un
référendum par lequel la population de Gibraltar serait invitée à faire savoir si
elle voulait passer sous la souveraineté espagnole ou conserver des liens avec le
Royaume-Uni. Le 10 septembre 1967, les habitants de Gibraltar ont voté à une
grande majorité pour le maintien des liens avec le Royaume-Uni, et de leurs
institutions locales, le Royaume-Uni continuant à assumer ses responsabilités, de
Puissance administrante. En 1968, une nouvelle Constitution a été rédigée; elle
est entrée en vigueur le 30 mai 1969 (voir par. 4-11 ci-dessus).

15. Le 9 juin 1969, l'Espagne a fermé sa frontière avec Gibraltar et, le 25 juin,
elle a suspendu le service de ferry boat entre Algesiras et Gibraltar.

~/ Ibid., Dix-neuvième session, Annexes, annexe No 8 (Première partie)
(A/S800/Rev.l), chap. X, par. 209.
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Le 1er octobre, l'Espagne a coupé les liaisons téléphoniques et télégraphiques
entre Gibraltar et la terre ferme; celles-ci n'ont été rétablies qu'en
décembre 1977.

16. Depuis 1971, des discussions officielles et officieuses ont eu lieu entre
l'Espagne et le Royaume-Uni sur le statut futur du territoire.

Faits nouveaux survenus depuis novembre 1977

17. En novembre 1977 et en mars 1978, des réunions sur la ques~ion de Gibraltar
ont eu lieu à Strasbourg et à Paris entre M. David Owen qui était alors Secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères et aux affa~res du Commonwealth du Royaume-Uni, et
M. Marcelino Oreja Aguirre, ministre des affaires extérieures de l'Espagne.
Sir Joshua A. Hassan, premier ministre de Gibraltar, et M. Maurice Xiberras, chef
de l'opposition, ont participé aux réunions en tant que membres de la délégation du
Royaume-Uni.

18. A la réunion de Paris, il a été décidé, le 15 mars 1978, de créer trois
groupes de travail qui étudieraient des questions telles que l'amélioration des
télécommunications et des liaisons maritimes entre l'Espagne et Gibraltar et le
versement de prestations de sécurité sociale aux travailleurs espagnols qui avaient
perdu leur emploi dans le territoire lorsque la frontière eut été fermée en 1969.

19. La première réunion des groupes de travail anglo-espagnols mixtes a eu lieu les
17 et 18 juillet 1978 au Ministère des affaires étrangères-et des affaires du
Commonwealth, à Londres. La délégation du Royaume-Uni était conduite par
M. Ewen Fergusson, secrétaire adjoint au Ministère des affaires étrangères et des
affaires du Commonwealth; elle comprenait de hauts fonctionnaires gibraltariens.
La délégation espagnole était conduite par M. Antonio Elias, directeur général
chargé des affaires européennes au Ministère des affaires extérieures. Selon
certaines informations de presse, les réunions avaient revêtu un caractère
exploratoire, les pourparlers avaient été constructifs et chaque partie avait
accepté d'étudier les vues présentées par l'autre.

20. La deuxième réunion des groupes de travail a eu lieu du 14 au 16 décembre 1978
à Madrid et on a appris qu'il avait été question de l'amélioration des liaisons
téléphoniques entre Gibraltar et l'Espagne. L'Espagne a fait savoir qu'elle
continuait à étudier les propositions concernant les liaisons maritimes entre les
deux pays. Selon certaines informations, des progrès auraient été réalisés sur la
question du montant dû au Gouvernement espagnol au titre des pensions versées aux
travailleurs espagnols ayant perdu leur emploi en 1969 par suite de la fermeture de
la frontière et sur celle des dédommagements que le Royaume-Uni pourrait verser.

21. Une nouvelle réunion devait se tenir au début de 1979 entre M. Owen et M.
Oreja Aguirre mais elle n'a pas eu lieu et l'on ignore actuellement si elle aura
lieu et à quelle date.

C. Formation d'un nouveau parti politique

22. Le 3 juillet 1978, M. Xiberras, chef de l'opposition, a créé le Democratie
Party of British Gibraltar en vue de :
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a) Maintenir le territoire d~Gibraltar et ses habitants sous la
souveraineté britannique, conformément à leurs voeux et en tant qu'entités
i nséparables;

b) Tendre à assurer le développement démocratique de l'identité politique,
sociale, économique et culturelle des habitants de Gibraltar;

c) Continuer à assurer le progrès constitutionnel de la population de
Gibraltar de la façon qui pourra être déterminée de temps à autre par le parti;

d) Chercher à atteindre et à maintenir un niveau général de prospérité et
d'efficience à Gibraltar, qui soit équivalent au niveau de vie au Royaume-Uni en
général;

e} Faire en sorte que de plus en plus, des instititions et populations
européennes reconnaissent Gibraltar et sa population, ainsi que leurs droits et
aspirations légitimes.

23. Gibraltar a deux a~tres partis politiques : le Gibraltar Labour Party and
Association for the Advancement of Civil Rights dir.igé par sir Joshua et le
Gibraltar Democratie Movement, dirigé par M. Joseph Bossano.

3. DECIS IONS DE L' ASSmBLEE GENERALE

24. Par sa décision 33/408 du 13 décembre 1978, l'Assemblée générale a noté que
des entretiens avaient eu lieu sur la question de Gibra~tar entre le Gouvernement
espagnol et le Gouvernement du Royaume-Uni. Elle a également noté que des groupes
de travail avaient été constitués pour étudier un certain nombre de domaines et
qu'un accord avait été réalisé en vue de discuter de l'évolution future des
relations entre l'Espagne et le Royaume-Uni en ce qui concerne Gibraltar.
L'Assemblée a prié instamment les deux gouvernements de prendre sans délai les
dispositions voulues pour engager les négociations prévues dans le consensus adopté
par l'Assemblée générale le 14 décembre 1973 dl, afin de parvenir à une solution
durable du problème de Gibraltar, compte tenu-des résolutons pertinentes de
l'Assemblée et dans l'esprit de la Charte des Nations Unies.

4. SITUATION ECDNOMIQUE

A. Généralités

1~. Gibraltar n'a aucune ressource naturelle, agricole ou autre. La production
industrielle destinée surtout à la consommation locale se limite à un certain
nombre de petites entreprises (mise en bouteille de la bière et des eaux minérales,
traitement du tabac et du café et conserves de viande). L'industrie du tourisme,
qui avait enregistré en 1975 la croissance la plus rapide du territoire, a
fortement décliné les deux années suivantes, le nombre de touristes ayant diminué
27,3 p. 100 en 1976 et de 13 p. 100 en 1977.

~/ Ibid., vingt-huitième session, Supplément No 30 (A/9030), p. 120, point 23.
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B. Le port

26. Outre sa fonction de port de ravitaillement où les navires de passage
s'approvisionnent en combustibles, en vivres et en eau, Gibraltar est réput~ comme
port d'escale des navires de croisière. Le trafic des marchandises se limite en
règle générale aux importations destinées à la consommation des habitants.
Gibraltar joue souvent le rôle de port de refuge, en particulier pendant l'hiver,
et la réputation des services médicaux rapides et efficaces que l'on y dispense est
bien établi~.

27. Le port fournit notamment les services suivants: un mouillage pour navires
marchands; un port militaire; un embarcadère; un mouillage pour navires à faible
tirant d'eau, un port de plaisance; des installations de réparation et de carénage;
et des services de remorquage. Le fait que le port a servi de longue date à
satiAfaire des besoins divers et parfois impré~us s'explique en partie par sa
position stratégique au croisement de c~~taines d~s routes maritimes les plus
fréquentées du monde : c'est en effet par le détrclit de Gibraktar que se fait
l'essentiel du trafic maritime entre la région de la Méditerranée et de la mer
Noire et les Amériques, l'Europe, l'Afrique, l'Inde, l'Extrême-Orient et
l'Austr alie.

28. Comme les compagnies maritimes qui desservent Gibraltar ont opté pour la
conteneurisation et que l'insuffisance des quais rend difficile le déchargement des
conteneurs, on a proposé de les agrandir dans le cadre du programme' de
développement de 1975-1978 (voir par. 29 à 32 ci-après). D'après la Puissance
administrante, une décision allait être prise pour déterminer~le meilleur moyen de
mettre en oeuvre cette proposition.

C. Finances publiques

29. Le programme de développement de 1975-1978 a été mis au point à la suite
d'entretiens menés à Londres en décembre 1974 par Mme Judith Hart, qui était alors
ministre d'Etat du Royaume-Uni pour le développement des pays d'outre-mer. Parmi
les projets de développement examinés, plusieurs ont été considérés comme méritant
en principe de bénéficier d'un appui. Le montant estimatif total de leur coût qui
était de 7,66 millions de livres sterling ~I (voir par. 30 ci-après) serait en
grande partie couvert par un don de la Puissance administrante, qui poursuivait
ainsi sa politique "d'appui et de soutien" inaugurée en 1969, lors de la fermeture
de la frontière avec l'Espagne. Les dépenses publiques d'équipement sont en grande
partie financées grâve à l'aide au développement.

30. Les fonds ont été alloués comme suit :

~/ La monnaie locale est la livre sterling.
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Domaine Montant

,en livres sterling) 3
c

Logement 4 354 000 s
p

Enseignement 1 870 000 t
1

Aménagements et tourisme 270 000 c
g

Services publics de distribution 200 000 c

Aménagement du port et autres activités 960 000

7 662 000

31. Le montant total réel de l'aide approuvée par rapport à la contribution
annoncée a été ~e 7,3 millions de livres sterling. Sur ce mo~tant, le Gouvernement
gibraltarien a dépens~ 4,4 millions de livres sterling de 1975 à 1978, ce qui
laisse un montant de 2,9 millions de livres sterling pour les décaissements à
effectuer dans le cadre du programme de développement pour 1978-1981. Les dépenses
prévues au titre du programme de développement ont été estimées à 2,1 millions de
livres sterling pour 1977-1978 et à 7,1 millions de livres sterling pour
1978-1979. Selon des informations officielfes, le Gouvernement britannique a
décidé de verser 14 millions de livres sterling pour la période allant d'avril 1978
à 1981. Les montants alloués par le Royaume-Uni à l'Improvement and Development
Fund pour les années 1974/75-1976/77 sont indiqués au tableau 1 ci-après.

Tableau 1

Gibraltar : Allocat~ons du Royaume-Uni à l'Improvement and
Development Fund, 1974/75-1976/77

(en livres sterling)

Poste

Fonds d'aide au développement

Emissions d'obligations

Contribution du Fonds de
consolidation

Remboursement de prêts

Ventes de terrains

Divers

1974/75

2 893 480

500 000

1 093

3 890

3 398 463
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1975/76

1 405 924

240 000

1 093

170

II 471

1 658 658

1976/77

1 732 116

900 000

230 000

1 093

880

2 864 089



t
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32. En 1976/77, les recettes, qui ont plus que doublé depuis 1974/75, se sont
chiffrées au total à 18,4 millions de livres sterling, soit 6,7 millions de livres
sterling de plus que prévu. Les recettes les plus substantielles ont été fournies
par les impôts sur le revenu, les remboursements et les droits de douane (voir
tableau 2 ci-après). Les dépenses totales se so~t élevées à 19,5 millions de
livres sterling, dont 17,8 millions dg livres sterling représentant les dépenses
courantes et 1,7 million de livres sterling les dépenses d'équipement financées
grâce à l'Improvement and Development Fund. Les dépenses les plus lourdes ont été
celles des services sociaux et des services municipaux.
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'l'.bl••u 2

GibEtlt.r , E!S.tt•• 'Ld4R.n•••, 1914/15-1916/17
(.n liVE" .t.Elin9)

Total

Poste 1914/15 1975/16 1976/77

A. lICIT'1'IS

ImpSt sur le revenu 5 134 828

Remboursellenta 3 035 935

Douanes 2 151 051 2 936 358 2 786 759

Ajustement (.,rvic" .unicipaux) 2 005 023

Services municipaux 2 025 181 2 435 869 1 132 260

Droits d'enregi.tre..nt, p&l...nt.
p

pour certain. ..rvice. et s
remboursellent BOU' fOE"
d'assistànce 152 610 794 498 964 910

C

Loyers perçus .ur de. bi.n. de
l'Etat 433 101 612 281 736 041

Recettes diveraes 422 549 613 100 725 585

Postes et té1fco.-unic.tion. 262 145 340 318 604 303

Licences, ~t. indirect. .t
recettes publique. non cl......
ailleurs 2 195 095 4 038 347 506 537

Intérlts 250 146 203 003 37:4 ~90

Loterie 201 265 214 720 229 846

Droits de port et de qu.i Il 107 147 019 193 062

Rembourse.nt de prat. U 533 11 792

:l';~ ..-. .. .'
~.e"-::,:.":+:--:~~;"'--:~:";::.-~--=--""""~""-"',,,,"'''''--~,,:,-,-_~.::=-2 ".:,..-~:



Tableau 2 (suite)

_. -- . _... _-_.--- _.....__...._
-----_._., --_._-..._....._---.

Poste 1974/75 1975/76 1976/77

7 8. DEPENSES

Services sociaux 4 954 795 4 878 638 5 675 946

~8
Services municipaux 1 325 295 1 487 722 4 061 700

~5
Travaux publics 2 324 491 2 728 345 3 892 620

)9 Administration 1 077 485 1 313 438 2 004 076

!3
Justice et maintien de l'ordre 504 060 555 321 1 083 436

iO
Dépenses diverses 748 180 970 345 1 306 750

Pensions 485 656 569 706 662 095

Service de la dette publique 426 466 510 830 545 005
.-

,0 Contr ibution A 1" Improvement and
Development Fund 230 000

1

5 Total 11 846 428 13 014 345 19 461 628

3

7

o

6

2

2
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'~I 33. Le revenu national par habitant aux prix courants pour les exercices

1973/74 A 1975/76 est indiqu' au tableau 3 ci-après.

Tableau 3

Gibraltar 1 revenu national par habitant, 1973/74-1975/76
(en livres sterling)

1

Produit par habit&nt 1973/74 1974/75 1975/76

•
Produit intérieur brut 705 871 968 ri

~~
Produit national brut 864 1 081 1 213 l"

Produit national net 783 994 1 107

D. Commerce international

34. En 1977, la balance des échanges invisibles accusait un déficit de
25,7 millions de livres sterling (voir tableau 4 ci-après), contre 18,7 millions de
livres sterling en 1976 et 16,3 millions de livres sterling en 1975. Compte tenu
des invisibles, il a été estimé" que la balance commercia~e de 1977 ferait
apparaître un excédent de 2 l 3 millions de ltvres sterling environ.

Tableau 4

Gibraltar : importations et exportations, 1974-1975
(en livres sterling)

Année Importations Exportations

1974 25 088 714 la 484- 352

1975 27 027 401 la 753 448

1976 32 415 916 13 727 865

1977 39 600 000 13 900 000

Vat:\ation en pourcentage

1976 +19,9 +27,7

1977 +22,0
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5. SITUATION SOC1ALE ET ENSEIGNEMENT

A. Main-d'oeuvre

35. Le règlement, en 1978, de la question de la révision des traitements et
salaires de 1976, 1977 et 1978 a permis d'élever le niveau de vie réel de la
plupart des ménages. En 1977, le taux de l'inflation à Gibraltar a été de
14,8 p. 100. Dans l'année qui s'est terminée au 31 décembre 1977, les prix de
détail priu dans leur ensemble auraient augmenté de 15 p. 100.

36. Plus de 60 p. 100 de la population active est employée dans le secteur
public. Dans l'industrie, les travailleurs sont concentrés surtout dans les
chantiers navals et dans l'industrie du bâtiment et les activités connexes. Selon
des sources officielles du Royaume-Uni, entre 1978 et 1981, le programme de
développement permettra de créer des emplois supplémentaires jusqu'à 500 rien que
dans l'industrie du bâtiment. Pendant l'année considérée, il n'y a pas eu
d'aggravation sensible du chômage, qui a toutefois légèrement augmenté chez les
jeunes.

B. Santé publique

37. L'Etat assure les services hospitaliers suivants: a) l'hôpita~

Saint-Bernard où 180 lits sont disponibles pour les Gibraltariens et les visiteurs,
b) le service psychiatrique King George V qui peut accueillir-63 patients, et
c) l'hôpital des maladies contagieuses qui peut loger 10 patients.

38. Les dépenses courantes et les dépenses d'équipement au titre de la santé
publique pour les années 1975/76-1976/77 sont indiquées au tableau 5 ci-après.

Tableau 5

Gibraltar : dépenses au titre de la santé publique,
1975/76-1976/77

(en livres sterling)

lons

J52

148 Année

165
1975/76

100

1976/77

1,7

Dépenses renouvelables Dépenses d'équipement
Pourcentage des
dépenses publiques

Montant totales de l'Etat

1 191 066 11,54 60 212

1 784 635 10,03 140 451
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C. Enseignement

39. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour tous les enfants âgés de 5 à
15 ans. A la fin de 1977, on comptait approximativement 5 319 élèves dont 3 675
dans les écoles primaires et 1 64~ dans les écoles secondaires.

40. Au niveau primaire, l'enseignement est dispensé dans les 12 écoles publiques,
une école privée et 2 écoles pour les enfants du personnel militaire. Au niveau
secondaire, il existe 2 écoles d'enseignement général. La formation technique et
professionnelle est assurée par le Gibraltar and Dockyard Technical College qui
offre des cours techniques de deux ans. A la fin de 1977, le collège avait un
effectif de 42 étudiants. L'Ecole commerciale qui a fusionné avec la Girl's
Comprehensive School en 1972, offre un cours de deux ans aux élèves (filles) des
écoles secondaires qui passent avec succès l'examen d'entrée.

41. Les dépenses renouvelables et les dépenses d'équipement au titre de
l'enseignement pour les années 1975-1977 sont indiquées au tableau 6 ci-après•

.:rableau 6

Gibraltar: dépenses au titre de l'enseignement, 1975/1977
(en livres sterling)

Dépenses renouvelables Dépenses d'équipement
Pourcentage des
dépenses publiques

Année Montant totales

1975 728 560 9,4 909 593

1976 900 870 9,4 982 334

1977 1 097 740 9,3 1 443 221
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ANNEXE II*

Lettre datée du 10 août 1 adressée
""le Représentant permanent de l'Espasne auprès

des Nations Unies

Sous la cote A/AC.l09/L.13l6, et en date du 9 juillet 1979 ~/, a récemment
paru un document de travail sur Gibraltar établi par le Secrétariat. Du fait des
omissions qu'il comporte et des informations incomplètes qui y figurent, ce
document risque de donner lieu à des interprétations erronées.

D'ordre de mon gouvernement, je tiens à appeler votre attention sur les points
suivants

1) Au paragraphe 1, il est dit que la superficie totale de Gibraltar est de
5,8 km2. Cette superficie comprend non seulement le Rocher mais aussi la partie de
l'isthme que l'Espagne n'a jamais cédée.

2) Le paragraphe 4 contient une citation du préambule de la Constitgtion de
Gibraltar de 1969. Ce préambule était déjà reproduit dans le document mentionné
dans la note de bas de page b), à savoir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l), vol. III,
chap. XI, annexe, par. 7 à 23. Or, en citant le préambule de la Constitution de
Gibraltar sans mentionner que ce préambule promulgué par un order 1ft eouncil, a été
adopté alors que l'ONU entre le consensus du 16 c~tobre 1964-~/ et la résolution
2429 (XXIII) du 18 décembre 1968 avait déjà formulé toute la doctrine de la
décolonisation de Gibraltar, on risque de ne pas faire apparaître assez clairement
que ce préambule de la Constitution est en contradiction flagrante avec la doctrine
formulée par l'ONU.

3) En ce qui conr;erne le paragraphe 13, il convient de signaler que la
rupture des négociatio~s bilatérales en 1967 a été provoquée par le fait que le
Royaume-Uni a proclamé sa souveraineté sur l'isthme qui n'avait jamais été cédé, ce
qui a amené le Gouvernement espagnol à supprimer toute possibilité de transit par
l'isthme, conformément au Traité d'Utrecht ("sans aucune communication avec le pays
voisin par voie de terre").

4) Le référendum mentionné au paragraphe 14, qui a été organisé par le
Royaume-Uni le 10 septembre, avait fait l'objet, aussitôt annoncé, de la résolution
A/AC.l09/266 du 1er septembre 1967 ~/, dans laquelle le Comité spécial avait

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.l09/S88.

~/ Voir l'annexe 1 au présent chapitre.

b/ Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
annexe No 8 (Première partie) (A/S800/Rev.l), chap. X, par. 209.

~/ Ibid., vingt-deuxième session, annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour (A/6700/Rev.l), chap. X, par. 215.
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d'avance informé le Royaume-Uni que l'organisation du référendum serait contraire
aux dispositions de la résolution 2231 (XXI) du 20 décembre 1966. Ce référendum a
également été condamné dans la résolution 2353 (XXII) du 19 décembre 1967.

5) Dans la résolution 2429 (XXIII), l'Assemblée générale a prié le
Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante, "de mettre fin avant le
1er octobre 1969, à la situation de type colonial qui existe à Gibraltar" et
déclaré que "la persistance d'une situation de type colonial à Gibraltar est
contraire aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et à ceux qu'énonce
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale".

•

ts

!e

6)
prévues
réunion
lieu.

Pour ce qui est du paragraphe 21, c'est en raison des élections générales
dans les deux pays et du changement de gouvernement à Londres que la
qui devait se tenir en 1979 entre M. Owen et M. Oreja Aguirre n'a pas eu

:é

e

e

s

L'attitude de l'Espagne demeure constructive à tous égards et, conformément à
la volont~ de l'ONU qui, tout récemment a adopté le consensus contenu dans la
résolution 33/408 du 13 décembre 1978, il a été convenu avec le nouveau secrétaire
du Foreign Office de tenir une réunion à la fin de septembre à New York.

7) Il convient en outre d'apporter des précisions aux paragraphes 22 et 23
du document de travail car, outre les partis minoritaires qui y sont mentionnés, il
existe des tendances politiques et segmenUs de l'opinion publique favorables à un
rapprochement avec l'Espagne. Il importe de, souligner qu'en septembre 1975, le
Ministre d'Etat britannique, M. Hattersley, a déclaré à ,Gibraltar que l'opinion
officielle britannique n'était pas favorable à une union de Gibraltar avec le
Royaume-Uni, ce qui revenait implicitement à désavouer les fondements politiques du
parti de M. Xiberras, dont il est longuement question au paragraphe 22 du document
de travail.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire apporter les corrections
pertinentes au document de travail en question et faire distribuer le texte de la
présente communication comme document de l'Assemblée générale.

(Signé) Jaime de PINIES
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CHAP.ITRE XIII
2

BRUNEI

C et' ,. Kll'A. Examep par le om e spec1a..&.

1. Le Comité spécial a examiné la question de Brunéi à sa l16lème séance,
le 16 août 1979.

2. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la la résolution 33/44 du
13 décembre 1978 sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette résolution,
l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à rechercher des moyens propres
à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous
les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier •••
de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trente-quatrième session". Le Comité spécial a également tenu compte de
la décision 32/412 de l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1978, touchant
le territoire.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) contenant des
renseignements sur l'évolution de la situation concernant le territoire.

B. Décision du Comi:té spicial

4. A sa l16lème séance, le 16 août 1979, à la suite d'une déclaration du
Président (A/AC.109/PV.1161), le Comité spécial a décidé, sans opposition, de
poursuivre l'examen de la question à sa prochaine session, sous réserve de toutes
directives que l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session pourrait donner à
cet égard et; pour faciliter l'examen de la question par la Quatrième Commission,
d'autoriser son Rapporteur à transmettre directement à l'Assemblée tous les
renseignements disponibles en la matière.

x Précedemment publié sous la cote A/34/23/Add.3.
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3 - 9

o - 15

BRUNEI ~/

1. GENERALITES

1. Le Brunéi est situé sur la côte nord de l'île de Bornéo. Il se compose de
deux enclaves dans la partie nord-est de Saeawak (Malaisie orientale), d'une
superficie d'environ 5 765 km2. Sa capitale est Bandar Seri Begawan. En 1977, sa
population était estimée à 190 000 habitants, dont près du tiers étaient de souche
étrangère. La communauté britannique se chiffrerait à quelque Il 000 personnes.

2. En décembre 1978, à la suite de l'arrivée au large de Muara d'un navire
transportant des réfugiés vietnamiens, qui par la suite a été remorqué en mer à
30 milles de la côte, le Gouvernement du Brunéi a annoncé qu'il n'autoriserait pas
les personnes ayant quitté le Viet Nam à pénétrer sur son territoire, le Brunéi
risquant autrement d'avoir à faire face à de graves difficultés étant donné
l'effectif peu nombreux de sa population.

2. ~VOLUTION CONSTITUTIONNELŒ ET POLITIQUE

~
"
i

3. Ainsi qu'il a précédemment été précisé ~/, en veLtu d'un accord signé en 1959
et modifié en 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord demeure responsable des affaires extérieures du Brunéi. te Gouvernement
britannique joue maintenant un rôle consultatif en matière de défens~, dans
l'éventualité où le territoire serait menacé d'une attaque de l'extérieur. Le
Royaume-Uni est représenté par un Haut Commissaire, dont la désignation est soumise
à l'approbation du Sultan.

4. Le pouvoir exécutif suprême est exercé par le Sultan, sir Rassanal-Bolkiah,
dont l'assentiment est nécessaire pour toutes les lois votées pal: le Conseil
législatif. Dans l'exercice de son pouvoir, le Sultan est assisté par le Mentri
Besar (Ministre principal), par le Conseil privé et par le Conseil des ministres.
Le Conseil législatif qui comprend 20 membres (10 membres de droit et 10 membres
nommés), peut donc voter, sous réserve de l'assentiment du Sultan, des lois visant
à assurer la paix, l'ordre public et la bonne administration de l'Etat. Le système
judiciaire du territoire comprend la High Court, la Court of Appeal et les
tribunaux islamiques.

5. Le Brunéi est divisé en quatr.e districts, administrés chacun par un
administrateur de district, assisté d'un conseil de district dont la plupart des
membres sont élus. Il y a des autorités municipales à Bandar Seri Begawan, Kuala
Belait, Seria et Tutong.

~/ Les renseignements contenus dans le présent document sont tirés de
rapports publiés précédemment.

B( Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. III, chap. XV, annexe, par. 3.
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6. A l'issue de négociations entre le Sultan du Brunéi et lord Goronwy Roberts,
qui exerçait alors les fonctions de Ministre d'Etat britannique aux affaires
étrangères et aux affaires du Commonwealth, le Royaume-Uni et le Sultanat ont, le
28 septembre 1978 à Londres, paraphé un nouveau Traité à'amitié ~t de coopération
en vertu duquel le Brunéi assumera à la fin de 1983 la totalité de ses
responsabilités en tant qu'Etat souverain et indépendant. Ce traité a été signé à
Brunéi le 7 janvier 1979. Le Sultan et lord Goronwy Roberts ont également paraphé
trois notes d'accompagnement concernant le maintien a~ Brunéi jusqu'en
septembre 1983 d'un bataillon de Ghurka (800 hommes) au Qerviëe de l'Etat du
Brunéi, l'octroi d'une aide britannique pour la constitution du service
diplomatique du futur Etat indépendant et les relations entre le système judiciaire
et l'Etat.

7. Cet accord constituerait un compromis entre le désir du Sultan de ne point
assumer les responsabilités relatives à la défense et aux affaires étrangères et
celui du Gouvernement du Royaume-Uni de transférer la totalité des
responsabilités. Les négociations de Londres ont été favorisées et encouragées par
l'appui exprimé par les chefs des Gouvernements de la Malaisie et de l'Indonésie en
faveur de l'indépendance du Brunéi et de son admission à l'Association des nations
de l'Asie du Sud-Est (ANASE).

8. Au début de 1979, le Ministre des affaires étrangères de Malaisie a visité le
Brunéi. Il a, à cette occasion, déclaré que son pays mettait ses espoirs dans une
ère nouvelle de bonnes relations avec le Brunéi. Cette visite a été considérée
comme un geste historique de bonne volonté faisant suite à la signature du Traité
entre le Royaume-Uni et le Brunéi.

9. En février 1979, le Traité a fait l'objet d'un débat à la Chambre des Lords du
Parlement britannique. En réponse aux questions posées l?ar ses pairs,
lord Goronwy Roberts a déclaré que le Gouvernement du Br~néi devrait envisager
d'accorder la nationalité du Brunéi aux personnes jouissant de la protection
britannique et résidant sur son territoire après 1983. Il a ajouté que le
Royaume-Uni continuerait de mettre à la disposition du Gouvernement du Bruné~~ à
titre de ,prêt et dans les limites de ses ressources, des services de personnel tant
dans le domaine de la défense que dans celui de la fonction publique. Annonçant
que l'accord d'indépendance avait été chaleureusement accueilli par les pays du
Pacifique et les membres de l'ANASE, l<...~d Goronwy Roberts a dit que le Royaume-Uni
aiderait ég.'l1ement Brunéi à mettre sur pied son service diplomatique.

3. SITUATION EOONOMIQUE

10. L'économie du Brunéi repose presque entièrement sur ses riches ressources
pétrolières qui représentent plus de 95 p. 100 de la valeur totale de ses
exportations. Parmi ses autres activités économiques, il faut citer la culture de
l'hévéa, l'agriculture de subsistance, la sylviculture et la pêche.

Il. C'est au 1 ~ars des années 20 q~e le pétrole a été découvert, sa production
étant assurée par la Brunéi Shell, société appartenant en copropriété au
gouvernement e~ à la Royal Dutch Shell. La production qui atteint à l'heure
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15. Le pétrol~ permet également de financer l'armée. Si l'on tient compte de son
personnel militaire et civil, le Royal Brunei Malay Regiment emploie probablement
près de 10 p. 100 de la totalité de la population malaise adulte et masculine du
pays. (Le Gouvernement du Brunéi emploierait près de la moitié de la population
active locale.) La limite des effectifs que peut fournir la collectivité locale
est toutefois de 3 600 personnes. C'est la raison pour laquelle il serait
difficile, selon la presse locale, de remplacer le bataillon de Ghurka que le
Royaume-Uni doit maintenir en place jusqu'en 1983.

12. Les trois-quarts de la production pétrolière proviennent de puits situés en
mer, les forages les plus éloignés se situant à près de 56 km de la côte.
L'exploitation pétrolière comprend une des plus grandes implantations mondiales de
liquéfaction du gaz naturel dans laquelle, ainsi que l'a annoncé le Sultan, la
participation du Brunéi a été portée de 10 p. 100 à un tiers, ce qui fait du
territoire un partenaire égal de la Shell et de la Mitsubishi du Japon. Le Brunéi
a également acquis une part d'intérêts dans la compagnie Coldgaz Trading, qui
dispose de sept méthaniers assurant le service entre le Brunéi et le Japon.
Précédemment la Shell et Mitsubishi se partageaient seul&s la propriété de la
société Goldgas.

14. Au cours de la dernière génération, les ressources pétrolières du Brunéi ont
permis au pays de développer son infrastructure et d'améliorer sa situation
sociale. Le pays a, entre autres, pu se doter d'une compagnie aérienne et d'un
nouvel aéroport, d'un nouveau port maritime et de plusieurs centaines de kilomètres
de routes nouvelles, d'une station de radio et de télévision extrêmement bien
équipée, d'un réseau étendu de transport de force et de réseaux complets
d'assainissement dans toutes les villes et presque tous les villages du pays. Les
recettes pétrolières ont également permis de financer la construction de nombreuses
écoles, de deux musées et d'une mosquée.

actuelle environ 230 000 barils par jour, place le Brunéi au deuxième rang des
producteurs d'Asie du Sud-Est, après l'Indonésie. En 1977, les recettes
pétrolières se sont élevées à 902 millions de dollars. Les avantages que les
citoyens du Brunéi en tirent comprennent: 1a gratuité des services médicaux, des
retraites et de l'enseignement jusqu'au niveau universitaire et l'octroi de
subsides pour l'alimentation, les produits pétroliers et l'électricité ainsi que
pour les prêts relatifs à l'achat de logements, de véhicules automobiles et même
d'appareils ménagers. Le territoire n'est soumis à aucun régime d'impôts
personnels sur le revenu. Le pétrole, auquel s'ajoute le gaz naturel provenant de
puits contigus pe~met au Brunéi de disposer d'un revenu annuel d'environ
3 400 dollars par habitant.

13. En 1976, les recettes ont été évaluées à 595 millions de dollars, dont
90 p. 100 provenaient du pétrole et du gaz, 340 millions de dollars de ce
pourcentage correspondant à des excédents. Selon certaines sources, le total des
réserves en devises de l'Etat serait nettement supérieur à 1,5 milliard de dollars
des Etats-Unis. Mais les deux tiers de ce montant étant probablement en livres
sterling.
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